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 21 avril 1999

 

Les deux textes principalement applicables sont l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 relative aux rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le renouvellement et le prix des baux d’immeuble ou de locaux à usage commercial, industriel, artisanal ou professionnel, et l’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 portant réglementation des baux et loyers des locaux d’habitation.

Mais il arrive que soient également appliqués en matière de baux et loyers des règles de droit commun ainsi que l’ordonnance n°62-072 du 29 septembre 1962 (article 15 et 16) portant codification des textes législatifs concernant la santé publique.

 

            Cette étude, que nous devons à Raphaël BALLAND, Auditeur de justice de l’Ecole Nationale de la Magistrature de Bordeaux, est divisée en quatre parties :

 

                        ~ Un fascicule intitulé « NATURE DU BAIL », qui regroupe les décisions qui ont eu à se prononcer sur la nature du bail et donc sur l’ordonnance applicable;

 

                        ~ Un fascicule intitulé « ORDONNANCE N°60-050 »;

 

                        ~ Un fascicule intitulé « ORDONNANCE N°62-100 »;

 

                        ~ Un fascicule intitulé « GENERALITES », dans lequel les décisions sont classées par thèmes et par ordre alphabétique. Ce fascicule contient également des textes autres que les deux ordonnances susvisées et les décisions relatives aux baux et loyers rendues sur leur fondement. Il s’agit des articles 15 et 16 de l’ordonnance n°62-072, de l’article 167 de la TGO, de décisions rendues en matière de fermage et de métayage, et enfin, de l’ordonnance n°62-064 relative aux baux emphytéotiques.

 

 

NATURE DU BAIL
 
 

LE CHOIX DE L’ORDONNANCE APPLICABLE
  
I-  DISTINCTION INCONTOURNABLE DES DEUX ORDONNANCES
  
CHAMP D’APPLICATION DISTINCT DES DEUX ORDONNANCES - DISTINCTION INCONTOURNABLE.
 

            « La législation en vigueur a pris soin d’édicter des règles nettement distinctes pour les deux types de bail dont le champ d’application de l’un exclut celui de l’autre ainsi qu’il ressort respectivement de l’article 1er desdits textes, règles qui ne devaient pas être mélangées pour le cas d’espèce. Encourt donc la cassation l’arrêt qui ne respecte pas cette distinction incontournable. »
 
            (En l’espèce, la bailleresse avait fondé sa demande à la fois sur l’ordonnance n°60-050 et l’ordonnance n° 62-100.)

 

CS, n°71, 08/06/1993  (cassation)
[pourvoi contre : CA, 18/02/1991]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

II-  LA NATURE DU BAIL DEPEND DE SA DESTINATION
 

 

NATURE – DESTINATION DES LIEUX – DETERMINATION – CRITERE D’AFFECTATION.
 

            La nature juridique du bail est déterminée par la destination des lieux loués. 
 
            Un terrain loué par une coopérative pour y entreposer du bois destiné à la vente sur un marché a reçu une affectation commerciale, dès lors le bail est commercial.
 
             C.A Civ,  2ème section,  n° 268,  04 /06/1966
 

 

Dans le même sens :
 
 

NATURE JURIDIQUE DU BAIL - DESTINATION DES LIEUX - EXPLOITATION D’UN FOND DE COMMERCE.
 
            « La nature juridique du bail est déterminé par la destination des lieux loués qui, dans le cas de l’espèce et d’ailleurs sans conteste, ont servis à exploiter un fond de commerce; Cette affectation commerciale entraîne alors l’application de la législation des baux commerciaux. »
 

CA Fianarantsoa, n°29, 12/07/1995
[infirmation de: TPI Toliary, ord. de référé n°158, 20/02/1995]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
NATURE DU BAIL - CONSTAT D’HUISSIER - ABSENCE D’ACTIVITES PROFESSIONNELLES - BAIL D’HABITATION.
 
            C’est à bon droit que les juges de première instance ont qualifié un contrat de bail d’habitation et non de bail commercial lorsque l’huissier qui a dressé un constat des lieux n’a pas constaté la présence d’activités, ni d’employés, ni de secrétaires, et que l’attestation délivrée explique que cette maison n’a jamais été utilisée comme bureau.

 

CA Fianarantsoa, n°113, 27/11/1996
[confirmation partielle de: TPI Toliary, n°279-C, 20/12/1995]

 

 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

NATURE – DESTINATION DES LIEUX – LEGISLATION APPLIQUEE.
 

            La prédominance de principe du caractère commercial ne jouerait pas en présence d’un bail verbal.

 

            En l’espèce, il y avait bail verbal à usage mixte d’habitation et professionnel pour exercer le métier d’artisan bijoutier et la Cour constatait que la nature et la destination antérieures des lieux loués étaient principalement de servir à l’habitation mais que conformément aux usages locaux, ils pouvaient accessoirement être utilisés comme ateliers ou boutiques de vente.

             C.A, n° 285,  28 /04/1971
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

USAGE MIXTE – PRIMAUTE DE L’USAGE COMMERCIAL SUR L’USAGE D’HABITATION – APPLICATION DE  L’ORDONNANCE  N°  60 – 050  DU 22 JUIN 1960.
 

            En matière de bail, lorsqu’un  immeuble est à usage  mixte, c’est  l’usage commercial qui doit l’emporter sur l’usage d’habitation et doit seul être pris en considération pour la détermination de la loi applicable soit l’ordonnance n°  60-050 du 22 Juin 1960.

             

C.A Antananarivo, n° 180,  12/03/ 1975 
 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

LOCAL A USAGE MIXTE – NATURE JURIDIQUE DU CONTRAT.
 

            La nature juridique du bail est déterminée par la destination des lieux loués. 

 

            Constitue ainsi un bail à usage commercial, le bail consenti à un transitaire sur un local dont une partie avait reçu une affectation professionnelle, le propriétaire n’étant pas sans savoir que transitaire de son état, le locataire ne manquerait pas d’utiliser le grand hangar, compris dans la location, à des fins professionnelles. 

             

CA Antananarivo,  n° 067, 24/01/ 1973 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS-LOCATION POUR HABITATION - ORD. 60-050 INAPPLICABLE.
 

            Le sous-locataire ne peut prétendre bénéficier des dispositions de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 lorsque le locataire principal lui donné l’immeuble en sous-location pour servir d’habitation.

 
                                               CS, n°78, 13/09/1983
[après jonction pour connexité, rejet du pourvoi contre: CA, n°215 ,12/03/1980;

 et cassation sans renvoi par voie de retranchement du pourvoi contre: CA, n°22, 19/01/1982]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
CONGES - AMBIGUITE QUANT A LEUR NATURE - ANNULATION.
 

            Doivent être annulés pour ambiguïté les deux congés servis aux locataires, la motivation desdits congés ne permettant pas de savoir s’il s’agissait de congés commerciaux ou d’habitation.

 

TPI fianarantsoa, n°1322, 08/10/1996
 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 

III-  CHARGE DE LA PREUVE
 

 

NATURE DU BAIL - PREUVE D’UNE ACTIVITE COMMERCIALE (NON) - CARACTERE COMMERCIAL DU BAIL (NON).
 
            Est légalement justifié l’arrêt qui dénie le caractère commercial d’un bail en énonçant qu’il n’est ni invoqué ni offert en preuve que le locataire exerçait dans le local litigieux une activité commerciale quelconque.

 

CS, n°73, 24/08/1982  (rejet)
[pourvoi contre : CA, 30/03/1981]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 

DESACCORD SUR LA NATURE DU CONTRAT - CHARGE DE LA PREUVE.
 

Les parties étant en désaccord  sur la nature du bail la Cour d’Appel affirme que « Certes , il est bien spécifié dans le contrat de bail, objet du litige, que le preneur est tenu d’employer les locaux à usage mixte d’habitation bourgeoise et professionnel, néanmoins il n’en demeure pas moins qu’il appartient  au preneur de  rapporter la preuve qu’il y exerce effectivement des activités commerciales».
 

Mais elle ajoute plus loin que s’estimant insuffisamment éclairée, « il échet par avant dire droit d’autoriser le bailleur de rapporter par tous les moyens la preuve que le locataire n’a exercé aucune activité commerciale dans l’immeuble loué, la  preuve contraire étant réservée de droit en locataire» .
 
CA  Antananarivo, 4ème section,  arrêt n° 258,  11/03/1998
[sur appel de : TPI Antananarivo, n° 3203, 09/10/1996]

 

 

            (Remarque : L’arrêt semble contradictoire. Difficile  de savoir finalement sur qui repose la charge de la preuve de la nature du contrat : le preneur ?   le bailleur ?  ou bien les deux ?).
 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
BAIL A USAGE MIXTE (NON) - CHARGE DE LA PREUVE - INSUFFISANCE DE LA SIMPLE CONNAISSANCE OU DE LA TOLERANCE DU BAILLEUR.
 
            « Il appartient à la demanderesse [le locataire] de rapporter la preuve que la défenderesse [le bailleur] a accepté l’usage mixte du local qu’elle loue; 
            Aucune preuve de cette occupation n’existe dans le dossier de la procédure; la simple connaissance ou la tolérance par la défenderesse de l’usage commercial du local ne peut être considérée comme une acceptation expresse; 
            En conséquence, le local reste réservé à l’habitation et c’est l’ordonnance n°62-100 qui régit la relation des parties. »
 
TPI Mahajanga, n°499, 15/12/1998
 

 

            dans le même sens:
 
-  TPI Mahajanga, n°440, 10/11/1998
 
 
-  TPI Mahajanga, n°161, 16/06/1998 :
 

    

Sont donc sans fondement les demandes par le locataire d’une indemnité d’éviction et de dommages-intérêts.

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 

 

BAIL A USAGE MIXTE - APPLICATION DE L’ORDONNANCE N°60-050 - DEMANDE D’EXPULSION - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES.
 
A outrepassé sa compétence le juge des référés qui a ordonné l’expulsion d’un locataire pour non paiement des loyers alors qu’il s’agissait d’un bail à usage mixte qui rendait l’ordonnance n°60-050 applicable; la juridiction des référés étant entièrement incompétente en matière de bail commercial.

 

CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°60, 28/05/1997
[infirmation de: TPI Fort-Dauphin, ord. de référé n°155-E, 30/12/1996]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 
IV-  APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND 
 
 

CONVENTION NON ECRITE - INTERPRETATION - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.
 

            « L’interprétation d’une convention non écrite donc non précise, relève d’une question de pur fait souverainement apprécié par les juges du fond. »
            (En l’espèce, il s’agissait d’un contrat de bail verbal d’habitation.)

 

 

CS, n°96, 22/05/1990  (rejet)
[pourvoi contre : CA, 23/03/1988]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

NATURE DU BAIL - INTERPRETATION DES TERMES DU CONTRAT - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.
 

            L’appréciation de la nature civile ou commerciale du bail relève de l’interprétation des termes du contrat des parties et donc du pouvoir souverain des juges du fond.

 

CS, n°72, 24/07/1973  (rejet)
[pourvoi contre : CA, 12/01/1972]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 

 

BAIL VERBAL – PARKING – QUALITE DE COMMERCANT (NON) – QUE SI NECESSAIRE A L’EXPLOITATION D’UN FONDS DE COMMERCE.

 
            « Le fait de parquer ou de ranger des véhicules dans un parking ou une aire de stationnement ne suffit pas à conférer à leur propriétaire la qualité de commerçant, qu’autant qu’il est justifié que l’utilisation de ce parking ou aire de stationnement est nécessaire à l’exploitation d’un fonds de commerce ou en rapport direct avec celle-ci. »
 

            (En l’espèce, le bail liant les parties était verbal et la Cour d’Appel a estimé qu’il s’agissait d’un bail d’habitation.)
 

CA Antananarivo, 8ème section, n°120, 16/02/1998
[infirmation de : TPI d’Antsirabe, n°883, 27/11/1996]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

V-  EXPERTISE
 
 
CONTRAT DE BAIL NON PRODUIT - MESURES ORDONNEES PAR LE JUGE DU FOND - SUR DEMANDE DES PARTIES OU D’OFFICE - EXPERTISE.
 

            « Faute de preuve de leur convention produite par les parties, les juges du fond peuvent ordonner soit sur la demande des parties soit d’office, une ou plusieurs des mesures destinées à former leur conviction »
 

            (En l’espèce, le contrat de bail n’ayant jamais été produit, les juges se sont fondés sur un reçu et l’avis des experts.)
 

CS, n°63, 10/06/1986  (rejet)
[pourvoi contre : CA, arrêt ADD n°814, 28/08/1985]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

VI-  REFERES
 

 

NATURE DU BAIL - CONTESTATION SERIEUSE - INCOMPETENCE DU JUGE DES REFERES.
 

            Lorsqu’il y a une contestation sérieuse sur la nature du bail ayant lié les parties, le juge des référés saisi d’une demande d’expulsion doit se déclarer incompétent.

 

CS, n°95, 11/12/1984  (cassation par voie de retranchement et sans renvoi)
                                   [pourvoi contre: CA, 23/03/1983]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 

VII-  CHANGEMENT DE DESTINATION
 

 

NATURE DU BAIL - MOMENT DU CHANGEMENT DE DESTINATION - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.
 
            Les juges du fond apprécient souverainement la nature du bail et le moment du prétendu changement de destination.

CS, n°57, 23/06/1981  (rejet)
[pourvoi contre : CA, 14/11/1979]

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
CHANGEMENT DE DESTINATION - RATIFICATION TACITE PAR LE BAILLEUR.
 
            C’est par son pouvoir souverain d’appréciation que la Cour d’Appel peut déduire de « l’absence de contestation et du mutisme de la bailleresse lors du renouvellement du contrat une ratification de la situation de fait existant à cette date », à savoir un changement de destination du lieu loué.

CS, n°37, 28/05/1996  (rejet)
[pourvoi contre : CA d’Antananarivo, n°1019, 06/10/1986]

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
MUTATION D’UN BAIL D’HABITATION EN BAIL COMMERCIAL - EXPLICATIONS PAR LA COUR D’APPEL (NON) - ACCORD NOUVEAU (NON) -CASSATION.
 

            Encourt la cassation l’arrêt qui énonce « qu’un bail est devenu un contrat de louage entre bailleur et occupant des locaux à usage d’ habitation , sans s’expliquer sur ce qui a pu muer le bail précèdent en un bail de locaux d’habitation, alors d’une part qu’aucune précision sur la nature du bail n’avait été apportée par l’arrêt, d’autre part qu’aucun nouvel accord n’a été conclu entre les parties relativement à un nouveau bail quelconque, et qu’enfin un bail qui a pris fin ne saurait survivre en un autre bail ».

 

CS, n°33, 10/04/1984  (cassation)
[pourvoi contre : CA, 16/11/1981]

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
BAIL D’HABITATION - TRAVAUX EN VUE D’UN CHANGEMENT DE DESTINATION - ABSENCE DE PREUVE DE L’ACCORD DU PROPRIETAIRE - INDEMNISATION DU LOCATAIRE (NON).
 
            « Quand il est constant et non contesté par le requérant que la maison qu’il occupait a été loué pour être habitée par lui et sa famille et non pour qu’il y exerce une activité commerciale, la seule législation applicable est l’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962.
            En l’absence de preuve rapportée par le locataire que les propriétaires l’y ont autorisé, les travaux qu’il a effectué en vue du changement de destinations de la maison louée ont été faits à ses risques et périls, et il ne peut prétendre à une quelconque indemnisation. »
 
TPI Mahajanga, n°37, 24/02/1998
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ORDONNANCE
N° 60 – 050

Du 22 Juin 1960
(J.O.R.M. 1960, p.1109)
 
Relative aux rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le renouvellement et le prix des baux à loyer d’immeuble ou de locaux à usage commercial, industriel, artisanal ou professionnel.
 

TITRE I

DU CHAMP D’APPLICATION
 Article premier

 

La présente ordonnance est applicable :

            

1° Aux baux des immeubles bâtis ou locaux dans lesquels un fond est exploité, que ce fonds appartienne à un commerçant, à un industriel, ou à un artisan, accomplissant ou non des actes de commerce ;

 

2° Aux baux des terrains nus, affectés spécialement par un bail écrit à un usage commercial, industriel ou artisanal ou sur lesquels, avec le consentement écrit des propriétaires ont été  élevées ou exploitées, soit avant, soit après la conclusion du bail, des constructions à usage commercial, industriel ou artisanal ;

 

3° Aux baux d’immeubles bâtis, de locaux ou de terrains nus accessoires à l’exploitation d’un fonds de commerce, quand leur utilisation est nécessaire à l’exploitation du fonds et en rapport direct avec celle - ci et qu’ils appartiennent au propriétaire de l’immeuble du local ou du terrain où est situé l’établissement principal ;

 

4° Aux baux d’immeubles bâtis, de locaux ou de terrains nus accessoires à l’exploitation d’un fonds de commerce, quand ces immeubles, locaux ou terrains appartiennent à un propriétaire différent de celui de l’immeuble, du local ou du terrain où est situé l’établissement principal mais à la condition que leur location ait été faite en vue d’utilisation jointe à celle du fonds principal, que cette destination ait été connue du bailleur accessoire et que celui - ci ait donné son accord par écrit au moment de la location ;

 

5° Aux baux des immeubles bâtis, locaux ou terrains nus souscrits par les dirigeants des établissements d’enseignement ;

 

6° Aux baux des immeubles bâtis ou des locaux dans lesquels  est exercée une profession libérale ;

 

7° Aux baux consentis aux communes pour des immeubles bâtis, des locaux ou des terrains nus affectées, soit au moment de la location, soit ultérieurement, avec le consentement écrit du bailleur, à des services exploités en régie ;

 

8° Aux baux d’immeubles bâtis ou des locaux ou terrains nus, principaux ou accessoires, nécessaires à la poursuite de l’activité des entreprises publiques et établissements publics à caractère industriel ou commercial, dans les limites définies par les lois et règlements qui les régissent et à condition que ces baux ne comportent aucune emprise sur le domaine public ;

 

9° Aux baux des immeubles bâtis ou des locaux dépendant du domaine privé de la Communauté, de l’ Etat Malgache, de l’ Etat Français, des provinces, des communes et des établissements publics, dans le cas où ces immeubles ou locaux satisfont aux dispositions des alinéas 1°,2°, 3°, 4°, 5° et 6° du présent article.
 
 
Art.1er, ord. n° 60-050
 
ADOPTION DU CODE DE PROCEDURE CIVILE - ABROGATION DE LA LOI SPECIALE PLUS ANCIENNE (NON)
 
            « L’adoption d’une loi générale, comme le Code de Procédure Civile, n’entraîne pas forcément l’abrogation d’une loi spéciale plus ancienne, comme l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 relative aux baux commerciaux, qui subsiste alors comme une exception à la règle nouvelle ».
 
CS, n°139,  31/08/1989  (rejet)
[pourvoi contre : CA, 18/01/1988]

 

            Dans le même sens :
 


[Confirmation de : TPI Mhajanga, ord. de référé n°120-E, 25/06/1996]

 

Le texte spécial de l’ordonnance n°60-050 doit l’emporter sur les textes généraux du TGO et du CPC et sur les contrats conclus entre les parties surtout si ledit texte spécial spécifie clairement que ses dispositions sont d’ordre public.

 

 

[image: image1]      CA Mahajanga, 1ère section en matière de référé, n°208, 15/07/1998
[Confirmation de : TPI Mahajanga, ord. de référé n°122-E, 25/06/1996]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

LOCATION GERANCE - ORD. N°60-050 INAPPLICABLE.
 

            « La mise en location d’un fonds [en l’espèce, une station service] est à distinguer du bail commercial qui ne concerne que le local d’exploitation du fonds, le statut des baux commerciaux ne s’appliquant pas à la location gérance. »
 

CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°139, 27/11/1997
[infirmation de: TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°108, 14/05/1997]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

  

  

OCCUPANT SE COMPORTANT COMME UN PROPRIETAIRE - QUALITE DE LOCATAIRE (NON) - LOYERS IMPAYES - EXPULSION.
 
            N’est pas un locataire titulaire d’un bail commercial la personne qui s’est comportée constamment en propriétaire du bâtiment sans rendre compte des actes d’administration au véritable propriétaire. Le non paiement des loyers depuis des années ne peut que confirmer cette hypothèse.

 

            (En l’espèce, la Cour a décidé que l’intéressé n’était pas non plus le légitime propriétaire du bâtiment et elle a donc ordonné son expulsion après avoir constaté qu’il était un occupant sans droit ni titre.)

 

CA Fianarantsoa, n°107, 25/09/1996
[infirmation partielle de: TPI Fianarantsoa, n°757, 13/10/1992]

 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

ORD. 60-050 - CHAMP D’APPLICATION - RAPPORTS ENTRE LES PARTIES CONCERNANT L’EXECUTION DU BAIL (NON).
 

            « L’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 relative aux rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne seulement le renouvellement et le prix des baux et loyers d’immeubles ou locaux à usage commercial, industriel artisanal ou professionnel, ne saurait s’appliquer aux rapports entre bailleurs et locataires pour l’exécution du bail, lesquels restent régis par le droit commun. »
 

            (Rejet du pourvoi qui affirmait que « l’article 31 de l’ordonnance n°60-050 attribue compétence exclusive au tribunal civil pour connaître de toute contestation entre bailleur et locataire ».)

 

CS, n°70, 08/08/1972  (rejet)
[pourvoi contre : CA, 24/11/1971]

 

 

            (Remarque : Cet arrêt de la Cour Suprême, tout comme l’arrêt n°30 du 08/05/1973, limite fortement le domaine d’application de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960. L’arrêt de 1973 parle même du seul renouvellement du bail, alors que celui-ci y ajoute le prix et loyers du bail.

            Cette position de la Cour Suprême confirme que ladite ordonnance n’a pas exclu l’application du droit commun en ce qui concerne l’exécution du bail qui est avant tout un contrat et qui peut donc notamment faire l’objet d’une résiliation judiciaire en d’inexécution des obligations contractuelles par l’une des parties.)

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 
 
 
 
 
 
 
ACTION EN RESILIATION DU BAIL - PRESCRIPTION DE L’ART. 35, ORD. 60-050 NON APPLICABLE - LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DE L’ORDONNANCE 60-050.
 
            L’action en résiliation du bail fondée sur le non paiement de loyers n’est pas soumise au délai de prescription de l’article 35 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, cette ordonnance ne concernant que le renouvellement et le prix des baux à loyer d’immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal.

 

CS, n°30, 08/05/1973  (rejet)
[pourvoi contre : CA, 20/01/1971 (confirmatif)]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 PROCEDURE – COMPETENCE – TRIBUNAL CIVIL – COMPETENCE D’ORDRE PUBLIC. 
 
            Tous les différends entre bailleur et locataire sont de la compétence du tribunal civil même si le bail revêt une nature commerciale. 
 
            S’agissant d’une compétence ratione materiae, la nullité qui résulte de cette règle est d’ordre public et doit être soulevée d’office. 
CA  Com. , n° 20  du 25/02/1971 
 
 

Dans le sens contraire:
 
-  CA Antananarivo Com. ,  n° 1959,  08/10/1964 :
 
« Les contestations (…) sont à défaut d’accord entre les parties, portées par voie d’assignation devant le tribunal civil de la situation de l’immeuble (…) », en  concluant qu’il ne s’agit pas de nullité relative.

 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
AUTORISATION D’OCCUPATION PRECAIRE – ORD. N° 60-050 INAPPLICABLE – EXPULSION – ABSENCE DE CONGE ET DE PREAVIS.
 
« Lorsqu’il n’est pas contesté que l’appelant a occupé les lieux sur l’autorisation du propriétaire, n’étant pas locataire, il est occupant sans titre ni droit après le retrait de la dite autorisation. En cette qualité, il ne peut se prévaloir de l’application de la législation sur les baux commerciaux prévoyant le bénéfice de congé et de préavis; l’affectation dont il a fait des lieux est sans influence sur la procédure d’expulsion.»
 
CA Antananarivo, 4ème section , n° 1016 , 26/08/1998
[Information de : TPI Antananarivo, ord. n° 5192, 12/12/1997]
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 

 

 

LOCAL LOUE PAR LE FIVONDRONAMPOKONTANY - BAIL COMMERCIAL DE DROIT COMMUN - CONGE PAR SIMPLE LETTRE IRREGULIER - MODIFICATION DES MOTIFS DANS LES CONCLUSIONS.
 
            « Aucune pièce du dossier ne permet de dire que le local objet du litige appartient au domaine public communal; le Fivondronampokontany de Mahajanga I en contractant le bail à loyer du 3I juillet 1981 a entendu se comporter en particulier et ainsi se soumettre aux dispositions de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, bien que le contrat liant les parties contiennent des stipulations exorbitantes du droit commun; (...)
            Ainsi le congé donné par simple lettre a été fait, en la forme, en violation des dispositions  de l’ordonnance n°60-050;
            En outre la requise a invoqué dans ses conclusions d’autres motifs de reprise sans discuter le motif qu’elle a initialement mentionné dans le congé. »
 

 

TPI Mahajanga, n°160, 09/06/1998
 
 

Article  2

La présente ordonnance ne s’applique pas :

 

1° Aux autorisations d’occupation précaire accordées par l’administration sur un immeuble acquis par elle à la suite d’une déclaration d’utilité publique ;

 

2° Aux permis de stationnement, permissions de voirie et autres autorisations accordées par l’administration à une personne physique ou morale pour occuper, de manière permanente ou temporaire , le sol de la voie publique, des halles, des foires ou des marchés ;

 

3° Aux baux emphytéotiques, sauf en ce qui concerne la fixation ou la révision du loyer, à moins que les baux passés par les emphytéotes soient couverts par les dispositions de l’article premier précèdent et que la durée du renouvellement consenti à leurs sous - locataires n’ait pas pour effet de prolonger l’occupation des lieux au - delà de la date d’expiration du bail emphytéotique.

TITRE II
DU DROIT AU

RENOUVELLEMENT DU BAIL

Article  3

Le droit au renouvellement peut être invoqué par les locataires d’immeubles, de locaux ou de terrains définis à l’article premier ci-dessus, ainsi que par leurs cessionnaires ou ayants droit, tant à l’encontre des bailleurs originaires ou de leurs ayants cause qu’à encontre des cessionnaires desdits immeubles, locaux ou terrains à condition qu’ils justifient, soit de l’exploitation d’un fonds à caractère commercial industriel ou artisanal, soit de l’exercice d’une profession libérale, personnellement ou par l’intermédiaire de leurs préposés, soit depuis deux années consécutives en vertu d’un ou plusieurs baux écrits successifs, soit depuis quatre années consécutives en vertu d’un ou plusieurs baux verbaux successifs, ou bien de baux verbaux ou écrits successifs.

 

            Toutefois, le preneur qui justifie d’un motif légitime ou qui aura concédé par écrit, en gérance libre ou en sous location, un fonds à caractère commercial, industriel ou artisanal ou un immeuble où est exercée une activité définie à l’article premier alinéas 5° et 6° peut se prévaloir de la simple jouissance.

 

            En cas de cession de fonds, le cessionnaire peut se prévaloir des droits acquis par le cédant pour compléter, si besoin est, la durée de l’exploitation personnelle prévue au présent article.

 

            Cette durée a pour terme la date d’expiration du contrat de bail ou, le cas échéant, de sa reconduction telle qu’elle est prévue à  l’article 16 ci-après, cette dernière date étant, soit la date pour laquelle le congé a été donné, soit si une demande de renouvellement a été faite, le terme d’usage qui suivra cette demande.

 

Art. 3, ord. n° 60-050

 
BAIL A DUREE DETERMINEE – NECESSITE D’UN CONGE POUR Y METTRE FIN EN CAS DE DROIT AU RENOUVELLEMENT.
 

            Le droit au renouvellement peut être invoqué par les locataires justifiant de l’exploitation d’un fonds à caractère commercial depuis deux années consécutives en vertu d’un ou plusieurs  baux ( écrits) successifs … 
 

            Ces baux, régis par l’ordonnance n° 60-050 du 22 juin 1960 ne cessent que par l’effet d’un congé. 

 

CA,  n° 005,  10/01/1973, Dossier n° 147/72
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
 CONGE – FORME – BAIL VERBAL DE MOINS DE QUATRE ANS  -  DROIT AU RENOUVELLEMENT (NON) – INDEMNITE D’EVICTION  (NON) – CONGE SOUMIS AUX SEULES REGLES DU CODE CIVIL.
            
Lorsqu’un local à usage commercial est loué par bail verbal moins de quatre ans, le preneur n’a pas acquis le droit au renouvellement bail; le propriétaire peut donc y mettre fin sans être tenu à indemnité d’éviction. 

 

Le congé demeure soumis aux règles de l’article 1736 du Code Civil et non à celles des articles 8 et 16 de l’ordonnance n° 60-050 du 22 Juin 1960 relative aux baux commerciaux, dont les dispositions protectrices du droit au maintien dans les lieux ne bénéficient pas du renouvellement de leur bail.           

 

C.A,   Civ . 1ère section,  n° 372,  27/10/1965
 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

BAIL VERBAL A DUREE DETERMINEE - RUPTURE UNILATERALE DU BAIL PAR LE LOCATAIRE SANS PREAVIS - CONDAMNATION AU PAIEMENT DES LOYERS - OBLIGATION D’ETABLIR UN BAIL PAR ECRIT (NON).
 
            Lorsqu’il est constant que les parties ont marqué leur accord pour la location de locaux à usage commerciaux pour une durée déterminée, le locataire qui a délaissé les lieux avant l’échéance fixé et sans préavis doit être condamné au paiement des loyers basés non pas sur l’occupation effective ou non du local mais sur le fait que le locataire a rompu unilatéralement le bail à durée déterminée.

            Le retard de l’établissement du bail ne peut constituer une faute de la part du propriétaire de nature à exonérer le locataire de ses obligations, l’ordonnance n°60-050 n’ayant point prescrit l’obligation de l’établissement d’un bail par écrit.

 

CA Mahajanga, 2ème section, n°147, 29/04/1998
[infirmation de: TPI nosy-Be, n°166, 09/08/1994]

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TITRE III
DU REFUS DE RENOUVELLEMENT DU BAIL

Article  4

Le bailleur peut refuser le renouvellement d’un bail, sauf, le cas échéant, et dans les conditions définies ci - après, à verser au locataire une indemnité d’éviction égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement.

            

Cette indemnité comprend notamment la valeur marchande du fonds de commerce, déterminée suivant les usages de la profession et augmentée des frais normaux de déménagement et de réinstallation, ainsi que des frais et droits de mutation à acquitter pour un fonds de même valeur, sauf dans le cas où le propriétaire  fait la preuve que le préjudice subi est moindre.

 

 

Art.4, ord. n°60-050
 
 
RESILIATION JUDICIAIRE DU BAIL - DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (NON) - DROIT A L’INDEMNITE D’EVICTION (NON).
 
            Aux termes des articles 4 et 15 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, le bailleur n’aura à verser au locataire une indemnité d’éviction que si lui même refuse le renouvellement du bail et que le locataire possède le droit au maintien dans les lieux.

Tel n’est pas le cas lorsque c’est par une résiliation judiciaire que le bail a pris fin qui ne permet pas au locataire de bénéficier du droit au maintien dans les lieux.

 

CS, n°59, 23/04/1991  (rejet)
[pourvoi contre : CA, 19/06/1989]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
INDEMNITE D’EVICTION - QUE SI REFUS DE RENOUVELLEMENT.
 
            Une demande d’indemnité d’éviction réclamée en vertu de l’article 4 de l’ordonnance n°60-050 s’avère sans objet quand le bailleur a annulé les deux exploits de congé. Une telle indemnité n’est justifiée que s’il y a refus de renouvellement du bail.

 

CA Mahajanga, 2ème section, n°177, 13/05/1998
[confirmation de: TPI Antalaha, 26/11/1997]

 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
REFUS DE RENOUVELLEMENT DU BAIL - CONDITIONS DU REFUS - REFUS POSSIBLE POUR TOUT MOTIF - INTERDICTION DE REPRISE EN VUE D’UNE AFFECTATION COMMERCIALE (NON).
 
            « Il est de principe que là où la loi n’a pas édicté d’interdiction, c’est la liberté qui est la règle, et dans le cas de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, le refus de renouvellement du bail est un droit reconnu au bailleur pour tout motif, sous réserve du paiement de l’indemnité d’éviction toutes les fois que la reprise des lieux est de nature à porter préjudice au locataire. (...) La deuxième condition au droit de reprise est le respect d’un congé dont la forme est également réglementée par ladite ordonnance. »
            Fait donc une exacte interprétation de la loi l’arrêt attaqué qui affirme « qu’aucune disposition de cette ordonnance n’interdit la reprise effectuée par le propriétaire en vue d’une affectation commerciale des lieux donnés en location ».
 
CS, n°53, 25/08/1992  (rejet)
[pourvoi contre : CA, n°1145, 11/07/1990]

Article  5

Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail sans être tenu au payement d’aucune indemnité :

 1° S’il justifie d’un motif grave et légitime à l’encontre du locataire sortant ;

 

2° S’il est établi que l’immeuble doit être totalement ou partiellement démoli, comme étant en état d’insalubrité reconnue par l’autorité administrative, ou s’il est établi qu’il ne peut plus être occupé sans danger en raison de son état

  

En cas de reconstruction par le propriétaire ou son ayant droit d’un nouvel immeuble comprenant des locaux commerciaux, industriels, artisanaux ou affectés à l’exercice d’une profession libérale , le locataire aura, dans les conditions prévues aux articles 6 et 7, un droit de priorité pour louer dans l’immeuble reconstruit.

Section 1 :   art. 5-1°, ord. n°60-050
 
DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX SUBORDONNE AU PAIEMENT DES LOYERS - OBLIGATION PRINCIPALE NON RESPECTEE - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.
 

            Lorsque le Tribunal a subordonné le droit au maintien sur les lieux au paiement régulier des loyers, la constatation d’une défaillance chronique du locataire dans l’exécution de sa principale obligation relève du pouvoir souverain d’appréciation de la Cour d’Appel.

 

CS, n°57, 09/12/1997  (rejet)
[pourvoi contre : CA d’Antananarivo, n°746, 15/04/1996]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

VIOLATION DU CONTRAT DE BAIL - VENTE DE BOISSONS ALCOOLISEES - CONGE ARRIVE A ECHEANCE - EXPULSION.
 
            Confirmation d’un jugement par adoption des moyens légaux et pertinents du premier juge qui ordonne l’expulsion du locataire et du sous-locataire d’un débit de boisson pour avoir d’une part violé les termes du contrat de bail excluant la vente de boisson alcoolique, et d’autre part le congé pour une durée d’un an, régulièrement donné, étant arrivé à échéance.

 

CA Mahajanga, 2ème section, n°89, 11/03/1998
[confirmation de: TPI Mahajanga, n°500, 02/07/1996]

 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
 
  
 
 
Section 2 :  art. 5-2°, ord. n°60-050
 
 I- CONGE NON VALABLE
 
 
CONGE POUR REPARATIONS – ABUS DE DROIT – MOTIF FALLACIEUX – NULLITE DU CONGE.
 
S’analyse comme un abus de droit dans le but de tourner la loi ou dans l’intention de nuire en preneur le motif invoqué dans le congé servi par le bailleur qui entend reprendre les lieux pour reconstruction alors que d’une part, ce dernier a également donné congé à l’occupant d’un autre appartement du même immeuble fondé sur un motif différent à savoir pour reprise personnelle et que d’autre part, le bailleur ne produit pas d’arrêté municipal déclarant l’état d’insalubrité de l’immeuble en cause et n’a point établi que l’immeuble ne peut  plus être occupé sans danger en raison de son état et enfin, que le preneur occupe encore les lieux, quatre années après le congé en question sans avoir couru aucun danger. 
 
Un tel motif fallacieux équivaut à une absence de motif, d’où la nullité du congé. 
 
CA Antananarivo, 8ème section, n° 1137,  21/09/1998
[Information de : TPI Antananarivo, n° 3508 , 06/11/1996]
 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

II- CONGE VALABLE
 
 
CONGE - CONTENU - MOTIFS GRAVES ET LEGITIMES - INJONCTION DE DEMOLITION.
 

            « Le contrat de bail ne cesse que par l’effet d’un congé régulier qui doit préciser les motifs graves et légitimes et reproduire intégralement les termes de l’article 31.
            Dans le cas visé au deuxième paragraphe de l’article 5, il est obligatoirement joint au congé un arrêté portant injonction de démolition de l’immeuble déclaré insalubre par l’autorité administrative. »
CS, n°33, 28/06/1994  (cassation)
[pourvoi contre : CA, n°1054, 20/07/1992  (confirmatif)]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

  

 

CONGE AUX FINS DE DEMOLITION - ART. 5-2°, ORD. 60-050 - CONDITIONS D’APPLICATION - DEPENDANCES DELABREES - IMMEUBLE PRINCIPAL NE NECESSITANT PAS D’EVACUATION.
 

            Ne se contredit pas, la Cour d’Appel qui a motivé de la façon suivante son refus de valider un congé donné sur le fondement de l’article 5-2° de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960: « Attendu tout d’abord que le rapport d’expertise ne saurait lier la Cour ne mentionne nulle part que l’immeuble principal menace ruine et doit être démoli; que seul l’immeuble à usage de dépendance présente de grandes fissurations sur les murs et les cloisons... Que compte tenu de ce délabrement très avancé, il est pratiquement impossible de le réparer et il convient de le démolir complètement, le reconstruire selon les règles de l’art; Que par contre les photos produites au dossier montre bien que l’immeuble principal est une construction moderne; que malgré quelques dégâts à réparer (chêneau...) leur réparation ne nécessite pas l’évacuation des lieux; que le congé a été donné aux fins de démolition alors que les requérants n’avait pu produire aucune pièce constatant l’état d’insalubrité ou de délabrement ou présentant un danger en raison de son état de l’immeuble principal. »
 
CS, n°7, 11/02/1997  (rejet)
[pourvoi contre : CA d’Antananarivo, n°1581, 24/08/1994]

 

 

            (Remarque :  La Cour d’Appel avait bien fait la distinction entre le bâtiment principal qui ne menaçait pas ruine, et les dépendances qui seules devaient être détruites. Les dépendances n’entreraient donc pas dans le cas prévu par l’article 5, 2° de l’ordonnance n°60-050 qui prévoit que le propriétaire pourra refuser au locataire de renouveler le bail sans avoir à lui verser une indemnité d’éviction « s’il est établi que l’immeuble doit être totalement ou partiellement démoli, comme étant en état d’insalubrité reconnue par l’autorité administrative, ou s’il est établi qu’il ne peut plus être occupé sans danger en raison de son état » .La destruction des dépendances ne constitueraient donc pas une démolition, même partielle, de l’immeuble loué. Mais il ne faut pas en déduire que cet article ne s’applique qu’en cas de délabrement total de ce dernier.)

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

 

III-  EXPERTISE
 
 

CONGE - REPARATION GENERALE DE L’IMMEUBLE - RAPPORT D’EXPERTISE.
 

            Est valable le congé donné par le bailleur au locataire sur le fondement de l’article 5 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, lorsqu’il est motivé par la nécessité d’effectuer une réparation générale de l’immeuble loué. En l’espèce, les juges du fond ont fondé leur décision sur le fait qu’il était établi, notamment par le rapport d’expertise, que l’immeuble en cause se trouvait dans un état de détérioration tel qu’il ne pouvait plus être occupé sans danger.

 

CS, n°17, 26/03/1996  (rejet)
[pourvoi contre : CA d’Antananarivo, n°1229, 25/08/1993 (confirmatif)]

 

 

APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND - PHOTOGRAPHIES - RAPPORT D’EXPERTISE - DELABREMENT DE l’IMMEUBLE (NON).
 

            La Cour d’Appel apprécie souverainement les documents produits aux débats, notamment les photographies prises par l’une des parties et un rapport d’expertise pour en déduire que l’immeuble principal n’est pas délabré.

 

CS, n°7, 11/02/1997  (rejet)
[pourvoi contre : CA d’Antananarivo, n°1581, 24/08/1994]

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
RAPPORT D’EXPERTISE – IMMEUBLE NECESSITANT UNE REHABILITATION GENERALE – DANGER – INDEMNITE D’EVICTION (NON).
 
Conformément à l’article 5 alinéa 2 de l’ordonnance n° 60-050 du 22 Juin 1960, le propriétaire ne saurait être tenu au paiement d’une indemnité d’éviction lorsque le rapport d’expertise contradictoire conclu que l’immeuble concerné nécessite une réhabilitation générale. Il va de soi que la réhabilitation générale d’une maison sous entend que celle-ci est entièrement  détériorée et ne peut plus être occupée sans danger, même si l’expert ne l’a pas précisé dans son rapport, ce qui ne peut être qu’une simple omission ne prêtant à aucune interprétation. 
 
CA Antananarivo, 8ème section , n° 783 , 29/06/1998
 [Confirmation pour d’autres motifs de : TPI Ambatondrazaka , n° 353 , 10/11/1992]
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

DEMOLITION DE L’IMMEUBLE A DIRES D’EXPERT POUR RECONSTRUCTION – INDEMNITE D’EVICTION (NON) .
 

             Aux termes de l’article 5 de l’ordonnance  n° 60 - 050 du 22 Juin 1960 sur les baux commerciaux, il ne peut être dû aucune indemnité d’éviction, dès lors qu’il est établi par un rapport d’expertise et le dépôt d’une demande de reconstruction que l’immeuble loué doit être partiellement ou totalement démoli.

 

CA  Antananarivo,  n° 618,  13/08/1975 
 
 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
 
IV- APPLICATION DE L’ORD.N°62-072
 
 
IMMEUBLE  INSALUBRE - INTERDICTION MUNICIPALE D’HABITER – DISTINCTION ART.5, ORD. N°60-050 ET ART.16, ORD. N°62-072 - EXPULSION DES LOCATAIRES - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES. 
 

             Lorsqu’un arrêté municipal interdit d’habiter un immeuble loué commercialement, le juge des référés est compétent pour prononcer l’expulsion du locataire récalcitrant, la procédure spéciale de l’article 5 de l’ordonnance 60-050 sur les loyers commerciaux n’étant pas applicable dans ce cas et l’article 16 de l’ordonnance 62-072 du 29 septembre1962 portant Code de la Santé Publique qui donne compétence au juge des référés sans qu’il y ait lieu de distinguer s’il s’agit de location d’habitation ou commerciale. L’article 5 de l’ordonnance n° 60-050 vise en effet un cas tout différent, celui du non renouvellement du bail en cas d’insalubrité reconnue. 

 

            La juridiction civile est incompétente pour statuer sur la légalité d’un arrêté municipal. A défaut d’action intentée devant la juridiction administrative il n’a pas à surseoir à statuer . 

 

CA,  1ère section,  n° 251,  25/05/1966 

Article  6

Pour bénéficier du droit de priorité prévu à l’article 5 précédent, le locataire doit, en quittant les lieux ou, au plus tard, dans les trois mois qui suivent, notifier au propriétaire, sous peine de déchéance, par acte extra-judiciaire, ou par lettre recommandée avec avis de réception, sa volonté d’en user, en lui faisant connaître son nouveau domicile. Il doit, dans les mêmes formes et sous la même sanction, lui notifier tout changement de domicile. 

 

 

Le propriétaire qui a reçu  une telle notification doit, avant de louer un nouveau local, aviser, par acte extra- judiciaire ou par lettre recommandée avec avis de réception, le locataire qu’il est prêt à lui consentir un nouveau bail. A défaut d’accord entre les parties sur les conditions de ce bail, celles-ci sont déterminées conformément aux dispositions de l’article 33.

 

 

Le locataire dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer ou saisir la juridiction compétente. Ce délai doit, à peine de nullité, être indiqué dans la notification visée à l’alinéa précédent. Passé ce délai, le propriétaire peut disposer du local.

 

 

Le propriétaire, qui ne se conforme pas aux dispositions des alinéas précédents, est passible sur demande de son locataire, du payement de dommages-intérêts.

 

 

Lorsque l’interdiction d’occupation, procédant d’un motif fondé sur l’article 5, alinéa 2° précédent, n’a été que temporaire ou lorsqu’elle a été rapportée, le locataire peut se faire réintégrer dans les lieux.

Article  7

Lorsque la superficie de l’immeuble reconstruit en raison d’un motif tiré de l’article 5, alinéa 2, est supérieure à celle de l’immeuble primitif, le droit de priorité est limité à des locaux d’une superficie équivalente à celle des locaux précédemment occupés ou susceptibles de répondre aux mêmes besoins commerciaux, industriels, artisanaux ou professionnels que ces derniers.

 

 

            Lorsque l’immeuble reconstruit ne permet pas la réinstallation de tous les occupants de l’ancien immeuble, la préférence est accordée aux locataires titulaires des baux les plus anciens qui auront fait connaître leur intention d’occuper les lieux.

 
Art. 6, ord. n° 60-050

 
 REPRISE – DROIT DE PRIORITE – EXERCICE – DELAI – NOTIFICATION NULLE.
 
            Le locataire dispose d’un délai de 3 mois pour se prononcer sur l’offre du propriétaire ou saisir la juridiction compétente et ce à compter de la notification par le propriétaire. 

 

            Si la notification ne contient pas l’indication de ce délai, elle est nulle (art. 6 al. 3) et ne peut par suite faire courir ledit délai. 

 

CA, 4ème section,  n° 894,  25/10/1972 
 

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

CONGE – TRAVAUX – INDEMNITE D’EVICTION – INOBSERVATION  DU DELAI LEGAL – FORCLUSION DU PRENEUR.
 

            Lorsque le bailleur d’un local commercial a fait servir congé au preneur en vue d’importants travaux à y entreprendre, le locataire qui désire demander une indemnité d’éviction est tenu d’assigner son bailleur devant le tribunal civil dans le délai de trois mois suivant la date de notification du refus de renouvellement, sous peine de forclusion.

 

C.A Antananarivo,  n° 1111,  13/12/1973 
 

 

 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 
DROIT DE PRIORITE DU LOCATAIRE CONGEDIE EN CAS DE RECONSTRUCTION - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (NON).
 
C’est à bon escient que le juge des référés a décliné sa compétence lorsqu’il est saisi d’une demande en réintégration alors que cette demande nécessite l’examen des conditions de la dite réintégration telles qu’édictées par l’ordonnance n° 60-050, et préjudice nécessairement le fond, d’autant plus que le droit de priorité invoqué est contesté par la partie adverse qui se prévaut de la forclusion. 
 
 
CA Antananarivo, 4ème section, en matière de référé, n°321,  25/03/1998
[Confirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé n°4672, 04/11/1997]
 Article  8

 Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail s’il reprend les lieux pour les habiter lui-même ou les faire habiter par son conjoint, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, à condition que le bénéficiaire de la reprise ne dispose pas d’une habitation correspondant à ses besoins normaux et à ceux des membres de sa famille vivant habituellement ou domiciliés avec lui, que ces besoins correspondent à une utilisation normale du local et que celui-ci puisse être adapté par simple travaux d’aménagement à un usage d’habitation. La reprise partielle n’est admise qu’à la condition de ne pas porter atteinte à l’exploitation et à l’habitation du locataire.

            Lorsque l’immeuble a été acquis à titre onéreux, le bailleur ne peut bénéficier de cette disposition que si son acte d’acquisition a date certaine plus de quatre ans avant l’exercice de ce droit.

            La reprise dans les conditions ci-dessus indiquées ne pourra être exercée sur les locaux affectés à usage d’hôtel ou de location en meublé.

            Le bailleur qui exerce le droit de reprise prévu au présent article est tenu de verser au locataire ou à son ayant droit une indemnité égale au préjudice subi et déterminée conformément à l’article 4, sans qu’elle puisse toutefois, pour les locaux objet de la reprise, excéder le montant cumulé des loyers des cinq dernières années ou, si la durée de la location a été inférieure à cinq ans, le quintuple du loyer de la dernière année.

            Sauf motif légitime, le bénéficiaire de la reprise doit, occuper personnellement les lieux dans un délai de six mois, à dater du départ du locataire évincé et pendant une durée minimum de cinq ans. Pendant ce même délai de cinq ans, le local ne peut être affecté à un usage commercial, industriel, artisanal ou à l’exercice d’une profession libérale pour quelque motif que ce soit. En cas d’infraction à ces dispositions, le locataire évincé aura droit à l’indemnité prévue à l’article 4, sous déduction toutefois de l’indemnité déjà perçue au titre du précédent alinéa .

            Le bailleur qui refuse le renouvellement pour le motif ci-dessus, doit donner congé dans les formes et conditions de l’article 16 au moins un an à l’avance.

Art. 8, ord. n°60-050

I-  CONDITIONS

REPRISE POUR HABITER - POSSIBLE QU’EN FIN DE BAIL - CONGE DONNE UN AN A L’AVANCE - REGLES D’ORDRE PUBLIC.

            « En vertu des dispositions claires et nettes de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 relative aux baux commerciaux, le droit de reprise pour habiter ne peut être exercé qu’en fin de bail en donnant congé dans les formes prescrites par la loi, au moins un an à l’avance;

            L’obligation de servir un congé commercial dans ces conditions et par cette acte extra judiciaire, étant d’ordre public, il ne peut y être dérogé par des conventions particulières. »

CA Mahajanga, 2ème section, n°388, 25/11/1998

[infirmation de: TPI Ambaja, n°180, 13/05/1994]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DROIT DE REPRISE  PERSONNELLE – CONDITIONS – EXISTENCE D’UNE AUTRE MAISON D’HABITATION ADAPTEE – CHARGE DE LA PREUVE.

« En cas de reprise pour habiter, le propriétaire du local doit justifier certaines conditions tenant tant à l’immeuble qu’au bénéficiaire;

 Entre autres conditions, le local doit correspondre aux besoins du bénéficiaire et doit pouvoir être aménagé  facilement en local d’habitation; le bénéficiaire ne doit  pas disposer déjà d’une habitation correspondant aux besoins normaux de lui-même et des membres de sa famille demeurant habituellement avec lui.»

C’est au locataire évincé de prouver que le preneur dispose d’une autre maison d’habitation répondant aux critères ci-dessus pour y loger sa famille.

CA Antananarivo, 4ème section, n° 1012, 26/08/1998

[Jonction et confirmation de : TPI Antananarivo, n° 1412, 22/05/1996

 et TPI Antananarivo, n° 2988, 25/09/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE - REPRISE POUR HABITATION - REPRISE POUR REPARATIONS NECESSAIRES - PROHIBITION DU CUMUL DES MOTIFS.

             Le bailleur ayant motivé le congé de six mois donné au preneur à la fois par la reprise d’habitation et par la nécessité d’effectuer de grandes réparations, est légalement justifié l’arrêt de la Cour d’Appel qui énonce que « la loi prévoit deux régimes différents pour ces deux modes distincts et dans le cas d’une reconstruction notamment, le locataire peut prétendre à une priorité de relocation; le cumul des motifs ne permet pas à la Cour d’exercer son contrôle ».

 CS, n°15, 09/02/1988  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°481 du 23/04/1986 (infirmatif)]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE POUR LES DESCENDANTS - VALIDATION DU CONGE.

             Doit être validé le congé pour reprise au bénéfice des descendants du propriétaire qui a été donné dans les formes et conditions des articles 8, 16 et 31 de l’ordonnance n°60-050.

 TPI Fianarantsoa, n°594, 05/05/1998

            Dans le même sens :

*      TPI Fianarantsoa, n°1583, 17/12/1996

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE PERSONNELLE - VALIDATION DU CONGE - EXPULSION - DELAI DE GRACE REFUSE.

            Validation d’un congé pour reprise personnelle non contesté par le locataire et rejet d’une demande d’un délai de grâce.

 CA Mahajanga, 2ème section, n°311, 14/10/1998

[confirmation suite à l’arrêt ADD n°85, 06/04/1993]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II-  DROIT DE REPRISE DE L’ACQUEREUR

REPRISE – OCCUPATION PERSONNELLE – ACQUISITION A TITRE ONEREUX – DELAI PREALABLE.

            C’est au jour où le bailleur donne congé qu’il y a lieu de se placer pour déterminer s’il remplit les conditions exigées par la loi.

            Par suite, c’est au jour dudit congé qu’il doit avoir acquis l’immeuble à titre onéreux depuis plus de 4 ans.

 C.A. 4ème section,  n° 798,  22/08/1973

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DROIT DE REPRISE – NOUVEL ACQUEREUR – DELAI DE QUATRE ANS.

 « L’ordonnance n° 60-050 sur les baux commerciaux impose au nouvel acquéreur de l’immeuble un délai de quatre ans pour pouvoir exerce son droit de reprise pour occupation personnelle.»

CA Antananarivo, 4ème section , n° 1010 , 26/08/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 2060, 10/07/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

III-  MOTIVATION DU CONGE

MOTIVATION DU CONGE - REFUS DE RENOUVELLEMENT DEDUIT DU CONGE POUR REPRISE PERSONNELLE - NECESSITE D’UNE MENTION SUPPLEMENTAIRE (NON).

            En l’espèce, la Cour d’Appel a estimé que ne pouvait être considéré comme un congé de refus de renouvellement du bail régi par l’article 32 de l’ordonnance n° 60-050, le congé donné « en raison de ce que les propriétaires entendent exercer leur droit de reprise pour usage personnel et de sa famille ».

            La Cour Suprême casse cet arrêt en affirmant: « attendu que puisque le motif de reprise est ainsi clairement libellé et ce tout en se référant aux dispositions de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, il ne devrait plus exister l’ombre d’un doute aussi bien sur l’intention réelle de la bailleresse que sur la portée de ladite intention sur l’entendement du locataire d’ailleurs notifié à personne sans qu’il soit encore besoin d’exiger audit exploit de congé une mention supplémentaire à propos du refus de renouvellement qui devrait alors s’en dégager naturellement;

            Que c’est donc à tort que l’arrêt attaqué a basé sa décision sur une telle exigence, et qu’en conséquence, sa cassation est encourue. »

CS, n°81, 11/06/1991  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°1180, 26/11/1986]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

IV-  CONTROLE DU DROIT DE REPRISE

REPRISE PERSONNELLE  - CONTROLE A PRIORI PUREMENT FORMEL - ABUS DE DROIT - CONGE - OCCUPATION PERSONNELLE.

             Si la loi a accordé au propriétaire des locaux loués, le droit de les reprendre nonobstant le bénéfice du maintien dans les lieux, lorsqu’il entend les occuper personnellement et si le droit de reprise n’est assorti que d’un contrôle a priori purement formel, encore faut-il, pour qu’un tel congé soit validé qu’il n’y ait pas abus de droit comme le soutient le locataire, c’est à dire que le congé n’ait pas été donné soit pour détourner la loi, soit dans l’intention de nuire. Ainsi le congé qui n’a été donné que pour vaincre la résistance légitime du locataire à accepter une augmentation illégale du prix de la location constitue un abus de droit et ne saurait être validé .  

C.A . n° 772,  08/08/1973

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE PERSONNELLE – CONGE REGULIER – CONTROLE PAR LE LOCATAIRE A POSTERIORI.

            Le locataire qui a reçu un congé régulier pour reprise des lieux loués sur le fondement de l’article 8 de l’ordonnance n°60-050 ne dispose que d’un contrôle a posteriori de la réalisation des motifs, après l’expiration dudit congé.

CA Antananarivo, 8ème section,  n°119,  16/02/1998

[confirmation de : TPI Antananarivo, n° 2420, 14/08/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

V-  INDEMNITES

DISTINCTION ENTRE : INDEMNITE POUR VIOLATION DES DISPOSITIONS DE L’ART. 8 (AL.5), ORD. 60-050 (CONTROLE A POSTERIORI) ; INDEMNITE D’EVICTION ; INDEMNITE POUR EXERCICE DU DROIT DE REPRISE - ACTION EN VALIDATION DU CONGE.

            L’indemnité prévue par l’article 8 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 qui sanctionne la violation par le bailleur, postérieurement à l’éviction, de l’interdiction à lui faite d’affecter le local à un usage commercial, ne se confond pas avec l’indemnité d’éviction due au locataire soit pour refus de renouvellement du bail (art. 4), soit à la suite de l’exercice d’un droit de reprise pour habiter (art.8 alinéa 4).

            L’action intentée en validation du congé est différente par son objet de celle fondée sur l’article 8 alinéa 5.

            La déchéance édictée sur ces actions ne vise pas les droits résultant d’une infraction aux dispositions de l’article 8 alinéa 5, infraction qui ne peut être que postérieure à l’éviction.

CS, n°17, 08/02/1977  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 14/01/1976]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE POUR HABITER - NON OCCUPATION DES LIEUX - INDEMNITE DUE AUX LOCATAIRE.

            Le locataire a droit à une indemnité qui ne peut excéder le montant cumulé des cinq dernières années des loyers telle qu’elle est prévue par l’article 8 de l’ordonnance 60-050, lorsqu’il est constant et non contesté que le bailleur ayant refusé le renouvellement du bail pour reprise des lieux pour les habiter lui même ou les faire habiter par des membres de sa famille n’a jamais occupé les lieux et s’est donc mis dans son tort.

CA Mahajanga, 2éme section, n°193, 12/11/1997

[confirmation de: TPI Antsiranana, n°352, 21/06/1995]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

INDEMNITE DU LOCATAIRE PREVUE PAR L’ARTICLE 8, ORD. 60-050 - INDEMNITE D’EVICTION - DIFFERENCE DE NATURE - AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE (NON).

            « L’ indemnité prévue par l’article 8, alinéa 5 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 prend sa source dans une infraction commise par le bailleur postérieurement à l’éviction du locataire; cette indemnité revêt aussi le caractère d’une sanction de l’agissement du bailleur qui contrevient à la règle de droit et d’une réparation du préjudice qui en résulte pour le locataire; elle est, par suite, différente et autonome de l’indemnité d’éviction proprement dite laquelle est, pour le bailleur, une obligation engendrée par le refus du renouvellement.

            Eu égard à cette différence de nature et d’objet, l’échec d’une action en réclamation de l’indemnité d’éviction proprement dite rattachée au refus du renouvellement ne saurait faire obstacle à l’exercice d’une autre action tendant à obtenir la réparation d’un préjudice découlant d’une infraction postérieure à l’éviction. »

            Selon la Cour Suprême, les conditions de l’application de la règle de l’autorité de la chose jugée ne sont donc pas réunies, car les deux actions exercées par le locataire étaient de nature différente, la première étant fondée sur l’application de l’article 32 alinéa 1er, et la deuxième sur celle de l’article 8.

CS (Assemblée Plénière), n°7 du 13/01/1987  (cassation et évocation)

[sur renvoi de : CS, n°50, 22/04/1980; suite à un pourvoi contre : CA, n°1095, 12/10/1977]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE POUR HABITER – INDEMNITE D’EVICTION – DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX JUSQU’AU PARFAIT  PAIEMENT – APPRECIATION DU CONTRAT PRIMITIF.

« Le propriétaire exerçant le droit de reprise pour habiter doit payer une indemnité d’éviction;  jusqu’à parfait  paiement de cette indemnité fixée par expert, le locataire est en droit de se maintenir dans les lieux aux clauses et conditions du contrat primitif.»

CA Antananarivo, 4ème section, n° 1012, 26/08/1998

[Jonction et confirmation de : TPI Antananarivo, n° 1412 , 22/05/1996

     TPI Antananarivo, n° 2988, 25/09/1996]

Dans le même sens :

-  CA Antananarivo, 8ème section en matière des référés  n° 1019,  31/08/1998 :

   [ Confirmation de : TPI Antananarivo,  Ord. de référé n° 3577, 28/11/1989]

« L’expulsion du locataire des lieux litigieux ne saurait être effective tant que le versement de l’indemnité d’éviction n’a pas été réalisé.»      

-  CA Antananarivo, 4ème section,  n° 763,  24/06/1998 :

   [Confirmation de : TPI Antananarivo, jugement ADD n° 432, 28/02/1996]

L’expulsion ne peut avoir lieu, a fortiori, qu’après le résultat d’expertise ordonnée par le juge afin de fixer l’indemnité d’éviction.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

VI-  DELAI DE PREAVIS ERRONE

 CONGE POUR REPRISE PERSONNELLE - PREAVIS DE SIX MOIS - NULLITE DU CONGE (NON) - EFFET DU CONGE REPORTE A UN AN (OUI).

            « Les conditions de l’article 8 in fine de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 prévues à peine de nullité ne concernent que la mention des motifs du congé et la mention obligatoire des termes de l’article 31 de la dite ordonnance.

              Aucune disposition n’édicte la nullité d’un congé servi dans un délai inférieur au délai prévu par la loi, l’effet dudit congé étant simplement reporté à l’expiration du délai légal à compter du jour où il a été servi. »

            (En l’espèce, la Cour d’Appel avait annulé le congé donné par le bailleur pour reprise personnelle aux motifs qu’il fixait un préavis d’une durée de six mois seulement au lieu de l’année prévue à l’article 8 de l’ordonnance n°60-050.)

CS, n°145, 28/08/1990  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°852, 27/08/1989]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 CONGE POUR REPRISE  PERSONNELLE – INOBSERVATION DU DELAI D’UN AN – NULLITE – (NON).

            Le congé pour reprise personnelle d’un local à usage commercial doit être donné un an à l’avance.

            Si ce délai n’est pas respecté, le congé n’est pas nul; son effet est simplement reporté à une année à compter du jour où il a été servi.

C.A. Civ 2ème section,  n° 151,  05/05/1965

Dans le sens contraire :

-  CA. Civ 2ème section,  n° 344 , 21/10/1964   (mais qui concerne les baux d’habitation)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REFUS DE RENOUVELLEMENT – REPRISE PERSONNELLE – CONGE – DELAI – REPORT DE LA DATE D’EXPIRATION PAR LE JUGE  (NON) . 

            Aux termes de l’article 8 de l’ordonnance n° 60-050 du 22 Juin 1960, le bailleur qui refuse le renouvellement d’un bail commercial pour reprise personnelle doit faire servir un congé au preneur dans les formes et conditions de l’article 16, et ce en respectant le délai d’un an prescrit par la loi.

            Mais le bail prenant fin définitivement à son terme en présence d’un congé valable, il n’appartient pas au juge de suppléer les parties, en régularisant par sa décision le congé non fait dans le délai légal en reculant la date d’expiration du bail convenu entre les parties.

CA Antananarivo,  n° 1069,  28/11/1973

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  9

  

Le bailleur a le droit de refuser le renouvellement du bail pour construire un nouvel immeuble ou reconstruire l’immeuble existant, à charge de payer au locataire évincé, préalablement à son départ, une indemnité de transfert de fonds de commerce, qui tiendra compte des dépenses d’aménagement faites dans l’ancien local commercial, des frais de déménagement et de réinstallation, ainsi que des frais et droits de mutation à acquitter pour un fonds de même valeur.

            Toutefois, le bailleur peut se soustraire au payement de cette indemnité en offrant au locataire évincé un local correspondant à ses besoins et possibilités et situé à un emplacement équivalent.

            Il est seulement tenu de rembourser  les frais normaux de déménagement et d ‘aménagement.

            Le locataire a le droit de rester dans les lieux aux clauses et conditions du contrat primitif jusqu’au commencement effectif des travaux.

            Si, pour se soustraire au payement de l’indemnité, le propriétaire invoque le bénéfice de l’alinéa 2 précédent il doit, dans l’acte de refus de renouvellement ou dans le congé, viser les dispositions des alinéas 1 et 2 et préciser les nouvelles conditions de location. Le locataire doit, dans un délai de trois mois, soit faire connaître son acceptation par acte extra-judiciaire ou par lettre recommandée avec avis de réception soit saisir la juridiction compétente dans les conditions prévues à l’article 32.

            Si les parties sont seulement en désaccord sur les conditions du nouveau bail, celles-ci seront fixées selon la procédure prévue à l’article 33.

            Si l’immeuble construit ou reconstruit comporte des locaux à usage commercial, industriel, artisanal ou professionnel, le locataire a droit de priorité pour louer cet immeuble dans les conditions prévues aux articles 5, 6 et 7.

Art. 9, ord. n°60-050

CONGE - REPRISE POUR HABITATION - REPRISE POUR REPARATIONS NECESSAIRES - PROHIBITION DU CUMUL DES MOTIFS.

            Le bailleur ayant motivé le congé de six mois donné au preneur à la fois par la reprise d’habitation et par la nécessité d’effectuer de grandes réparations, est légalement justifié l’arrêt de la Cour d’Appel qui énonce que « la loi prévoit deux régimes différents pour ces deux modes distincts et dans le cas d’une reconstruction notamment, le locataire peut prétendre à une priorité de relocation; le cumul des motifs ne permet pas à la Cour d’exercer son contrôle ».

CS, n°15, 09/02/1988  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°481 du 23/04/1986 (infirmatif)]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE POUR RECONSTRUIRE AUX FINS DE CONSTRUCTION D’UNE MAISON D’HABITATION – MOTIFS EXIGES POUR LA VALIDITE DU CONGE.

            L’article 9 de l’ordonnance n°60-050 du 22 Juin 1960 sur les baux commerciaux n’impose aucune obligation au propriétaire une fois la construction achevée. Il y a lieu d’en conclure que le reconstruction est à elle seule un juste motif de congé sans qu’il y ait lieu, pour apprécier la validité du congé, de tenir compte de l’utilisation que le propriétaire a l’intention de donner à la construction. 

C.A. n° 257,  28/02/1973, Dossier n° 772/72

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

INDEMNITE D’EVICTION - REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEMENAGEMENT ET D’AMENAGEMENT - GRIEFS NOUVEAUX - REJET.

            Sont irrecevables les griefs nouveaux du bailleur qui reproche à la Cour d’Appel d’avoir ordonné le versement d’une indemnité d’éviction alors qu’il était seulement tenu de rembourser les frais normaux de déménagement et d’aménagement.

CS, n°63, 27/08/1974  (rejet)

[pourvoi contre : 24/01/1974]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE POUR RECONSTRUIRE - AUTORISATION DU PRESIDENT DU FIVONDRANANA - VALIDATION.

            Doit être validé un congé donné conformément aux conditions prévues par l’article 9 de l’ordonnance n°60-050, notamment après que le bailleur ait reçu une autorisation de reconstruire délivrée par le président du Fivondronana.

TPI fianarantsoa, n°1322, 08/10/1996

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ACTION DE PAIEMENT D’INDEMNITE D’EVICTION OU DE TRANSFERT DE  FONDS – ACTION AU FOND DANS LES TROIS MOIS – ACTION  INDEPENDANTE  DE LA DEMANDE D’EXPERTISE AU JUGE DES REFERES  - EXPULSION.

« C’est à juste titre que le premier juge a relevé que pour être recevable, l’action en paiement d’indemnité d’éviction ou de transfert de fonds doit être introduite devant le tribunal du fond dans les trois mois, à compter du congé servi au locataire; cette action est indépendante de celle intentée auprès de la juridiction des référés aux  fins de déterminer par voie d’expertise le montant des dites indemnités.»

(Expulsion du locataire ayant saisi seulement la juridiction des référés et étant devenu ainsi occupant  sans droit ni titre.)

CA Antananarivo, 8ème section,  n° 353 ,  30/03/1998

[ Confirmation , suite à l’arrêt ADD n° 2053, 20/11/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE – ABUS – DOMMAGES ET INTERETS POUR MOTIFS ERRONES.

            Bien que le locataire n’ait pas contesté le motif du congé et n’ait pas réclamé d’indemnité d’éviction, le bailleur doit être condamné à des dommages et intérêts lorsque postérieurement le motif erroné, reconstruire, s’est avéré inexistant le propriétaire se contentant de reprendre les lieux pour y exploiter lui même un commerce.

C.A n° 350, 26/05/1971

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  10

  

Le droit de renouvellement n’est pas opposable au propriétaire qui a obtenu un permis de construire un local d’habitation sur tout ou partie d’un des terrains visés à l’article premier.

             Ce droit de reprise ne peut, en tout état de cause, être exercé que sur la partie du terrain indispensable à la construction. Il donne lieu , s’il a pour effet d’entraîner obligatoirement la cession de l’exploitation commerciale, industrielle, artisanale ou professionnelle, au paiement de l’indemnité d’éviction prévue à l’article 9.

            La construction du local d’habitation, dont il est question au premier  alinéa du présent article, n’exclut pas la possibilité pour le propriétaire d’y inclure des locaux commerciaux, industriels, artisanaux ou professionnels. Dans ce cas, le locataire évincé bénéficie d’un droit de priorité qu’il peut exercer dans les conditions définies aux articles 5, 6 et 7.

Article  11

Le propriétaire ou le principal locataire qui, en même temps qu’il est bailleur des lieux et vendeur du fonds, qui y est exploité, et qui a reçu le prix intégral, ne peut refuser le renouvellement qu’à la charge de payer l’indemnité d’éviction prévue à l’article 4 sauf s’il justifie d’un motif reconnu grave et légitime à l’encontre du preneur.

Article  12

La Communauté, la République Malgache, la République Française, les provinces, les communes et les entreprises ou établissements publics, propriétaires d’immeubles où est exercée une activité commerciale, industrielle artisanale ou professionnelle sont tenus, envers l’exploitant du fonds, des mêmes obligations que les particuliers et sous les mêmes conditions.

            Un motif tiré de la notion d’utilité publique ne peut, sauf exception indiquée à l’article 13, fonder le refus du paiement de l’indemnité d’éviction prévue à l’article 4.

Article  13

 
En cas d’expropriation pour cause d’utilité publique, la collectivité qui poursuit l’expropriation peut se soustraire au paiement de l’indemnité d’éviction prévue à l’article 4, en offrant au locataire évincé, dans les deux mois de la déclaration d’utilité publique sous peine de déchéance de cette faculté un immeuble ou local présentant les mêmes avantages d’utilisation commerciale, industrielle, artisanale ou professionnelle et situé à l’emplacement de l’ancien ou dans le voisinage.

            Dans ce cas, le locataire perçoit une indemnité destinée à compenser la privation temporaire de jouissance et, le cas échéant la moins-value que présente le fonds. Il est en outre , remboursé de ses frais normaux de déménagement et d’emménagement.

            Les litiges soulevés par l’application du présent article sont soumis aux règles de compétence et de procédures prévues par les articles 31 et 32.

Article  14

 
S’il est établi que le bailleur n’a exercé les droits qui lui sont conférés aux articles 4 et suivants qu’en vue de faire frauduleusement échec aux droits du locataire notamment par des opérations de location et de revente, que ces opérations aient un caractère civil ou commercial, le locataire a droit à une indemnité égale au montant du préjudice subi.

Article  15

 
Le locataire qui peut prétendre à l’indemnité d’éviction prévue à l’article 4 ou à l’une des indemnités prévues aux articles 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 19 et 39 n’est tenu de quitter les lieux avant d’avoir reçu celle - ci. Il a droit, jusqu'à son versement, au maintien dans les lieux aux clauses et conditions du bail expiré.

            En cas d’éviction, les lieux doivent être remis au bailleur pour le premier jour du terme d’usage qui suit l’expiration du délai de quinzaine à compter du versement de l’indemnité au locataire lui - même ou, éventuellement à un séquestre. A défaut d’accord entre les parties, le séquestre est nommé par le jugement prononçant condamnation au paiement de l’indemnité, ou, à défaut par simple ordonnance sur requête.

            L’indemnité est versée par le séquestre au locataire sur sa simple quittance, s’il n’y a pas opposition des créanciers et contre remise des clefs du local vidé, sur justification du paiement des impôts, des loyers et sous réserve des réparations locatives.

            En cas de non remise des clefs à la date fixée, le séquestre après mise en demeure, retient un pour cent par jour de retard sur le montant de l’indemnité et restitue cette retenue au bailleur sur sa seule quittance.

Art. 15, ord. n°60-050

EXPULSION - DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX - INDEMNITE D’EVICTION - EXPERTISE - ARTICLE 15 D’ORDRE PUBLIC.

            La Cour Suprême est amenée à se prononcer sur un problème d’exécution d’un précédent arrêt de la Cour d’Appel ordonnant à la fois l’expulsion du locataire et une expertise aux fins de fixer l’indemnité d’éviction :

            « En déboutant le locataire de sa demande de maintien sur les lieux tout en reconnaissant dans les motifs de l’arrêt que le litige opposant les parties n’est pas entièrement solutionné, le chef de demande de l’indemnité restant pendant devant le Tribunal, la Cour d’Appel a non seulement passé outre à certaines dispositions de l’arrêt qui a renvoyé les parties devant le tribunal civil quant à la demande d’indemnité d’éviction en attendant l’exécution du jugement préparatoire ordonnant une expertise aux fins de fixer le montant de l’indemnité d’éviction due par le bailleur, mais a effectivement violé les dispositions d’ordre public de l’article 15 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960. »

 CS, n°97, 12/12/1995  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°1768, 16/11/1992]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RESILIATION JUDICIAIRE DU BAIL - DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (NON) - DROIT A L’INDEMNITE D’EVICTION (NON).

            Aux termes des articles 4 et 15 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, le bailleur n’aura à verser au locataire une indemnité d’éviction que si lui même refuse le renouvellement du bail et que le locataire possède le droit au maintien dans les lieux.

Tel n’est pas le cas lorsque c’est par une résiliation judiciaire que le bail a pris fin qui ne permet pas au locataire de bénéficier du droit au maintien dans les lieux.

CS, n°59, 23/04/1991  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 19/06/1989]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE POUR HABITER – INDEMNITE D’EVICTION – DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX JUSQU’AU PARFAIT PAIEMENT – APPRECIATION DU CONTRAT PRIMITIF.

« Le propriétaire exerçant le droit de reprise pour habiter doit payer une indemnité  d’éviction;  jusqu’à parfait  paiement de cette indemnité  fixée  par expert, le locataire est en droit de se maintenir dans les lieux aux clauses et conditions du contrat primitif.»

CA Antananarivo, 4ème section, n° 1012, 26/08/1998

[Jonction et confirmation de : TPI Antananarivo, n° 1412, 22/05/1996

     TPI Antananarivo, n° 2988, 25/09/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEPART DU LOCATAIRE AVANT PAIEMENT DE L’INDEMNITE D’EVICTION – DROIT DE REPENTIR EXERCe POSTERIEUREMENT A CE DEPART.

             La possibilité qui est laissée au locataire de se maintenir dans les lieux jusqu’au paiement de l’indemnité d’éviction est une simple faculté et non une obligation. Si, usant de cette faculté, le locataire a quitté les lieux, le propriétaire ne peut plus, postérieurement à ce départ, exercer son droit de repentir.

CA , Arrêt  n°061,  24/01/1973, Dossier n°1374/68

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TITRE IV

DES CONDITIONS DU RENOUVELLEMENT DU BAIL

Article  9

 
            A défaut de congé, le bail fait par écrit se poursuit par tacite reconduction au delà du terme fixé par le contrat conformément à l’article 1738 du code civil et sous réserves prévues à l’alinéa précédent.

            Le bail dont la durée est subordonnée à un événement dont la réalisation autorise le bailleur à demander la résiliation ne cesse que six mois après la notification faite, par le bailleur au preneur, par acte extra-judiciaire ou par lettre recommandée avec avis de réception, de la réalisation de cet événement.

            S’agissant d’un bail comportant plusieurs périodes, si bailleur dénonce le bail à l’expiration de l’une des périodes, le congé doit être donné dans les délais prévus à l’alinéa premier ci-dessus.

            Sauf ce qui est prévu à l’alinéa 3 ci-dessus, le congé doit être donné par acte extra-judiciaire. Il doit à peine de nullité, préciser les motifs pour lesquels il est donné et reproduire les termes de l’article 31.

Art. 16, ord. n°60-050

Section 1  :    LE CONGE

I-  CAS OU LE CONGE EST INUTILE

CONDITIONS D’APPLICATION DE L’ORDONNANCE N°60-050 – droit au renouvellement – textes applicables en cas de non application de cette ordonnance.

            Aux termes d’une jurisprudence constante, lorsque le bénéficiaire d’un bail à usage commercial n’a pas acquis droit au renouvellement du bail, le propriétaire est libre de lui donner congé sans avoir à respecter les formes spéciales prévues par l’ordonnance n° 60–050 du 22 Juin 1960 et sans avoir à  justifier  d’un motif valable. Les dispositions de cette ordonnance destinées à protéger le droit au maintien dans les lieux ne sauraient s’appliquer aux locataires ne bénéficiant pas du droit au renouvellement. A leur égard, le congé demeure soumis aux règles de l’article 1736 du Code Civil, le propriétaire ayant pour seule obligation aux termes dudit article, de donner congé suivant les usages locaux.

CA, n°066,  24/01/1973

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ABSENCE DE COMMANDEMENT PREALABLE – RESILIATION ANTICIPEE – NON PAIEMENT DES LOYERS – CONGE – ACTE EXTRAJUDICIAIRE – DROIT AU RENOUVELLEMENT – OBLIGATION DANS CE SEUL CAS .

            L’article 24 de l’ordonnance 60-050 sur les baux commerciaux n’exige un commandement préalable que dans le cadre de la clause résolutoire, autrement dit uniquement pour le cas de résiliation anticipée du contrat pour inexécution du paiement des loyers.

             Cette règle ne s’applique pas en cas d’expiration normale du bail.

            Le dernier alinéa de l’article 16 de l’ordonnance précitée qui prescrit que le congé soit donné par  acte extra-judiciaire ne se justifie que si  le locataire a droit au renouvellement.

            Dans le cas contraire il y a lieu d’appliquer le premier alinéa de ce même article qui n’exige qu’un congé suivant les usages.

CA ,  n° 696, 11/07/1973

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ACCORD DES PARTIES - LIBERATION DES LIEUX SUR SIMPLE DEMANDE DU BAILLEUR - CONGE INUTILE -EXPULSION.

            Est légalement fondé l’arrêt qui ordonne l’expulsion du locataire en affirmant « qu’il est vain de faire appel aux dispositions du bail dont les principales obligations n’ont pas été respectées, lequel bail du reste a été dénoncé d’accord parties ».

            (En l’espèce, la Cour Suprême estimait que l’expulsion est légitimée par le fait que l’assemblée générale de la société locataire a pris envers la bailleresse l’engagement de libérer les lieux sur simple demande de celle-ci.)

CS, n°45, 11/08/1992  (rejet)

[pourvoi contre: CA, n°1171, 16/07/1990]

            (Remarque :  quid de l’article 36 de l’ordonnance n°60-050 qui stipule que « sont réputés non écrits, quelle qu’en soit la forme, les clauses stipulations et arrangements qui auraient pour effet de faire échec au droit de renouvellement » ?  Il ne semble pas en l’espèce que les procédures spécifiques de l’ordonnance aient été respectées, et notamment les règles relatives au congé. Un accord des parties peut-il rendre inutile la procédure du congé ?)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II- CAS OU LE CONGE EST NECESSAIRE

FIN D’UN BAIL A USAGE MIXTE - SIMPLE DENONCIATION (NON) - NECESSITE D’UN CONGE REGULIER OU D’UNE DECISION JUDICIAIRE.

            Est légalement justifié l’arrêt de la Cour d’Appel qui, pour estimer insuffisante une simple dénonciation du contrat de bail, affirme « qu’un bail commercial, qu’il soit à durée déterminée ou indéterminée ne peut prendre fin qu’avec un congé régulier donné dans les conditions de l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 ou par décision judiciaire ».

CS, n°88, 11/10/1994  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 05/09/1988]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL VERBAL A DUREE DETERMINEE - RUPTURE UNILATERALE DU BAIL PAR LE LOCATAIRE SANS PREAVIS - CONDAMNATION AU PAIEMENT DES LOYERS - OBLIGATION D’ETABLIR UN  BAIL PAR ECRIT (NON).

            Lorsqu’il est constant que les parties ont marqué leur accord pour la location de locaux à usage commerciaux pour une durée déterminée, le locataire qui a délaissé les lieux avant l’échéance fixé et sans préavis doit être condamné au paiement des loyers basés non pas sur l’occupation effective ou non du local mais sur le fait que le locataire a rompu unilatéralement le bail à durée déterminée.

            Le retard de l’établissement du bail ne peut constituer une faute de la part du propriétaire de nature à exonérer le locataire de ses obligations, l’ordonnance n°60-050 n’ayant point prescrit l’obligation de l’établissement d’un bail par écrit.

CA Mahajanga, 2ème section, n°147, 29/04/1998

[infirmation de: TPI nosy-Be, n°166, 09/08/1994]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

III- QUI PEUT DONNER CONGE ?

ACQUISITION D’IMMEUBLES PAR UNE SOCIETE - LOCATAIRE NEGLIGENT - PLEINE QUALITE POUR AGIR - CONGE - DEMANDE D’EXPULSION.

            La société qui acquiert des immeubles, munie d’un titre authentique, a pleine qualité pour agir, notamment faire servir un congé et demander l’expulsion d’un locataire qui néglige de payer les loyers de plusieurs mois.

CS, n°78, 24/04/1990  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°1339-bis, 14/09/1988 (confirmatif)]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

IV- CONGES IRREGULIERS

LOCAL LOUE PAR LE FIVONDRONAMPOKONTANY - BAIL COMMERCIAL DE DROIT COMMUN - CONGE PAR SIMPLE LETTRE IRREGULIER - MODIFICATION DES MOTIFS DANS LES CONCLUSIONS.

            « Aucune pièce du dossier ne permet de dire que le local objet du litige appartient au domaine public communal; le Fivondronampokontany de Mahajanga I en contractant le bail à loyer du 3I juillet 1981 a entendu se comporter en particulier et ainsi se soumettre aux dispositions de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, bien que le contrat liant les parties contiennent des stipulations exorbitantes du droit commun; (...)

            Ainsi le congé donné par simple lettre a été fait, en la forme, en violation des dispositions  de l’ordonnance n°60-050;

            En outre la requise a invoqué dans ses conclusions d’autres motifs de reprise sans discuter le motif qu’elle a initialement mentionné dans le congé. »

TPI Mahajanga, n°160, 09/06/1998

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CONGE - ERREUR DE DESTINATAIRE - SOCIETE DISSOUTE - ANNULATION.

            Doit être annulé le congé servi à la mauvaise personne; la société locataire ayant été dissoute, le bailleur aurait dû l’adresser au liquidateur.

TPI fianarantsoa, n°426, 23/04/1996

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
CONDITIONS DE L’ART. 16 NON REMPLIES – NULLITE DU CONGE

             Infirmation d’un jugement validant un congé et prononçant l’expulsion du locataire, les conditions requises par l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 n’étant pas remplie.

CA Mahajanga, 2ème section, n°457, 09/12/1998

[infirmation de: TPI Mandritsara, n°197, 06/06/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

V-  PROHIBITION DU CUMUL DES MOTIFS

 ACTION EN VALIDATION DU CONGE - NOUVEAUX MOTIFS A POSTERIORI (NON).

            « Si le congé doit préciser les motifs pour lesquels il est donné, tout nouveau motif ne peut être visé dans l’acte introductif d’instance en validation du congé, ni soulevé par simples conclusions, ni soulevé d’office par le juge. »

CS, n°33, 28/06/1994  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°1054, 20/07/1992  (confirmatif)]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE - MOTIVATIONS MULTIPLES - MOTIF FALLACIEUX - RECHERCHE DE LA VERITABLE INTENTION DU BAILLEUR.

            « On ne saurait admettre que le bailleur change le motif déclaré par écrit du congé donné au gré de ses humeurs dans des exploits d’huissiers successifs dont la valeur identique n’est contesté à aucun moment de la procédure.(...)

            Il importe alors de rechercher sa véritable intention à l’époque; à cet effet il est tenu compte des circonstances dans lesquelles ses déclarations ont été consignées dans tous les exploits servis de telle sorte qu’il ne faudrait pas s’en tenir uniquement au motif avancé à l’exploit du congé, ce dernier étant devenu de par l’attitude du bailleur un motif dont la sincérité devrait être remise en question, voire même combattue en raison de son caractère fallacieux. »

            (En l’espèce, le bailleur avait motivé le congé par la reprise de l’immeuble pour son occupation personnelle, mais aussi pour son fils et enfin partiellement pour son activité commerciale.)

CS, n°61, 11/05/1993  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 03/12/1990

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE - REPRISE POUR HABITATION - REPRISE POUR REPARATIONS NECESSAIRES - PROHIBITION DU CUMUL DES MOTIFS.

            Le bailleur ayant motivé le congé de six mois donné au preneur à la fois par la reprise d’habitation et par la nécessité d’effectuer de grandes réparations, est légalement justifié l’arrêt de la Cour d’Appel qui énonce que « la loi prévoit deux régimes différents pour ces deux modes distincts et dans le cas d’une reconstruction notamment, le locataire peut prétendre à une priorité de relocation; le cumul des motifs ne permet pas à la Cour d’exercer son contrôle ».

CS, n°15, 09/02/1988  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°481 du 23/04/1986 (infirmatif)]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE ANNULE – EXPULSION POUR D’AUTRES MOTIFS SOULEVES EN APPEL - SOUS-LOCATION - CASSATION.

            Aux termes de l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, les baux commerciaux ne cessent que par l’effet d’un congé, lequel doit à peine de nullité, préciser les motifs pour lesquels il est donné.

            N’a pas donné une base légale à sa décision l’arrêt qui a ordonné l’expulsion de l’occupant des lieux sur la base d’une sous-location soulevée par simples conclusions en appel, tout en déclarant nul le congé donné pour non paiement des loyers et pour reprise aux fins d’occupation personnelle.

CS, n°9, 25/01/1977  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 26/02/1975]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

VI- NON RESPECT DU DELAI

CONGE - DELAI DE PREAVIS IRREGULIER - NULLITE DU CONGE (NON) - REPORT DE L’EFFET DU CONGE (OUI).

            Le non respect du délai de préavis prévu par l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 n’entraîne pas la nullité du congé dont l’effet est seulement reporté à six mois à compter du jour où il a été servi.

CS, n°41, 25/06/1974  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°187, 14/02/1972]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NON RESPECT DU DELAI - NULLITE DU CONGE  ( NON).

            Le non respect du délai n’entraîne pas la nullité du congé dont l’effet est seulement reporté à 6 mois à compter du jour où il a été servi.

C.A, Arrêt n°187, 14/02/1973, Dossier n° 376/72

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL A DUREE INDETERMINEE – NON RESPECT DU PREAVIS D’USAGE PAR LE LOCATAIRE – PAIEMENT D’UNE INDEMNITE DE BRUSQUE RUPTURE .

            En application de l’article 16 de l’ordonnance n° 60-050 du 22 octobre 1960, les baux des immeubles, locaux ou terrains, faits sans écrits, ne cessent que par l’effet d’un congé donné suivant les usages locaux et au moins six mois à l’avance.

            En donnant un congé de huit jours au bailleur, le locataire n’a pas respecté cette  disposition et doit à celui-là une indemnité de brusque rupture correspondant aux six mois de loyers qu’il aurait dû devoir avant son départ des lieux. 

CA,  n° 41, 14/01/1976

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

VII- DIVERS

CONGE COMMERCIAL SERVI PAR LE PROPRIETAIRE – QUALITE DE LOCATAIRE DE L’OCCUPANT DES LIEUX.

« Le propriétaire d’un immeuble ayant servi un congé commercial à Monsieur X peut difficilement soutenir par la suite que ledit occupant du lieu n’a pas la qualité de locataire.»

CA Antananarivo, 4ème section, en matière de référé  n° 321,  25/03/1998

[ Confirmation de : TPI, ord. de référé n° 4672, 04/11/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NOUVEAU PROPRIETAIRE - AUGMENTATION DU LOYER - DELAI DE SIX MOIS POUR S’Y CONFORMER - EXPIRATION DU DELAI - EXPULSION.

            En l’espèce, le bailleur a sommé le locataire de se conformer au nouveau taux de loyer qu’il a unilatéralement fixé.

            La Cour, confirmant le jugement de première instance, a estimé que le nouveau taux de loyer correspondait à la valeur locative de l’immeuble et elle ajoute:

            « Attendu qu’il est constant et non contesté que le nouveau propriétaire n’est pas lié par les clauses de l’ancien contrat de bail; qu’il a accordé un délai de six mois au locataire, conformément à l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 et sans paiement de loyer;

            Qu’après expiration de ce délai, si le locataire ne s’est pas conformé aux nouvelles dispositions du bail, le bailleur est en droit de demander son expulsion devant sa carence manifeste dans l’exécution de son obligation;

            Qu’en effet, l’appelante [le locataire], sans user des dispositions de l’ordonnance n°60-050 sur les recours accordés au locataire à défaut d’accord-parties sur l’augmentation du loyer, n’est plus recevable a constaté celui-ci. »

            Expulsion du locataire condamné en outre à verser au propriétaire des dommages-intérêts pour privation de jouissance ou de revenu.

CA Mahajanga, 2 ème section, n°177, 13/05/1998

[confirmation de: TPI Antalaha, 26/11/1997]

            (Remarque: Arrêt difficilement compréhensible. Quel article est invoqué ? L’article 16 n’a pas pour objet de permettre au propriétaire de mettre en demeure le locataire de se conformer à une augmentation de loyer fixée unilatéralement. Cet article ne concerne que le congé pour renouvellement ou non du bail.

            Lorsque les parties sont en désaccord sur le nouveau montant du loyer, c’est l’article 33 qui doit s’appliquer quand le bail est arrivé à échéance. En cours de bail, ce sont les articles 25 et suivants qui s’appliquent.

            Ces articles ne prévoient pas de délais particuliers pour que le locataire exerce une action aux fins de manifester son désaccord, pas plus qu’ils ne prévoient la possibilité pour le bailleur de mettre le locataire en demeure de se conformer au nouveau montant du loyer unilatéralement fixé.

            Le fondement juridique de cette expulsion nous parait donc discutable...)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Section 2  :  ARTICLE 16 ET RESILIATION JUDICIAIRE

 I- DECISIONS APPLICANT LE DROIT COMMUN

 RESILIATION – CAUSES – APPLICATIONS DU DROIT COMMUN.

              De ce que les baux commerciaux, dès lors qu’ils entrent dans la définition de l’art. 1er  de l’ordonnance 60-050 du 22 juin 1960, sont soumis en ce qui concerne les règles du congé, seraient-ils conclu verbalement et quel que soit le temps depuis lequel ils dureraient, aux dispositions de l’article 16 de la dite ordonnance ne fait pas obstacle à ce qu’ils soient résiliés selon les règles applicables à tous les baux  à loyer, c’est à dire dans les termes et les formes du droit civil lorsque l’une des parties manque à ses obligations.

            Les obligations tant du bailleur que du preneur, ainsi qu’elles résultent des dispositions des articles 1719, 1728 et 1752 et suivants du Code Civil ne sont pas modifiées par la nature commerciale du bail.

CA,   3ème section,  n ° 992,  09/11/1972

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 RESILIATION – CLAUSE RESOLUTOIRE – DEFAUT – CONGE NON NECESSAIRE .

            En vertu de l’article 169 de la T.G.O, l’une des parties peut demander la résiliation du contrat si l’autre n’exécute pas ses obligations.

            Même en cas d’absence de clause résolutoire dans le contrat, lorsque le locataire n’exécute  pas son obligation de payer les loyers, le propriétaire peut choisir soit la voie de la résiliation, avec  commandement préalable, soit mettre fin au contrat par congé. Il s’agit de deux voies tout à fait distinctes et le congé nécessaire dans la seconde ne l’est pas dans la première.

C.A.  n° 347, 22/03/1972

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPIRATION NORMALE DU BAIL - COMMANDEMENT PREALABLE INUTILE – CONGE NECESSAIRE QU’EN CAS DE DROIT AU RENOUVELLEMENT – SINON : CONGE SELON LES USAGES.

            L’article 24 de l’ordonnance sur les baux commerciaux n’exige un commandement préalable que dans le cadre de la clause résolutoire, autrement dit uniquement pour le cas de résiliation anticipée du contrat pour inexécution du paiement des loyers.

            Cette règle ne s’applique pas en cas d’expiration normale du bail.

            Le dernier alinéa de l’article 16 de l’ordonnance précitée qui prescrit que le congé soit donné par acte extra-judiciaire ne se justifie que si  le locataire a droit au renouvellement.

            Dans le cas contraire il y a lieu d’appliquer le premier alinéa de ce même article qui n’exige qu’un congé suivant les usages.

CA ,  n° 696, 11/07/1973

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CESSATION DU BAIL - CONGE - RESILIATION - DROIT COMMUN DES CONTRATS.

            « Si l’article 16 de l’ordonnance 60-050 a posé comme principe que le bail commercial ne peut cesser que par l’effet d’un congé, il n’a pas pour autant exclu la possibilité de faire résilier le bail en application du droit commun des contrats. »

            (En l’espèce, résiliation judiciaire d’un bail commercial pour non respect d’une clause prévoyant la souscription par le preneur d’une assurance contre les risques locatifs.)

CS, n°58, 14/06/1988  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°11 du 19/01/1987]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
RESILIATION JUDICIAIRE DU BAIL - APPLICATION DU DROIT COMMUN: ARTICLE 169, TGO - NECESSITE D’UN CONGE PREALABLE (NON).

            « Si, aux termes de l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, le bail commercial ne peut cesser que par l’effet d’un congé, ce texte, bien que spécial, n’a pas pour autant exclu la possibilité pour les juges du fond de faire application du droit commun des contrats pour résilier ce bail même en l’absence d’un congé préalable. »

            Application de l’article 169 de la Théorie Générale des Obligations qui stipule: « Si l’un des contractants n’exécute pas ses obligations dans les conditions convenues, l’autre partie peut demander la résiliation judiciaire du contrat ».

CS, n°59, 23/04/1991  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 19/06/1989]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CONGE - RESILIATION DU BAIL - MEME BUT POURSUIVI : METTRE FIN AU CONTRAT.

            « En l’absence d’éléments pouvant lui permettre de déterminer si les commandements

ont été servis au preneur pour lui signifier un refus de renouvellement de bail conformément aux articles 4 et suivants de l’ordonnance n°60-050 et eu égard aux motifs invoqués, tant dans le commandement sus-indiqué, que dans l’assignation à comparaître devant les juges du fond, à savoir des manquements graves aux obligations du preneur et notamment le non paiement des loyers, la Cour d’Appel ne pouvait interpréter l’action du propriétaire que comme une action en résiliation du bail;

            En tout état de cause, qu’il s’agisse d’un congé ou d’une résiliation du bail, le but poursuivi est le même, à savoir mettre fin au contrat. »

            Manque de base légale le moyen au pourvoi du locataire qui reprochait à la Cour d’Appel d’avoir qualifié l’action du propriétaire de demande en résiliation de contrat, alors qu’il aurait introduit une action en validation du congé (l’arrêt sera cassé pour d’autres motifs).

CS, n°75, 28/05/1991  (cassation)

[pourvoi contre: CA, 18/05/1987]

            (Remarque :  certes le but poursuivi est le même, mais les dispositions de l’ordonnance n°60-050 concernant le congé sont d’ordre public et sont très contraignantes alors que la résiliation judiciaire n’obéit qu’aux règles du droit commun.

            De plus, la Cour Suprême semble faire une confusion entre la résiliation du contrat, qui met en principe fin à un bail en cours, et le refus de renouvellement signifié par un congé qui ne prend effet qu’à l’échéance du bail. Cf. CS, n°59, 23/04/1991, infra.)

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RESILIATION JUDICIAIRE DU BAIL - DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DU BAIL (NON).

            « Ayant prononcée la résiliation du bail, la Cour d’Appel ne pouvait, sans se contredire, accéder à la demande du locataire tendant à obtenir le renouvellement du bail.»

CS, n°59, 23/04/1991  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 19/06/1989]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

FAUTE DU LOCATAIRE – RESILIATION DU BAIL – INDEMNITE D’EVICTION (NON).

 La défaillance du locataire qui ne paye pas ses loyers justifie la résiliation du contrat de bail et son expulsion.

Le locataire ne peut prétendre à une indemnité d’éviction, la résiliation ayant été prononcée à cause de ses fautes.

CA Antananarivo, 4 ème section,  n°  697,  10/06/1998

[ Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 2516,  ???/1997]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

FAUTES GRAVES DU LOCATAIRE - RESILIATION DU BAIL.

            La transformation non autorisée des lieux loués et le refus injustifié par le locataire de payer les loyers pendant des années constituent des motifs graves et légitimes entraînant la résiliation du bail et l’expulsion.

TPI Mahajanga, n°611, 09/10/1984

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

II-   DECISION IMPOSANT UN CONGE PREALABLE A LA RESILIATION

       JUDICIAIRE

ACTION EN RESILIATION DU BAIL - CONGE PREALABLE NECESSAIRE (OUI) - PRESCRIPTIONS D’ORDRE PUBLIC DE L’ARTICLE 16.

             Après avoir affirmé que les prescriptions de l’article 16 sont d’ordre public, la Cour Suprême estime que « l’action en résiliation d’un bail commercial, peu importe les motifs, constitue une action en cessation de bail et est par conséquent subordonnée à la validité d’un congé devant être donné préalablement à l’action en justice ».

            Cassation de l’arrêt de la Cour d’Appel qui estime quant à elle « qu’il s’agit d’une action en résiliation d’un contrat pour inexécution de ses obligations par le preneur, droit ouvert au bailleur par la Théorie Générale des Obligations relative aux rapports contractuels des parties; qu’en conséquence le bailleur n’est pas tenu de donner le congé prévu à l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 ».

CS, n°78, 20/09/1994  (cassation)

[pourvoi contre: CA, n°106, 15/02/1993  (confirmatif)]

            (Remarque :  cet arrêt est contraire à la jurisprudence constante antérieure. S’agit-il d’un revirement de la Cour Suprême ? Le fait que ce soit un arrêt de cassation et le caractère radical des formules utilisées (cf. « peu importe les motifs » ) sont autant d’éléments qui laissent à penser qu’il s’agit d’un arrêt de principe.

Cependant, difficile de comprendre quelles sont les raisons qui ont poussé la Cour Suprême à changer radicalement sa jurisprudence. L’argument principal serait sans doute l’application de la règle traditionnelle : « le spécial déroge au général », d’autant plus que les règles de l’article 16 sont, selon la Cour Suprême, d’ordre public.

En tous cas, cette nouvelle règle provoquera sans aucun doute de nombreuses difficultés dans la pratique. Par la généralité de ces termes, la Cour Suprême semble dire que l’article 16 doit s’appliquer quelles que soient les fautes commises par le locataire, fautes qui ont provoqué la demande de résiliation par le bailleur, et donc notamment l’absence de paiement des loyers. Rappelons que l’article 16 prévoit que le congé doit respecter un délai de préavis d’au moins six mois. Est-ce à dire que le bailleur devra attendre six mois avant de pouvoir saisir la justice aux fins de résilier le bail, les loyers impayés s’accumulant ?

Enfin, qu’en est-il de l’article 24 qui prévoit la résiliation de plein droit du bail un mois après un commandement à payer demeuré infructueux lorsque le contrat contient une clause résolutoire ? Dans quelle mesure est-il compatible avec cette nouvelle position de la Cour Suprême ? Faut-il faire désormais une distinction radicale du régime de résiliation du contrat entre les baux contenant une clause résolutoire et ceux n’en contenant pas : un délai d’un mois pour les uns et de six mois pour les autres, sans compter les délais de procédure…?

Cet arrêt semble poser plus de difficultés qu’il n’en résout…)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Section 3  :  TACITE RECONDUCTION

TACITE RECONDUCTION – BAIL A DUREE INDETERMINEE – PRESOMPTION SIMPLE .

            La tacite reconduction crée un bail nouveau présumé fait pour une durée indéterminée à défaut de clauses contraires au contrat primitif. C’est une présomption simple qui peut être combattue par la preuve de l’intention contraire des parties.

C.A. n° 484 , 12/08/1971

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RENOUVELLEMENT DU BAIL (OUI) - TACITE RECONDUCTION (NON) - QUE SI DEFAUT DE VOLONTE EXPRESSE DES PARTIES.

            « La tacite reconduction ne doit être prise en considération qu’à défaut de volonté expressément exprimée par l’une ou l’autre des parties lesquelles, en vertu de l’article 17 de l’ordonnance du 22 juin 1960, peuvent signifier leur volonté de faire courir le bail venu à expiration.»

            (En l’espèce, la Cour d’Appel avait estimé qu’il y avait renouvellement du bail et non tacite reconduction.)

CS, n°40, 12/04/1977  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 11/08/1976]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 TACITE RECONDUCTION – CONGE – OBLIGATION POUR EVITER LA RECONDUCTION.

            En vertu des dispositions de l’article 16 de l’ordonnance 60-050, édictée pour la mise en  œuvre du droit au renouvellement, le bail à durée déterminée, en l’absence de congé , se poursuit par tacite reconduction, même en présence d’une clause imprécise sur le renouvellement d’accord parties.

C.A. n°245,  08/03/1972

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEFAUT DE CONGE – RENOUVELLEMENT PAR TACITE RECONDUCTION AUX MEMES CONDITIONS QUE PRECEDEMMENT.

            Aux termes de l’article 16 alinéa 2 de l’ordonnance n° 60-050 du 22 Juin 1960 sur les baux  à loyer d’immeubles ou de locaux à usage commercial, à défaut de congé, le bail fait par écrit se poursuit par tacite reconduction au-delà du terme fixé par le contrat conformément à l’article 1738 du Code Civil et sous les réserves prévues à l’alinéa cité. Ainsi prévalent les conditions précédemment arrêtées par les parties .

CA Antananarivo, n°182,  12/03/1975

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 TACITE RECONDUCTION – DUREE – CLAUSE PARTICULIERE  (VALIDITE).

             En présence d’une clause de contrat prévoyant que le contrat en cas de renouvellement se poursuivra pour une durée identique, le bail à durée déterminée qui se poursuit par tacite reconduction a la même durée que le premier bail.
CA, n° 245, 08/03/1972

CONGE FRAPPE DE NULLITE - TACITE RECONDUCTION DU BAIL - DEMANDE EN RENOUVELLEMENT DU BAIL INUTILE.

            Il résulte de l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 que la demande en renouvellement du bail commercial, consécutive à un congé, est subordonné à la validité de ce dernier; elle devient sans objet si ce congé se trouve frappé de nullité, puisque le bail se poursuit alors par tacite reconduction.

CS, n°8, 14/01/1969  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 19/07/1967]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AVENANT EXCLUANT LA TACITE RECONDUCTION DU BAIL - VENTE DU LOCAL - AVENANT DEVENU CADUC - RESPECT DE L’ART.16 PAR LE NOUVEAU PROPRIETAIRE.

            Le nouveau propriétaire d’un local faisant l’objet d’un bail commercial ne peut se prévaloir d’un avenant au contrat de bail conclu antérieurement entre le locataire et l’ancien propriétaire prévoyant que ledit bail ne sera pas renouvelable par tacite reconduction, cet avenant étant devenu caduc.

            Ainsi le nouveau propriétaire aurait du suivre les prescriptions légales de l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 pour congédier le locataire qui ne saurait être expulsé suite à un congé lui imposant de libérer le local dans les trois mois.

CA Mahajanga, 2ème section, n°462, 09/12/1998

[infirmation de; TPI Mahajanga, n°540, 16/07/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  17

  A défaut de congé, le locataire, qui veut obtenir le renouvellement de son bail, doit en faire la demande soit dans les six mois qui précèdent l’expiration du bail, soit, le cas échéant, à tout moment au cours de sa reconduction.

 La demande de renouvellement doit être signifiée au bailleur par acte extra - judiciaire. Sauf stipulations ou notifications contraires de la part de celui-ci, elle peut, aussi bien qu’à lui même, lui être valablement adressée en la personne du gérant, lequel est réputé avoir qualité pour la recevoir; s’il y a plusieurs propriétaires, la demande adressée à l’un d’eux vaut, sauf stipulations ou notifications contraires à l’égard de tous.

            Elle doit, à peine de nullité, reproduire les termes de l’alinéa ci-dessous.

            Dans les trois mois de la signification de la demande en renouvellement, le bailleur doit, dans les mêmes formes, faire connaître au demandeur s’il refuse le renouvellement, en précisant les motifs de ce refus. A défaut d’avoir fait connaître ses intentions dans ce délai, le bailleur est réputé avoir accepté le principe du renouvellement du bail précédent.

            La notification prévue à l’alinéa précédent doit, à peine de nullité, reproduire les termes de l’article 31.

Art. 17,  ord. n° 60- 050

ART. 17, ORD. 60-050 - CONDITIONS D’APPLICATION - CONGE PREALABLE DU BAILLEUR - ART. 17  INAPPLICABLE.

C’est vainement  que le locataire se prévaut de l’article 17 de l’ordonnance n° 60-050 du 22 juin 1960, cet article ne s’appliquant qu’à défaut de congé, lorsque sa demande de renouvellement du bail intervient postérieurement au congé servi régulièrement par le bailleur.

CA Antananarivo, 4ème section n° 763,  24/06/1998.

[ Confirmation  de : TPI  Antananarivo , jugement ADD n° 432, 28/02/1996]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  18

En cas de renouvellement et sauf accord des parties, la durée du nouveau bail doit être égale à la durée contractuelle du bail venu à l’expiration, sans qu’elle puisse être supérieure à neuf ans.

            Le nouveau bail prendra effet à compter de l’expiration du bail précèdent ou, le cas échéant, de sa reconduction, cette dernière date étant, soit celle pour laquelle le congé a été donné, soit, si une demande de renouvellement a été faite, le terme d’usage qui suivra cette demande.

Art. 18, ord. n°60-050

NOUVEAU BAIL - EFFETS A COMPTER DE L’EXPIRATION DU BAIL PRECEDENT - PAIEMENT DES LOYERS PENDANT LA DUREE DE L’INSTANCE AU PRIX ANCIEN - COMPTE APRES FIXATION DEFINITIVE DU PRIX.

             Il résulte de la combinaison des articles 18, 33, et 34 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 que le nouveau bail commercial prend effet à compter de l’expiration du bail précédent, et qu’en cas de différend sur le prix, la durée et les conditions accessoires, pendant la durée de l’instance, le locataire est tenu de continuer à payer les loyers échus au prix ancien, sauf compte à faire entre le bailleur et le preneur, après fixation définitive du prix du bail renouvelé.

 CS, n°54, 23/12/1967  (Assemblée Plénière, cassation et évocation de l’affaire)

[pourvoi contre : CA, n°394, 02/11/1966, et après renvoi de l’arrêt de la CS du 13/06/1967]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RENOUVELLEMENT DU BAIL - EFFET RETROACTIF DU JUGEMENT FIXANT LE NOUVEAU LOYER AU JOUR DU RENOUVELLEMENT - COMPTES ENTRE LES PARTIES.

            Il ressort des articles 18 alinéa 2 et 34 alinéa 2 de l’ordonnance n°60-050 que le nouveau bail prendra effet à compter de l’expiration du bail précédent, ou, le cas échéant, de sa reconduction, et qu’après fixation définitive du prix du bail renouvelé, le bailleur et le preneur feront leur compte, les loyers échus ayant été payés au prix ancien pendant la durée de l’instance.

            Ainsi, les effets du nouveau bail défini par le juge rétroagissent au jour de l’expiration de l’ancien bail quelle que soit la date du prononcé du jugement.

CS, n°11, 12/02/1985  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 17/01/1984]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  19

 Le propriétaire peut différer pour une durée maximum de trois ans le renouvellement du bail, s’il se propose se surélever l’immeuble et si les travaux qui s’imposent pour cette opération rendent nécessaire l’éviction temporaire du locataire.

            Celui6ci a droit à une indemnité égale au préjudice subi, sans pouvoir excéder la valeur de trois années de loyer.

TITRE V

DES SOUS-LOCATIONS

Article 20

 Sauf stipulation contraire du bail ou accord du bailleur , toute sous-location totale ou partielle est interdite.

            Au cas de sous-location autorisée, le propriétaire est appelé à concourir à l’acte qui devra être fait par écrit .

            Lorsque le loyer de la sous-location est supérieur au prix de la location principale, le propriétaire a la faculté d’exiger une augmentation correspondante au loyer de la location principale, augmentation qui, à défaut d’accord entre les parties, est déterminée conformément à l’article 33.

            Le locataire doit faire connaître au propriétaire son intention de sous-louer par acte extra - judiciaire ou par lettre recommandée avec avis de réception. Dans les quinze jours de la réception de la notification, la propriétaire doit faire connaître s’il entend concourir à l’acte. Si, en dépit de l’autorisation qu’il a donnée en application du premier alinéa, le bailleur refuse ou omet de répondre, il est passé outre.

Article  21

 Le sous-locataire peut demander le renouvellement de son bail au locataire principal dans la mesure des droits que celui-ci tient du propriétaire. Le bailleur est appelé à concourir à l’acte, comme il est prévu à l’article 20.

            A l’expiration du bail principal, le propriétaire n’est tenu au renouvellement que s’il a autorisé expressément la sous-location et si, en cas de sous-location partielle, les lieux faisant l’objet du bail principal ne forment pas un tout indivisible, matériellement ou dans la commune intention des parties.

Art. 20, ord. n°60-050

BAUX EN COURS A LA PUBLICATION DE L’ORD. 60-050 - ALINEA 1ER DE L’ART. 20 INAPPLICABLE - SOUS-LOCATION VALABLE MEME SANS STIPULATION L’AUTORISANT.

            Selon l’article 40 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, seul l’alinéa premier de l’article 20 de ladite ordonnance est inapplicable aux baux en cours, c’est à dire que pour ces baux, la sous location, partielle ou totale, est permise quand bien même aucune stipulation du contrat ne le prévoyait; a fortiori, doit-il en être ainsi lorsque la possibilité de sous-louer est expressément prévue.

CS, n° 68, 24/07/1973  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°403, 23/06/1971]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS-LOCATION - CLAUSE EXIGEANT ACCORD ECRIT DU PROPRIETAIRE - NULLITE -OCCUPANT SANS DROIT NI TITRE - DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (NON).

Sont des occupants sans droit ni titre ne pouvant bénéficier du droit au maintien dans les lieux les sous-locataires qui ne justifient d’aucune autorisation écrite du propriétaire contrairement aux dispositions  de l’article 20 de l’ordonnance n°60-50 du 22 juin 1960 et à une clause du bail prévoyant que le  locataire ne pourra sous-louer les locaux  qu’avec le consentement exprès  et par écrit du bailleur sous peine de nullité de la sous-location consentie au mépris de cette clause.

(En l’espèce, les sous-locataires soutenaient avoir entièrement réglé les loyers au propriétaire.)  

CA Antananarivo, 8ème section n° 117,  16/02/1998

[ Confirmation  de :   ? ? ?  suite à l’arrêt  ADD n° 931,  13/05/1996]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SOUS LOCATION NON AUTORISEE - LOCATAIRE DE MAUVAISE FOI - EXPULSION.

            Est de mauvaise foi le locataire qui a consenti une sous-location du local commercial sans l’accord du propriétaire;

             Expulsion du locataire, le propriétaire tenant en outre à reprendre le local pour usage personnel étant sinistré après le passage de la dépression à Mahajanga;

TPI Mahajanga, n°565, 25/09/1984

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS-LOCATION – ABSENCE DE CLAUSE INTERDISANT LA SOUS-LOCATION – NULLITE DU CONTRAT (NON).

Par arrêté ministériel, Monsieur X a obtenu l’autorisation d’occuper un terrain qu’il a sous-loué à d’autres personnes qui soulèvent la nullité du contrat de sous-location, Monsieur X s’étant faussement présenté comme étant le propriétaire du terrain litigieux.

La Cour d’Appel affirme que la sous-location est valable en se fondant sur le fait que « l’arrêté sus-évoqué n’a pas prévu une clause interdisant à Monsieur X la possibilité de sous-louer le terrain attribué ».

Les sous-locataires n’ayant pas payé leurs loyers, confirmation du jugement qui prononce la résiliation du contrat et refuse l’attribution d’une indemnité d’éviction.

CA Antananarivo, 4 ème section,  n° 696, 10/06/1998

[ Confirmation de   : TPI Antananarivo,  n° 4191,  ? ? ? /1997]

 (Remarque :  En l’espèce, les « sous-locataires » revendiquaient la qualité de commerçants mais le TPI a estimé qu’ils n’en avaient pas rapporté la preuve. La Cour d’Appel ne dit mot sur le texte applicable. Mais que ce soit l’ord. 60-050 ou l’ord. 62-100 qui s’applique, les deux textes sont clairs.

 Art. 20, ord. 60 – 050 : « Sauf stipulation du bail ou accord du bailleur, toute  sous location totale ou partielle est interdite.»

Art. 10, Ord. 62 – 100 : « Le locataire ne pourra sans l’autorisation expresse du propriétaire, à peine de nullité du contrat passé entre eux, céder son bail ni sous louer. »

Le silence du bail initial ne saurait donc valoir autorisation de sous-louer. Cependant ces textes ont pour but de protéger essentiellement le propriétaire et non le sous-locataire : nullité relative ?  nullité du seul contrat principal et non de la sous-location ?  C’est ce que semble dire la Cour d’Appel…)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS-LOCATION - NECESSITE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE DU BAILLEUR.

            « Il résulte de l’article 20 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 que l’autorisation de sous-location est expresse;

            En décidant, d’une part, que l’accord à la sous-location peut être donné sous toutes les formes et même tacitement, d’autre part que le silence gardé par le propriétaire qui connaissait depuis plusieurs années l’existence de la sous-location et qui n’y avait pas trouvé d’inconvénient avant l’introduction de la présente instance peut être considéré comme un accord tacite à la sous-location, l’arrêt attaqué a violé de front le texte de loi susvisé, et encourt de ce fait cassation. »

 CS, n°9, 14/02/1989  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 28(ou 19)/10/1987]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS-LOCATION - LOYERS VERSES PAR LE SOUS-LOCATAIRE AU PROPRIETAIRE - APPRECIATION DE LA VALIDITE ET DE LA LEGALITE DU BAIL (NON).

            En application de l’article 20 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, l’arrêt attaqué de la Cour d’Appel énonce: « antérieurement à la vente, Monsieur X. occupait les lieux en vertu d’une sous-location consentie par le locataire initial, la société Y., sous-location entérinée par l’administrateur-syndic puisqu’il percevait les loyers des mains de Monsieur X .»

            La Cour Suprême prononce la cassation de l’arrêt en ces termes : « en l’état de ces énonciations la Cour d’Appel, qui n’a pas à apprécier la validité ni la légalité du bail invoqué, a préjugé sur le fond. »

 CS, n°14, 26/02/1991  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 21/01/1985]

            (Remarque :  S’agissait-il d’un arrêt rendu en matière de référé ? Rien dans l’arrêt de la Cour Suprême ne nous l’indique. Cependant, le motif de la cassation, à savoir le fait d’avoir préjugé sur le fond, laisse supposer que nous sommes bien dans le cadre d’une procédure de référé.

            En tout état de cause, la motivation de la Cour d’Appel semble discutable dans la mesure où elle estime que la sous-location était valable parce que le propriétaire percevait les loyers des mains du prétendu sous-locataire. Cela revient à dire qu’elle considère qu’il y avait un accord tacite de la part du propriétaire. L’article 20 de l’ordonnance n°60-050 prévoit que toute sous-location est interdite sauf accord du propriétaire. On pourrait donc effectivement estimer qu’un accord simplement tacite du propriétaire peut être souverainement déduit des faits par les juges du fond. Mais ce serait oublier les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 20 qui prévoit qu’ « au cas de sous-location autorisée, le propriétaire est appelé à concourir à l’acte qui devra être fait par écrit ». Cette règle interdit donc toute autorisation tacite, et en tous cas, il nous semble que le propriétaire pourrait refuser que lui soit opposée une sous-location qui n’a pas fait l’objet d’un acte écrit auquel il aurait dû participer et ce, même s’il a eu connaissance de la sous-location, notamment en percevant les loyers des mains du sous-locataire, et qu’il ne l’a pas dénoncée.

La jurisprudence est sur ce point contradictoire, la Cour d’Appel d’Antananarivo ayant estimé à deux reprises qu’une sous-location peut être opposable au propriétaire quand il est avéré que ce dernier en avait connaissance et qu’il ne s’y était pas opposé.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 SOUS-LOCATION - LONGUE PERIODE - CONNAISSANCE  PAR LE BAILLEUR (OUI) - RESILIATION DU BAIL ET EXPULSION (NON).

Infirmation du jugement qui prononce la résiliation du bail commercial et ordonne l’expulsion du locataire  principal alors que le bailleur ne sent  sérieusement soutenir avoir  ignoré une sous-location pendant une longue période de six ans, d’autant moins qu’il avait déjà précédemment autorisé une autre sous-location; les correspondances  au dossier prouvant d’ailleurs qu’il connaissait et acceptait l’occupation  des deux sous-locations.

 CA Antananarivo, 4ème section, n° 1011,  26/08/1998

[ Infirmation partielle de  : TPI Antananarivo,  n° 872, 03/04/1996]

 Dans le même sens :

CA Antananarivo, 8 ème section, n° 781,  29/06/1998
   [ Infirmation partielle de  : TPI Antananarivo, n° 2900, 13/10/1993]

 Pour une sous-location ayant durée douze ans sans aucune contestation de la part du bailleur qui l’avait accepté dans un courrier sans pour autant avoir manifesté sa volonté de concourir à l’acte.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS-LOCATION – LOYER – AUGMENTATION DE LA SOUS-LOCATION – AUGMENTATION DU LOYER PRINCIPAL.

             A l’exception du cas où le coût de la sous location a été fixé dans le contrat à un pourcentage du loyer principal, cas dont il n’est pas justifié en l’espèce,  aucun contrat de sous-location n’étant  produit, la majoration du loyer principal par une procédure à laquelle le sous- locataire n’a pas été partie, n’entraîne pas ipso facto, le droit pour le locataire principal d’exiger du sous-locataire une augmentation proportionnelle, la décision n’étant pas opposable au sous locataire. Il appartiendra au locataire principal,  à défaut d’accord  amiable, de demander la révision du taux  par une instance judiciaire en respectant les conditions de fond et de forme d’une telle instance, c’est à dire par la procédure du renouvellement.

CA,  n° 768,  08/08/1973

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ART. 20 , ORD. 60-050 - DISPOSITIONS PRESCRITES A PEINE DE NULLITE (NON).

« Les dispositions de l’article 20 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 ne sont pas prescrites à peine de nullité.»

CA Antananarivo, 8ème section, n° 781,  29/06/1998

[ Infirmation partielle  de : TPI Antananarivo, n° 2900, 13/10/1993]

            ( Remarque : quelle est alors  la sanction de la violation de l’article 20 ?)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS LOCATION NON AUTORISEE PAR LE PROPRIETAIRE - SITUATION ILLEGALE - INDEMNITE D’EVICTION POUR LE SOUS LOCATAIRE (NON).

             Le sous-locataire ne peut prétendre à une indemnité d’éviction pour refus du renouvellement du bail lorsque le propriétaire de l’immeuble n’a jamais autorisé la sous-location, le sous-locataire étant alors dans une situation illégale.

CS, n°137, 09/12/1986  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 15/04/1985]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SOUS-LOCATION - CHANGEMENT DE DESTINATION DES LIEUX SANS L’ACCORD DU PROPRIETAIRE - RESILIATION DU BAIL - EXPULSION - EXCES DE POUVOIR (NON).

            Ne commet aucun excès de pouvoir la Cour d’Appel qui ordonne l’expulsion du sous-locataire après avoir constaté la résiliation du contrat de sous-location, le sous-locataire ayant changé la destination des lieux loués sans l’accord formel du propriétaire.

                        CS, n°78, 13/09/1983

[après jonction pour connexité, rejet du pourvoi contre: CA, n°215 ,12/03/1980;

 et cassation sans renvoi par voie de retranchement du pourvoi contre: CA, n°22, 19/01/1982]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS-LOCATION - RESILIATION - REFUS DU SOUS-LOCATAIRE DE QUITTER LES LIEUX - INDEMNISATION DU POPRIETAIRE.

            Lorsqu’après la résiliation du contrat de sous-location le sous-locataire a continué à occuper l’immeuble sans payer de loyer, le propriétaire est en droit d’obtenir des dommages-intérêts dont la fixation est souverainement appréciée par les juges du fond.

                        CS, n°78, 13/09/1983

[après jonction pour connexité, rejet du pourvoi contre: CA, n°215 ,12/03/1980;

 et cassation sans renvoi par voie de retranchement du pourvoi contre: CA, n°22, 19/01/1982]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS-LOCATION LITIGIEUSE – MAGASIN RENDU INACCESSIBLE DU FAIT DU LOCATAIRE PRINCIPAL  – VOIE DE FAIT A L’EGARD DU SOUS-LOCATAIRE..

En l’espèce, un immeuble était occupé depuis plus d’un an par des personnes exploitant un magasin. Le locataire principal qui conteste leur qualité de sous-locataires a fait remplacer les fermetures de toutes les portes par de nouveaux cadenas, rendant ainsi impossible l’accès au magasin.

Selon la Cour d’Appel : « Ces agissements, même s’ils émanaient du locataire principal, voire du propriétaire, constituent en dehors d’une décision judiciaire, une voie de fait ».

CA Antananarivo, 8 ème section, n° 426,  15/04/1998

[ Confirmation  de : TPI Antananarivo, ord. de référé .n° 1135, 27/03/1998]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SOUS LOCATION - CONGE - MOTIVATION OBLIGATOIRE - APPLICATION DES ARTICLES D’ORDRE PUBLIC 16 ET 31 DE L’ORD. 60-050.

            Les dispositions de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 relatives à la sous-location ne prévoient pas une dérogation à la règle générale qui exige que le congé doit indiquer les motifs pour lesquels il est donné conformément aux articles 16 et 31 de l’ordonnance susvisée qui sont d’ordre public.

CS, n° 142, 28/08/1990  (rejet)

[pourvoi contre: CA, n°769, 04/08/1986]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TITRE VI

DU LOYER

Article  22

 Le loyer d’un bail à renouveler doit correspondre à la valeur locative équitable. Celui-ci est déterminée notamment d’après :

 1° La surface totale réelle affectée à l’exploitation du fonds et à la réception du public ;

2° La vétusté et l’équipement des locaux ;

3° La nature et la destination de ces locaux, de leurs accessoires et dépendances ;

4° Les ouvertures sur rues ou voies d’accès ;

5° La surface des locaux annexes éventuellement affectés à l’habitation de l’exploitant ou de ses préposés ;

6° Les éléments commerciaux, industriels ou artisanaux ou professionnels qui s’apprécient en fonction de l’importance de la localité, du quartier, de la rue, de l’emplacement, ainsi que de la nature de l’exploitation, et des commodités offertes pour l’entreprendre et des charges imposées au locataire.

Article  23

 Les loyers payés d’avance, sous quelque forme que ce soit et même à titre de garantie , portent intérêt  au profit du locataire, au taux pratiqué par la Banque de Madagascar pour les avances sur titres, pour les sommes excédant celle qui correspond au prix du loyer de deux termes. 

            Le montant des loyers en retard porte intérêt, de plein droit et au même taux, en faveur du bailleur.

Art. 23, alinéa 2, ord. n°60-050

RESILIATION DU BAIL - LOYERS IMPAYES - CONDAMNATION AU PAIEMENT DES INTERÊTS DE DROIT.

            Doit être condamné au paiement des loyers impayés échus et à échoir jusqu’à son départ définitif des lieux ainsi qu’aux intérêts de droit en taux prévu par la disposition de l’article 23, alinéa 2 de l’ordonnance n°60-050, le locataire faisant l’objet d’un jugement ordonnant son expulsion suite à la résiliation du bail.

TPI Mahajanga, n°619, 09/10/1984

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  24

 Toute clause insérée dans le bail prévoyant la résiliation de plein droit à défaut de paiement du loyer aux échéances convenues ne produit effet qu’un mois après un commandement à payer demeuré infructueux. Ce commandement, doit à peine de nullité mentionner ce délai

            Le juge saisi d’une demande présentée dans les formes et conditions prévues à l’article 1244 du code civil, peut en accordant dés délais suspendre la résiliation et les effets de la clause de résiliation pour défaut de paiement du loyer au terme convenu, lorsque la résiliation n’est pas constatée ou prononcée par une décision de justice ayant acquis l’autorité de la chose jugée. La clause résolutoire ne joue pas, si le locataire se libère dans les conditions fixées par le juge.

Article 24, ord. n°60-050

I-  GENERALITES

NON PAIEMENT DES LOYERS - RESILIATION DU CONTRAT - APPLICATION DE L’ART. 24, ORD. 60-050.

            En résiliant le bail pour non paiement des loyers à leurs échéances, la Cour d’Appel n’a fait qu’appliquer les dispositions de l’article 24 de l’ordonnance n°60-050.

 CS, n°34, 15/05/1979  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 28/09/1977]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SIGNIFICATION DU TERME « LOYERS » - y compris accessoires, interets de retard, et frais engages.

            Le terme « loyer » employé par l’article 24 de l’ordonnance 60-050 englobe non seulement les loyers proprement dits mais aussi ses accessoires et notamment les intérêts de retard et les frais engagés pour aboutir au paiement des loyers.

CA  n°242,  08/03/1972

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II-  CLAUSE RESOLUTOIRE

 CLAUSE RESOLUTOIRE – application de l’ART. 24, ORD. N°60-050 – caractere d’ORDRE PUBLIC (oui).

            La clause résolutoire pour non paiement de loyers en matière de baux commerciaux est réglementée dans se forme et ses effets par les dispositions de l’article 24 de l’ordonnance 60-050 qui présentent un caractère d’ordre public.

CA,  2ème section,  n°268,  01/06/1966

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

COMMANDEMENT A PAYER - NON PAIEMENT DE LA TOTALITE DE LA SOMME DUE - APPLICATION DE LA CLAUSE DE RESILIATION DE PLEIN DROIT.

           La clause de résiliation de plein droit prévue dans le contrat de bail joue en faveur du bailleur lorsque le locataire ne s’est pas libéré du montant total de la somme due après avoir reçu régulièrement le commandement à payer.

CS, n°13, 14/02/1984  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 12/11/1980]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            III-  CHARGE DE LA PREUVE

COMMANDEMENT A PAYER - PAIEMENT POSTERIEUR - CHARGE DE LA PREUVE : PRENEUR.

            C’est au preneur de rapporter la preuve qu’un quelconque paiement a été effectué postérieurement au commandement à payer les loyers.

 CS, n°102, 15/11/1977  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 22/10/1975]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

COMMANDEMENT A PAYER - COMMENCEMENT DE PREUVE DU PAIEMENT DANS LE DELAI DE UN MOIS - RENVERSEMENT DE LA CHARGE DE LA PREUVE.

             C’est au bailleur de prouver que le locataire n’a pas payé les loyers échus suite à un commandement à payer lorsqu’il existe un commencement de preuve que ce dernier a bien envoyé, dans le délai de un mois, les sommes correspondantes aux loyers en question.

CA Mahajanga, 2ème section, n°303, 14/10/1998

[infirmation partielle de: TPI Mahajanga, n°246, 02/04/1996

et après l’arrêt ADD n°172 du 05/1/1997]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 IV-  COMMANDEMENT A PAYER

 COMMANDEMENT DE PAYER – NON PAIEMENT D’UN SEUL TERME DU LOYER - RESILIATION DU BAIL – EXPULSION.

Le non paiement d’un seul terme de loyer à son échéance, après un commandement à payer les loyers dans un délai de un mois demeuré sans effet, justifie la résiliation du bail et l’expulsion du locataire.

CA Antananarivo, 8 ème section, n° 117, 16/02/1998

[Confirmation de : ???,  suite à l’arrêt  ADD  n°931, 13/05/1996]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NON PAIEMENT DES LOYERS - DEMARCHES POSSIBLES DU BAILLEUR - COMMANDEMENT DE PAYER (OUI) - SOMMATION D’EXECUTION (OUI) - REMISE DES CLEFS PAR ORDONNANCE SUR REQUÊTE (NON) - BONNE FOI DU PRENEUR.

             Dans le cadre d’un bail commercial, le bailleur qui constate le défaut de paiement de deux termes du loyer à leur échéance doit opérer commandement de payer ou sommation d’exécution. Il ne peut pas se faire remettre directement la clef de l’immeuble litigieux par la voie d’une ordonnance sur requête, d’autant moins que la bonne foi du preneur est incontestable du fait qu’il a immédiatement procédé à une offre de payer les loyers dus après la ratification de ladite ordonnance sur requête.

CA Fianarantsoa, n°04, n°04, 28/02/1996

[confirmation de: TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°102, 27/07/1995]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

COMMANDEMENT DE PAYER INFRUCTUEUX - MAUVAISE FOI - EXPULSION.

            C’est à bon droit que le premier juge a prononcé l’expulsion du locataire pour retard dans le paiement de ses loyers, ceci constituant un élément caractéristique de sa mauvaise foi qui donne droit au bailleur de demander la résiliation du contrat et la condamnation du locataire en paiement des loyers;

            La Cour ajoutant que le locataire se trouve forclos dans son action en annulation et dans sa demande de bénéficier d’une indemnité d’éviction, l’ayant engagée dans un délai de plus de trois mois.

CA Mahajanga, 2ème section, n°243, 16/09/1998

[confirmation de: TPI Antsiranana, n°818, 17/11/1993]

             (Remarque: même s’il n’était pas forclos, le locataire expulsé pour non paiement des loyers pourrait-il bénéficier d’une indemnité d’éviction ?)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ABSENCE DE COMMANDEMENT DE PAYER - EXPULSION (NON) - CONDAMNATION A PAYER LES LOYERS  ECHUS.

Aucun commandement de payer n’ayant été encore servi au locataire qui ne paye plus ses loyers, la demande d’expulsion pour non paiement des loyers ne peut qu’être rejetée actuellement. Il convient cependant de condamner le locataire en paiement des loyers déjà échus.

 CA Antananarivo, 4 ème section, n°1011,  26/08/1998

[Infirmation partielle  de : TPI Antananarivo,  n°872,  03/04/1996]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

LOYERS IMPAYES - ABSENCE DE COMMANDEMENT A PAYER - IRRECEVABILITE DE LA DEMANDE D’EXPULSION.

             Est irrecevable la demande d’expulsion du locataire pour non paiement des loyers d’un hôtel-restaurant-bar, lorsque le bailleur ne s’est pas conformé aux prescriptions de l’article 24 de l’ordonnance 60-050 en n’ayant pas servi au locataire un commandement de payer mentionnant le délai de un mois.

CA Mahajanga, 2éme section, n°15, 18/02/1998

[infirmation de: TPI Antsiranana, n°158, 06/03/1996]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COMMANDEMENT DE PAYER INFRUCTUEUX - PREALABLE A L’ASSIGNATION - EXPULSION.

             Cassation de l’arrêt qui estime à tort que la demande d’expulsion par le bailleur est irrecevable en l’absence d’un commandement infructueux à payer les loyers échus, alors qu’un tel commandement avait bien eu lieu préalablement à l’assignation du locataire par le bailleur.

CS, n°118, 14/10/1986  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 08/09/1983]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

RESILIATION POUR DEFAUT DE PAIEMENT DE LOYERS – COMMANDEMENT – ABSENCE DE L’INDICATION DU DELAI PREVU POUR LE REGLEMENT – NULLITE 

            En matière de bail d’un immeuble à usage commercial, la résiliation réclamée pour défaut de paiement des loyers ne saurait intervenir qu’après un commandement de payer demeuré infructueux comportant en outre l’indication du délai imposé pour le règlement de ces loyers.

            L’absence de cette précision entraîne en conséquence la nullité de l’exploit.

CA Antananarivo,  n°113,  09/02/1977

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ABSENCE AU CONTRAT DE CLAUSE DE RESILIATION DE PLEIN DROIT – NON PAIEMENT DE LOYERS – LETTRE RECOMMANDEE (NON) – COMMANDEMENT OBLIGATOIRE .

            La clause résolutoire demeure sous-entendue dans tous les contrats synallagmatiques et le bail commercial entre dans cette dernière catégorie. Dès lors, une lettre recommandée ne saurait suppléer le commandement stipulé à l’article 24 de l’ordonnance n° 60-050 du 22 Juin 1960.

C.A Antananarivo, n°184, 12/03/1975

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ABSENCE DE COMMANDEMENT DE PAYER - LOCATAIRE DEFAILLANT ET DE MAUVAISE FOI - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND - EXPULSION.

             En l’espèce, le pourvoi reproche à la Cour d’Appel d’avoir fait droit à la demande d’expulsion alors qu’aucun commandement de payer n’a été servi au locataire.

            Cependant, la Cour Suprême répond a ce moyen de la façon suivante:

            « Attendu que l’arrêt attaqué énonce dans ses motifs que les pièces produites sont suffisantes pour dire que le Sieur X. est un locataire défaillant et de mauvaise foi ne pouvant plus prétendre au droit au maintien dans les lieux accordé par le Tribunal;

              Attendu que l’appréciation des preuves relatives au paiement des loyers relève du pouvoir souverain des juges du fond; que le moyen est donc mal fondé et doit être rejeté. »

CS, n°57, 09/12/1997  (rejet)

[pourvoi contre : CA d’Antananarivo, n°746, 15/04/1996]

             (Remarque :  La Cour Suprême ne répond pas précisément sur l’absence d’un commandement de payer exigé pourtant par l’article 24 de l’ordonnance n°60-050 et refuse de casser l’arrêt ordonnant l’expulsion du locataire pour non paiement des loyers. Est-ce à dire que la Cour Suprême estime que le commandement de payer n’est pas nécessaire dans ce cas de figure, à savoir l’existence d’un jugement qui conditionnait le droit au maintien dans les lieux au paiement des loyers? Ainsi un tel jugement ferait office, à l’égard du locataire, de commandement de payer rendant celui-ci inutile.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            V-  DELAI DE GRACE

BAIL COMMERCIAL - COMPETENCE LIMITEE DU JUGE DES REFERES - DEUX CAS - DELAI DE GRACE.

            « Le juge des référés en matière de bail commercial n’est compétent que dans les cas prévu aux articles 33 de l’ordonnance n°60-050 en vue de la désignation d’un expert en cas de désaccord des parties sur le montant des loyers pour le renouvellement du bail et 24 de la même ordonnance en cas de demande de grâce, lorsqu’il y a urgence et refus de renouvellement du bail;

            Ces deux règles excluent la saisine et la compétence du juge des référés pour statuer sur une demande d’expulsion du locataire. »

CA Mahajanga, 1ère section en matière de référés, n°104, 18/03/1998

[infirmation de: TPI Mahajanga, ord. de référé n°24-E, 24/02/1998]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CLAUSE RESOLUTOIRE – DELAIS DE GRACE – POSSIBILITE ET  MODALITE.

            La Cour accorde au locataire des délais de grâce pour s’acquitter de ses retards, compte tenu des efforts faits, en fixant les mensualités et en prévoyant déchéances du terme en cas de non paiement d’une seule mensualité.

CA,  n°58, 27/01/1971

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ACQUIESCEMENT DU LOCATAIRE A SON EXPULSION – DELAI DE GRACE ACCORDE – CONJONCTURE DIFFICILE POUR LES COMMERCANTS LOCATAIRES.

 « Le locataire, en déclarant expressément qu’il ne s’oppose pas d’une part au paiement des loyers échus et à échoir jusqu’à son départ définitif des lieux, d’autre part à la transformation des lieux loués par le propriétaire qui rendra alors nécessaire son départ des lieux, acquiesce au jugement [prononçant leur expulsion].

Toutefois sa demande de délai de grâce faite reconventionnellement en appel est recevable et parait fondée dans la mesure où dans la conjoncture actuelle, il est difficile aux locataires commerçants de trouver un autre endroit pour s’installer, il échet d’y faire droit et de lui accorder un délai de grâce de trois mois».

 CA Antananarivo, 8ème section , n° 75, 02/02/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 3819 , 27/11/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  25

Le bail peut être conclu à prix ferme ou à prix révisable.

Article  26

 La clause du bail stipulant un prix ferme interdit toute modification de celui-ci pendant la durée du bail, sauf modifications apportées d’accord parties, à la superficie des lieux ou, par le propriétaire, à leur aménagement.

Article  27

 Lorsque le bail comporte une clause de révision, le loyer peut varier en fonction d’un index économique traduisant les variations du coût de la main-d’œuvre et des matières premières mises en œuvre dans l’industrie du bâtiment.

            La révision du loyer est opérée, en hausse comme en baisse, à l’expiration de la première année de la conclusion du bail ou de son renouvellement, et à l’expiration de chaque période annuelle successive, à condition que l’index économique ait marqué une variation positive ou négative d’une amplitude supérieure à 15% entre :

- d’une part, soit le jour d’entrée en vigueur du bail ou de son renouvellement, soit, s’il y a déjà eu révision, le jour où celle-ci a été opérée ;

- et d’autre part, l’expiration des douze mois qui suivent la résiliation de l’un de ces événements.

La variation de l’index économique est appliquée :

- Au prix initial, si celui-ci n’ a jamais été révisé ;

- Au prix révisé, dans le cas où le prix initial a déjà fait l’objet de révisions.

Un décret, sur rapport du Ministre chargé de l’économie, fixera les modalités d’application du présent article en ce qui concerne le calcul de l’index et la publicité à assurer à celui-ci.

Article  28

 Toute clause stipulant le recours à un mode d’indexation autre que celui prévu à l’article 27 est réputée non écrite.

Article  29

 Les infractions aux dispositions des articles 26 et 27 précédents sont assimilées au délit de majoration illicite des prix prévu par l’article 17 du décret du 14 avril 1943. Elles sont constatées, poursuivies et réprimées dans les conditions prévues audit décret.

Article  30

 L’exercice de poursuites fondées sur l’article 29 ne fait pas obstacle aux actions en dommages-intérêts que le locataire peut intenter contre le bailleur à raison du préjudice qu’il a subi du fait de la pratique de prix illicites.

Art. 25 et suivants, ord. n°60-050

I-  CARACTERE FERME OU REVISIBLE DU BAIL

BAIL VERBAL - SILENCE SUR LE CARACTERE FERME OU REVISIBLE DU LOYER - EQUITE ET USAGE - POSSIBILITE DE REVISER LE LOYER (OUI).

            Un bail verbal ne précisant pas le caractère ferme ou révisible du loyer, comporte, comme tout contrat, outre les clauses qui y sont exprimées, celles qui découlent de la loi, de l’équité et de l’usage, à moins que les parties n’aient convenu d’y déroger (article 124 de la TGO).

            Or, il est équitable et est d’usage, en matière de baux commerciaux, que le prix du loyer varie en baisse ou en hausse selon les circonstances économiques.

CS, n°39, 12/05/1987  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°680, 16/07/1984]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL A PRIX FERME - REVISION DU LOYER D’ACCORDS PARTIES EN COURS DE BAIL - TRANSFORMATION EN BAIL A PRIX REVISABLE.

            « Un loyer qui a déjà subi une augmentation d’accords parties, ne saurait plus être considéré comme à prix ferme. »

            En l’espèce, les juges du fond avaient débouté le bailleur de sa demande d’augmentation du loyer sur le fondement des articles 25 et 26 de l’ordonnance n°60-050 aux motifs que le bail - à durée déterminée d’une année et renouvelable par tacite reconduction - était encore en cours. Mais pendant la durée du bail, les parties avaient déjà convenu d’une première augmentation du loyer.

CS, n°38 , 12/05/1987  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 18/07/1998, (confirmatif de TPI, 02/09/1981 )]

            (Remarque :  la Cour Suprême considère donc qu’un bail à prix ferme se transforme en bail à prix révisable lorsqu’en cours de contrat, les parties se mettent d’accord pour modifier le loyer. Une autre solution était possible : on aurait pu également, dans le silence de la loi sur ce point, estimer que c’est un nouveau contrat à prix ferme qui a été passé entre les parties. La meilleure solution est encore sans doute de rechercher quelle était la commune intention des parties. La Cour Suprême a d’ailleurs recours à cette notion puisqu’elle prononce la cassation de l’arrêt aux motifs que la Cour d’Appel a dénaturé la commune intention des parties.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            II-  Moment DE LA REVISION

REVISION DU LOYER EN COURS DE BAIL - REVISION DU LOYER LORS DU RENOUVELLEMENT DU BAIL - HYPOTHESES TOTALEMENT DIFFERENTES.

             Les articles 22, 27 et 42 de l’ordonnance 60-050 prévoient le jeu de la clause de révision des baux en cours, hypothèse toute différente de la fixation d’un nouveau loyer lors du renouvellement du bail.

CS, n°33, 26/04/1966  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°196, 26/05/1965]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LOYERS – REVISION – RENOUVELLEMENT SEULEMENT.

             En vertu des dispositions des articles 25 à 27 de l’ordonnance 60-050 le loyer ne peut être révisé pendant la durée du bail sauf clauses de révision ou modification des lieux.

            Par suite, la révision ne peut intervenir que dans le cadre d’une procédure de renouvellement.

 CA,  4ème section,  n°798,  22/08/1973

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

REVISION DU LOYER EN COURS DE BAIL – CLAUSE D’INDEXATION – JUGE DES REFERES – APPLICATION DE L’ARTICLE 33, ORD. 60-050.

« Si en cours de bail, le loyer ne peut être révisé, il en est autrement en cas d’indexation ou de transformation des lieux; dans le cas d’espèce, le contrat de bail prévoit une clause d’indexation;

La juridiction compétente pour la fixation du loyer est la juridiction des référés; c’est à bon escient que le juge des référés a fait application de l’article 33 de l’ordonnance n° 60-050 du 22 juin 1960 en ordonnant la désignation d’un expert pour établir le nouveau taux du loyer. »

CA Antananarivo, 4 ème section en matière de référé, n°1080,  09/09/1998

[Confirmation  de : TPI,  Ord . de référé ??? , après ADD n°3788,  20/09/1999]

            (Remarque :  Curieuse motivation de la Cour d’Appel qui mélange le problème de l’application d’une clause d’indexation en cours de bail (cf. art. 27, ord. n° 60-050) et celui de l’application de l’article 33 qui ne concerne la modification du loyer que lors du renouvellement du bail accepte par le bailleur et que le désaccord des parties porte sur le prix du nouveau loyer.)

Dans le sens contraire : 

CA Antananarivo, 4 ème section, en matière de référé, n° 646,  27/05/1998

  [Infirmation  de : TPI Antananarivo, Ord. de référé n° 1073,  12/03/1996]

 Cette fois la Cour d’Appel affirme clairement que l’article 33 de l’ordonnance n° 60-050 ne s’applique pas lorsque le contrat de bail est toujours en cours et que c’est à tort que la juridiction statuant en la forme des référés a admis la demande d’expertise qui implique l’admission du principe de révision du taux du loyer.

(Remarque : la Cour rappelle ainsi que dans le cadre d’un bail à durée indéterminée, la révision du taux du loyer ne peut être effectuée que dans les conditions prévues par l’article 26 de l’ordonnance n° 60-050.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NOUVEAU TAUX DE LOYERS - DATE DE DEPART

                        Le nouveau taux de loyers peut valablement courir à partir de la date de l’accord certain des parties sur le principe de l’augmentation du loyer.

CA, Civ,  n°68,  28/01/1987

dont le pourvoi a été rejeté par : C.S . Civ n°65,  28/06/1988

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

III- INDEXATION

 RENOUVELLEMENT – PRIX – INDEXATION – REVISion DE LA VARIATION DE L’INDEX ECONOMIQUE – APPLICATION AUX BAUX RENOUVELES.

            La révision du loyer en fonction de la variation de l’index économique (art. 27 de l’ordonnance du 22 Juin 1960) s’applique non seulement aux baux en cours, mais également aux baux renouvelés, à la fin de chaque période annuelle, dès lors que l’index a varié de plus de 15 % dans les 12 mois précédents.

CA, Civ. 1ère section,  n°196 du 26/05/1965

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEMANDE DE REVISION DU LOYER - BAIL PREVOYANT REVISION DU LOYER SUR LA BASE D’UN INDEX ECONOMIQUE - ABSENCE DE TEXTE ADMINISTRATIF - OBLIGATION LEGALE POUR LE JUGE DE STATUER - RECOURS A UNE EXPERTISE.

            « Les juges sont soumis à l’obligation légale de statuer sur la demande de révision à eux soumise malgré l’absence de texte administratif sur l’index économique. »

            Ils peuvent donc s’inspirer du résultat des investigations de l’expert.

             (En l’espèce, le requérant reprochait à la Cour d’Appel d’avoir estimé le nouveau taux de loyer non pas sur la base de la variation de l’index économique comme cela était prévu au contrat, mais plutôt sur celle du résultat de l’expertise judiciaire.)

CS, n°11, 12/02/1985  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 17/01/1984]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RENOUVELLEMENT DU BAIL - CLAUSE PREVOYANT LE REAJUSTEMENT DU LOYER - INDICE DE CALCUL - CONVENTION MORALE ET LICITE.

            La convention des parties de réajuster le loyer au moment du renouvellement d’un bail commercial, selon un calcul basé sur l’indice du coût de la vie, tel qu’il est publié au J.O.R.M., ou suivant le prix moyen en gros du fer rond en barre, ou du ciment de première qualité, n’offre rien d’immoral ou d’illicite.

CS, n°33, 26/04/1966  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°196, 26/05/1965]

            (Remarque :  l’hypothèse traitée ici par la Cour Suprême, à savoir la modification du loyer - lors du renouvellement du bail - selon un indice préalablement établi ne doit pas être confondu avec celle prévue par l’article 27 de l’ordonnance n°60-050 qui fixe des règles d’ordre public en matière d’indice de révision du loyer, mais uniquement en cours du bail.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            IV-  EXPERTISE

REVISION DU LOYER - CLAUSE DU BAIL EXCLUANT LE RECOURS A UNE EXPERTISE JUDICIAIRE - DESACCORD SUR LE MONTANT DE L’AUGMENTATION - EXPERTISE NECESSAIRE.

            Le recours à une expertise judiciaire s’avère nécessaire lorsque le principe de l’augmentation des loyers n’est pas contesté par les parties mais que le problème provient du montant de l’augmentation, et ce, même si une clause du bail prévoyait « qu’il est expressément convenu que le loyer pourra être modifié à la fin de chaque période, en fonction de la variété du coût de la vie, sans qu’il soit nécessaire de recourir à une expertise judiciaire », cette clause devant être prise dans le sens d’une simplification de procédure dans les relations des parties et non pas comme une obligation formelle.

CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°4, 27/03/1996

[confirmation de: TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°136, 07/06/1995]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REVISION DU LOYER - EXPERTISE CONTRADICTOIRE ORDONNEE PAR LE JUGE DES REFERES - NON RETROACTIVITE DE LA DECISION JUDICIAIRE APRES EXPERTISE.

            Lorsque les conditions de l’article 27 de l’ordonnance n°60-050 sont remplies, une expertise autorisée par le juge des référés est indispensable aux fins de procéder à l’évaluation de la valeur locative de l’immeuble. A défaut de consentement du locataire, cette expertise doit être néanmoins contradictoire.

            La décision judiciaire à intervenir après la dite expertise ne pourra pas avoir un effet rétroactif, la révision acquise ne pouvant être logiquement applicable que pour la période à venir et de surcroît pour une décision ayant acquis l’autorité de la chose jugée.

CA Fianarantsoa, n°111, 16/10/1996

[infirmation de: TPI Fianarantsoa, n°465, 11/08/1992]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

V-  DIVERS

NOUVEAU PROPRIETAIRE - AUGMENTATION DU LOYER - DELAI DE SIX MOIS POUR S’Y CONFORMER - EXPIRATION DU DELAI - EXPULSION.

            En l’espèce, le bailleur a sommé le locataire de se conformer au nouveau taux de loyer qu’il a unilatéralement fixé.

            La Cour, confirmant le jugement de première instance, a estimé que le nouveau taux de loyer correspondait à la valeur locative de l’immeuble et elle ajoute:

            « Attendu qu’il est constant et non contesté que le nouveau propriétaire n’est pas lié par les clauses de l’ancien contrat de bail; qu’il a accordé un délai de six mois au locataire, conformément à l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 et sans paiement de loyer;

            Qu’après expiration de ce délai, si le locataire ne s’est pas conformé aux nouvelles dispositions du bail, le bailleur est en droit de demander son expulsion devant sa carence manifeste dans l’exécution de son obligation;

            Qu’en effet, l’appelante [le locataire], sans user des dispositions de l’ordonnance n°60-050 sur les recours accordés au locataire à défaut d’accord-parties sur l’augmentation du loyer, n’est plus recevable a constaté celui-ci. »

            Expulsion du locataire condamné en outre à verser au propriétaire des dommages-intérêts pour privation de jouissance ou de revenu.

CA Mahajanga, 2 ème section, n°177, 13/05/1998

[confirmation de: TPI Antalaha, 26/11/1997]

            (Remarque: Arrêt difficilement compréhensible. Quel article est invoqué ? L’article 16 n’a pas pour objet de permettre au propriétaire de mettre en demeure le locataire de se conformer à une augmentation de loyer fixée unilatéralement. Cet article ne concerne que le congé pour renouvellement ou non du bail.

            Lorsque les parties sont en désaccord sur le nouveau montant du loyer, c’est l’article 33 qui doit s’appliquer quand le bail est arrivé à échéance. En cours de bail, ce sont les articles 25 et suivants qui s’appliquent.

            Ces articles ne prévoient pas de délais particuliers pour que le locataire exerce une action aux fins de manifester son désaccord, pas plus qu’ils ne prévoient la possibilité pour le bailleur de mettre le locataire en demeure de se conformer au nouveau montant du loyer unilatéralement fixé.

            Le fondement juridique de cette expulsion nous parait donc discutable...)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TITRE VII

DE LA PROCEDURE

Article  31

 Les contestations relatives à l’application de la présente ordonnance sont, à défaut d’accord entre les parties, portées par voie d’assignation devant le tribunal civil de la situation de l’immeuble.

L’assignation est délivrée à la requête de la partie la plus diligente, à l’expiration, sauf dispositions contraires de la présente ordonnance, d’un délai de trois mois courant de la date à laquelle a été faite la première signification extra-judiciaire par l’une des parties à l’autre.

            Lorsque le locataire peut prétendre à une indemnité d’éviction, la partie la plus diligente peut, avant même l’expiration du délai prévu au présent article, saisir le juge statuant en matière de référés pour ordonner les mesures d’expertise nécessaires.

             Le rapport d’expertise doit être déposé au greffe dans un délai maximum de deux mois. Il est joint à la procédure diligentée devant le tribunal civil qui statue au fond après son dépôt.

Art.31, ord. n°60-050

             I-  DOMAINE D'APPLICATION DE L'ARTICLE 31

ORD. 60-050 - CHAMP D’APPLICATION - RAPPORTS ENTRE LES PARTIES CONCERNANT L’EXECUTION DU BAIL (NON).

            « L’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 relative aux rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne seulement le renouvellement et le prix des baux et loyers d’immeubles ou locaux à usage commercial, industriel artisanal ou professionnel, ne saurait s’appliquer aux rapports entre bailleurs et locataires pour l’exécution du bail, lesquels restent régis par le droit commun. »

            (Rejet du pourvoi qui affirmait que « l’article 31 de l’ordonnance n°60-050 attribue compétence exclusive au tribunal civil pour connaître de toute contestation entre bailleur et locataire ».)

CS, n°70, 08/08/1972  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 24/11/1971]

            (Remarque :  Cet arrêt de la Cour Suprême, limite fortement le domaine d’application de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960. L’arrêt de 1973 parle même du seul renouvellement du bail, alors que celui-ci y ajoute le prix et loyers du bail.

            Cette position de la Cour Suprême confirme que ladite ordonnance n’a pas exclu l’application du droit commun en ce qui concerne l’exécution du bail qui est avant tout un contrat et qui peut donc notamment faire l’objet d’une résiliation judiciaire en d’inexécution des obligations contractuelles par l’une des parties : Cf. la jurisprudence sous l'article 16.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CAS VISE PAR L’ART. 31 ALINEA 3, ORD. 60-050 – PRENEUR ACCEPTE DE QUITTER LES LIEUX – ACCORD DES PARTIES SUR LE PRINCIPE D’UNE INDEMNITE D’EVICTION.

 « La saisine du juge des référés prévue à l’article 31 alinéa 3 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 vise le cas où le preneur accepte de quitter les lieux et les deux parties conviennent du principe de l’indemnité d’éviction à allouer au preneur à la suite du refus du renouvellement. »

 CA Antananarivo, 48ème section, n° 783,  29/06/1998

[ Confirmation pour d’autres motifs de : TPI Ambatondrazaka, n° 353, 10/11/1992]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 ACTION EN VALIDATION DU CONGE - CONGE REGULIER - EXPULSION.

Arrêt ordonnant l’expulsion du locataire ou confirmant la décision du premier juge qui ordonne une telle expulsion lorsque le bailleur a assigné le locataire en validation du congé conformément aux dispositions de l’article 31 de l’ordonnance n° 60-050 et que le congé servi est régulier.

 CA Antananarivo, 8 ème section, n°347,  30/03/1998

[ Confirmation de : TPI Antananarivo,  n°2781,  26/10/1996]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

            II-  NECESSITE D'UNE ASSIGNATION

CONTESTATION RELATIVE A L’ORD. 60-050 - EXIGENCE D’UNE ASSIGNATION.

            Fait une exacte application de la loi l’arrêt qui affirme que « pour toute contestation relative à l’application de l’ordonnance n° 60-050, l’assignation est exigée par l’article 31 pour la saisine des tribunaux ».

            Irrecevabilité des demandes tant principale que reconventionnelle.

CS, n°100, 22/05/1990  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°256, 22/02/1989  (infirmatif)]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PROCEDURE SPECIALE DE L’ARTICLE 31 - ASSIGNATION NECESSAIRE - DEMANDE RECONVENTIONNELLE (NON).

             « Ainsi que l’exige l’article 31 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 qui a institué une procédure spéciale en matière de bail commercial applicable de la même manière aux deux parties en cause, les demandes du bailleur prises en contestation ne sont recevables que si elles sont introduites à titre principal c’est à dire également par voie d’assignation, quitte à joindre par la suite les procédures concernées.

            Non seulement en les recevant en justice mais aussi en y faisant droit, l’arrêt attaqué a méconnu les dispositions légales ci-dessus visées et en conséquence encourt la cassation. »

            (En l’espèce, la procédure avait été diligentée par voie d’assignation et à titre principal par le locataire, le bailleur n’ayant demandé la validation du congé et l’expulsion du locataire qu’à titre reconventionnel dans ses conclusions postérieures.)

CS, n°61, 11/05/1993  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 03/12/1990

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

            III-  COMPETENCE DU JUGE DES REFERES

EVALUATION DE L’INDEMNITE D’EVICTION – SAISINE DU JUGE DES REFERES APRES INTRODUCTION DE L’INSTANCE AU FOND ET EN DEHORS DE TOUTE URGENCE PARTICULIERE (non).

            L’article 31 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 prévoit la compétence exclusive du tribunal civil lorsque celui-ci est effectivement saisi. Cette saisine exclut celle du juge des référés, sauf urgence particulière, cette circonstance pouvant seule justifier l’intervention du juge des référés.

CA,  n°249,  22/02/1973,  Dossier n° 174/71

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPULSION POUR NON PAIEMENT DES LOYERS - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (NON) - COMPETENCE DES JUGES DU FOND (OUI).

            « Il est de jurisprudence constante que le juge des référés, en matière de baux commerciaux, est incompétent pour prononcer l’expulsion du locataire qui ne paie pas ses loyers;

            En ordonnant l’expulsion des intimés des lieux loués, le juge des référés outrepasse ses pouvoirs au détriment des juges du fond et ce, en vertu des dispositions de l’article 31 de l’ordonnance n°60-050 donnant compétence de principe au tribunal civil pour toutes les contentions relatives à son application, d’autant plus que la compétence du juge des référés est bien délimitée par la loi en matière de baux commerciaux. »

CA Fianarantsoa, n°29, 12/07/1995

[infirmation de: TPI Toliary, ord. de référé n°158, 20/02/1995]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INDEMNITE D’EVICTION - EXPERTISE - CARACTERE FACULTATIF DE LA SAISINE DU JUGE DES REFERES.

            « L’article 31 de l’ordonnance n°60-050 stipule que lorsque le locataire peut prétendre à une indemnité d’éviction, la partie la plus diligente peut saisir le juge statuant en matière de référés pour ordonner les mesures d’expertise nécessaires. Il ne peut donc être reproché à l’arrêt attaqué de conclure au caractère facultatif de la saisine du juge des référés. »

CS, n°80, 27/09/1994  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 19/02/1990]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NOMINATION D’UN EXPERT AUX FINS D’EVALUATION DE L’INDEMNITE D’EVICTION - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES.

Est compétent la juridiction des référés sur le fondement de l’article 31, alinéa 3, pour désigner un expert aux fins de procéder à l’évaluation d’une éventuelle indemnité d’éviction due au locataire.

CA.Mahajanga, 1ère section, en matière de référé, n°206, 15/07/1998

[confirmation de: TPI Mahajanga, ord. de référé n°64-E, 21/04/1998]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REFERES - FIXATION DE L’INDEMNITE D’EVICTION - DEMANDE D’EXPERTISE.

            Ordonnance dans laquelle le juge des référés ordonne un expertise aux fins de déterminer le montant d’une éventuelle indemnité d’éviction:

TPI fianarantsoa, ord. de référé n°31, 15/04/1992

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 Article  32

 Le locataire dispose, à peine de forclusion, d’un délai maximum de trois mois, courant de la date à laquelle a été reçue la notification du refus renouvellement, pour assigner le bailleur devant le tribunal civil de la situation de l’immeuble, s’il entend contester le motif du refus ou demander le paiement de l’indemnité d’éviction.

            Il en est de même si le bailleur refuse le renouvellement du bail aux conditions déterminées en application de l’article 33.

            Les décisions en  dernier ressort peuvent être déférées à la cour de cassation dans les conditions fixées par les textes en vigueur.

            Le propriétaire qui a succombé peut, dans la quinzaine de jour où la décision est devenue définitive, s’il s’agit d’une décision de première instance ou du jour de l’arrêt s’il s’agit d’une décision de la cour d’appel, se soustraire au paiement de l’indemnité à charge par lui de supporter les frais de l’instance et de consentir au renouvellement du bail dont les conditions, en cas de désaccord , sont fixées conformément aux règles de l’article 33.

            Ce droit ne peut être exercé qu’autant que le locataire est encore dans les lieux et n’a pas déjà loué ou acheté un autre immeuble. L’acceptation de renouvellement émanant du bailleur qui exerce son droit de repentir rétroagit dans ses effets, au jour de l’expiration du bail précédent.

Section 1 :     DOMAINE RESPECTIF ET COMPATIBILITE

  

DES ARTICLES 31 ET 32, ORD. N°60-050

 DEUX SITUATIONS DIFFERENTES ENVISAGEES PAR LES ARTICLES 31 ET 32, ORD. 60-050 - ART. 31 : ACCORD DES PARTIES QUANT AU PRINCIPE DU PAIEMENT D’UNE INDEMNITE D’EVICTION - ART. 32 : DESACCORD DES PARTIES SUR LE RENOUVELLEMENT DU BAIL.

            Cet arrêt de la Cour Suprême permet de bien mettre en évidence les deux principales thèses qui s’affrontent dans l’interprétation des articles 31 et 32 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960. Dès lors, il nous a semblé important de reproduire en grande partie les attendus respectifs des arrêts de la Cour d’Appel et de la Cour Suprême.

            La Cour d’Appel a annulé le congé servi par le bailleur et dit sans objet l’appel interjeté par ce dernier contre l’ordonnance du juge des référés qui avait désigné un expert pour évaluer l’indemnité d’éviction demandée par le locataire. Elle motive sa décision de la manière suivante:

            « Selon l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, les baux commerciaux ne cessent que par l’effet d’un congé donné au moins six mois à l’avance et fondé généralement sur un des motifs prévus par les articles 5 et suivants de cette ordonnance; que devant les dispositions contradictoires des articles 31 et 32 de l’ordonnance n°60-050 relatifs aux procédures à suivre en cas de contestation du congé selon l’intention réelle de l’auteur du congé, il y a lieu de distinguer deux catégories de congés, congé simple ou encore congé renouvellement et congé refus de renouvellement; qu’il est ainsi nécessaire que l’auteur du congé manifeste expressément dans le congé sa volonté réelle de refuser le renouvellement du bail pour que son congé se distingue du congé simple ou congé-renouvellement ou ne soit pas considéré comme un congé simple soumis à l’article 31; que le congé fondé sur le second motif de l’article 5 de l’ordonnance n°60-050 mais ne portant pas une telle mention qui l’aurait pu distinguer du congé simple, ne peut donc pas être considéré comme un congé-refus du renouvellement du bail soumis à l’article 32 de ladite ordonnance; que c’est donc à tort que le premier juge a admis l’exception de forclusion tirée de cet article 32 par le bailleur. »

             La Cour Suprême casse cet arrêt en motivant sa décision de la manière suivante :

             « Attendu que ces deux dispositions [les articles 31 et 32 de l’ordonnance n°60-050] envisagent deux situations différentes;

            Que la situation prévue par l’article 31 est celle où les deux parties, bailleur et locataire, sont d’accord sur le principe d’une indemnité d’éviction à allouer au locataire à la suite du refus de renouvellement du bail par le bailleur; dans ce cas, la partie la plus diligente, bailleur ou locataire, peut saisir le juge des référés pour faire ordonner les mesures d’expertise nécessaires en vue de l’évaluation de l’indemnité d’éviction; que cette évaluation, une fois faite par expert, les parties se retrouvent cette fois ci devant le juge du fond qui statue en définitive sur l’indemnité d’éviction;

            Que la situation prévue par l’article 32 suppose un désaccord entre les parties; le refus, par le bailleur de renouveler le bail, met alors le locataire dans l’obligation, dans un délai de trois mois sous peine de forclusion, d’assigner le bailleur en contestation du motif du refus ou du paiement de l’indemnité d’éviction;

             Attendu, en l’espèce, que si le locataire avait pris l’initiative de saisir le juge des référés pour faire désigner un expert chargé de déterminer le montant de son indemnité d’éviction, il n’y avait pas pour autant, accord entre les parties, le bailleur ayant, à la suite du congé servi d’avoir à quitter les lieux pour détérioration et mauvais entretien, saisi le Tribunal Civil pour faire valider le dit congé, ce qui a pour conséquence d’empêcher la procédure prévue par l’article 31 de se dérouler; (...)

            Attendu que faute par le locataire d’avoir saisi le Tribunal Civil d’une action en contestation du motif du refus de renouvellement du bail ou d’une action en paiement de l’indemnité d’éviction, il se trouvait forclos de contester les motifs du refus de renouvellement devant le Tribunal Civil saisi en validation de congé par le bailleur. »

CS, n°40, 12/05/1987  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 10/08/1983]

             (Remarque :  la Cour d’Appel et la Cour Suprême font donc une interprétation radicalement opposée des articles 31 et 32 de l’ordonnance n°60-050. Cette différence d’interprétation n’est pas isolée, elle fait même l’objet d’un contentieux récurrent. Cela n’a rien d’étonnant car effectivement les dispositions des articles relatifs à la procédure applicable en matière de baux commerciaux sont particulièrement confuses. L’importance quantitative du contentieux relatif à ces seules questions de procédure le prouve. Ce contentieux ne pourra diminuer, nous semble t’il, qu’au prix d’une révision totale de l’ordonnance sur ce point.

            En effet, la Cour Suprême comme la Cour d’Appel, afin de fonder leur décision respective, sont toutes deux forcées de raisonner par déduction pour aboutir à des règles que l’ordonnance n’a pas expressément prévues.

            D’une part, la Cour Suprême estime que l’article 31 ne s’applique que lorsque les parties sont d’accord sur le principe du paiement d’une indemnité d’éviction. Elle déduit cette règle de la rédaction de l’alinéa 3 dudit article qui stipule que « lorsque le locataire peut prétendre à une indemnité d’éviction, la partie la plus diligente peut (...) saisir le juge statuant en matière de référés pour ordonner les mesures d’expertise nécessaires ». La Cour Suprême a pris la peine de souligner matériellement « la partie la plus diligente » afin sans doute de démontrer que c’est cette formule qui lui permet de dire que les parties doivent être d’accord pour que s’applique cette procédure. En effet, cette formule sous-entend que même le bailleur peut demander une expertise relative à la fixation de l’indemnité d’éviction; or, quel intérêt le bailleur aurait-il à le faire s’il estime que le locataire n’a pas droit à cette indemnité? Le raisonnement de la Cour Suprême est donc parfaitement logique, cependant l’ordonnance n’est pas aussi claire que cela, et en tout état de cause, la rédaction de l’alinéa 3 n’exclut pas non plus que le locataire puisse utiliser cette procédure en saisissant le juge des référés alors même que le bailleur n’a pas manifesté son accord pour le paiement d’une indemnité d’éviction. Le locataire pourrait notamment utiliser cette procédure à titre conservatoire en cas de désaccord des parties sur le principe même du paiement d’une telle indemnité.

            D’autre part, la thèse de la Cour d’Appel est séduisante, notamment parce qu’elle permet de déduire des articles 31 et 32 deux procédures différentes en fonction de la nature du congé et donc de l’intention du bailleur, mais de la même façon, elle est obligée de faire dire à l’ordonnance des choses qu’elle ne dit pas. Nulle part dans l’ordonnance il n’est question d’un congé simple ou congé-renouvellement qui serait différent d’un congé refus de renouvellement...

            Force est de constater qu’une réforme de l’ordonnance sur ce point est particulièrement nécessaire afin de clarifier quelles sont précisément les procédures applicables en matière de baux commerciaux. Cette réforme, particulièrement attendue par les magistrats, est d’autant plus importante que ces simples questions de procédure ont des conséquences considérables pour les justiciables et notamment pour le locataire qui se retrouve souvent forclos dans sa demande en paiement de l’indemnité d’éviction à laquelle il avait droit. L’une des solutions envisageables serait de distinguer clairement, par des articles différents, la procédure visant à renouveler le bail de celle visant à y mettre fin, cette dernière devant tenir compte des difficultés particulières concernant l’indemnité d’éviction : demande, fixation, accord ou contestation. Enfin, chacune des procédures devront prévoir précisément quels sont les délais pour agir afin que les magistrats, tout comme les justiciables, sachent sur quel pied danser...)

             Dans le même sens :

DISPOSITIONS NON CONTRADICTOIRES DES ARTICLES 31 ET 32, ORD. 60-050 - DOMAINES NETTEMENT DIFFERENTS - MEME DELAI D’ACTION - FORCLUSION D’ORDRE PUBLIC.

            « On ne voit pas en quoi les dispositions de l’article 31 contredisent sur le plan procédural celles de l’article 32 puisque non seulement elles se rapportent à deux situations de fait nettement différentes, la première étant celle du refus du renouvellement du bail accepté par le locataire et la seconde étant par contre celle du refus du renouvellement contesté par le locataire, mais qu’elles réservent le même délai d’action de trois mois à la partie défenderesse. »

            Le locataire qui conteste le refus de renouvellement n’a donc qu’un délai de trois mois pour actionner sa bailleresse en justice, faute de quoi il sera forclos, forclusion qui est d’ordre public.

CS, n°81, 11/06/1991  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°1180, 26/11/1986]

             Dans le sens contraire :

CONGE - DUalite - FIN DE BAIL OU PROCEDURE DE RENOUVELLEMENT.

            Compte tenu des dispositions contradictoires des articles 31 et 32 de l’ordonnance n°60-050, délai de 3 mois minimum dans un cas, maximum dans l’autre, il faut faire une distinction entre le congé simple et le refus de renouvellement.

             Le premier donné dans le seul but d’ouvrir une procédure de renouvellement, pour obtenir  la modification des conditions du bail est soumis à l’article 31.

             Le second donné dans le but de mettre fin au contrat et de reprendre les lieux est soumis à l’article 32.

CA  n°163 du 23/02/1972

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ACTION EN VALIDATION DU CONGE - CONTESTATION DES MOTIFS PAR LE PRENEUR - IRRECEVABILITE - ASSIGNATION NECESSAIRE DANS LE DELAI DE L’ART. 32, ORD. 60-050 - FORCLUSION.

« Le preneur ne peut contester les motifs du congé dans le cadre d’une action en validation intentée par le bailleur. En effet, l’article 31 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 a expressément exigé l’assignation pour la saisine des tribunaux pour toutes contestations relatives à son application. Ce texte a donc écarté la possibilité de se référer aux dispositions générales du droit commun.»

 Forclusion du locataire qui n’a pas contesté les motifs du congé ni demander le paiement d’une indemnité d’éviction dans le délai de trois mois prévu par l’article 32 de l’ordonnance n°60-050.

CA Antananarivo, 8 ème section,  n°181,  02/03/1998

[Confirmation  de : TPI  ??? ,   n° 804,  20/11/1996

et après arrêt ADD, CA Antananarivo, n° 829, 21/04/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

JONCTION DE PROCEDURES – ACTION EN VALIDATION DE CONGE – ACTION EN CONTESTATION DE CONGE – IDENTITE DE PARTIES, IMMEUBLE ET CONGE.

            Pour une meilleure administration de la justice et pour éviter une éventuelle contrariété de décisions, il convient de joindre, d’une part, une action en validation du congé et d’autre  part, une action en contestation du même congé, lorsqu’il apparaît que les litiges faisant l’objet d’un recours en appel concernent les mêmes parties, le même immeuble et le même et unique congé.

CA Antananarivo, 4 ème  section, arrêt  ADD n° 1013,   26/08/1998

[Jonction des appels à l’encontre de : TPI Antananarivo,  n° 3930,  04/12/1996

 et TPI Antananarivo, n° 1207, 02/04/1997]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DOMAINE D’APPLICATION DES ARTICLES 31 ET 32, ORD.N°60-50 - IRRECEVABILITE DE LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE EN VALIDATION DU CONGE - RECEVABILITE DES REPLIQUES DU BAILLEUR A L’ACTION DU LOCATAIRE EN CONTESTATION DU CONGE - MOTIF SINCERE ET LEGITIME - RENVOI AUX FINS DE FIXER L’INDEMNITE D’EVICTION.

            « L’action en contestation du motif du congé ou en paiement de l’indemnité d’éviction appartient au locataire;

            Il est alors fait application de l’article 32 de l’ordonnance n°62-050.

            Par contre, l’action en validation du congé appartient au propriétaire de l’immeuble;

            Il est alors fait application de l’article 31 de la même ordonnance.

            Ces relations sont indépendantes l’une de l’autre et doivent être principales;

            Elles doivent être portée par voie d’assignation devant le tribunal civil. »

            Il échet donc d’infirmer le jugement prononçant la recevabilité de la demande reconventionnelle en validation du congé alors que la demande initiale était une action du locataire en constatation du motif du congé.

            Mais les répliques du bailleur quant à la sincérité et la légitimité du motif du congé étant pertinentes, en l’espèce la reprise pour habiter, il n’y a pas lieu à annuler le congé.

            Enfin, pour une bonne administration de la justice et pour statuer sur l’indemnité d’éviction, il échet de renvoyer la cause et les parties devant le premier juge pour la fixation de cette indemnité.

CA Mahajanga, 2éme section, n°185, 12/11/1997

[infirmation de: TPI Antsiranana, n°217, 31/03/1993]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Section 2  :  ARTICLE 32, ORD. N°60-050

            I-  RESPECT DES DELAIS LEGAUX

CONGE EXPIRE – ABSENCE DE CONTESTATION DES MOTIFS DANS DELAIS LEGAUX – EXPULSION - DISPOSITIONS D’ORDRE PUBLIC DE L’ART. 32..

 C’est à bon escient que le premier juge, constatant que le congé donné par le bailleur pour reprise personnelle est parvenu à expiration, ordonne l’expulsion des locataires qui n’ont pas contesté le congé dans le délai imparti par la loi, pas plus qu’ils ne se sont conformés aux dispositions d’ordre public de l’article 32 de l’ordonnance n° 60-050.

CA Antananarivo, 4 ème section,  n° 1012,  26/08/1998

[Jonction et confirmation de : TPI Antananarivo,  n° 1412,  22/05/1996

et TPI Antananarivo, n° 2988, 25/09/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEMANDE D’ANNULATION DU CONGE – FORCLUSION DU LOCATAIRE.

Arrêts constatant que le locataire est forclos dans son action en annulation du congé lorsqu’il ne l’a pas exercé dans les trois mois du congé : application pure et simple de l’article 32 de l’ordonnance n° 60-050 :

CA Antananarivo, 8 ème section, n° 444,  20/04/1998

[Infirmation de  : TPI  Toamasina,   n° 338,  22/06/1996]

CA Antananarivo, 8 ème section, n° 269,  16/03/1998 :

   [Confirmation de : TPI  ??? , n° 319,  21/05/1997 ;

    et suite à l’arrêt ADD, CA Antananarivo, 01/09/1997]

Dans le cadre d’un congé donné pour bâtir une nouvelle construction. Expulsion du locataire devenu occupant sans droit ni titre.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

VALIDATION D’UN CONGE – DEMANDE D’INDEMNITE D’EVICTION – FORCLUSION.

Validation d’un congé et forclusion du locataire dans sa demande d’indemnité d’éviction.

CA Mahajanga, 2ème section, n°391, 25/11/1998

[confirmation partielle de: TPI Antsiranana, n°524, 09/07/1997]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ACTION DE PAIEMENT D’INDEMNITE D’EVICTION OU DE TRANSFERT DE FONDS – ACTION AU FOND DANS LES TROIS MOIS – ACTION  INDEPENDANTE DE LA DEMANDE D’EXPERTISE AU JUGE DES REFERES - EXPULSION.

« C’est à juste titre que le premier juge a relevé que pour être recevable, l’action en paiement d’indemnité d’éviction ou de transfert de fonds doit être introduite devant le tribunal du fond dans les trois mois, à compter du congé servi au locataire; cette action est indépendante de celle intentée auprès de la juridiction des référés aux fins de déterminer par voie d’expertise le montant des dites indemnités.»

(Expulsion du locataire ayant saisi seulement la juridiction des référés et étant devenu ainsi occupant sans droit ni titre.)

CA Antananarivo, 8ème section,  n° 353,  30/03/1998

[Confirmation , suite à l’arrêt ADD n° 2053, 20/11/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DISCUSSION LIMITEE A LA VALIDITE DU CONGE - REJET IMPLICITE DU MOYEN SOULEVANT LA FORCLUSION.

            « En limitant ses motifs à la discussion relative à la validité du congé, la Cour d’Appel a implicitement rejeté le moyen tiré de la forclusion »

            (Le moyen étant fondé sur l’article 32 de l’ordonnance n°60-050.)

CS, n°145, 28/08/1990  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°852, 27/08/1989]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

            II-  INDEMNITE D’EVICTION

INDEMNITE D’EVICTION - DELAI POUR FORMULER LA DEMANDE – DEMANDE D’EXPERTISE.

            L’art. 32 de l’ordonnance sur les baux commerciaux impartit un délai impératif de 3 mois de la notification du refus de renouvellement au locataire pour assigner en justice son bailleur s’il entend contester le motif du refus ou demander le paiement de l’indemnité d’éviction.

            Une demande d’expertise devant le juge des référés pour la fixation de cette indemnité ne peut suppléer à cette contestation quand bien même cette demande d’expertise aurait été faite avant l’expiration du délai de 3 mois ci-dessus.

CA,  8ème section,  n°A. 567,  02/06/1986

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

INDEMNITE D’EVICTION - DEMANDE PRINCIPALE - DEMANDE NOUVELLE IRRECEVABLE EN APPEL

            L’indemnité prévue par l’article 32 de l’ordonnance n°60-50 du 22 juin 1960 doit faire l’objet d’une demande principale. La demande présentée seulement en appel est nouvelle et par conséquent irrecevable.

CS, n°139,31/08/1989  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 18/01/1988]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

III-  RECEVABILITE D’UNE DEMANDE SUBSIDIAIRE PAR LE

        LOCATAIRE ?

CONGE POUR REPRISE PERSONNELLE – ACTION PRINCIPALE EN CONTESTATION DU CONGE – ACTION SUBSIDIAIRE EN DEMANDE D’INDEMNITE D’EVICTION – RECEVABILITE .

            Lorsque le locataire, qui a reçu un congé pour reprise personnelle par le bailleur, exerce une action tendant d’une part, et principalement, à la contestation dudit congé et d’autre part, subsidiairement, à l’obtention d’une indemnité d’éviction, le premier juge aurait dû se prononcer sur ce deuxième chef de demande après avoir à raison validé le congé, ce dernier ayant été donné dans les forme et délai des articles 8 et 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 Juin 1960.

 « Le premier juge ne s’étant pas prononcé sur ce deuxième chef de demande, il échet d’y pallier et de prendre acte de ce que le locataire entend bénéficier de l’indemnité d’éviction prévue par la loi et de renvoyer en conséquence la cause et les parties devant le Tribunal de Première Instance aux fins d’ordonner une expertise pour fixer ladite indemnité d’éviction que le  bailleur devra allouer à l’appelante».

 CA Antananarivo, 8 ème section, n°511,  04/05/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo,  n°504,  06/03/1996]

 Dans le sens contraire :

CA  Antananarivo , 4ème section, n° 640,  27/05/1998 :

   [Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 1001, 22/11/1995]

Dans le même temps qu’il exerce une action en contestation des motifs du congé, le locataire précise qu’il « se réserve ses droits à une indemnité d’éviction ». La Cour d’Appel estime que « n’ayant jamais formulé une demande d’expertise pour la fixation de ladite indemnité , il ne saurait dès lors être reproché au premier juge de n’avoir pas ordonné ladite mesure, alors que justement il a renvoyé l’appelant à se conformer aux dispositions légales pour l’exercice de ses droits».

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

IV-  NULLITE DU CONGE SOULEVEE EN DEFENSE PAR LE LOCATAIRE

ACTION EN VALIDATION DE CONGE - CONTESTATION DES MOTIFS PAR LE LOCATAIRE - FORCLUSION (OUI) - DEFENSE AU FOND (NON).

            En l’espèce, la Cour d’Appel affirme que le locataire ne peut être admis à contester les motifs du congé dans le cadre de l’action en validation intentée par le bailleur pour cause de forclusion. Le locataire reproche à l’arrêt de faire une confusion entre l’action soumise au délai de l’article 32 et la notion de défense au fond telle que définie par l’article 9 du Code de Procédure Civile.

            Cependant, la Cour Suprême affirme que la thèse du locataire « se heurte aux dispositions de l’article 32 de l’ordonnance n°60-050 », et après avoir rappelé le contenu de cet article, elle ajoute : « En application de l’article 32 susvisé, le bailleur se trouvait forclos de contester les motifs du refus de renouvellement devant le tribunal civil saisi en validation du congé ».

CS, n°2, 22/01/1991  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°39, 25/01/1989]

            Dans le même sens :

ACTION EN VALIDATION DU CONGE - CONTESTATION DES MOTIFS PAR LE PRENEUR - IRRECEVABILITE - ASSIGNATION NECESSAIRE DANS LE DELAI DE L’ART. 32, ORD. 60-050 - FORCLUSION.

« Le preneur ne peut contester les motifs du congé dans le cadre d’une action en validation intentée par le bailleur. En effet, l’article 31 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 a expressément exigé l’assignation pour la saisine des tribunaux pour toutes contestations relatives à son application. Ce texte a donc écarté la possibilité de se référer aux dispositions générales du droit commun.»

Forclusion du locataire qui n’a pas contesté les motifs du congé ni demander le paiement d’une indemnité d’éviction dans le délai de trois mois prévu par l’article 32 de l’ordonnance n°60-050.

CA Antananarivo, 8 ème section,  n°181,  02/03/1998

[Confirmation  de : TPI  ??? ,   n° 804,  20/11/1996 et après arrêt ADD, CA Antananarivo, n° 829, 21/04/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

V-  NULLITE DU CONGE SOULEVEE D’OFFICE PAR LE JUGE ?

NULLITE DU CONGE SOULEVE D’OFFICE - CONTESTATION DES MOTIFS DU CONGE - DEMANDE D’INDEMNITE D’EVICTION - FORCLUSION DU LOCATAIRE.

            « La nullité du congé pour non respect des dispositions substantielles peut être soulevée d’office même si le locataire est forclos dans son action en contestation du motif du refus de renouvellement du bail ou en paiement de l’indemnité d’éviction. »

CS, n°33, 28/06/1994  (cassation)

[pourvoi contre: CA, n°1054, 20/07/1992  (confirmatif)]

          Dans le sens contraire :

 REFUS DU RENOUVELLEMENT DU BAIL - ACTION EN VALIDATION DU CONGE - CONTESTATION DES MOTIFS PAR LE LOCATAIRE - FORCLUSION (OUI) - COMPETENCE DU JUGE POUR CRITIQUER LA VALIDITE DU CONGE (NON).

            Faute d’avoir saisi le tribunal civil d’une action en contestation des motifs de refus de renouvellement du bail ou d’une action en paiement d’une indemnité d’éviction dans le délai de trois mois à compter de la notification par le bailleur du refus de renouveler le bail, le locataire se trouve forclos d’en contester les motifs devant le tribunal civil saisi par le bailleur en validation du congé.

            Cassation de l’arrêt de la Cour d’Appel qui, tout en reconnaissant à bon droit la forclusion du locataire, s’est permise de se mettre en lieu et place de ce dernier pour critiquer le motif du refus de renouvellement du bail, et partant la validité du congé servi.

CS, n°78, 28/05/1991  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°850, 21/05/1990]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

VI-  DEMANDE RECONVENTIONNELLE PAR LE BAILLEUR

PROCEDURE DE CONTESTATION DES MOTIFS DU CONGE – DEMANDE RECONVENTIONNELLE DU BAILLEUR (OUI) – VALIDATION  DU CONGE – EXPULSION.

« Si le preneur ne peut être admis à contester les motifs du congé dans le cadre d’une action en validation intentée par le bailleur, il n’est pas prohibé que ce dernier demande à titre reconventionnel dans une procédure de contestation des motifs du congé la validation dudit congé et l’expulsion du preneur.»

CA Antananarivo, 8 ème section,  n°783,  29/06/1998

[Confirmation pour d’autres motifs de : TPI Ambatondrazaka,  n°353, 10/11/1992]

 Dans le même sens :

-  CA Antananarivo , 4ème section, n° 640,  27/05/1998 :

   [Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 1001, 22/11/1995]

« Attendu que vainement le locataire se prévaut de l’irrecevabilité de la demande reconventionnelle en validation de congé et en expulsion, aux motifs que la dite demande n’a pas été introduite par voie d’assignation ;

Qu’en effet, d’une part, aux termes de l’article 356 du Code de procédure civile, les demandes reconventionnelles sont recevables si étant de la compétence de la juridiction saisie de la demande principale, elles servent de défense à la demande principale ou si elles lui sont connexes; que tel est le cas de la demande en annulation de est la conséquence de la demande de validation de congé est connexe à la demande principale;

Que d’autre part, si l’article 31 de l’ordonnance n° 60-050 a entendu privilégier la saisine des tribunaux par la voie de l’assignation c’est afin uniquement de permettre le respect des délais imposés par l’ordonnance, pour que les parties restent entièrement responsables de la date de leurs actes de procédure; qu’il serait dès lors aberrant d’exiger l’introduction d’une procédure parallèle en validation du congé alors que le rejet de la contestation à un congé servi a pour conséquence de facto la validation dudit congé.»

            Dans le sens contraire :

DOMAINE D’APPLICATION DES ARTICLES 31 ET 32, ORD.N°60-50 - IRRECEVABILITE DE LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE EN VALIDATION DU CONGE - RECEVABILITE DES REPLIQUES DU BAILLEUR A L’ACTION DU LOCATAIRE EN CONTESTATION DU CONGE - MOTIF SINCERE ET LEGITIME - RENVOI AUX FINS DE FIXER L’INDEMNITE D’EVICTION.

            « L’action en contestation du motif du congé ou en paiement de l’indemnité d’éviction appartient au locataire;

            Il est alors fait application de l’article 32 de l’ordonnance n°60-050.

            Par contre, l’action en validation du congé appartient au propriétaire de l’immeuble;

            Il est alors fait application de l’article 31 de la même ordonnance.

            Ces relations sont indépendantes l’une de l’autre et doivent être principales;

            Elles doivent être portée par voie d’assignation devant le tribunal civil. »

            Il échet donc d’infirmer le jugement prononçant la recevabilité de la demande reconventionnelle en validation du congé alors que la demande initiale était une action du locataire en constatation du motif du congé.

            Mais les répliques du bailleur quant à la sincérité et la légitimité du motif du congé étant pertinentes, en l’espèce la reprise pour habiter, il n’y a pas lieu à annuler le congé.

            Enfin, pour une bonne administration de la justice et pour statuer sur l’indemnité d’éviction, il échet de renvoyer la cause et les parties devant le premier juge pour la fixation de cette indemnité.

CA Mahajanga, 2ème section, n°185, 12/11/1997

[infirmation de: TPI Antsiranana, n°217, 31/03/1993]

            (Remarque : ce dernier arrêt, contrairement aux précédents, estime que le bailleur ne peut répliquer à la demande initiale du locataire par une demande reconventionnelle aux fins de validation du congé. Il respecte ainsi à la lettre l’article 31 qui exige que toutes les contestations soient portées par voie d’assignation devant le tribunal civil. Cependant, la Cour d’Appel de Mahajanga accepte d’étudier les arguments en défense du bailleur afin de se prononcer sur la validité du congé dont le locataire réclame l’annulation. Cela revient donc au même en pratique, mais ce raisonnement juridique est sans doute plus conforme à la loi.

Notons également que la comparaison avec les décisions concernant les possibilités pour le locataire de se défendre face à une action en validation du congé conduit à constater une certaine inégalité de traitement entre le bailleur et le locataire, en défaveur de ce dernier.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            VII-  DROIT DE REPENTIR

RENOUVELLEMENT (refus) – droit de repentir du PROPRIETAIRE – exercice anticipe ce droit – validite – consequences.

             Le droit de repentir est la faculté offerte au bailleur, condamné ou sur le point d’être condamné, à payer une indemnité d’éviction de se soustraire au versement de celle-ci en rétractant son refus de renouvellement du contrat de la location, et en acceptant la poursuite du bail sur les bases fixées par les parties ou par le juge.

            Si l’article 32 de l’ordonnance n° 60-050 du 22 juin 1960 impartit un délai de 15 jours à compter du jugement devenu définitif ou de l’arrêt accordant l’indemnité d’éviction, ce délai apparaît seulement comme la date limite de l’exercice du droit de repentir.

            Par suite , rien n’empêche le bailleur d’user par anticipation de ce droit, notamment après  dépôt du rapport d’expertise mais avant fixation de l’indemnité par le juge, sa décision ayant alors effet de substituer à l’ancien contrat de location un nouveau bail dont le point de départ rétroagit à la date d’expiration de l’ancien.

            En cas de désaccord sur les modalités de ce nouveau bail, le juge des référés est seul  compétent , à l’exclusion du Tribunal Civil, pour en déterminer les clauses.

CA,  2ème section, n°62,  16/02/1966

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEPART DU LOCATAIRE AVANT PAIEMENT DE L’INDEMNITE D’EVICTION – DROIT DE REPENTIR EXERCe POSTERIEUREMENT A CE DEPART.

            La possibilité qui est laissée au locataire de se maintenir dans les lieux jusqu’au paiement de l’indemnité d’éviction est une simple faculté et non une obligation. Si, usant de cette faculté, le locataire a quitté les lieux, le propriétaire ne peut plus, postérieurement à ce départ, exercer son droit de repentir.

CA,  n°61,  24/01/1973

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  33

 
Lorsque le bailleur consent au renouvellement du bail, et que le différend porte sur le prix, la durée, les conditions accessoires ou sur l’ensemble de ces éléments les parties comparaissent devant le président du tribunal civil de la situation de l’immeuble ou devant le juge qui le remplace, lequel sera saisi et statuera suivant la forme prévue pour les référés.

            Le juge peut charger un expert de rechercher les éléments d’appréciation permettant de fixer les conditions du nouveau bail. Ne peuvent être désignés comme experts dans le ressort du tribunal dont ils dépendent  et auquel le litige est soumis, les greffiers, les huissiers et leurs employés .

            Le rapport de l’expert est déposé au greffe dans les trois mois de la réception de l’avis de sa nomination. Passé ce délai, le juge, à la requête de la partie la plus diligente, nomme un nouvel expert en remplacement du défaillant.

            Le juge statue par ordonnance motivée. L’opposition aux décisions rendues par défaut est recevable au plus tard dans les huit jours de la date de leur signification.

            L’appel est formé, instruit et jugé dans les conditions prévues à l’alinéa 4 de l’article 809 du code de procédure civile.

            Les décisions en dernier ressort peuvent être frappées d’un pourvoi en cassation dans les conditions fixées par les textes en vigueur.

Art. 33, ord. n°60-050

I-  COMPETENCE D’ORDRE PUBLIC DU JUGE DES REFERES

FIXATION DU NOUVEAU LOYER - NOMINATION D’UN EXPERT - COMPETENCE D’ORDRE PUBLIC DU JUGE DES REFERES.

            Doit être confirmé par adoption de ses motifs pertinents et légaux l’ordonnance du juge des référés qui ordonne la nomination d’un expert aux fins de fixer le nouveau montant du loyer et qui rejette l’exception d’incompétence soulevé par le défendeur qui invoquait une clause du contrat de bail dérogeant à la règle de l’article 33 de l’ordonnance n°60-050, le dit article étant d’ordre public et ne pouvant en aucun cas faire l’objet d’une dérogation spéciale.

CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référés, n°204, 15/07/1998

[confirmation de: TPI Mahajanga, ord. de référé n°119-E, 25/06/1996]

            Dans le même sens :

CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référés, n°205, 15/07/1998

   [confirmation de: TPI Mahajanga, ord. de référé n°120-E, 25/06/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

FIXATION DU NOUVEAU LOYER APRES EXPERTISE - COMPETENCE DU JUGE DU FOND (NON) - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (OUI).

            Est incompétent le juge du fond pour statuer sur le nouveau prix du loyer suite à une expertise ordonnée pour un jugement avant dire droit, l’article 33 de l’ordonnance n°60-050 donnant compétence à la juridiction des référés pour statuer en la matière.

TPI Mahajanga, n°157, 09/06/1998

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II-  CONDITIONS D’APPLICATION

CONSENTEMENT DU PROPRIETAIRE AU RENOUVELLEMENT DU BAIL - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

            « La question de savoir s’il y a eu consentement du propriétaire au renouvellement du bail, et par conséquent application de l’article 33 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, relève de l’appréciation souveraine des juges du fond. »

CS, n°65 du 28/06/1988  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°68, 28/01/1987]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RENOUVELLEMENT DU BAIL - NOUVEAU LOYER - FIXATION PAR LE JUGE A DEFAUT D’ACCORD - VALEUR LOCATIVE EQUITABLE.

            Il appartient aux parties de convenir du nouveau loyer lors du renouvellement d’un bail commercial; ce n’est qu’à défaut de leur accord que la loi donne qualité au juge pour fixer le prix de renouvellement en recherchant la valeur locative équitable.

CS, n°33, 26/04/1966  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°196, 26/05/1965]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ART. 33, ORD. 60-050 - CONDITIONS D’APPLICATION - ACCORD NECESSAIRE DU LOCATAIRE SUR LE PRINCIPE DE REVISION DU LOYER (NON) - TOUT DIFFEREND AUTRE QUE LE RENOUVELLEMENT LUI MEME (OUI).

             « Dès lors que le locataire n’était pas d’accord sur le relèvement du loyer, il y avait, au sens de l’article 33 de l’ordonnance n°60-050, un différend de nature à motiver le recours au juge des référés. »

            Cassation de l’arrêt qui ajoutait comme condition à l’application de l’article 33 que le locataire soit au moins d’accord sur le principe de la révision du loyer alors que ledit article n’exige un différend que sur un élément autre que le renouvellement lui même.

CS, n°116, 08/12/1987  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°1110, 03/11/1986]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ACCORD DU BAILLEUR ET DU LOCATAIRE SUR LE LOYER (NON) - CONSENTEMENT DU BAILLEUR AU RENOUVELLEMENT DU BAIL - CONSENTEMENT SUBORDONNE A UNE FORME (NON).

            « L’article 33 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 ne rattache pas le renouvellement du bail à l’accord du propriétaire et du locataire sur le loyer; d’ailleurs, le texte n’envisage que le seul consentement du bailleur à renouveler le bail; enfin, le texte ne subordonne pas ce consentement à une forme quelconque. »

            (Compétence du juge des référés.)

CS, n°91, 12/09/1989  (cassation)

[pourvoi contre: CA, n°474 du 08/04/1987 (confirmatif)]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BAILLEUR CONSENTANT AU RENOUVELLEMENT DU BAIL - DIFFEREND NE PORTANT QUE SUR LES MODALITES - CONGE NON NECESSAIRE (NON).

            « Il ne paraît pas nécessaire au bailleur de donner congé lorsqu’il consent au renouvellement du bail commercial et que le différend ne porte que sur les modalités dudit bail; ce cas de situation est d’ailleurs prévu par l’article 33 de l’ordonnance n°60-050. »

 CS, n°81, 11/06/1991  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°1180, 26/11/1986]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL COMMERCIAL - COMPETENCE LIMITEE DU JUGE DES REFERES - DEUX CAS.

             « Le juge des référés en matière de bail commercial n’est compétent que dans les cas prévu aux articles 33 de l’ordonnance n°60-050 en vue de la désignation d’un expert en cas de désaccord des parties sur le montant des loyers pour le renouvellement du bail et 24 de la même ordonnance en cas de demande de grâce, lorsqu’il y a urgence et refus de renouvellement du bail;

            Ces deux règles excluent la saisine et la compétence du juge des référés pour statuer sur une demande d’expulsion du locataire. »

CA Mahajanga, 1ère section en matière de référés, n°104, 18/03/1998

[infirmation de: TPI Mahajanga, ord. de référé n°24-E, 24/02/1998]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL EN COURS – APPLICATION DE L’ARTICLE 33 (NON) -

L’article 33 de l’ordonnance n° 60-050 ne s’applique pas lorsque le contrat de bail est toujours en cours.

C’est donc à tort que la juridiction statuant en la forme des référés a admis la demande d’expertise aux fins de réviser le montant du loyer qui implique l’admission du principe de révision du taux du loyer.

CA Antananarivo, 4 ème section, en matière de référé, n° 646,  27/05/1998

[Infirmation  de : TPI Antananarivo, Ord. de référé n° 1073,  12/03/1996]

(Remarque :  la Cour confirme donc la règle selon laquelle, dans le cadre d’un bail à durée indéterminée, la révision du taux du loyer ne peut être effectuée que dans les conditions prévues par l’article 26 de l’ordonnance n°60-050 : Cf. l’arrêt suivant de la Cour Suprême.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REVISION DU LOYER EN COURS DE BAIL - REVISION DU LOYER LORS DU RENOUVELLEMENT DU BAIL - HYPOTHESES TOTALEMENT DIFFERENTES.

             Les articles 22, 27 et 42 de l’ordonnance 60-050 prévoient le jeu de la clause de révision des baux en cours, hypothèse toute différente de la fixation d’un nouveau loyer lors du renouvellement du bail.

CS, n°33, 26/04/1966  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°196, 26/05/1965]

Dans le sens contraire :

REVISION DU LOYER EN COURS DE BAIL – CLAUSE D’INDEXATION – JUGE DES REFERES – APPLICATION DE L’ARTICLE 33, ORD. 60-050.

« Si en cours de bail, le loyer ne peut être révisé, il en est autrement en cas d’indexation ou de transformation des lieux; dans le cas d’espèce, le contrat de bail prévoit une clause d’indexation;

La juridiction compétente pour la fixation du loyer est la juridiction des référés; c’est à bon escient que le juge des référés a fait application de l’article 33 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 en ordonnant la désignation d’un expert pour établir le nouveau taux du loyer. »

CA Antananarivo, 4 ème section en matière de référé, n°1080,  09/09/1998

[Confirmation  de : TPI,  ord . de référé ??? , après ADD n°3788,  20/09/1999]

            (Remarque :  Curieuse motivation de la Cour d’Appel qui mélange le problème de l’application d’une clause d’indexation en cours de bail (cf. art.27, ord. n°60–050) et celui de l’application de l’article 33 qui ne concerne la modification du loyer que lors du renouvellement du bail accepté par le bailleur et que le désaccord des parties porte sur le prix du nouveau loyer.)

            A comparer avec :

CA Antananarivo, 8 ème section, n° 786,  29/06/1998 :

   [Infirmation de : TPI Antananarivo,  Ord. de référé n° 1392,  18/07/1995]

 Doit être appliqué l’article 33 de l’ordonnance n°60-050 lorsqu’il est établi que « les parties se sont convenues à modifier les clauses du bail relatives au prix du loyer et à son augmentation (clauses prévoyant une augmentation du loyer de 8 % par an) et que leur désaccord ne concerne que le nouveau taux à fixer».
 (Remarque : dans cette affaire, à la différence de celle ci-dessus, l’étude des conclusions de l’appelant permet de penser que le bail est arrivé à l’échéance, ce qui légitimerait l’application de l'article 33. Cependant la Cour ne le relève pas.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            III-  EXPERTISE

EXPERTISE DEMANDEE PAR LE BAILLEUR POUR FIXER LE LOYER - RENOUVELLEMENT IMPLICITE DU BAIL.

            « Le bailleur en s’adressant au juge des référés pour entendre ordonner une expertise judiciaire aux fins de déterminer le taux des loyers des locaux occupés, au lieu de donner congé au locataire alors qu’il pouvait le faire, a implicitement mais nécessairement entendu renouveler le bail en cours. »

CS, n°116, 08/12/1987  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°1110, 03/11/1986]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPERTISE - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES - CONDITIONS - RENOUVELLEMENT DU BAIL - DIFFEREND SUR UN ELEMENT DU BAIL.

            « En matière de bail commercial, le juge des référés ne peut ordonner d’expertise qu’en cas de renouvellement du bail et s’il y a un différend portant sur un des éléments de celui-ci. »

CS, n°45, 09/07/1985  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°156, 22/02/1984]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPIRATION DU BAIL – RENOUVELLEMENT – DESACCORD SUR LE LOYER – COMPETENCE DU JUGE DES REFERES – EXPERTISE.

            Conformément à l’article 33 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, c’est à bon droit que le juge des référés ordonne une expertise afin d’évaluer la valeur locative de l’immeuble loué  lorsqu’à l’expiration du bail le bailleur consent à son renouvellement mais qu’un désaccord oppose les parties quant au nouveau taux du loyer .

CA Antananarivo, 4 ème section, n°1164,  23/09/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo,  ord. de référé  n°5077,  25/11/1997]

Dans le même sens :

   CA Antananarivo, 8 ème section, n°1027,   31/08/1998

   [Confirmation  de : TPI Antananarivo,  ord. de référé  n°722,  20/02/1996]

CA Antananarivo, 4 ème section, n° 650,  27/05/1998 :

   [Confirmation de  : TPI Antananarivo,  n°2601,  06/08/1997]

 De plus, c’est à bon escient que le premier juge a fixé le point de départ du nouveau taux de loyer à la date où l’expertise a été faite.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            IV-  ELEMENTS D’APPRECIATION

 MODIFICATION DU LOYER - EXPERTISE - FONDEMENT DE LA DECISION DES JUGES DU FOND - SAINE EVALUATION.

             « Les juges du fond peuvent à bon droit fonder leur conviction sur le résultat d’une expertise du moment qu’ils estiment que le chiffre indiqué par l’expert reflète une saine évaluation tenant compte de tous les éléments d’appréciation. »

CS, n°11, 12/02/1985  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 17/01/1984]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EVALUATION DU PRIX DU BAIL - EXPERTISE - ABSENCE DE SIGNIFICATION DU RAPPORT AUX PARTIES - NULLITE (NON) - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

            La signification du rapport d’expertise évaluant le prix d’un bail à renouveler n’est pas exigée à peine de nullité. Il suffit qu’il soit connu des parties et du juge, et les parties ne sont pas tenues de conclure à l’homologation ou au rejet.

            L’appréciation du rapport, comme de toute pièce du dossier, relève du pouvoir souverain des juges du fond.

CS, n°136, 09/12/1986  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°810, 22/08/1984]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXPERTISE AUX FINS D’EVALUER LE NOUVEAU LOYER - FIXATION DU LOYER PAR LA COUR - CRITERES D’APPRECIATION - BENEFICES - VETUSTE.

            « Compte tenu du procès verbal d’expertise aux fins d’évaluation du loyer, il y a lieu de retenir que d’une part le loyer préconisé par le locataire, soit 100 000 Fmg par mois n’est pas proportionnel aux profits qu’il bénéficie de son activité sur les lieux et que d’autre part le loyer de 300 000 Fmg par mois avancé par le propriétaire est très élevé vu la vétusté du local;

            Il est juste et équitable de fixer le loyer à 200 000 Fmg par mois. »

CA Mahajanga, 2éme section, n°18, 18/02/1998

[suite à l’arrêt ADD n°75 du 25/06/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RENOUVELLEMENT - FIXATION DU MONTANT DU LOYER COMMERCIAL - ELEMENTS A CONSIDERER : MATERIAUX MEDIOCRES, ENTRETIEN, AMELIORATIONS APPORTEES PAR LE LOCATAIRE .

            S’il n’y a pas lieu de tenir compte des améliorations effectuées par le locataire et qui restent acquises au propriétaire à la fin du bail en vertu d’une clause d’accession, le fait que l’immeuble ait été construit à l’origine en matériaux médiocres exigeant un entretien constant justifie, au moment du renouvellement, un abattement sur la valeur locative normale.

CA,  n°441,  23/12/1964

Dans le même sens :

CA Antananarivo, n°308, 14/03/1973

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FIXATION DU PRIX  DU NOUVEAU LOYER COMPTE TENU DE TOUS LES ELEMENTS ENUMERES A L’ARTICLE 22, ORD. N°60-050.

CA Antananarivo, 8 ème   section, n° 1191,  21/09/1998

[ Evocation de l’affaire suite aux arrêts ADD n° 206 du 19/02/1996 et n° 1305 du 17/09/1997]

CA Antananarivo, 4 ème    section,  n° 322,  25/03/1998

[ Confirmation  de : TPI Antananarivo,  n° 2609,  01/07/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

V-  EVOLUTION DE LA SITUATION APRES LE SAISINE DU JUGE DES   REFERES
JUGE DES REFERES – COMPETENCE - DEPART ULTERIEUR DU LOCATAIRE SANS INFLUENCE.

            La situation ultérieure des parties est sans influence sur la compétence du juge des référés., lequel est juge naturel des parties au moment de l’introduction de l’instance.

            Dès lors, le juge des référés peut retenir sa compétence pour fixer le nouveaux taux de loyer, même si, postérieurement à l’introduction de l’instance, le locataire a quitté les lieux.

(Dans le cas d’espèce, les parties étaient en désaccord sur le nouveau taux de loyers. Le 19 mai 1981, le propriétaire a saisi le juge des référés, lequel a ordonné une expertise. Le rapport n’a été déposé que le 10 juillet 1984. Le juge des référés était saisi en fixation du nouveau taux le 15 novembre 1984 et le locataire a quitté les lieux un mois après cette saisine.)

CA, Civ n° 68,  28/01/1987

dont le pourvoi a été rejeté par : CS,  n° 65,  28/06/1988

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPERTISE D’EVALUATION DU NOUVEAU  LOYER – LOYER PROVISOIRE – ARRET POSTERIEUR ATTRIBUANT LA PROPRIETE AU LOCATAIRE – ORDONNANCE DE REFERE TOUJOURS VALABLE – APPRECIATION DES JUGES DU FOND – MESURES CONSERVATOIRES.

            L’appelante ne peut totalement soutenir qu’elle n’a plus la qualité de locataire depuis un arrêt lui attribuant la propriété du bien litigieux lorsqu’il est constant et non contesté qu’elle était locataire à la date de la requête introductive d’instance du bailleur devant le juge des référés aux fins de voir ordonner une expertise d’évaluation du loyer et fixer un loyer provisoire, conformément aux articles 33 et 34 de l’ordonnance n° 60-050.

L’appréciation des effets de cet arrêt, postérieur à l’ordonnance de référé faisant droit à la requête, relève du juge du fond et il est toujours loisible au locataire de demander des mesures provisoires conservatoires pour la préservation des loyers en raison du litige au fond opposant les parties.

CA Antananarivo, 4 ème section, en matière de référé, n° 414,  08/04/1998

[ Confirmation de : TPI Antananarivo,  Ord . de référé   n° 2797,  01/ 07/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

            VI-  ENTREE EN VIGUEUR DU NOUVEAU LOYER

NOUVEAU BAIL - EFFETS A COMPTER DE L’EXPIRATION DU BAIL PRECEDENT - PAIEMENT DES LOYERS PENDANT LA DUREE DE L’INSTANCE AU PRIX ANCIEN - COMPTE APRES FIXATION DEFINITIVE DU PRIX.

            Il résulte de la combinaison des articles 18, 33, et 34 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 que le nouveau bail commercial prend effet à compter de l’expiration du bail précédent, et qu’en cas de différend sur le prix, la durée et les conditions accessoires, pendant la durée de l’instance, le locataire est tenu de continuer à payer les loyers échus au prix ancien, sauf compte à faire entre le bailleur et le preneur, après fixation définitive du prix du bail renouvelé.

CS, n°54, 23/12/1967  (Assemblée Plénière, cassation et évocation de l’affaire)

[pourvoi contre : CA, n°394, 02/11/1966, et après renvoi de l’arrêt de la CS du 13/06/1967]

            Dans le même sens :

RENOUVELLEMENT DU BAIL - NOUVEAU TAUX DE LOYER FIXE PAR LE JUGE DES REFERES - APPLICATION A COMPTER DU RENOUVELLEMENT.

            Le nouveau taux des loyers fixés par le juge des référés conformément à l’article 33 de l’ord. 60-050 lors du renouvellement du bail court à compter dudit renouvellement et non de l’ordonnance l’ayant fixé.

CS, n°7, 25/01/1983  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 30/11/1981]

            Dans le sens contraire :

DIFFEREND SUR LE LOYER - SAISINE DU TRIBUNAL CIVIL - LOYERS ECHUS PAYES A L’ANCIEN TAUX PENDANT L’INSTANCE - EFFET DU NOUVEAU CONTRAT QU’APRES DECISION.

            « En vertu des articles 33 et 34 de l’ordonnance n°60-050 en cas de contestation sur le prix, le différend doit être porté devant le tribunal civil et le locataire est tenu de continuer à payer les loyers échus à l’ancien taux pendant la durée de l’instance, ce nouveau contrat ne prenant effet qu’après décision rendue par le dit tribunal. »

CA Mahajanga, 2ème section, n°177, 13/05/1998

[confirmation de: TPI Antalaha, 26/11/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            VII-  APPEL

ORDONNANCE DE REFERES - DELAI D’APPEL - APPLICATION DU DROIT COMMUN MALGACHE (OUI).

            La Cour Suprême affirme, en conclusion d’une longue démonstration, qu’en matière de loyers commerciaux l’appel des ordonnances de référé est soumis au délai ordinaire prévu par la loi malgache (huit jours) :

            « Aux termes de l’article 33 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, l’appel de l’ordonnance fixant le prix d’un loyer commercial est formé, instruit et jugé dans les conditions prévues à l’alinéa 4 de l’article 809 du Code de procédure civile français, qui dispose que ‘‘l’appel est jugé sommairement et sans procédure’’;

              En s’abstenant de retenir également les dispositions de l’alinéa 3 du même article 809 qui fixe les délais d’appel des ordonnances de référé, le législateur de l’ordonnance du 22 juin 1960 a entendu ne se rapporter à la procédure ordinaire des référés qu’en ce qui concerne les modalités de ‘‘forme, d’instruction et de jugement’’, excluant par conséquent, celle concernant les délais d’appel; au demeurant doivent être d’interprétation stricte, non seulement toutes dispositions qui fixent des délais d’appel, en raison du fait qu’ils sont généralement considérés comme entraînant une fin de non recevoir qui est d’ordre public, mais aussi, dans le cas présent, celles qui, par une extension exceptionnelle et exorbitante du droit commun, appliquent à la matière des loyers certaines dispositions précises de la procédure ordinaire des référés;

            L’abrogation de l’article 809 du Code de procédure civile française, et son remplacement par les dispositions de l’article 228 du Code de procédure civile malgache, qui traite du référé en général, ne saurait, dans ces conditions, en l’absence de dispositions le prévoyant expressément, soumettre la matière des loyers au délai ordinaire d’appel des ordonnances de référé, délai ramené d’ailleurs à huit jours parla législation malgache. »

CS, n°41, 09/06/1964  (cassation)

[pourvoi contre : CA, O4/12/1963]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 VII  DIVERS

NOUVEAU PROPRIETAIRE - AUGMENTATION DU LOYER - DELAI DE SIX MOIS POUR S’Y CONFORMER - EXPIRATION DU DELAI - EXPULSION.

            En l’espèce, le bailleur a sommé le locataire de se conformer au nouveau taux de loyer qu’il a unilatéralement fixé.

            La Cour, confirmant le jugement de première instance, a estimé que le nouveau taux de loyer correspondait à la valeur locative de l’immeuble et elle ajoute:

            « Attendu qu’il est constant et non contesté que le nouveau propriétaire n’est pas lié par les clauses de l’ancien contrat de bail; qu’il a accordé un délai de six mois au locataire, conformément à l’article 16 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 et sans paiement de loyer;

            Qu’après expiration de ce délai, si le locataire ne s’est pas conformé aux nouvelles dispositions du bail, le bailleur est en droit de demander son expulsion devant sa carence manifeste dans l’exécution de son obligation;

            Qu’en effet, l’appelante [le locataire], sans user des dispositions de l’ordonnance n°60-050 sur les recours accordés au locataire à défaut d’accord-parties sur l’augmentation du loyer, n’est plus recevable a constaté celui-ci. »

            Expulsion du locataire condamné en outre à verser au propriétaire des dommages-intérêts pour privation de jouissance ou de revenu.

CA Mahajanga, 2 ème section, n°177, 13/05/1998

[confirmation de: TPI Antalaha, 26/11/1997]

            (Remarque: Arrêt difficilement compréhensible. Quel article est invoqué ? L’article 16 n’a pas pour objet de permettre au propriétaire de mettre en demeure le locataire de se conformer à une augmentation de loyer fixée unilatéralement. Cet article ne concerne que le congé pour renouvellement ou non du bail.

            Lorsque les parties sont en désaccord sur le nouveau montant du loyer, c’est l’article 33 qui doit s’appliquer quand le bail est arrivé à échéance. En cours de bail, ce sont les articles 25 et suivants qui s’appliquent.

            Ces articles ne prévoient pas de délais particuliers pour que le locataire exerce une action aux fins de manifester son désaccord, pas plus qu’ils ne prévoient la possibilité pour le bailleur de mettre le locataire en demeure de se conformer au nouveau montant du loyer unilatéralement fixé.

            Le fondement juridique de cette expulsion nous parait donc discutable...)

Article  34

Pendant la durée de l’instance, le locataire est tenu de continuer à payer les loyers échus au prix ancien ou, le cas échéant au prix qui pourra, en tout état de cause, être fixée à titre provisionnel par la juridiction saisie conformément à l’article précédent sauf compte à faire entre la bailleur et le preneur, après fixation définitive du prix du bail renouvelé.

            Dans le délai d’un mois qui suivra la signification de la décision définitive, les parties dresseront un nouveau bail dans les conditions fixées judiciairement, si mieux n’aime le locataire renoncer au renouvellement ou le bailleur  refuser celui-ci à charge de celle des parties qui aura manifesté son désaccord de supporter tous les frais.

            Faute  par le bailleur d’avoir envoyé dans ce délai, à la signature du preneur, le projet de bail conforme à la décision susvisée ou, faute d’accord dans le mois de cet envoi, l’ordonnance ou l’arrêt fixant le prix ou les conditions du nouveau bail vaudra bail.

Art. 34, ord. n°60-050

RENOUVELLEMENT DU BAIL - NOUVEAU LOYER - A COMPTER DE L’EXPIRATION DE L’ANCIEN BAIL.

            En vertu de l’article 34, alinéa 1er, de l’ordonnance 60-050, le nouveau loyer du bail commercial se substitue à l’ancien à la suite du renouvellement du contrat à compter de l’expiration du bail ancien.

            Cassation de l’arrêt qui décide que le nouveau loyer ne saurait dû qu’à compter de la signature d’un bail à intervenir.

CS, n°32, 26/04/1966  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°126, 26/05/1965]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NOUVEAU BAIL - EFFETS A COMPTER DE L’EXPIRATION DU BAIL PRECEDENT - PAIEMENT DES LOYERS PENDANT LA DUREE DE L’INSTANCE AU PRIX ANCIEN - COMPTE APRES FIXATION DEFINITIVE DU PRIX.

            Il résulte de la combinaison des articles 18, 33, et 34 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 que le nouveau bail commercial prend effet à compter de l’expiration du bail précédent, et qu’en cas de différend sur le prix, la durée et les conditions accessoires, pendant la durée de l’instance, le locataire est tenu de continuer à payer les loyers échus au prix ancien, sauf compte à faire entre le bailleur et le preneur, après fixation définitive du prix du bail renouvelé.

CS, n°54, 23/12/1967  (Assemblée Plénière, cassation et évocation de l’affaire)

[pourvoi contre : CA, n°394, 02/11/1966, et après renvoi de l’arrêt de la CS du 13/06/1967]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DIFFEREND SUR LE LOYER - SAISINE DU TRIBUNAL CIVIL - LOYERS ECHUS PAYES A L’ANCIEN TAUX PENDANT L’INSTANCE - EFFET DU NOUVEAU CONTRAT QU’APRES DECISION.

            « En vertu des articles 33 et 34 de l’ordonnance n°60-050 en cas de contestation sur le prix, le différend doit être porté devant le tribunal civil et le locataire est tenu de continuer à payer les loyers échus à l’ancien taux pendant la durée de l’instance, ce nouveau contrat ne prenant effet qu’après décision rendue par le dit tribunal. »

CA Mahajanga, 2ème section, n°177, 13/05/1998

[confirmation de: TPI Antalaha, 26/11/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 RENOUVELLEMENT DU BAIL - EXPERTISE AUX FINS DE FIXER LE NOUVEAU LOYER - DIFFERENCE A PAYER DEPUIS LE RENOUVELLEMENT.

            Jugement qui à partir du procès-verbal d’expertise évaluant le loyer mensuel, fixe le taux du bail à renouveler en condamnant le bailleur à payer depuis le renouvellement la différence entre le taux réglé et le taux fixé par le jugement.

TPI Mahajanga, n°441, 31/07/1984

 (Remarque: en l’espèce, le juge du fond n’a pas estimé être incompétent pour fixer le nouveau taux du loyer.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

INTERPRETATION DE L’ARTICLE 34, ORD. 60-050 - FIXATION JUDICIAIRE, A TITRE PROVISIONNEL, DES LOYERS ECHUS.

            Il s’agit en l’espèce d’interpréter l’article 34 alinéa 1er de l’ordonnance n°60-050 : le juge des référés peut-il appliquer aux loyers échus préalablement à sa décision le nouveau taux de loyers provisoirement fixé ?

            Oui selon la Cour Suprême qui, après avoir rappelé le contenu de l’article 34, affirme qu’ « en statuant comme il l’a fait, l’arrêt attaqué n’ayant ni anticipé, ni décidé sur le compte à faire entre les parties, n’a fait qu’user de la faculté que lui accorde la loi de fixer, en tout état de cause, un prix provisoire des loyers échus ».

CS, n°36, 12/09/1995  (rejet)

[pourvoi contre: CA, 04/07/1988]

            (Remarque :  la Cour Suprême estime donc que les loyers antérieurs à la fixation provisoire du nouveau taux de loyer sont des « loyers échus » au sens de l’article 34 susvisé.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPERTISE D'EVALUATION DU NOUVEAU LOYER – LOYER PROVISOIRE – ARRET POSTERIEUR ATTRIBUANT LA PROPRIETE AU LOCATAIRE – ORDONNANCE DE REFERE TOUJOURS VALABLE – APPRECIATION DES JUGES DU FOND – MESURES CONSERVATOIRES.

            L'appelante ne peut totalement soutenir qu'elle n'a plus la qualité de locataire depuis un arrêt lui attribuant la propriété du bien litigieux lorsqu'il est constant et non contesté qu'elle était locataire à la date de la requête introductive d'instance du bailleur devant le juge des référés aux fins de voir ordonner une expertise d'évaluation du loyer et fixer un loyer provisoire, conformément aux articles 33 et 34 de l'ordonnance n°60-050.

            L'appréciation des effets de cet arrêt, postérieur à l'ordonnance de référé faisant droit à la requête, relève du juge du fond et il est toujours loisible au locataire de demander des mesures provisoires conservatoires pour la préservation des loyers en raison du litige au fond opposant les parties.

CA Antananarivo, 4ème section, en matière de référé, n°414,  08/04/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo,  ord. de référé  n°2797,  01/07/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RENOUVELLEMENT – PRIX FIXATION PAR LE JUGE DES CONDITIONS DU NOUVEAU BAIL – RENONCIATION DU LOCATAIRE AU RENOUVELLEMENT (OUI) – ASTREINTE (NON).

            Viole les dispositions de l'article 34 alinéas 2 et 3 de l'ordonnance du 22 juin 1960, la décision qui ordonne sous astreinte au locataire de passer le bail commercial renouvelé aux conditions fixées par le juge (…), les dispositions légales susvisées permettant au contraire au preneur de renoncer au renouvellement dans le mois de l'envoi par le bailleur d'un projet de bail conforme à ces conditions.

CA, 2ème section,  n°394,  02/11/1966

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  35

Les actions civiles exercées en vertu de la présente ordonnance, sauf dérogation que celle-ci prévoit se prescrivent par une durée de deux ans, à partir du jour où la partie intéressée est en droit de saisir le tribunal.

Art. 35, ord. n°60-050

ACTION EN VALIDATION DU CONGE - PRESCRIPTION BIENNALE.

      « L’action en validation du congé n’est soumise qu’à la prescription biennale de l’article 35 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960. »

             (Rejet du pourvoi invoquant l’application des articles 31 et 32.)

CS, n°33, 28/06/1994  (cassation)

[pourvoi contre: CA, n°1054, 20/07/1992  (confirmatif)]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ACTION EN RESILIATION DU BAIL - PRESCRIPTION DE L’ART. 35, ORD. 60-050 NON APPLICABLE - LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DE L’ORDONNANCE 60-050.

            L’action en résiliation du bail fondée sur le non paiement de loyers n’est pas soumise au délai de prescription de l’article 35 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, cette ordonnance ne concernant que le renouvellement et le prix des baux à loyer d’immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal.

CS, n°30, 08/05/1973  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 20/01/1971 (confirmatif)]

            (Remarque : cet arrêt semble fortement limiter le domaine d’application de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 en estimant qu’elle ne concerne que les règles relatives au renouvellement des baux des locaux à usage commercial, artisanal ou industriel.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TITRE VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

Article  36

Sont réputés non écrits, quelle qu’en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour effet de faire échec au droit de renouvellement institué par la présente ordonnance ou aux dispositions des articles 26 et 27.

Art.36, ord. n°60-050

CLAUSE DE RENONCIATION A L’INDEMNITE D’EVICTION - ATTEINTE AU CARACTERE D’ORDRE PUBLIC DES DISPOSITIONS DE L’ORDONNANCE (OUI) - SEULS CAS POSSIBLES DE DISPENSE DE VERSEMENT DE L’INDEMNITE D’EVICTION.

             Le moyen du pourvoi reproche à la Cour d’Appel d’avoir accordé au locataire une indemnité d’éviction malgré la renonciation à une telle indemnité dans une clause du contrat de bail, expression de la volonté libre et souveraine des parties, dont le respect est le corollaire du principe de l’autonomie de la volonté; le caractère d’ordre public de l’ordonnance n°60-050 de 22 juin 1960 étant essentiellement limité aux seules dispositions relatives aux règles de procédure.

            La Cour Suprême, pour rejeter le pourvoi, se livre à un véritable cours de droit qu’il convient de rapporter in extenso:

             « Attendu que la protection du droit au bail est assurée par l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 qui prévoit une juste compensation (paiement de l’indemnité d’éviction) à défaut de renouvellement;

              Que sur ce point les dispositions de l’article 36 ne prêtent à aucune équivoque, ne souffrent aucune interprétation: ‘‘sont réputées non écrits, quelle qu’en soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour effet de faire échec au droit de renouvellement...’’

              Qu’ainsi, comme l’arrêt attaqué l’a souligné à juste titre, d’une manière concise et suffisamment explicite, les parties ne peuvent convenir de se soustraire au paiement de l’indemnité d’éviction au locataire évincé sans enfreindre ses dispositions légales d’ordre public;

              Qu’il suffit pour s’en convaincre de se reporter au mécanisme du droit de repentir accordé au propriétaire; Que ce dernier condamné au paiement d’une indemnité d’éviction ne peut, dans la quinzaine du jour où la décision est devenue définitive, se soustraire au paiement qu’à charge pour lui de supporter les frais de l’instance et de consentir au renouvellement, à condition que le locataire soit encore dans les lieux et qu’il n’ait pas déjà loué ou acheté un autre local;

              Attendu dans le même ordre d’idée que dans le cadre de la reprise pour reconstruire le bailleur peut soit payer l’indemnité d’éviction, soit offrir un local correspondant (avec frais de déménagement, réinstallation...), soit payer l’indemnité pour l’éviction temporaire (indemnité de privation de jouissance, moins-value du fond, frais de déménagement et d’emménagement);

              Attendu en définitive qu’il n’existe que deux cas précis de reprise sans indemnité lorsque le bailleur justifie d’un motif grave à l’encontre du preneur et lorsque l’immeuble déclaré insalubre doit être partiellement ou totalement démoli s’il est établi qu’il ne peut être occupé sans danger. »

CS, n°80, 27/09/1994  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 19/02/1990]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  37

Sont également réputées non écrites, quelle qu’en soit la forme, les conventions tendant à interdire au locataire de céder son bail à l’acquéreur du fonds de commence ou de l’entreprise.

Art.37, ord. n°60-050

CESSION D'UN FONDS DE COMMERCE – DROITS DU CESSIONNAIRE.

            En vertu des dispositions d'ordre public de l'article 37 de l'ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 régissant les baux commerciaux, le bailleur ne peut interdire au locataire de céder le bail à l'acquéreur du fonds de commerce; dès lors les cessionnaires, succédant obligatoirement aux droits de leur vendeur, ne sauraient être considérés comme des occupants sans titre.

 CA Antananarivo, n°317,  14/03/1973

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Cf. plusieurs arrêts concernant la cession de bail dans le fascicule « GENERALITES »

Article  38

 La faillite et la liquidation judiciaire n’entraînent pas, de plein droit, la résiliation du bail des immeubles affectés à l’industrie, au commerce ou à l’artisanat du débiteur y compris les locaux de ces immeubles servant à son habitation ou à celle de sa famille. Toute stipulation contraire est réputée non écrite.

Article  39

 Lorsqu’il est à la fois propriétaire de l’immeuble loué et du fonds qui y est exploité et que le bail porte en même temps sur les deux, le bailleur doit verser au locataire, à son départ, une indemnité correspondant au profit qu’il peut retirer de la plus-value apportée soit au fonds, soit à la valeur locative de l’immeuble par les améliorations matérielles effectuées par le locataire après accord écrit.

TITRE IX

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article  40

 Sous les réserves exprimées ci-après les dispositions de la présente ordonnance, à l’exception de celle prévue au premier alinéa de l’article 20, sont applicables de plein droit aux baux en cours, ainsi qu’à toutes les instances introduites avant sa publication et en cours à cette date.

            Les dispositions du premier alinéa de l’article 20 sont applicables aux baux à intervenir en renouvellement des baux anciens.

            Jusqu’au 31 décembre 1960, la jouissance aura les mêmes effets que l’exploitation personnelle.

Article  41

 Les congés, les demandes en reprise, en renouvellement, en payement d’une indemnité d’éviction, les refus de renouvellement n’ont pas à être renouvelés quelle que soit la date à laquelle ils ont été notifiés. 

Article  42

 
Pour tous les baux en cours, ou venus à expiration avant la date de publication de la présente ordonnance, et à condition que les locataires occupent encore matériellement les lieux, ces demandes peuvent être renouvelées ou formées, dans les conditions de la présente ordonnance, nonobstant toute péremption, forclusion ou déchéance , sous la seule réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée ayant mis fin au bail ou constaté l’absence de droit au renouvellement lorsqu’elles sont intervenues pour l’une des causes et aux conditions prévues par la présente ordonnance.

Art.42, ord. n° 60-050

 REVISION DU LOYER EN COURS DE BAIL - REVISION DU LOYER LORS DU RENOUVELLEMENT DU BAIL - HYPOTHESES TOTALEMENT DIFFERENTES.

            Les articles 22, 27 et 42 de l’ordonnance 60-050 prévoient le jeu de la clause de révision des baux en cours, hypothèse toute différente de la fixation d’un nouveau loyer lors du renouvellement du bail.

 CS, n°33, 26/04/1966  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°196, 26/05/1965]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  43

 Si la demande en renouvellement a été formée avant la mise en vigueur de la présente ordonnance, le refus de renouvellement visé à l’article 41 peut être formé ou renouvelé jusqu’au 31 décembre 1960.

Article  44

 Si une demande en reprise ou en congé a été formée avant la mise en vigueur de la présente ordonnance, le locataire peut former ou renouveler jusqu’au 31 décembre 1960 une demande de renouvellement ou en payement d’une indemnité d’éviction.

Art.44, ord. n°60-050

 COUR D’APPEL STATUANT EN MATIERE DE REFERE - EXPULSION - INTERPRETATION DU CONTRAT DE BAIL - PREJUGE AU FOND.

            Lorsque la Cour d’Appel statue en tant que juridiction de référé, elle ne peut ordonner l’expulsion du locataire aux motifs qu’il y avait occupation de fait à la suite de la résiliation du bail et acceptation implicite du locataire, car en statuant ainsi elle interprète le contrat de bail et la volonté des parties et préjuge ainsi au fond.

CS, n°46, 08/06/1982  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°152, 27/02/1980]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  45

 
Après publication du décret prévu à l’article 27 l’index économique est de droit substitué à tous autres modes d’indexation stipulés aux contrats en cours .

            Jusqu'à la date de cette publication, demeurent en vigueur l’arrêté n° 1600-SE/P du 12 Août 1953, l’arrêté n° 297-SE/P/CG du 13 décembre 1954 et le décret n° 59-25 du février 1959 relatifs au blocage des loyers afférents aux immeubles ou locaux à usage commercial ou industriel.

Article  46

 
Sont abrogés toutes dispositions contraires  à celles de la présente ordonnance , notamment :

1° L’arrêté gubernational du 19 Août 1929 promulguant le décret du 16 juin 1929 rendant applicables à Madagascar les dispositions des lois du 30 juin 1926 et du 22 avril  1927 réglant les rapports entre locataires et bailleurs, en ce qui concerne le renouvellement des baux à loyers d’immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel et fixant les modalités d’application de ces lois ;

2° L’arrêté gubernational du 7 février 1935 promulguant le décret du 21 décembre 1934 portant application à Madagascar de la loi du 13 juillet 1933 relative au renouvellement des baux à loyers d’immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel

JURISPRUDENCE COMPLEMENTAIRE

1- EN MATIERE DE REFERES

  2- DIVERS

ORD. N°60-050 - REFERES

             Remarque : pour les compétences spécifiques du juge des référés en matière de baux commerciaux, cf. sous les articles 31 et 33.

            I-  COMPETENCE DU JUGE DES REFERES EN MATIERE D’EXPULSION ?

 COUR D’APPEL STATUANT EN MATIERE DE REFERE - EXPULSION - INTERPRETATION DU CONTRAT DE BAIL - PREJUGE AU FOND.

            Lorsque la Cour d’Appel statue en tant que juridiction de référé, elle ne peut ordonner l’expulsion du locataire aux motifs qu’il y avait occupation de fait à la suite de la résiliation du bail et acceptation implicite du locataire, car en statuant ainsi elle interprète le contrat de bail et la volonté des parties et préjuge donc au fond.

CS, n°46, 08/06/1982  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°152, 27/02/1980]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEMANDE D’EXPULSION - ABSENCE DE DISPOSITIONS SPECIALES DE L’ORD. N°60-050 - INCOMPETENCE DU JUGE DES REFERES.

            En l'absence de dispositions identiques à celles de l'article 19 de l'ordonnance 62-100 sur les baux d'habitation, la compétence du juge des référés en matière d'expulsion du locataire commercial pour non paiement des loyers est régie par les règles du droit commun : urgence et absence de préjudice au principal.

            L'expulsion, bien qu'elle ne touche pas à proprement parler à l'existence du contrat est néanmoins une mesure d'une telle gravité qu'elle doit être considérée comme portant préjudice au principal et n'entrant pas dès lors dans la compétence de la juridiction des référés.

CA , 4ème section,  n°719,  25/07/1973

            Dans le même sens :

 C.A , n° 360, 12/05/1976

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
SOUS-LOCATAIRE – EXPULSION – ORDONNANCE N°60-050 – DEROGATION PAR LES PARTIES – ORDRE PUBLIC – IMPOSSIBILITE – JUGE DES REFERES – INCOMPETENCE.

            En matière de bail à usage commercial, il est à noter que l'ordonnance organique n°60-050, notamment en son article 1er est d'ordre public. Les parties ne peuvent donc y déroger par des dispositions contractuelles contraires.

            Par ailleurs, en vertu des principes généraux qui régissent la compétence du juge des référés de même qu'en vertu des dispositions de l'article 31 de l'ordonnance n°60-050 susvisée, c'est au tribunal civil et non au juge des référés qu'il appartient de se prononcer sur l'expulsion d'un sous-locataire commercial.

CA  Antananarivo,  n°564,  24/07/1974

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DEMANDE D’EXPULSION - COMPETENCE DU TRIBUNAL CIVIL - REGLE D’ORDRE PUBLIC.

 « Les règles de compétence en matière de bail commercial sont d’ordre public; aux termes de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960, la compétence en matière d’expulsion concernant un bail commercial relève du tribunal civil. »

CA Mahajanga, 2ème section, n°456, 09/12/1998

[confirmation de: TPI Mahajanga, n°944, 29/10/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE POUR REPRISE PERSONNELLE - CONTESTATION DU CONGE PAR LE LOCATAIRE - DEMANDE D’EXPULSION - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (NON).

            L’expulsion d’un immeuble fondée sur la validité d’un congé pour reprise personnelle, congé qui est contesté par le locataire, est une mesure d’une telle gravité qu’elle doit être considérée comme portant préjudice au principal et, par suite, comme échappant à la compétence du juge des référés;

            Par ailleurs, et surabondamment, aucune urgence n’a été ni signalée, ni établie.

 CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°23, 26/02/1997

[infirmation de: TPI Morondova, ord. de référé n°525, 03/12/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BAIL COMMERCIAL - CONGE REGULIER - DEMANDE D’EXPULSION - ABSENCE D’URGENCE - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (NON).

            A défaut d’urgence, le juge des référés est incompétent pour se prononcer sur la demande d’expulsion d’un local commercial après un congé donné dans les formes et conditions et délais légaux prévus par les articles 16 et 31 de l’ordonnance n°60-050.

TPI fianarantsoa, ord. de référé n°49, 06/05/1992

            (Remarque : cette ordonnance du juge des référés interprétée a contrario semble affirmer, contrairement à la jurisprudence dominante, que le juge des référés pourrait se prononcer sur la demande d’expulsion en cas d’urgence.)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RUPTURE UNILATERALE DU BAIL PAR LE LOCATAIRE - DISPARITION DU BAIL COMMERCIAL - LOCATAIRE DEVENU OCCUPANT SANS DROIT NI TITRE - EXPULSION - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (OUI).

            A rompu unilatéralement le contrat de bail commercial qui unissait les parties, le locataire qui, contestant la qualité de propriétaire du bailleur, a prétendu être devenu lui-même le propriétaire de l'immeuble litigieux, en affirmant qu'il n'en était plus le locataire et qu'il ne paierait plus les loyers.

            Dès lors, la demande d'expulsion n'est plus basée sur l'exécution d'un bail commercial et la juridiction des référés est donc compétente pour la prononcer, le locataire étant devenu, par son comportement, un occupant sans droit ni titre, la Cour d'Appel n'ayant pas reconnu son droit de propriété sur l'immeuble litigieux .

CA Antananarivo, 8ème  section,  en matière de référé  n°428,  15/04/1998

[Infirmation  partielle de : TPI Antananarivo,  Ord. de référé  n°1190,  01/04/1998]

            (Remarque : il semble bien pourtant qu'en l'espèce la Cour d'Appel, alors qu'elle statuait en matière de référé, a tranché sur le fond ce conflit opposant les parties sur l'attribution de la qualité de propriétaire…)

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXPULSION - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES - QUE SI DECLARATION ADMINISTRATIVE D'INSALUBRITE.

            « Dans le cadre de l'ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 relative aux baux commerciaux, le juge des référés n'est pas compétent pour ordonner l'expulsion d'un locataire commerçant sauf en cas de déclaration administrative d'insalubrité. »

CA Antananarivo, 8ème  section,   n°426,   15/04/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, Ord. de référé n°1135,  27/03/1998]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            II-  AUTRES COMPETENCES DU JUGE DES REFERES ?

OUVERTURE DU LOCAL LOUE AUX FINS DE RELEVER LA CONSOMMATION D’EAU ET D’ELECTRICITE - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES.

             N’est ni abusive ni illégale l’ordonnance du juge des référés qui ordonne l’ouverture d’un local commercial aux fins de relever la consommation d’eau et d’électricité et non pas aux fins d’expulsion comme le soutient le locataire.

CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référés, n°178, 20/05/1998

[infirmation de: TPI Mahajanga, ord. de référé n°68-E, 30/04/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EVALUATION DE L’INDEMNITE D’EVICTION – SAISINE DU JUGE DES REFERES APRES INTRODUCTION DE L’INSTANCE AU FOND ET EN DEHORS DE TOUTE URGENCE PARTICULIERE (non).

            L’article 31 de l’ordonnance n°60-050 du 22 juin 1960 prévoit la compétence exclusive du tribunal civil lorsque celui-ci est effectivement saisi. Cette saisine exclut celle du juge des référés, sauf urgence particulière, cette circonstance pouvant seule justifier l’intervention du juge des référés.

CA,  n°249,  22/02/1973,  Dossier n° 174/71

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ORD. N°60-050 - DIVERS

LOCATAIRE EVINCE POUR ABUS DE JOUISSANCE - INSTALLATION DANS LES LIEUX D’UN COMMERCE PAR LE BAILLEUR - INDEMNISATION DU LOCATAIRE (NON) - PROPRE TURPITUDE.

            « Le locataire ayant été évincé des lieux principalement pour abus de jouissance ne saurait dans ces conditions, invoquer sa propre turpitude pour se retourner contre l’ancien bailleur et demander contre celui-ci le paiement de dommages et intérêts pour avoir installé un commerce dans les lieux. »

 CS (Assemblée Plénière), n°7 du 13/01/1987  (cassation et évocation)

[sur renvoi de : CS, n°50, 22/04/1980; suite à un pourvoi contre : CA, n°1095, 12/10/1977]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONDAMNATION AU PAIEMENT DES LOYERS IMPAYES – DOMMAGES-INTERETS.

            Arrêt condamnant simplement le locataire à payer le montant des loyers impayés et des dommages-intérêts au bailleur.

CA Antananarivo, 4 ème  section, n°651,  27/05/1998

[Confirmation  de : TPI Antananarivo,  n°2407,  23/07/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONSTRUCTION EDIFIEE PAR LE BAILLEUR SUR TERRAIN LOUE – FAUTE - PREJUDICE REPARABLE - INDEMNITE D'EVICTION (NON).

            « En édifiant une construction sur le terrain donné en location, le bailleur a commis une faute, la surface exploitable étant réduite et le fonctionnement normal des activités commerciales des requérants gêné; de telles fautes justifiant la réparation des préjudices éprouvés. Toutefois, n'étant pas expulsés, les locataires ne sont pas en droit de réclamer une indemnité d'éviction. »

CA Antananarivo, 4ème  section, n°693,  10/06/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo,  n°2742,  20/08/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DECES DU LOCATAIRE – REPRISE DE L'EXPLOITATION COMMERCIALE PAR L'HERITIER – MAINTIEN DU CONTRAT DE BAIL – DROIT A REINTEGRATION – EXPULSION DES OCCUPANTS – GARANTIE D'EVICTION DU PROPRIETAIRE.

             Lorsqu'il est constant qu'après le décès du locataire d'un bail commercial, sa fille lui a succédé à l'exploitation de son fonds de commerce, dont le droit au bail est l'un des éléments, qu'elle a continué de payer les loyers afférents à l'immeuble et qu'aucun congé régulier ne lui a encore été donné pour faire cesser le bail, ce dernier n'est alors pas rompu et le locataire est en droit d'obtenir sa réintégration des lieux, au prix de l'expulsion de tout occupant du chef du propriétaire, étant précisé que lesdits occupants ont toute latitude pour se retourner contre leur propriétaire devant les garantir contre l'éviction.

 CA Antananarivo, vacations, n°4 , 13/01/1998

[Infirmation de : TPI Antananarivo, n°1916, 07/07/1993]

ORDONNANCE

N° 62 – 100
du 1er octobre 1962 portant réglementation des baux et loyers des locaux d’habitation

TITRE PREMIER

CHAMP D’APPLICATION

Article premier
 
Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables, sans préjudice des dispositions non contraires du Code civil relatives au contrat de louage, aux rapports entre bailleurs et locataires ou occupants des locaux appartenant aux catégories ci-après :

1° locaux à usage d'habitation, à l'exception des hôtels et pensions de famille ;

2° locaux à usage professionnel sans caractère commercial et industriel ou pris en location par une personne morale de droit public pour y installer ses services ou ses agents, dans la mesure où lesdits locaux ne sont pas compris dans l'énumération portée à l'article premier de l'ordonnance n°60-050 du 22 Juin 1960 relative aux baux et loyers ;

3° locaux pris en location par des personnes morales exerçant une activité désintéressée, notamment par des associations déclarées et des syndicats ;

4° locaux pris en location par des entreprises commerciales ou industrielles à usage exclusif d'habitation pour leur personnel.

Art. 1er, ord. n°62-100

BAIL D'HABITATION - TEXTE MALGACHE SPECIAL - REFERENCE AU CODE CIVIL (NON).

            Les baux et loyers des locaux d'habitation font l'objet d'un texte malgache spécial.

            La Cour d'Appel n'est donc pas tenue de se référer au Code civil.

CS, n°36, 24/04/1984  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 05/04/1982]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PRENEUR – PERSONNE DE DROIT PUBLIC – APPLICATION DU DROIT COMMUN.

            En vertu des dispositions des alinéas 1 et 2 de l'article 1er de l'ordonnance 62-100, le bail consenti au profit d'une personne morale de droit public, en l'espèce l'Etat pour le service du Contrôle Financier, est soumis au droit commun de baux. Il n'y a pas lieu de faire intervenir la notion de service public pour allouer à l'Etat des délais de grâce supérieurs à une année pour vider les lieux.

CA, n°583, 24/05/1972

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  2
 
            Les dispositions de la présente ordonnance ne s'appliquent pas aux logements affectés en raison de la fonction ou de l'emploi, à titre de prestation accessoire au traitement ou salaire.

Art.2, ord. n°62-100

 LOGEMENT DE FONCTION – EMPLOYE LICENCIE - DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (NON).

            « Rien ne justifie le maintien dans un logement de fonction d'un employé déjà licencié et si urgence il y a, ce serait plutôt de libérer ledit logement pour loger son successeur. »

CA Antananarivo,  4 ème  section,  n°1086,  09/09/1998

[Infirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°3058,  28/07/1998]

            Dans le même sens s'agissant d'un employé retraité :

                                                        CA Antananarivo,  8 ème  section,  n°1025,  31/08/1998

                                                             [Confirmation, suite à l'arrêt ADD  n°814,  02/06/1997]

                                                            CA Antananarivo,  8 ème  section,  n°13,  19/01/1998

                                  [Confirmation de : TPI  Toamasina, ord. de référé  n°1360,  18/06/1998]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LOGEMENT ADMINISTRATIF - DECISION D’ATTRIBUTION DU LOGEMENT RAPPORTEES PAR L’ADMINISTRATION - QUALITE DE LOCATAIRE (NON) - OCCUPANT SANS DROIT NI TITRE - EXPULSION.

            Est un occupant sans droit ni titre pouvant être expulsé sur ordonnance du juge des référés, le bénéficiaire d’un logement administratif qui a vu la décision d’attribution dudit logement rapportée par l’Administration.

            L’intéressé ne peut être considéré comme un locataire, la jouissance qu’il avait du logement provenant d’une décision administrative, et non d’un contrat de bail entre lui et l’Administration.

CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°86, 16/09/1998

[confirmation de: TPI Toliara, ord. de référé n°366, 17/07/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LOGEMENT ADMINISTRATIF - DEMANDE D’EXPULSION - REFUS DU JUGE DES REFERES DANS UN PREMIER TEMPS POUR PREAVIS NON ECHU - EXPULSION PRONONCEE DANS UN DEUXIEME TEMPS POUR NON RESPECT DU CONTRAT DE BAIL.

            Saisi une première fois d’une demande d’expulsion d’une personne bénéficiant d’un logement administratif, le juge des référés a refusé de prononcer ladite expulsion aux motifs que le préavis n’était pas encore arrivé à échéance pour que le propriétaire puisse exercer son droit de reprise.

            (En l’espèce, l’ordonnance commet des erreurs à la fois sur la durée de préavis, qu’elle estime devant être d’un mois au lieu de trois, et sur l’ordonnance applicable en se fondant sur l’ordonnance n°62-112 du 17 juillet 1962 : ? )

            De plus, cette ordonnance contient un attendu original : « le locataire se trouvait en difficulté pour trouver un autre logement, problèmes dus à la situation qui prévaut actuellement, les propriétaires ayant tendance à profiter de la conjoncture socio-politique pour se livrer à des surenchères exorbitantes ». Mais le juge refuse de lui accorder un délai de grâce étant donné que le délai de préavis n’était pas encore écoulé.

            Enfin, il ordonne la suspension de l’interdiction d’aller et de venir dans les lieux loués imposée par les forces de l’ordre au locataire et à sa famille.

            Mais saisi à nouveau, le même juge, qui cette fois se réfère au bon texte, ordonne l’expulsion du locataire aux motifs qu’il y avait urgence et que « la résistance de Monsieur X. à libérer l’immeuble constitue une violation du contrat de bail [qui spécifiait qu’il devait quitter les lieux dès la cessation de ses activités électives] sans qu’il y ait besoin de tenir compte du délai de préavis dont se prévaut le locataire en se référant à l’article 18 de l’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 ».

 TPI Fianarantsoa, ord. de référé n° 38, 22/04/1992

suivie de : TPI Fianarantsoa, ord. de référé n° 53, 06/05/1992

             (Remarque :  comprenne qui pourra la première comme la deuxième ordonnance...)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TITRE II

DU PRIX DES LOYER

Article  3
 
            Pendant les cinq premières années de la construction ou de la reconstruction d'un bâtiment d'habitation, à compter de la date de la délivrance du permis d'habiter, le prix des loyers sera librement fixé entre le bailleur et le locataire.

            Après la cinquième année, le prix du loyer ne devra pas excéder des taux qui, exprimés en pourcentages de la valeur de l'immeuble supposé libre de toute occupation, seront déterminés par décrets et pourront être différents suivant les villes ou localités.

            Dans tous les cas, les prix des loyers pourront être réduits de moitié au maximum pour mauvais entretien ou défaut de confort.

            A défaut de prix fixe stipulé au bail pour une durée supérieure, le prix du loyer ne pourra être révisé qu'après un délai minimum d'une année à compter de la fixation initiale ou de la dernière révision.

            Les charges effectivement payées par le propriétaire à l'exclusion des impôts, pourront être ajoutées au prix de la location.

Art. 3, alinéa 5, ord. n°62-100

BAIL VERBAL - REMBOURSEMENT DES REPARATIONS LOCATIVES (NON) - DROIT DE LOCATION VERBALE (NON) - ABSENCE DE CLAUSE EXPRESSE - ABSENCE DE CONSTAT CONTRADICTOIRE DES LIEUX.

            Est légalement justifié l'arrêt qui déboute le locataire de ses demandes de remboursement des frais de réparation locative et du droit de location verbale lorsqu'il constate l'absence du contrat de bail écrit, de stipulations expresses prises par les parties, et de constat contradictoire des lieux par voie d'huissier au moment de la remise des clés et désignant les éventuelles réparations; la Cour n'étant pas, dès lors, en mesure de statuer.

CS, n°36, 24/04/1984  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 05/04/1982]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  4
 
            Des décrets fixeront les règles d'évaluation et de révision de la valeur des immeubles et institueront des commissions chargées de proposer un mode de calcul de cette valeur, compte tenu notamment des différents types de construction et de l'ancienneté des bâtiments.

Article  5
En cas de location au mois, le montant du loyer mensuel ne peut, en aucun cas, dépasser le dixième du loyer annuel pour une location d'au plus trois mois et le douzième pour une location de plus de trois mois.

Art. 5, ord. 62-100

PRIX - BLOCAGE - LOYERS ANCIENS - ORD. N°62-100 - PARUTION DES DECRETS D'APPLICATION (NON) - LOYERS NOUVEAUX - PERIODES DE CINQ ANNEES SUIVANT LA DELIVRANCE DU PERMIS D'HABITER - LIBERTE DE FIXER LES LOYERS.

             Les loyers des immeubles anciens se trouvent bloqués à leur taux en vigueur au 12 octobre 1962, date de publication de l'ordonnance n° 62-100, jusqu'à parution de la dite ordonnance.

            Les loyers des immeubles nouveaux sont libres pendant les cinq années qui suivent la délivrance du permis d'habiter.

            Est considéré comme neuf tout immeuble construit ou reconstruit, dont la date de délivrance du permis d'habiter est postérieure à celle du 12 octobre 1962.

CA, 2ème section, n° 494, 15/12/1965

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  6
 
            Le montant du cautionnement exigé à titre de garantie et des loyers à verser d'avance, ne peut excéder au total une somme correspondant à deux mois de loyers pour les locations faites au mois, et au quart du loyer annuel dans les autres cas, lorsque les lieux sont loués nus.

Article  7
             Le prix de la location d'un local meublé ne pourra excéder de plus de moitié le prix de location du local nu, tel qu'il est fixé ci-dessus.

            La majoration sera proportionnelle à la prestation, la majoration maximum ne pouvant s'appliquer qu'à un ameublement en parfait état correspondant à la destination et au standing du local loué.

Article  8
 
            Le propriétaire devra restitution des sommes perçues en sus du taux légal.

            Toutefois, le locataire ne pourra réclamer restitution que pour l'année précédent la demande expresse de remboursement.

Article  9
 
            La demande en restitution ou en diminution du prix du loyer ne saurait constituer un motif légal de refus de paiement des loyers exclus au prix ancien tant que ne sera pas intervenu soit un accord entre les parties, soit une décision de justice devenue exécutoire, qu'elle soit provisionnelle ou définitive.

            Si le locataire refuse de se soumettre à la décision et quitte les lieux, il supportera tous les frais du procès sans préjudice du préavis d'usage.

TITRE III

DES SOUS-LOCATIONS ET CESSIONS DE BAIL

Article  10
 
            Le locataire ne pourra, sans l'autorisation expresse du propriétaire, à peine de nullité du contrat passé entre eux, céder son bail ni sous-louer ou laisser à la disposition de tiers à titre gratuit :

            1° partie du local loué correspondant à plus des deux tiers des pièces d'habitation ;

            2° une partie quelconque du local meublé par le propriétaire.

            Ces dispositions ne sont pas applicables aux ascendants et descendants directs du locataire.

Artic
             Le montant du prix de sous-location ne pourra être supérieur à celui que pourrait exiger le propriétaire, pour la superficie occupée, par application des dispositions du titre deuxième ci-dessus.

Article  12
  

            Les articles 8 et 9 ci-dessus sont applicables aux rapports entre locataire principal et sous-locataire.

Article 10, ord. n°62-100

            I -  SOUS-LOCATION

REFERES - SOUS-LOCATION NON AUTORISEE PAR LE PROPRIETAIRE - EXPULSION DU SOUS-LOCATAIRE.

            Ordonnances de référé prononçant l’expulsion d’un sous-locataire qualifié d’occupant sans droit ni titre, la sous-location n’ayant pas fait l’objet d’une autorisation expresse du propriétaire :

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n° 01, 06/01/1993

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n° 03, 11/01/1993

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°168, 23/09/1993

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CLAUSE D'INTERDICTION DE SOUS-LOCATION - POSSIBILITE DE RENONCIATION EXPRESSE OU TACITE (OUI).

            Les parties peuvent renoncer expressément ou tacitement à une clause contractuelle d'interdiction de sous-louer qui est sanctionnée par la résiliation immédiate du bail et par le paiement de dommages-intérêts.

            Peut être assimilée à une acceptation tacite de sous-location l'évocation du propriétaire qui, informé de la sous-location depuis plus d'une année, n'a demandé ni la résiliation immédiate du bail, ni des dommages-intérêts en justice.

CA,  n°16,  08/01/1976

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

            II -  CESSION DE BAIL

CESSION DE BAIL – OBLIGATION SOLIDAIRE ENTRE CEDANT ET CESSIONNAIRE POUR SON EXECUTION (OUI).

            Il est de jurisprudence que « le titulaire d'un bail qui a cédé celui-ci reste tenu par une obligation solidaire avec son cessionnaire pour son exécution ».

 CA, n°186, 13/03/1974

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TITRE IV

DU DROIT AU MAINTIEN

DANS LES LIEUX

Article  13
 
            Les locataires, sous-locataires, cessionnaires de baux et tous occupants de bonne foi, même en vertu d'un délai de grâce, des locaux énumérées à l'article premier ci-dessus, en possession à la date de publication de la présente ordonnance, bénéficient du droit au maintien dans les lieu, de plein droit, sans l'accomplissement d'aucune formalité.

            Sont réputés de bonne foi les occupants qui jouissent normalement des lieux et s'acquittent régulièrement de leurs obligations notamment du paiement des loyers.

Art. 13, ord. n°62-100

BENEFICIAIRES DU DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX - DROIT DU LOCATAIRE NON BENEFICIAIRE .

            En vertu des dispositions de l'article 13 de l'ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 et d'une jurisprudence constante, seuls les locataires en possession à la date de publication de cette ordonnance (12 octobre 1962 ) bénéficient du droit au maintien dans les lieux.

            Si le locataire ne peut prétendre à ce droit, le propriétaire peut lui donner congé sans avoir à justifier d'un motif de reprise.

CA Antananarivo,  n°414,  11/04/1973

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (NON) - CONGE - APPLICATION DE L’ART. 18, ORD. 62-100.

            Lorsque le bail a été conclu postérieurement à la publication de l’ordonnance n°62-100 du 12 octobre 1962, le locataire ne bénéficie pas d’un droit au maintien dans les lieux. Dès lors, et en cas de bail à durée indéterminée, est valable le congé donné par le bailleur par lettre recommandé avec accusé de réception.

CS, n°16, 02/03/1985  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°605, 18/07/1983]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (OUI) - DROIT DE REPRISE PERSONNELLE (OUI).

            « Le droit au maintien du locataire dans les lieux ne fait pas échec au droit de reprise pour occupation personnelle exercé par le propriétaire reconnu par l’article 24 de l’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 .»

CS, n°64, 27/08/1996  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°1049, 03/06/1991]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX – CONDITIONS – SINON : APPLICATION DE L'ARTICLE 18, ORD. N°60–50.

            En application de l'article 13 de l'ordonnance n° 62-100 du 1er octobre 1962, n'ont droit au maintien dans les lieux que les locataires de bonne foi en possession des locaux à la date de la publication de la dite ordonnance .

            En conséquence, les locataires qui ont occupé les lieux après cette date peuvent valablement se voir opposer un congé donné dans les conditions de l'article 18 de la même ordonnance, l'article 24 leur étant inapplicable .

CA Antananarivo, 4ème  section,  n°976,  17/08/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 3241, 01/10/1997]

            Dans le même sens :

                                                           CA Antananarivo, 8ème  section, n° 789,  29/06/1998

                  [Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé  n° 3402, 19/08/1997]

                                                    CA Antananarivo,  8ème  section,  n°1479,  30/11/1998

                             [Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 669, 26/02/1997]

            Les articles 21 et 22 sont inapplicables même si le bailleur a effectué  travaux à l'issue du délai de préavis.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAUX CONTRACTES AVANT PUBLICATION DE L’ORD. 62-100 - REGIME SPECIAL (NON) - SIMPLE CONTINUATION DE TELS BAUX.

            « L’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 n’a pas prévu un régime spécial pour les baux contractés antérieurement à sa publication, mais a seulement prévu la continuation de tels baux. »

CS, n°73, 24/08/1982  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 30/03/1981]

             (Remarque :  cependant, force est de constater que les locataires ayant contracté leur bail avant la publication de ladite ordonnance sont les seuls, selon l’article 13, a bénéficié du droit au maintien dans les lieux et jouissent donc d’un statut particulier.)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 

Article  14
 
            Le bénéfice du maintien dans les lieux appartient, avec droit de mutation du bail à leur nom, en cas d'abandon de domicile ou de décès du locataire, aux membres de sa famille et aux personnes à sa charge occupant déjà l'immeuble depuis plus de six mois.

            Toutefois, ce bénéfice ne s'applique pas, dans ces cas, aux locaux exclusivement professionnels, à moins que l'une des personnes visées à l'alinéa précédent ne continue à y exercer la profession à laquelle ces locaux étaient affectés.

Article  15
 
            N'ont pas droit au maintien dans les lieux les occupants qui, à l'expiration de leur bail ou en cas de bail à durée indéterminée, nonobstant leur qualité d'occupants de bonne foi, se trouvent dans les cas énumérés ci-après :

            1° si l'occupant en titre n'occupe pas effectivement par lui même, sauf les exceptions prévues à l'article ci-dessus et aux alinéa ci-après du présent article ;

            2° si l'occupant en titre quitte définitivement la localité à moins qu'il ne se trouve dans la nécessité d'y laisser les membres de sa famille et les personnes à sa charge vivant habituellement avec lui;

            3° si le local ne constitue pas sa résidence principale, à moins qu'il ne justifie que sa profession l'oblige à disposer de cette résidence secondaire;

            4° si l'occupant en titre dispose d'un local personnel ou peut en disposer par l'exercice de son droit de reprise quand ce local répond à ses besoins et à ceux des membres de sa famille et des personnes à sa charge vivant habituellement avec lui;

            5° si le propriétaire ou locataire principal peut assurer le relogement dans des conditions sensiblement identiques;

            6° s'il a été précisé expressément que la location ou sous-location n'était consentie que pour la durée d'un congé ou d'une absence temporaire déterminée ;

            7° si le logement constitue un accessoire de la fonction, en cas de cessation de fonction;

            8° si le local est reconnu définitivement impropre à l'habitation pour cause de vétusté, délabrement ou insalubrité ou si l'évacuation en est ordonnée pour cause d'utilité publique.

            Le sous-locataire ne peut prétendre, à l'encontre du propriétaire, au maintien dans les lieux que dans la mesure où le locataire principal en bénéfice lui-même.

TITRE V

DU CONGE, DU PREAVIS

ET DE L’EXPULSION

Article  16
 
            Le bail à durée déterminée cesse de plein droit à l'expiration du terme fixé, sans qu'il soit nécessaire de donner congé et pourra être suivi d'expulsion si le preneur ne peut exciper de son droit au maintien dans les lieux.

            Toutefois si au terme fixé, le preneur reste en possession sans opposition du bailleur, le contrat à terme se trouvera transformé en bail à durée indéterminée.

Art. 16, ord. n°62-100

 BAIL D’HABITATION A DUREE DETERMINEE - EXPIRATION DU TERME - NON RENOUVELLEMENT - LOYERS IMPAYES - EXPULSION - APPEL INCIDENT DU BAILLEUR.

            Doit être confirmé le jugement ayant prononcé l’expulsion du locataire d’une maison d’habitation aux motifs que le bail à durée déterminée de quatre ans était arrivé à échéance et que le locataire ne payait plus ses loyers.

            De plus, est recevable et fondé l’appel incident du bailleur réclamant le paiement des loyers échus et impayés depuis la demande en justice initiale.

CA Mahajanga, 2 éme section, n°158; 22/10/1997

[confirmation de: TPI d’Antorlaha, n°295, 01/06/1994]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL A DUREE DETERMINEE RENOUVELABLE PAR TACITE RECONDUCTION – EFFETS DE LA RECONDUCTION SUR LA NATURE JURIDIQUE DU NOUVEAU BAIL ET SUR LA DUREE DU PREAVIS.

            La tacite reconduction crée un bail nouveau, présumé fait pour une durée indéterminée, à défaut de clause contraire au contrat primitif.

            Ce nouveau bail n'est pas soumis aux conditions de l'ancien quant à la durée du préavis, mais aux dispositions de l'article 17 de l'ordonnance n° 62-100 du 1er octobre 1962 devant seul régir les rapports juridiques des parties.

            Le bailleur ne peut donc revendiquer à l'encontre du locataire le préavis de deux mois dans le contrat primitif, celui-ci ne devant à la suite de la tacite reconduction que le préavis légal de un mois.

 CA,  n°80,  28/01/1976

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CLAUSE DE RENOUVELLEMENT – CARACTERE DU BAIL – DUREE DETERMINEE (OUI).

             Lorsqu'un contrat de bail à usage d'habitation placé sous l'empire de l'ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 comporte une clause de renouvellement possible par tacite reconduction et que le preneur reste en possession après la date d'expiration de la première période, le bail est censé continuer pour le même délai et dans les mêmes conditions que précédemment.

            Dès lors, ce n'est qu'à défaut d'une telle clause que le bail pourrait être considéré comme transformé en bail à durée indéterminée.

CA Antananarivo,  n°430,  22/05/1974

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL A DUREE DETERMINEE RENOUVELABLE - RENOUVELLEMENT - DEPART DU PRENEUR AVANT TERME - RUPTURE ABUSIVE.

            Lorsqu'un contrat de bail prévoit qu'il est conclu pour une durée d'une année renouvelable à moins que l'une des parties ne manifeste son intention de le résilier deux mois avant la fin de la période en cours, son renouvellement par un avenant ne modifiant que le prix du loyer ne le transforme pas en bail à durée indéterminée. S'il a l'intention de résilier le contrat de bail, le preneur doit respecter les conditions susvisées de la résiliation, faute de quoi il commet une rupture abusive du contrat entraînant sa condamnation au paiement des loyers et à des dommages-intérêts.

CA Antananarivo, 8ème  section,  n°1385,  16/11/1998

[Infirmation partielle de : TPI Antananarivo, n°1307, 16/04/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL A DUREE DETERMINEE - ART.16, ORD. 62-100 D’ORDRE PUBLIC - POSSIBILITE DE REGLEMENTER A L’AVANCE LA RECONDUCTION DU BAIL (OUI).

            Les prescriptions de l’article 16 de l’ordonnance n°62-100 du 19 octobre 1962, même d’ordre public, n’ont pas entendu écarter la possibilité pour les parties de réglementer à l’avance la reconduction de leur convention.

CS, n°62, 09/09/1975  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 22/05/1974 (confirmatif)]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PREMIER CONGE IRREGULIER ANNULE - VALIDATION D’UN DEUXIEME CONGE REGULIER - DELAI DE GRACE JUSQU’A LA VALIDATION.

            Doit être validé le deuxième congé servi par le bailleur après qu’un premier congé concernant le même immeuble et le même locataire ait été annulé par le tribunal comme étant irrégulier, le locataire ayant bénéficié d’un délai de grâce jusqu’à la validation dudit congé.

            (En l’espèce, le bail était conclu à durée déterminée et était arrivé à échéance sans avoir été renouvelé conformément aux clauses particulières du contrat.)

TPI fianarantsoa, n°1061, 03/10/1995

             (Remarque :  on ne voit pas très bien pourquoi le bailleur avait besoin de servir un congé au locataire alors que le TPI relève qu’il s’agissait d’un bail à durée déterminée qui était arrivé à échéance. Or, l’article 16 de l’ordonnance n°62-100 prévoit que « le bail à durée déterminée cesse de plein droit à l’expiration du terme fixé, sans qu’il soit nécessaire de donner congé ». Certes, cet article ajoute que « toutefois, si au terme fixé, le preneur reste en possession sans opposition du bailleur, le contrat à terme se retrouvera transformé en bail à durée indéterminée », mais encore faut-il que le tribunal constate cette situation, d’autant plus qu’il précise lui même que le bail n’avait pas été reconduit suivant les conditions prévues par les parties, ce qui sous entend que ces dernières avaient sans doute convenu d’une dérogation à cette transformation automatique du bail.

            Il nous semble donc que dans ces conditions, le locataire était alors devenu un occupant sans droit ni titre pouvant faire l’objet d’une mesure d’expulsion conformément aux l’articles 16 et 19 de l’ordonnance sus nommée.)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  17
 
            En cas de bail à durée indéterminée, ne prévoyant pas de délai de préavis plus long, le locataire qui veut quitter les lieux devra en aviser son bailleur au moins un mois à l'avance. A défaut de préavis dans ce délai, il sera tenu au paiement des loyers correspondants.

Art.17, ord. n° 62- 00

EXPIRATION DU PREAVIS AU COURS DU MOIS CALENDAIRE : MONTANT DES LOYERS DUS PAR LE LOCATAIRE.

             Il est d'usage constant que tout mois commencé est dû. En vertu de cet usage, le locataire doit régler les loyers jusqu'à la fin du mois calendaire d'occupation des lieux alors même que le délai de un mois exigé pour le préavis expire pendant le cours de ce mois calendaire.

CA, n°80, 28/01/1976

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

RESILIATION UNILATERALE DU BAIL PAR LES LOCATAIRES – REJET D'UNE QUELCONQUE DEMANDE D'INDEMNITE DES LOCATAIRES.

            Lorsque les locataires ont résilié unilatéralement le contrat de bail d'habitation et qu'ainsi ils ont mis fin de leur propre gré au contrat, ils sont dès lors malvenus à demander une indemnisation quelconque.

CA Antananarivo,  8ème  section,  n° 361,  30/ 03/1998

[Infirmation partielle de : TPI Antananarivo, n° 864, 03/11/1996]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL A DUREE INDETERMINEE - APPLICATION DE L’ARTICLE 17 QUELLE QUE SOIT LA DUREE D’OCCUPATION DES LIEUX.

            Il convient d’appliquer l’article 17 de l’ordonnance n°62-100 lorsqu’il s’agit d’un contrat de bail à durée indéterminée et qu’aucun délai de préavis n’est stipulé, et ce quelle que soit la durée d’occupation des lieux.

CS, n°36, 24/04/1984  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 05/04/1982]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ABSENCE DE PREAVIS PAR LE LOCATAIRE - PAIEMENT DES LOYERS CORRESPONDANTS - INDEMNITE COMPENSATRICE DE PREAVIS NON DONNE.

            Lorsque aucun préavis n’a été donné par le locataire au moins un mois à l’avance dans le cas de bail à durée indéterminée ne prévoyant pas de délai de préavis plus long, celui-ci est tenu au paiement des loyers correspondants conformément aux dispositions de l’article 17 de l’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962. Cependant, ce loyer ne saurait être confondu avec l’indemnité compensatrice de préavis non donné, le loyer servant ici simplement d’évaluation de la dite indemnité.

CS, n°36, 24/04/1984  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 05/04/1982]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Article  18
 

            En cas de bail à durée indéterminée, le bailleur désireux de libérer son immeuble d'un locataire de bonne foi qui ne bénéficie pas du droit au maintien dans les lieux sera tenu de lui donner congé trois mois à l'avance, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par exploit d'huissier. Le locataire est présumé avoir fait élection de domicile dans les lieux loués, sauf stipulation expresse convenue entre les parties.

Art.18, ord. n°62-100

 DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (NON) - CONGE - APPLICATION DE L’ART. 18, ORD. 62-100.

            Lorsque le bail a été conclu postérieurement à la publication de l’ordonnance n°62-100 du 12 octobre 1962, le locataire ne bénéficie pas d’un droit au maintien dans les lieux. Dès lors, et en cas de bail à durée indéterminée, est valable le congé donné par le bailleur par lettre recommandé avec accusé de réception.

CS, n°16, 02/03/1985  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°605, 18/07/1983]

                                                    Dans le même sens :

                                                                                                                CS, n°71, 08/07/1986  (cassation):

                                                                               [pourvoi contre : CA, n°158, 22/02/1984]

Après avoir relevé que les locataires ne remplissaient pas les conditions de l’article 13 de l’ordonnance n° 62-100, et donc qu’ils ne bénéficiaient pas du droit au maintien dans les lieux, la Cour Suprême affirme que « c’est donc l’article 18 de l’ordonnance susdite qui leur est applicable et non l’article 24. »

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL A DUREE INDETERMINEE - DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (NON) – CONGE - MOTIF DE LA REPRISE NECESSAIRE (NON) - PREAVIS DE TROIS MOIS.

            S'agissant d'un bail à durée indéterminée, et le locataire n'ayant pas droit au maintien dans les lieux, le motif de reprise n'est pas exigé par l'article 18 de l'ord. n°62-100 qui s'applique : validité du congé donné par le bailleur avec un délai de préavis de trois mois.

 CA Antananarivo, 4ème section,  n°1378,  11/11/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, n°672,  26/02/1997]

            Dans le même sens :

                                                       -  CA,  8ème section,  n°565,  02/06/1986

                                                       - CA Antananarivo, 4ème section,  n°1082,  09/09/1998

                                                       [Confirmation de : TPI Antananarivo, n°328,  23/02/1994]

                                                       -  CA Antananarivo, 4ème section,  n°1081,  09/09/1998

                                                        [Confirmation de : TPI Antananarivo, n°392, 05/02/1997]

                                                       -  CA Antananarivo,  8ème section,  n°358,  30/03/1998

                                                       [Confirmation de : TPI Antananarivo, n°673,  26/02/1997]

                                                       -  CA Antananarivo,  8ème section,  n°360,  30/03/1998

                                                      [Confirmation de : TPI Antananarivo,  n°670,  26/02/1997]

                                                       -  CA Antananarivo,  8ème section,  n°76,  02/02/1998

                                                      [Confirmation de : TPI Antananarivo,  n°671,  26/02/1997]

                                                       -  TPI Mahajanga, n°499, 15/12/1998

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NATURE DU CONTRAT INDETERMINEE - CONGE POUR REPRISE PERSONNELLE - NECESSITE D’UN EXPLOIT D’HUISSIER.

            Aucun élément ne permettant de déterminer la nature du contrat de bail, pour être validé le congé doit être donné par exploit d’huissier, le propriétaire ayant déclaré vouloir reprendre les locaux pour usage personnel, et non par simple lettre recommandée avec accusé de réception.

            Le locataire a le droit à un délai de grâce jusqu’à la validation du congé par le propriétaire.

TPI Fianarantsoa, n° 530, 17/05/1993

            (Remarque : Curieuse motivation du TPI de Fianarantsoa qui semble en l’espèce imposer l’application de l’article 24 de l’ordonnance n°62-100, puisqu’elle affirme que le bailleur aurait dû donner le congé par exploit d’huissier. Mais les juges ne se prononcent pas sur le droit au maintien dans les lieux qui conditionne l’application de cet article. En effet, à défaut d’un tel droit, c’est l’article 18 qui doit s’appliquer, cet article prévoyant la possibilité pour le bailleur de donné congé par une simple lettre recommandée.

Le jugement fonde sa décision sur l’incertitude relative à la nature du contrat. De quelle nature s’agit-il ?

            Est-ce la nature civile ou commerciale du bail à laquelle il est fait référence ? Dans ce cas, c’est aux juges, dans leur pouvoir souverain d’appréciation, de déterminer quelle est la nature du bail. En l’espèce c’est la législation relative au bail d’habitation qui a été appliquée.

            Ou alors, est-ce que par « nature du bail » le TPI entend le fait que le locataire bénéficie ou non du droit au maintien dans les lieux ? Dans ce cas, il estimerait qu’en l’absence d’éléments rapportés par les parties, il y aurait une sorte de présomption de droit au maintien dans les lieux en faveur du locataire, ce qui expliquerait l’application de l’article 24 de l’ordonnance précitée.

            Une telle faveur accordée au locataire serait sans doute critiquable, la règle habituelle voulant que c’est la personne qui prétend bénéficier d’un droit qui doit en prouver l’existence.

CONGE SERVI PAR LETTRE SIMPLE - NULLITE.

            Sont irréguliers les congés servis au locataire par simples lettres alors que l’article 18 exige qu’ils soient servis par lettre recommandée avec avis de réception.

            Le propriétaire doit donc être débouté de sa demande d’expulsion à l’échéance du préavis.

TPI Mahajanga, n° 112, 05/05/1998

                                                  Dans le même sens :

-  TPI Mahajanga, n°164, 16/06/1998

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE SERVI POUR GROSSES REPARATIONS – NON PAIEMENT DES LOYERS PENDANT LA PROCEDURE EN VALIDATION – ASSIGNATION DU LOCATAIRE EN RESILIATION DU CONTRAT (OUI) .

            La réception d'un congé ne dispense pas le locataire de continuer à remplir ses obligations et notamment de continuer à payer les loyers. Le non-paiement de ceux-ci constitue une faute de nature à entraîner la résiliation du contrat, même s'il ne comporte pas de clause résolutoire. Dès lors, le fait de l'existence d'une procédure sur le congé n'interdit pas au propriétaire de demander la résiliation.

CA Antananarivo,  n°558,  23/05/1973

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PREMIER CONGE IRREGULIER ANNULE - VALIDATION D’UN DEUXIEME CONGE REGULIER - DELAI DE GRACE JUSQU’A LA VALIDATION.

            Doit être validé le deuxième congé servi par le bailleur après qu’un premier congé concernant le même immeuble et le même locataire ait été annulé par le tribunal comme étant irrégulier, le locataire ayant bénéficié d’un délai de grâce jusqu’à la validation dudit congé.

            (En l’espèce, le bail était conclu à durée déterminée et était arrivé à échéance sans avoir été renouvelé conformément aux clauses particulières du contrat.)

TPI Fianarantsoa, n°1061, 03/10/1995

            (Remarque : le TPI affirme que le bailleur peut toujours donner au locataire un deuxième congé après que le premier ait été annulé par le tribunal pour n’avoir pas respecté les règles édictées par l’ordonnance n°62-100. Le bailleur doit simplement reprendre la procédure depuis le début, les délais de préavis devant être à nouveau respectés. Ce jugement doit être approuvé sur ce point, car on ne voit pas au nom de quelle règle le bailleur se verrait interdire de servir au locataire un nouveau congé parce que le premier n’a pas été validé par les juges.

            Ainsi, par exemple, prenons un bailleur qui aurait servi un congé selon les règles de l’article 18 de l’ordonnance n°62-100 (par simple lettre recommandée avec avis de réception et respect d’un préavis de trois mois) alors que le locataire bénéficiait d’un droit au maintien dans les lieux en application de l’article 13 de ladite ordonnance. Ce congé devrait être annulé par le juge comme étant irrégulier, car lorsque le locataire bénéficie du droit au maintien dans les lieux, ce n’est pas l’article 18 qui s’applique mais les articles 21 à 25 prévoyant des conditions beaucoup plus strictes à l’égard du bailleur. Mais ce dernier pourrait alors très bien renvoyer au locataire un autre congé en respectant cette fois-ci lesdites conditions, s’il a l’intention de reprendre son immeuble pour y effectuer des travaux [articles 21 à 23] ou pour l’occuper lui même ou pour le faire occuper par sa famille [articles 24 et 25].)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  19
 
            Les locataires de mauvaise foi et, après expiration du préavis, ceux qui ont reçu un congé régulier ainsi que tous les occupants sans titre pourront être expulsés par décision du juge des référés, sauf contestation sérieuse.

            Le juge saisi d'une demande en expulsion pourra toujours accorder un délai de grâce au locataire ou à l'occupant pour l'exécution de ses obligations ou pour vider les lieux, dans les termes de l'article 1244 du Code civil.

Art.19, ord. n° 62-100

I -  ARTICLE 19, ALINEA 1ER : EXPULSION ORDONNEE PAR LE JUGE  DES REFERES

A -  DEMANDE D’EXPULSION DEVENUE SANS OBJET

LOCATAIRE AYANT QUITTE LES LIEUX - DEMANDE D’EXPULSION DEVENUE SANS OBJET - NON REPRISE DES CLEFS - DOMMAGES-INTERÊTS.

            La demande d’expulsion est devenue sans objet le locataire ayant quitté définitivement les lieux, mais ce dernier aurait dû remettre directement les clefs au propriétaire qui est fondé à demander des dommages-intérêts.

TPI Mahajanga, n°376, 03/07/1984

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

B - LOCATAIRES DE MAUVAISE FOI

BONNE OU MAUVAISE FOI DU LOCATAIRE - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

            La bonne ou mauvaise foi du locataire résultant de l’accomplissement ou du non accomplissement de ses obligations, notamment du paiement des loyers, est appréciée souverainement par le juge du fond en fonction des circonstances de l’espèce.

CS, n°93, 27/09/1983  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°17, 12/01/1983]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NON-PAIEMENT DES LOYERS - ABSENCE DE QUITTANCE - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

            C’est par leur appréciation souveraine que les juges du fond ont déduit de l’absence de quittance que le locataire n’avait pas payé ses loyers.

CS, n° 20, 25/03/1997  (rejet)

[pourvoi contre : CA d’Antananarivo, 11/08/1993]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPULSION – MAUVAISE FOI – INEXECUTION CONTRAT – REMBOURSEMENT DES AVANCES.

            Est de mauvaise foi le locataire qui ne respecte pas les clauses du contrat prévoyant que le remboursement des avances consenties pour l'aménagement des lieux ne serait fait que sur une partie du loyer.

            Par suite il peut être expulsé s'il ne paie pas la partie restante et même si le propriétaire lui reste redevable d'une partie de cette avance.

TPI Antananarivo,  ord. de référé n° 1548,  11/06/1965

                                 Dans le même sens :

                                                                                 -  CA, 4ème section,  n° 945,  08/02/1972

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ACCORD ENTRE LES PARTIES - DEPART DU LOCATAIRE DANS LES DEUX MOIS - REFUS DE QUITTER LES LIEUX - EXPULSION.

            Expulsion du locataire qui refuse de quitter les lieux après avoir accepté de le faire dans un délai de deux mois à la suite des loyers demeurés impayés. Passé ce délai, il est devenu un occupant sans droits ni titre. De plus, le non paiement du loyer même d’un seul terme entraîne l’expulsion immédiate du locataire.

TPI Mahajanga, n°46, 03/03/1998

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NON PAIEMENT DES LOYERS - MAUVAISE FOI DU LOCATAIRE - URGENCE - EXPULSION.

            « Il est de jurisprudence constante que le maintien de mauvaise foi sur la propriété d’autrui détermine l’urgence; Il y  a lieu de mettre un terme à l’atteinte portée à la propriété d’autrui et à faire respecter ses droits de propriétaire. »

            (Expulsion du locataire qui n’a prouvé ni le caractère commercial du bail, ni le paiement des loyers, ce qui caractérise sa mauvaise foi.)

CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°03, 27/03/1996

[confirmation de: TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°218, 14/09/1995]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TRAVAUX EFFECTUES PAR LE LOCATAIRE - COMPENSATION AVEC LE COUT DES LOYERS - ABSENCE DE MAUVAISE FOI.

            Doit être rejeté de la demande d’expulsion, le non paiement des loyers s’expliquant par la déduction des coûts des travaux effectués par le locataire qui n’est donc pas de mauvaise foi.

CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référé, n°86, 06/08/1997

[infirmation de; TPI Antsiranana, ord. de référé n°1311, 01/07/1992]

            Dans le sens contraire :

TRAVAUX EFFECTUES PAR LE LOCATAIRE - NON PAIEMENT DES LOYERS PAR COMPENSATION - INTERDICTION DE SE FAIRE JUSTICE A SOI-MÊME - EXPULSION - TRAVAUX EFFECTUES A SES RISQUES ET PERILS.

            « Le locataire ne conteste pas qu’il n’a pas acquitté ses loyers depuis octobre 1997;

            Nul ne peut se faire justice à lui même et s’il a estimé que les travaux qu’il invoque incombe au propriétaire, il aurait du saisir le tribunal compétent en vue de faire condamner ce dernier à exécuter ces travaux ou obtenir remboursement de ses débours;

            En l’absence d’une décision de justice ou de la saisine du tribunal avant la présente action en expulsion, la mauvaise foi du locataire est manifeste et il y a lieu à le condamner à payer les loyers échus et impayés outre les intérêts de droit, d’ordonner son expulsion des lieux loués ainsi que tout occupant de son chef;

            Les travaux prétendus faits l’ont été aux risques et périls du requis qui ne peut en demander remboursement plus d’une année après les dits travaux et seulement pour agir en défense contre l’action du propriétaire. »

TPI Mahajanga, n°98, 26/04/1998

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PAIEMENT DES LOYERS - CHARGE DE LA PREUVE PESE SUR LE PRENEUR.

            En matière de baux et loyers, c’est au preneur qu’incombe la charge de prouver qu’il s’est acquitté des loyers.

CS, n°119, 27/12/1983

[pourvoi contre : CA, n°301, 10/03/1982]

                                                 Dans le même sens :

-  CA Mahajanga, 2 éme section, n°31, 18/02/1998

   [infirmation partielle de: TPI Antsiranana, n°454, 07/09/1992]

Expulsion du locataire qui « n’a pas rapporté la preuve que devant le temps qu’il était resté dans le local, il avait payé les loyers et qui n’a pas ainsi respecté ses obligations de locataire ».

- CA Mahajanga, 2ème section, n°45, 25/02/1998

   [Confirmation de: TPI Mahajanga, n°590, 09/08/1994]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LOYERS IMPAYES - OFFRE PAR LE LOCATAIRE DE LES PAYER DEVANT TEMOINS - REFUS DU PROPRIETAIRE - EXISTENCE D’AUTRES MOYENS DE PAIEMENT - EXPULSION.

            « Le locataire reconnaît qu’il doit plus de trois mois de loyers; même s’il est vrai qu’il a offert de payer devant témoins les loyers échus mais que c’est le propriétaire qui l’a refusé, il reste que le locataire a d’autres moyens pour s’acquitter de ces loyers tel que le paiement par lettre recommandée avec accusé de réception ou par un huissier;

            En omettant de le faire jusqu’à ce jour, le requis s’est montré de mauvaise foi; il y a donc lieu de faire droit à l’expulsion. »

TPI Mahajanga, n°38, 24/02/1998

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPULSION ORDONNEE PAR LE PREMIER JUGE - PAIEMENT POSTERIEUR DES LOYERS - RECONDUCTION DU BAIL (NON).

            « Il est de jurisprudence constante qu’un paiement postérieur au jugement appelé ne vaut pas reconduction du contrat de bail sauf accord exprès du propriétaire et n’enlève en rien la qualité de mauvaise foi d’un locataire mauvais payeur. »

CA Mahajanga, 2ème section, n°310, 14/10/1998

[suite à l’opposition contre : CA Antananarivo, n°257, 27/05/1992]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NON PAIEMENT D'UN SEUL TERME DU LOYER – EXPULSION – COMPETENCE DU JUGE DES REFERES.

            « Le non paiement d'un seul terme de loyer justifie l'expulsion du locataire de mauvaise foi par le juge des référés ainsi qu'il est stipulé à l'article 19 de l'ordonnance n° 62-100 du 1er octobre 1962 relative  aux baux d'habitation .»

CA Antananarivo,  8ème  section,  en matière de référé,  n° 593,  18/05/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°4215,  07/10/1997]

                        Dans le même sens :

-  CA Antananarivo, 4ème section, en matière de référé,  n° 648,  27/05/1998

   [Infirmation de : TPI Antananarivo,  ord. de référé  n°4003,  23/09/1997]

« Le détournement de loyers par l'huissier et dont le montant est reconnu par les parties ne saurait dispenser le locataire de payer les loyers échus.»

                                                -  CA Antananarivo, 8 ème  section,  n° 1586,  30/12/1998

                                           [Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n°2825,  23/09/1995 ]

                                                -  CA Mahajanga, 2ème section, n° 387, 25/11/1998

                                                             [Confirmation de: TPI Analalava, n°421, 04/07/1997]

                      -  CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référé, n° 128, 01/10/1997

                                 [Confirmation de: TPI Antsiranana, ord. de référé n°1216, 02/08/1995]

                                                -  TPI Mahajanga, n° 46, 03/03/1998

                                                -  TPI Mahajanga, n° 512, 04/09/1984

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REFERES - LOYERS IMPAYES - EXPULSION.

Ordonnances de référé prononçant l’expulsion d’un locataire qui n’a pas payé ses loyers :

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n° 70, 09/04/1993

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n° 114, 30/06/1993

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n° 213, 17/11/1993

*      TPI Fianarantsoa, ord. de référé n° 11, 05/02/1992 :

                           En l’espèce, le juge a également constaté que le délai de préavis était écoulé.

*      TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°20, 06/03/1992 :

                           En l’espèce, le juge a également constaté l’existence de dégradations    

                                                                                   avancées de la maison louée.

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°22, 23/03/1992

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°60, 20/05/1992

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°61, 20/05/1992

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°109, 02/09/1992

                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°150, 12/11/1992

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

C -  COMPETENCE DU JUGE DES REFERES POUR ORDONNER

LE  PAIEMENT DES LOYERS ECHUS ?

EXPULSION – REFERES – CONDAMNATION AU PAIEMENT DES LOYERS (NON).

            Le juge des référés, compétent pour ordonner l'expulsion du locataire de mauvaise foi, et pour autoriser la saisie conservatoire ne saurait prononcer une condamnation à payer les arriérés.

CA,  n° 617,  08/12/1971

                                  Dans le même sens :

-  CA Mahajanga, 2 ème section en matière de référé n°169, 05/11/1997

   [Confirmation de: TPI Nosy-Be, ord. de référé n°412-AC, 11/04/1995]

                                                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°213, 17/11/1993

                                                        -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°60, 20/05/1992

                                  Dans le sens contraire :

                                                       -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°61, 20/05/1992

            (Remarque : cette ordonnance adopte la position radicalement inverse de celle rendue le même jour par la même juridiction [Cf. : TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°60, 20/05/1992]. L’étude de ces deux ordonnances permet de constater que la première [n°60] a été prise par l’un des Vice-Président, et la deuxième [n°61] par le Président du Tribunal qui confirmera sa position dans l’ordonnance ci-dessous.)

                                                  -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°109, 02/09/1992

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

D -  CONGE REGULIER

CONGE REGULIER – EXPIRATION DU PREAVIS – EXPULSION.

            Arrêts faisant une pure application de l'article 19 de l'ordonnance n°62-100 : expulsion du locataire ordonnée par le juge des référés, et parfois du fond, lorsqu'à l'expiration du délai de préavis le locataire, qui a reçu un congé régulier, est devenu un occupant sans droit ni titre.

            - CA Antananarivo, 8 ème section, n°1021, 31/08/1998

              [Confirmation suite à l'arrêt ADD  n° 619,  21/04/1997]

            -  CA Antananarivo, 4 ème section , n°257,  11/03/1998

               [Confirmation de : TPI, ord. n° ???, suite à l'arrêt ADD,  n°619, 21/04/1997]

            -  CA Antananarivo, 4 ème section, n°263,  11/03/1998 :

               [Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé n° 3758,  09/09/1997]

                        « Sans que cette décision d'expulsion soit nécessairement dictée par  l'urgence. »

            -  CA Antananarivo, 8 ème section,  n°359,  30/03/1998

               [Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 384,  27/11/1996]

            -  CA Antananarivo, 8 ème section , n°68,   02/02/1998

               [Confirmation de : TPI Antananarivo, ???; suite à l'arrêt ADD n°349,  17/03/1997]

            -  CA Antananarivo, 8 ème section , n°70,  02/02/1998

               [Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé n° ??? ;

                suite à l'arrêt ADD n°1314, 17/09/1997]

            -  CA Antananarivo, 4ème section , n°114,  11/02/1998

               [Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé  n°5548,  23/12/1997]

            -  CA Mahajanga, 2ème section , n°161,  22/10/1997

               [Confirmation de : TPI Mahajanga, ord. de référé n°215,  30/05/1995]

            -  TPI Mahajanga, n°440,  10/11/1998

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEMANDE PRINCIPALE D'ANNULATION DU CONGE – DEMANDE RECONVENTIONNELLE EN VALIDATION DU CONGE – EXPULSION.

            « La demande de l'intimée [le bailleur] tendant à la validation du congé ainsi qu'à l'expulsion de l'appelante [le preneur] des lieux occupés, constituant des répliques à la demande principale d'annulation de congé, ne peut être considérée que comme demande reconventionnelle, et comme telles est recevable. »

CA Antananarivo,  4ème  section,  n°1378,  11/11/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, n°672, 26/02/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DESTINATAIRE DU CONGE – IMMEUBLE OCCUPE PAR LE GERANT D'UNE AGENCE DE VOYAGES QUI PAYE LES LOYERS – EXPULSION DU GERANT – BAIL D'HABITATION.

            «  Il importe peu que le congé ait été servi à l'agence de voyages X ou à Madame Y puisque la deuxième occupe les lieux et la première s'acquitte du paiement des loyers de l'immeuble occupé par son gérant; qu'ainsi le lien de droit entre l'agence de voyage X et Madame Y est évident. »

            (Validité du congé servi à l'agence de voyages et expulsion de Madame Y devenue occupant sans droit ni titre.)

CA Antananarivo, 4ème section, en matière de référé,  n°469,  22/04/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé n°3591, 02/09/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

E -  OCCUPANTS SANS TITRE

DECISION RENDUE EN MATIERE DE REFERES - JUGES DU FOND NON LIES - APPRECIATIONS DIVERGENTES DE LA QUALITE DE L’OCCUPANT DES LIEUX.

            L’arrêt de la Cour d’Appel qui est rendu en matière de référés ne saurait, en aucun cas, lier les juges du fond. Ainsi, la Cour d’Appel statuant sur le fond peut estimer qu’une personne est un occupant sans droit ni titre alors que la Cour d’Appel statuant en matière de référés l’avait qualifiée de locataire.

CS, n°55, 11/07/1972  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 25/06/1970]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ABSENCE DE PREUVE D'UNE SOUS-LOCATION - OCCUPANT SANS DROIT NI TITRE – EXPULSION.

            Expulsion par le juge des référés d'un occupant sans droit ni titre qui prétendait  bénéficier d'une sous-location mais sans la justifier pas plus qu'un autre titre d'occupation.

CA Antananarivo, 8 ème section,  en matière de référé,  n°79,  02/02/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé n°1188, 25/03/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPULSION - REFERES - OCCUPANTS SANS DROIT NI TITRE - URGENCE.

            « Dès lors qu’il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué faites au vu des pièces et conclusions produites par les parties d’une part, que le droit des demandeurs est consacré par un titre définitif de propriété, d’autre part, que les défendeurs ne contestent pas qu’ils ne possèdent pas de titre de propriété et sont ainsi des occupants sans droit ni titre, la Cour d’Appel pouvait statuer sur la demande des propriétaire tendant à l’expulsion, sans risque de se voir reprocher d’examiner le fond, et ce d’autant plus qu’il y avait urgence. »

CS, n°3 du 3/01/1987  (cassation)

[pourvoi contre: CA, 1/03/1985]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

OCCUPANT SANS DROIT NI TITRE - SIMPLE TOLERANCE DU PROPRIETAIRE - ACTIVITES COMMERCIALES SANS AUTORISATION - ORDONNANCE N°60-050 INAPPLICABLE.

            C’est à bon droit que le juge des référés à ordonner l’expulsion d’un occupant sans droit ni titre qui ne conteste pas que son occupation des lieux procède d’une simple tolérance du propriétaire.

            Le fait d’y avoir exercé ultérieurement un commerce de marchandises sans avoir obtenu un consentement écrit émanant du propriétaire ne saurait le faire bénéficier des dispositions relatives au congé prévues par l’ordonnance n°60-050 concernant les baux commerciaux.

CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°58, 28/05/1997

[infirmation de: TPI Manakara, ord. de référé n°315-G, 12/10/1995]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPULSION – OCCUPANT SANS TITRE – PROPRIETAIRE – VENTE SUR SAISIE.

            Doit être considéré comme un occupant sans titre l'ancien propriétaire qui se maintient dans les lieux au mépris d'une vente sur saisie immobilière même s'il existe une contestation sur la validité du titre, en l'espèce le procès verbal d'adjudication.

CA,  n°493,  09/09/1971

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPULSION – OCCUPANT SANS TITRE – PRENOTATION – DROIT DE PRENOTATION .

            La prénotation inscrite sur le titre foncier préserve les droits de son auteur à l'égard des tiers mais ne les garantie pas et ne crée même pas une présomption de droit. Par suite, jusqu'à la solution du litige, seules peuvent jouir au moins à titre provisoire et à leurs risques et périls, des droits et prérogatives attachées à la qualité du propriétaire, les bénéficiaires du titre.

            En conséquence, le fait qu'une prénotation soit inscrite n'interdit pas au bénéficiaire du titre de demander l'expulsion d'un occupant alors surtout qu'il ne justifie ni que la prénotation a été inscrite à son profit ni d'une autre qualité pour occuper les lieux.

CA,  2ème section,  n° 679,  04/07/1972

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

F -  CONTESTATION SERIEUSE

EXISTENCE INCERTAINE DU BAIL – CONTESTATION DU DROIT DE PROPRIETE – DEMANDE D'EXPULSION – COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (NON).

            Echappe à la compétence de la juridiction des référés la demande d'expulsion des occupants considérés comme sans titre sur le fondement de l'article 19 de l'ordonnance n°62-100, lorsque l'existence d'un bail est incertaine et que le droit de propriété des lieux litigieux fait l'objet d'une contestation devant le juge du fond.

CA Antananarivo, 4ème  section,  n°702,  10/06/1998

[Sur opposition contre : CA Antananarivo, n°427,  15/04/1998 rendu par défaut]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NATURE DU BAIL - CONTESTATION SERIEUSE - INCOMPETENCE DU JUGE DES REFERES.

            Lorsqu’il y a une contestation sérieuse sur la nature du bail (baux d'habitation ou baux commerciaux) ayant lié les parties, le juge des référés saisi d’une demande d’expulsion doit se déclarer incompétent.

CS, n°95, 11/12/1984  (cassation par voie de retranchement et sans renvoi)

                                                                    [pourvoi contre: CA, 23/03/1983]

                                   Dans le même sens :

                                                          -  CA, 4ème section, n°179,  25/07/1973 :

                               En l’espèce, concernant un local loué à un transporteur par un  bail verbal.

                                    -  CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°21, 17/07/1996

                                        [infirmation de: TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°150, 05/07/1996]

En l’espèce, la contestation portait également sur le montant du loyer, l’arrêt ajoutant que « les conditions de l’article 227 du Code de procédure civile n’était alors pas remplies. »

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEMANDE D’EXPULSION - CONGE QUI PARAIT ENTACHE DE NULLITE - INCOMPETENCE DU JUGE DES REFERES.

            Si le juge des référés saisi d’une demande d’expulsion sur le fondement de l’article 19 de l’ordonnance n°62-100, estime que le congé lui parait entaché de nullité, il ne doit pas donné gain de cause à la requérante.

            Le juge des référés n’est plus habilité à connaître de l’affaire si la régularité dudit congé est contesteé.

 CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référé, n°06, 18/02/1998

[infirmation de: TPI Antsiranana, ord. de référé, n°1131, 23/07/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

QUALITE DE LOCATAIRE – CONTESTATION SERIEUSE – INCOMPETENCE DU JUGE DES REFERES

            « Il est de jurisprudence constante qu'une contestation est sérieuse dès lors que la juridiction des référés ne peut, pour la résoudre, se dispenser de déterminer la portée des actes échangés entre les parties. »

            Il existe une contestation sérieuse lorsque le conflit est né du désaccord portant sur la qualité de locataire de l'une des parties. Le juge des référés est dès lors incompétent.

 CA Antananarivo, 8ème  section,  en matière de référé,  n°442,  20/04/1998

[ Confirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°3416, 19/07/1996 ]

                                     Dans le même sens :

                                                          -  CA Antananarivo,  vacations,  n°4,  13/01/1998

                             [Confirmation de : TPI  Antananarivo,  ord. de référé  n° 3233, 18/09/1996]

Le juge des référés n'a pas compétence pour apprécier les droits ou titre d'occupation des occupants et du requérant nécessitant un examen au fond de leurs bien-fondé.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

SOUS-LOCATION NON AUTORISEE PAR LE BAILLEUR – DEMANDE D'EXPULSION – JUGE DES REFERES INCOMPETENT QUAND CONTESTATION SERIEUSE.

            Est incompétent le juge des référés pour prononcer l'expulsion du locataire aux motifs qu'il aurait passé une sous-location sans l'autorisation du bailleur alors qu'il existe une contestation sérieuse sur la réalité de cette sous-location excluant toute notion d'urgence.

CA Antananarivo, 8ème  section,  en matière de référé,  n°589,  18/ 05/1998

[Infirmation de : TPI Antananarivo,  ord. de référé  n°1412, 18/07/1995

et suite à l'arrêt ADD, CA Antananarivo  n°748, 14/12/1995]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEMANDE D’EXPULSION - CONTESTATIONS SERIEUSES - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (NON).

            Ordonnances dans lesquelles le juge des référés se prononce incompétent pour ordonner l’expulsion du locataire aux motifs qu’il existe une contestation sérieuse soit sur la réalité ou la nature du bail, soit sur le droit de propriété, soit concernant le paiement ou non des loyers.

                                      -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°25, 03/02/1993

                                    -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°59, 22/03/1993

                                      -  TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°174, 06/10/1993

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

G -  ORDONNANCE DE REFERES : EXECUTOIRE PAR PROVISION

 DEFENSES A EXECUTION PROVISOIRE – ORDONNANCE DE REFERE EXECUTOIRE PAR PROVISION.

            « La demande de défenses à exécution provisoire est irrecevable, les ordonnances de référé étant légalement exécutoires par provision. »

CA Antananarivo,  8 ème  section,   arrêt ADD  n° 951,  03/08/1998

[Appel  de : TPI  Ambatolampy, ord. de référé  n°308,  12/06/1998]

                                                Dans le même sens :

                                -  CA Antananarivo,  8 ème  section,   arrêt ADD  n°977,  17/08/1998

                           [Appel  de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°2179, 02/06/1998]

                      -  CA Antananarivo, 8 ème  section,  n°1029 à n°1033 du  31/08/1998

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPULSION PAR LE JUGE DES REFERES - EXECUTOIRE PAR PROVISION - OBLIGATION POUR LE PRENEUR DE QUITTER LES LIEUX - APPEL RECEVABLE.

            L’ordonnance du juge des référés ayant ordonné l’expulsion du preneur est exécutoire par provision. Ce dernier a donc l’obligation de vider les lieux litigieux, et ce sans attendre l’issue de l’appel qu’il a interjeté. Ainsi, la Cour d’Appel ne peut, sans violer la loi, prendre prétexte de ce que le preneur avait quitté les lieux, pour refuser de statuer sur le mérite de son appel.

CS, n°77, 14/09/1982  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 14/01/1981]

                                                Dans le sens contraire :

EXPULSION - EXECUTION PROVISOIRE - APPEL DES LOCATAIRES AVEC DEFENSE A EXECUTION PROVISOIRE - DEPART DES LIEUX AVANT L’ARRÊT - APPEL SANS OBJET.

            Les locataires ne peuvent reprocher à la Cour d’Appel de n’avoir pas statué sur leur appel avec défense à exécution provisoire du jugement ayant ordonné leur expulsion avec exécution provisoire alors qu’ils ont quitté les lieux avant que la Cour d’Appel n’ait statué et qu’ils ont eux-mêmes reconnu cette partie du procès sans objet.

CS, n°63, 10/06/1986  (rejet)

[pourvoi contre: CA, arrêt ADD n°814, 28/08/1985]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II -  ARTICLE 19, ALINEA 2 : DELAI DE GRACE

OCTROI D’UN DELAI DE GRACE - CONDITIONS

            Le non paiement d'un seul terme de loyers n'entraîne pas nécessairement l'expulsion. En vertu de l'alinéa 2 de l'article 19 de l'ordonnance sur les baux d'habitation, le juge peut toujours accorder des délais de grâce en tenant compte de la durée d'occupation des lieux, de l'absence d'autres éléments constitutifs de mauvaise foi et du délai raisonnable sollicité pour s'acquitter du retard.

C.A Antananarivo,  n°462,  25/04/1973

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DELAI DE GRACE - FAVEUR EXCEPTIONNELLE - PREUVE PAR LE LOCATAIRE D’UNE NECESSITE EXCEPTIONNELLE.

            « Concernant le délai de grâce, il est expressément prévu par la loi que cette faveur est accordée exceptionnellement au locataire (art. 52, TGO). »

            Rejet de la demande de délai de grâce du locataire, ce dernier n’ayant pas « rapporté les preuves d’une nécessité exceptionnelle d’accorder ladite faveur ».

TPI Fianarantsoa, n° 50, 26/01/1999

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPULSION – DELAI DE GRACE - CALCUL – DELAIS ANTERIEURS.

            En vertu des dispositions des articles 19 alinéa 2 de l'ordonnance 62-100 du 1er octobre 1962 et 52 de la TGO, les juges ne peuvent accorder, au total, des délais de grâce supérieurs à une année. Il y a lieu de tenir compte des délais accordés par une précédente décision.

C.A.  n° 583,  24/05/1972

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DELAIS DE GRACE – NON PAIEMENT DES LOYERS – EXPULSION.

            C'est à bon droit que les premiers juges ont ordonné l'expulsion du locataire qui, malgré les différents délais de grâce qui lui ont été accordés, a cherché tous les moyens pour pouvoir rester sur les lieux et cela sans même s'acquitter des loyers.

CA Antananarivo,  8ème section,  n° 947,  03/08/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé  n°1412, 08/04/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DELAI DE GRACE ACCORDE PAR LE PREMIER JUGE

            Décisions accordant un délai de grâce au locataire qui fait l’objet d’une demande d’expulsion :

            -  TPI fianarantsoa, ord. de référé n°82, 07/07/1992

            -  TPI fianarantsoa, ord. de référé n°144, 28/10/1992

            -  TPI Mahajanga, n°378, 03/07/1984 :

                                               « Le dernier cataclysme qui s’est abattu sur la ville de                                                              Mahajanga accentuant la pénurie de logement. »

            -  TPI Mahajanga, n°562, 25/09/1984 :

                                               « Pour raisons humanitaires »

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DELAI DE GRACE ACCORDE PAR LA COUR D'APPEL

            La Cour d'Appel accorde un délai de grâce aux locataires ayant fait l'objet d'une décision d'expulsion en motivant sa décision par la difficultés de trouver un logement à louer compte tenu de la conjoncture actuelle.

CA Antananarivo,  8ème  section,  en matière de référé,  n°488,  27/04/1998

[Infirmation  de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°395, 09/02/1998]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

NOUVEAU DELAI DE GRACE - REFUS.

            Plusieurs arrêts refusent de prolonger le délai de grâce accordé par le juge de première instance, notamment au motif qu'entre le premier jugement et l'appel, le locataire devenu occupant sans droit ni titre, a bénéficié d'un délai beaucoup plus long que celui octroyé en première instance, dépassant ainsi le délai légal.

                                           -  CA Antananarivo, 4ème  section,  n° 698,  10/06/1998

                                                                 [TPI Antananarivo, n° 3509, 06/11/1996

                                                -  CA Antananarivo, 4ème  section,  n°699,  10/06/1998

                                                            [TPI Antananarivo, n°3511, 06/11/1996]

                                                -  CA Antananarivo,  4ème  section,  n°413,  08/04/1998

                                                            [TPI Antananarivo, ord. de référé n°3872, 11/12/1995]

                                                -  CA Antananarivo,  8ème  section,  n°443,  20/04/1998

                       [Infirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé  n°874,  07/03/1997]

                    -  CA Antananarivo, 4 ème section, en matière de référé, n°500,   28/04/1998

                              [Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé  n°1134, 27/03/1998]

                  -  CA Antananarivo, 4 ème  section,  n°649,  27/05/1998

                            [Confirmation de : TPI Antananarivo, n°3244, 01/10/1997]

                  -  CA Antananarivo,  8 ème section,  n°179,  02/03/1998

                        [ Confirmation de : TPI Antananarivo,  n°1282, 08/05/1996]

            -  CA Antananarivo,  4 ème section,  en matière de référé,  n°42,   28/01/1998

                                [Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé  n°57, 15/01/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  20
 
            Par dérogations, une procédure spéciale sera applicable au profit des établissements désignés par décret, participant au plan général d'équipement du territoire, pour lesquels le recouvrement régulier des loyers conditionne le financement de nouvelles constructions.

            En cas de retard minimum d'un mois dans le paiement du loyer, l'établissement intéressé pourra sur simple requête adressé au président du tribunal ou de la section, solliciter la condamnation du locataire défaillant en paiement de l'arriéré et à l'expulsion.

            L'ordonnance sera exécutée huit jours après sa signification par huissier, sauf opinion écrite ou verbale reçue dans ce délai au greffe de la juridiction qui a statué. Cette faculté d'opposition, la forme et le délai devront être mentionnés, à peine de nullité dans l'acte de signification.

            Il sera statué par le premier juge sur cette opposition, dans le délai de quinzaine, les parties dûment appelées par les soins du greffier.

            L'ordonnance rendue sur opposition ne sera susceptible d'aucune voie de recours. Elle sera exécutoire dans les huit jours de son prononcé.

            Si les torts du locataire sont reconnus, le juge ne pourra accorder aucun délai de grâce.

TITRE VI

DU DROIT DE REPRISE

Article  21
 
            Le droit au maintien dans les lieux n'est pas opposable au propriétaire qui a obtenu de l'autorité compétente l'autorisation de reconstruire, de surélever l'immeuble ou de lui apporter des modifications exigeant normalement son évacuation.

Article  22
 
            Le propriétaire qui désire libérer son immeuble en vue de tels travaux devra donner au locataire, par exploit d'huissier, un préavis de six mois. Ce préavis devra à peine de nullité, comporter les mentions ci-après :

            1° Il indiquera avec précision le motif de la reprise;

            2° Il portera référence à la décision administrative autorisant les travaux;

            Le locataire pourra exiger communication du plan des travaux autorisés.

            Les travaux devront être commencés dans un délai maximum de trois mois à compter de l'évacuation des lieux.

Article  23
 
            Le propriétaire qui n'aura pas commencé les travaux dans les lieux sans justifier d'un motif valable et imprévu, sera tenu, envers le locataire évincé au paiement d'une indemnité pour privation injustifiée de jouissance.

            Cette indemnité ne pourra être inférieure à une année de loyers si un nouvel occupant a été installé dans les lieux.

Art.21 et 22, ord. n°62-100

I .  NATURE DU DROIT DE REPRISE

DROIT DE REPRISE DU BAILLEUR - INOPPOSABILITE D’UNE CLAUSE L’INTERDISANT

            Ne saurait faire échec au droit de reprise que l’ordonnance n° 62-100 du 1er octobre 1962 reconnaît au bailleur, une clause du bail stipulant que le bailleur ne pourra pas faire quitter le magasin au locataire tant qu’il l’occupe.

            (Ladite clause prévoyant par ailleurs une interdiction de sous-louer.)

CS, n°73, 24/08/1982  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 30/03/1981]

            (Remarque :  la Cour Suprême semble dire que le droit de reprise du bailleur prévu par l’ordonnance n°62-100 est d’ordre public. Cependant, il est difficilement compréhensible qu’elle fonde sa décision sur l’application de ladite ordonnance qui concerne les baux d’habitation alors qu’elle relève par ailleurs que le bail concerne un magasin...)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II .  CONDITIONS

REPRISE POUR EFFECTUER DES TRAVAUX DE REPARATION - CONDITIONS DU DROIT DE REPRISE.

            Si les réparations à apporter à l'immeuble loué constituent en principe un juste motif pour valider un congé conformément à la loi, encore faut-il que les dites réparations soient de nature à rendre nécessaire l'évacuation des lieux .

            Le juge doit donc rechercher si les travaux prévus constituent une raison suffisante et présentent un danger pour les occupants justifiant l'évacuation par ces derniers des lieux loués.

CA,  n°136,  25/02/1976

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX PAR LE LOCATAIRE – DROIT DE REPRISE DU PROPRIETAIRE – SUBORDINATION A UN CONGE DE 6 MOIS.

            En matière de bail d'un local à usage d'habitation lorsque le locataire a droit au maintien dans les lieux, le droit de reprise du propriétaire est soumis à un congé préalable de six mois conformément à l'article 22 de l'ordonnance 62-100 du 1er octobre 1962.

CA,  n°10,  08/01/1975

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL A LOYER DE LOCAUX D'HABITATION - EXERCICE DU DROIT DE REPRISE DU PROPRIETAIRE POUR RECONSTRUIRE – EFFICACITE D'UNE AUTORISATION DE RECONSTRUIRE INITIALEMENT VALABLE MAIS PERIMEE EN COURS D'INSTANCE .

            Le droit au maintien dans les lieux d'un locataire n'est pas opposable au propriétaire qui justifie d'une autorisation de reconstruire ou de surélever l'immeuble par des travaux exigeant l'évacuation de celui-ci.

            Peu importe que l'autorisation de reconstruire se trouve périmée à la date d'effet du congé, si elle était valable à la date du préavis de six mois accompagnant la mise en demeure d'évacuation.

            Le défaut de prorogation de l'autorisation administrative ne saurait être invoqué par le locataire qui, par son refus de déguerpir, a mis obstacle à l'exécution en temps utile du projet approuvé par l'autorisation initiale.

CA,  1ère section,  28/11/1962

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXPULSION POUR RECONTRUCTION (NON) – ABSENCE DE PREUVE DES TRAVAUX IMMINENTS – ABSENCE D'AUTORISATION ADMINISTRATIVE.

            « Il n'y a pas lieu à expulsion du locataire lorsque le propriétaire n'a pas pu rapporter ni la preuve de la réparation imminente de la maison ni les autorisations administratives y afférentes. »

CA Antananarivo,  8ème  section,  n° 1134,  21/09/1998

[Confirmation de : TPI  Ambatondrazaka,  n° 103, 05/03/1996]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE POUR RECONSTRUIRE – BONNE FOI INOPERANTE – MISE EN CAUSE PAR LE LOCATAIRE DES CONSTATATIONS DE L'AUTORITE ADMINISTRATIVE.

            Doit être confirmé purement et simplement le jugement qui estime que « la notion de bonne foi est inopérante dans le cas de reprise pour reconstruire et que d'autre part, il n'appartient pas à l'occupant des lieux de mettre en cause l'état constaté par l'autorité compétente. »

CA Antananarivo, 8ème  section,  n°641,  27/05/1998

[Confirmation de : TPI  Ambatondrazaka,  n°2139,  17/07/1996]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEMOLITION DES LIEUX LOUES ANTERIEUREMENT A L’AUTORISATION MUNICIPALE - FAUTE DU PROPRIETAIRE - INDEMNISATION DU LOCATAIRE EXPULSE.

            Est fautive la démolition par le propriétaire des lieux loués lorsque celle-ci a eu lieu antérieurement à l’autorisation municipale de démolition. Est donc justifiée la condamnation du propriétaire à payer des dommages-intérêts au locataire expulsé.

CS, n°81, 14/08/1973  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 08/03/1972]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

III .  MOTIVATION DU CONGE

REPRISE – CONGE – PLURALITE DE MOTIFS – NULLITE.

            En matière de baux civils le congé ne doit pas être donné pour plusieurs motifs, sous peine de nullité.

            Tel est le cas d'un congé pour reprise personnelle et pour reconstruire.

 CA, 2ème section n°360, 20/10/1965

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  24
 
            Le droit de reprise appartient également au propriétaire qui veut reprendre l'immeuble pour l'occuper lui-même ou le faire occuper par son conjoint ou par ses ascendants ou descendants directs ou ceux de son conjoint.

            L'exercice du droit de reprise est subordonnée aux conditions ci-après :

            1° Donner au locataire, par exploit d'huissier un préavis de trois mois en indiquant le motif qui justifie l'exercice du droit de reprise, le tout à peine de nullité;

            2° Installer dans les lieux les personnes bénéficiaires du droit de reprise dans un délai maximum de trois mois à compter de la date d'évacuation des lieux par le locataire;

            3° Sauf événement grave et imprévu, tel que décès, maintenir cette occupation pendant une durée minimum d'une année.

Art. 24, ord. n°62–100

INTERPRETATION DE L'ARTICLE 24, ORD. N°62-100 – LOI FRANCAISE APPLICABLE (NON).

            «  Les dispositions de l'article 24 de l'ordonnance n° 62-100 du 1er octobre 1962 étant nettes et claires , il ne saurait y avoir interprétation par l'article 18 de la loi française n°48-1360 du 1er septembre 1948 non applicable à Madagascar. »

CA Antananarivo,  8ème  section,  n°790,  29/06/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo, n°2991, 10/09/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

I .  CONDITIONS D’APPLICATION

DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (OUI) - DROIT DE REPRISE PERSONNELLE (OUI).

            « Le droit au maintien du locataire dans les lieux ne fait pas échec au droit de reprise pour occupation personnelle exercé par le propriétaire reconnu par l’article 24 de l’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 .»

CS, n°64, 27/08/1996  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°1049, 03/06/1991]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (NON) - APPLICATION DE L’ARTICLE 18 (OUI) - APPLICATION DE L’ARTICLE 24 (NON).

            Après avoir relevé que les locataires ne remplissaient pas les conditions de l’article 13 de l’ordonnance n° 62-100, et donc qu’ils ne bénéficiaient pas du droit au maintien dans les lieux, la Cour Suprême affirme que « c’est donc l’article 18 de l’ordonnance susdite qui leur est applicable et non l’article 24. »

CS, n°71, 08/07/1986  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°158, 22/02/1984]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE DONNE PAR LE BAILLEUR - MOTIF DE LA REPRISE - NON RENOUVELLEMENT DU BAIL - NECESSITE DE SE PRONONCER SUR LE DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX.

            Cassation de l’arrêt qui énonce « qu’aux termes de l’article 24 de l’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 le propriétaire qui voudrait se libérer d’un locataire susceptible de se prévaloir du droit au maintien dans les lieux doit lui servir un congé par acte extra judiciaire, avec indication du motif qui justifie le droit de reprise, le tout à peine de nullité, que le congé dont la validation est demandée n’a pas fourni de motif, lequel n’a été explicité qu’en cours de procédure et qu’il ne peut en conséquence recevoir validation. »

            En effet, selon la Cour Suprême, « contrairement aux énonciations de la Cour d’Appel, le congé indiquait clairement et sans ambiguïté le motif de la reprise à savoir le non renouvellement du contrat de bail venu à expiration; (...) par ailleurs, l’arrêt attaqué n’ayant pas statué sur le droit au maintien dans les lieux de la bailleresse ne pouvait pas se prononcer comme il l’a fait sur la forme du congé qui devait lui être servi ».

CS, n°64, 10/04/1990  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°1012, 13/08/1987]

            (Remarque :  la Cour Suprême confirme ici implicitement la thèse selon laquelle les dispositions de l’article 24 de l’ordonnance n°62-100 ne s’appliquent que si le locataire bénéficie du droit au maintien dans les lieux, droit très restreint au regard des dispositions de l’article 13 de ladite ordonnance. Cette interprétation peut et doit être identique pour les articles 21 et 22 de l’ordonnance. Nous estimons en fait que c’est l’ensemble du titre VI de l’ordonnance n°62-100 qui n’est applicable qu’aux locataires bénéficiant du droit au maintien dans les lieux. En l’absence d’un tel droit, et dans le cas d’un bail à durée indéterminée, le bailleur n’est soumis qu’au seul article 18 lorsqu’il souhaite donner congé au locataire, c’est à dire qu’il n’est pas obligé de motiver ledit congé mais seulement de respecter un délai de préavis de trois mois.

            Cela n'aurait en effet aucun sens d'exiger des formalités précises sous peine de nullité dans les cas d'une reprise personnelle lorsque le locataire ne bénéficie pas du droit au maintien dans les lieux alors qu'en l'absence d'un tel droit le bailleur peut appliquer l'article 18 de ladite ordonnance qui n'exige qu'un contrat à durée indéterminée et un préavis de trois mois, sans avoir l'obligation de motiver son congé. On ne voit pas très bien pourquoi le bailleur devrait, en l'absence de droit au maintien dans les lieux, motiver son congé lorsqu'il désire reprendre son bien pour y habiter ou y loger sa famille, motif ô combien légitime, et n'avoir pas à le faire pour tout autre motif qui le sont parfois moins…)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX (NON) - ARTICLE 24 INAPPLICABLE - APPLICATION DE L’ARTICLE 18.

            « C’est l’article 18 de l’ordonnance n°62-100 qui est applicable au congé, l’article 24 étant réservé aux locataires bénéficiant du droit au maintien dans les lieux, ce qui n’est pas le cas de la demanderesse. »

TPI Mahajanga, n°499, 15/12/1998

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE POUR HABITER - CONDITIONS RELATIVES AU LOGEMENT DU BENEFICIAIRE (NON).

            Compte tenu des dispositions de l'article 24 de l'ordonnance 62-100 et à la différence de ce qui se passe pour les baux commerciaux (art. 8, ord. 60-050), le droit de reprise pour occuper n'est soumis ni à la condition que le bénéficiaire ne dispose pas déjà d'un local suffisant ni à la condition que le local revendiqué soit conforme à ses besoins normaux.

CA, n°419,  12/04/1972

                                                 Dans le même sens :

                                -  CA Fianarantsoa,  n°117,  06/11/1996

                                              [infirmation de: TPI Fianarantsoa, n°160, 13/04/1993]

                                                                    -  TPI, Antananarivo, n°7, 04/01/1965

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
REPRISE PERSONNELLE – MOTIFS – CRISE DU LOGEMENT NECESSAIRE (NON).

            « L'exercice du droit de reprise pour occupation personnelle n'est pas subordonné à une crise du logement. »

CA Antananarivo, 4ème section,  n°765,  24/06/1998

 [Confirmation de : TPI Antananarivo, n°1717, 28/05/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE POUR OCCUPATION PERSONNELLE - INDIFFERENCE QUANT A LA BONNE OU MAUVAISE FOI DU LOCATAIRE – PLURALITE DE LOCATAIRES – LIBRE CHOIX .

            Le droit de reprise pour occuper personnellement n'est pas subordonné à la bonne ou mauvaise foi du locataire ni à la condition que d'autres locataires existant dans l'immeuble ne soient également mise en cause.

CA, n°623,  08/12/1971

                                                Dans le même sens concernant la mauvaise foi :

                                                          -  CA Fianarantsoa, n°117, 06/11/1996

                                                              [infirmation de: TPI Fianarantsoa, n°160, 13/04/1993]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

II .  BENEFICIAIRES DU CONGE

PERSONNE MORALE BAILLERESSE - DROIT DE DISPOSER LIBREMENT DE SON BIEN - REPRISE PERSONNELLES - MOTIVATION DU CONGE.

            L'ordonnance n° 62-100 du 1er octobre 1962 ne renie pas aux personnes morales le droit de disposer librement du bien dont elles sont propriétaires. Une personne morale peut donc, en tant que bailleur et en se conformant aux dispositions légales en vigueur, user du droit de reprise personnelle.

            Est donc valable le congé servi par une personne morale, et motivé de la façon suivante : « la requérante entend reprendre ledit appartement pour reprise personnelle ». Ce motif dans le cas de l'espèce ne saurait prêter à aucune confusion, car c'est la société bailleresse, personne morale, en tant que propriétaire qui veut reprendre personnellement les lieux. Le bénéficiaire de la reprise est donc bien déterminé et précis.

CA Antananarivo,  8ème  section,  n° 1481,  30/11/1998

 [Confirmation de : TPI  Ambatondrazaka, n° 4190, 03/12/1997]

                                           Dans le sens contraire :

                                                                    -  CA Antananarivo,  n°654,  27/06/1973 :

S'il est certain que la reprise pour occupation personnelle peut être invoquée en matière de locaux d'habitation, par les personnes physiques, en revanche, les sociétés et les personnes morales ne sont pas fondées à s'en prévaloir, leurs membres et leurs associés ne pouvant être assimilés aux personnes susceptibles d'en bénéficier aux termes de l'article 24 de l'ordonnance du 1er octobre 1962.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE – OCCUPATION PERSONNELLE – OCCUPATION DANS LES 3 MOIS – AMI (NON).

            Compte tenu des dispositions de l'art. 24 de l'ord. 62-100, le propriétaire qui a donné congé pour reprise personnelle doit y installer le bénéficiaire lui même dans les trois mois du départ du locataire.

            Il ne peut y loger , même à titre gratuit et temporaire un ami.

CA, n°418,  12/04/1972

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

III .  VALIDITE DU CONGE

CONGE POUR REPRISE PERSONNELLE – APPLICATION DE L'ART. 24, ORD. N°62-100 – FORME DU CONGE – MOTIF – PERSONNE BENEFICIAIRE - DELAI DE PREAVIS.

            Lorsque le congé donné au locataire a été fait en application de l'article 24 de l'ordonnance n° 62-100 du 1er octobre 1962, «  la loi stipule seulement que le congé doit être donné par l'exploit  d'huissier en indiquant le motif et la personne au profit de laquelle il est exercé et avec un préavis de trois mois. »

CA Antananarivo,  8ème  section,  n°510,  04/05/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n°2656,  04/06/1996]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONGE POUR REPRISE PERSONNELLE - FORME - ACTE D’HUISSIER.

            Si le congé peut être donné par lettre recommandée avec accusé de réception quand il s'agit d'un congé de fin de bail, lorsque le motif invoqué est la reprise pour occuper ou reconstruire, il doit obligatoirement être donné par acte d'huissier.

TPI Antananarivo,  n°2107,  16/11/1964

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DROIT DE REPRISE - MOTIF OBLIGATOIRE A PEINE DE NULLITE - IMPOSSIBLE REGULARISATION.

            « Il convient de se rappeler que tout préavis pris en application de l’article 24 de l’ordonnance n°62-100 doit indiquer un motif à peine de nullité;

            Ni la tentative de régularisation dans l’assignation ni la contestation par la requise ne peuvent effacer la nullité du congé qui subsiste toujours. »

CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référé, n°06, 18/12/1998

[infirmation de: TPI Antsiranana, ord. de référé, n°1131, 23/07/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE – CONGE – PLURALITE DE MOTIFS – NULLITE.

            En matière de baux civils le congé ne doit pas être donné pour plusieurs motifs, sous peine de nullité.

            Tel est le cas d'un congé pour reprise personnelle et pour reconstruire.

 CA, 2ème section n°360, 20/10/1965

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE – OCCUPATION PERSONNELLE – CONGE  POUR REPRISE PERSONNELLE – INOBSERVATION DU DELAI DE TROIS MOIS – NULLITE.

            Est nul le congé qui ne respecte pas le délai de trois mois exigé pour reprise personnelle d'un local à usage d'habitation.

CA, 2ème section  n°344,  21/10/1964

                                                Dans le même sens :

                                                           -  TPI, Antananarivo, n°334,  10/02/64

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DROIT DE REPRISE - MOTIVATION DU CONGE - NECESSITE D’INDIQUER PRECISEMENT LA PERSONNE BENEFICIAIRE (NON).

            Il résulte de l’article 24 de l’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 que la loi n’a nullement imposée au propriétaire l’obligation de préciser, pour exercer son droit de reprise, lesquelles des personnes visées au dit article il désire installer dans son immeuble.

            Ainsi, est régulier le congé qui se contente d’énoncer que le propriétaire « entend reprendre les lieux personnellement, ou les faire occuper par ses ascendants ou descendants ».

CS, n°72, 24/07/1973  (rejet)

 [pourvoi contre : CA, 12/01/1972]

                                                Dans le même sens :

                                                                    -  CA  n°247,  08/03/1972 :

En l'absence de dispositions expresses de l'article 24 de l'ordonnance 62-100 l'exercice de cette reprise n'est soumise qu'au seul contrôle de la parenté et à un contrôle a posteriori.

Par suite, il faut et il suffit que l'indication du bénéficiaire soit précisée au cours de la procédure de validation.

                                     -  CA Antananarivo,  8ème section,  n° 790,  29/06/1998 :

                                      [Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 2991, 10/09/1997]

« Il est de jurisprudence constante que toute précision sur l'identité du bénéficiaire peut être valablement apportée au cours de la procédure de validation du congé. »

                                                                     -  CA Fianarantsoa,  n°117,  06/11/1996 :

                               [infirmation de: TPI Fianarantsoa, n°160, 13/04/1993]

« L’exercice de ce droit n’est soumis a priori qu’au contrôle de la parenté, en précisant ainsi le bénéficiaire au plus tard au cours de la procédure de validation du congé. »

                                                Dans le sens contraire :

                                                             - CA, 2ème section  n°432,  16/11/1966 :

Le congé donné en vertu de l'article 24 de l'ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 doit indiquer avec précision le motif qui justifie l'exercice du droit de reprise.

Ne répond pas aux vœux de la loi et se trouve dès lors frappé de nullité le congé donné par un propriétaire « pour occuper personnellement les lieux ou les faire occuper par ses ascendants ou descendants ». Une telle formule, par la généralité de ses termes, ne permettant de déterminer ni le nombre, ni l'identité, ni la qualité des bénéficiaires du droit reprise.

                                                                    -  CA, 3ème section, n°149, 22/02/1968

                                                                      -  CA, 3ème section,  21/10/1985

                                                                     -  CA, n°410 du 14/05/1970

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAIL A DUREE DETERMINEE – CONGE – REPRISE PERSONNELLE – EXPULSION.

            « Est valide le congé dont le motif allégué par le propriétaire est la reprise personnelle des lieux loués pour les faire occuper par son fils et qui a été donné suivant les forme et délai prescrits par l'article 24 de l'ordonnance n° 62-100 du 1er octobre 1962.

            Ainsi, devenu occupant sans titre ni droit à l'expiration du bail, le preneur se doit de quitter immédiatement les lieux et remettre les clés au propriétaire, et devra en outre s'acquitter des loyers restés impayés jusqu'à son départ définitif des lieux. »

CA Antananarivo,  8ème  section,  n°1303,  02/11/1998

[Confirmation de : TPI  Tamatave,  n°317,  10/06/1998]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE PERSONNELLE - APPRECIATION DE LA VALIDITE DU CONGE - INCOMPETENCE DU JUGE DES REFERES.

            Le juge des référés est incompétent pour apprécier la validité d’un congé donné pour reprise personnelle.

CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référé, n°86, 06/08/1997

[infirmation de; TPI Antsiranana, ord. de référé n°1311, 01/07/1992]

                                       Dans le même sens en matière de bail commercial :

                           -  CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référé, n°308, 03/12/1997

                            [Infirmation de; TPI Antsiranana, ord. de référé n°635, 16/04/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEPART A L’AMIABLE DU LOCATAIRE - ABSENCE DE CONGE REGULIER - PROTECTION LEGALE DU LOCATAIRE.

            Ne viole pas les articles 180 du Code de procédure civile et 5 de la loi du 19 juillet 1961 l’arrêt qui, après avoir relevé qu’il résulte clairement des correspondances des parties que le départ du locataire avait été sollicité par le propriétaire pour lui permettre d’y installer ses enfants poursuivant leurs études à Antananarivo, a décidé que cette circonstance, qui a dispensé le propriétaire des formalités judiciaires, ne doit pas faire perdre au locataire de bonne foi le bénéfice de la protection légale.

CS, n°93, 26/10/1982  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 17/08/1981]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

IV .  CONTROLE DU MOTIF

REPRISE – OCCUPATION PERSONNELLE – INDICATION DU BENEFICIAIRE.

            L'exercice de la reprise pour occupation personnelle n'est soumise, a priori, qu'au contrôle de la parenté.

            Pour l'exercice de ce contrôle il faut mais il suffit que le bénéficiaire de la reprise soit précisé au plus tard au cours de la procédure de validation.

CA n°419,  12/04/1972

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE POUR OCCUPATION PERSONNELLE - CONTROLE A POSTERIORI.

            « L’article 24 de l’ordonnance n°62-100 ne confère au juge qu’un droit de contrôle a posteriori. »

CS, n°64, 27/08/1996  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°1049, 03/06/1991]

                                  Dans le même sens :

                                                     -  CA Antananarivo,  8ème section,  n° 1241,  19/10/1998 :

                                    [Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 3632, 29/10/1997]

                        «  Le locataire ne peut exercer qu'un contrôle a posteriori sur  le motif exact de la reprise des   

                             lieux  par son bailleur tel qu'il résulte des     alinéas 2 et 3 de l'article 24 de l'ord. n° 62-100. »

                                                     -  CA Antananarivo,  n° 848,  12/09/1973 :

Le juge saisi d'une demande en validation d'un congé ne dispose que d'un contrôle a posteriori sur la sincérité du motif de la reprise par le bailleur. Son rôle se borne à vérifier la régularité formelle du congé délivré et la parenté entre le bailleur et le bénéficiaire de la reprise.

                                                    -  CA Antananarivo,  8ème section,  n°723,  15/06/1998

                                                          [Confirmation de : TPI Antananarivo, ord. n°2511,  24/06/1997]

                                                    -  CA Antananarivo,  8ème section,  n° 790,  29/06/1998 :

                                                         [Confirmation de : TPI Antananarivo, n° 2991, 10/09/1997]

« Il est de jurisprudence constante que toute précision sur l'identité du bénéficiaire peut être valablement apportée au cours de la procédure de validation du congé. »

                                                    -  CA Antananarivo,  8ème section, n°510,  04/05/1998

                               [Confirmation de : TPI Antananarivo, n°2656, 04/06/1996]

                                                   -  CA Antananarivo,  8ème section,  n°68,  02/02/1998

                                 [Confirmation de : TPI ??? ; suite à l'arrêt ADD n°349, 17/03/1997]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

MOTIF DE LA REPRISE PAR LE BAILLEUR : POUR LOGER SES ENFANTS - EN REALITE : LOCATION A DE TIERCES PERSONNES - REPRISE ABUSIVE.

            Est abusive la reprise des locaux par le propriétaire quand, après avoir fait évacuer les locaux par le locataire au motif d’y installer ses enfants, a en réalité loué lesdits locaux à des tierces personnes qui ont accepté un loyer plus élevé.

CS, n°93, 26/10/1982  (rejet)

 [pourvoi contre : CA, 17/08/1981]

  

Article  25
 
            Le propriétaire qui ne se conformera pas aux conditions d'occupation édictées à l'article précédent sera tenu, envers le locataire évincé, au paiement, pour privatisation injustifiée de jouissance, d'une indemnité qui ne pourra être inférieure au montant du loyer annuel, à moins qu'il ne justifie d'un motif grave et imprévu, tel le décès de l'occupant, bénéficiaire du droit de reprise .

Art.25, ord. n°62-100

DROIT DE REPRISE - RETARD D’OCCUPATION - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

            « L’appréciation des faits allégués tant pour exercer le droit de reprise que pour justifier le retard de l’occupation de l’immeuble délaissé par le locataire à la suite des réparations effectuées ainsi que la relation entre les menaces proférées et la sécurité de la famille du bailleur relève de l’appréciation souveraine des juges du fond. »

CS, n°28, 09/06/1992  (rejet)

 [pourvoi contre : CA, n°1648, 21/11/1988]

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE – OCCUPATION PERSONNELLE – SANCTIONS DU DEFAUT D'OCCUPER.

            Le propriétaire qui a donné congé pour occupation personnelle doit installer le bénéficiaire dans les trois mois du départ du locataire évincé, à peine de dommages et intérêts pour privation injustifiée de jouissance (100.000 Frs alloué).

CA, n°615,  08/12/1971

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE - OCCUPATION PERSONNELLE - INDEMNISATION DU LOCATAIRE – CARACTERE DE CLAUSE PENALE.

            Compte tenu du fait que l'indemnité de privation de jouissance accordée au locataire évincé irrégulièrement ne saurait aux termes de l'article 25 de l’ordonnance n°62-100, être inférieure à l'équivalent d'une année de loyers, il échet de lui donner certains aspects d'une clause pénale et notamment d'admettre que dans cette limite, elle doit être accordée même en l'absence de préjudice.

CA, n°418,  12/04/1972

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

REPRISE - OCCUPATION PERSONNELLE - DEPART DU LOCATAIRE - EFFETS.

            Le départ volontaire du locataire ayant reçu un congé pour reprise personnelle ne peut valoir abandon de ses droits de contrôle sur l'exercice régulier de cette reprise sauf si ce départ est spontané et non pas provoqué par le dit congé.

            Le locataire qui quitte les lieux, après l'expiration du délai du congé en cours de procédure de validation (instance qui sera radiée du fait de ce départ), compte tenu des fortes chances de validation du congé par suite du contrôle essentiellement a posteriori, ne peut être privé de ses droit à l'indemnité de privation de jouissance prévue à l'article 25 de l'ordonnance n°62-100 en cas de relogement d'un tiers et non du bénéficiaire.
CA,  n°418,  12/04/1972

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES

Article  26
 
            Les loyers sont quérables, sauf stipulations contraires du bail précisant un mode de paiement à une adresse déterminée.

Art. 26, ord. n° 62-100

MODE DE PAIEMENT DES LOYERS A DEFAUT DE STIPULATIONS CONTRAIRES DU BAIL – CHARGE DES FRAIS D'EXPEDITION .

            En vertu de l'article 26 de l'ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962, les loyers sont quérables sauf stipulations contraires du bail.

            A défaut de telles stipulations et si le propriétaire n'est pas venu chercher les loyers, les frais d'expédition à son domicile restent à sa charge.

CA Antananarivo, n°462,  25/04/1973

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LOYERS – QUERABILITE – FRAIS D'EXPEDITION.

            Les loyers sont quérables sauf preuve d'un accord contraire à la charge du propriétaire.

            Par suite le locataire qui expédie les loyers par mandat, à la demande du propriétaire, est fondé à retenir les frais du mandat et de la lettre recommandée alors surtout qu'en l'espèce le propriétaire est venu pendant deux ans chercher les loyers puis ceux-ci lui ont été expédiés avec déduction des frais pendant 14 mois avant qu'il ne conteste cette imputation.

CA, n°418,  12/04/1972

Article  27
 
            Tout bailleur convaincu d'avoir refusé de louer un local vacant à un locataire éventuel, eu égard à l'existence d'enfant devra si possible lui consentir la location et pourra le cas échéant être condamné à lui payer des dommages-intérêts.

Article  28
 
             Les dispositions de la présente ordonnance sont d'ordre public. Sont réputés nulles les clauses, stipulations, transactions qui auraient pour effet d'y faire échec, même si elles ont reçu exécution.

TITRE VIII

PENALITES

Article  29
 
            Les majorations illicites de loyers, pratiquées sciemment, l'exigence de charges indues, sous quelque forme que ce soit, l'exercice illégal du droit de reprise et le refus de location prévue à l'article 27 ci-dessus constituent des délits punis d'une peine d'un à six mois d'emprisonnement et d'une amende de cinquante mille à cinq cent mille francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article  30
            Les mêmes peines seront applicables à tout intermédiaire qui aura exigé, sous quelque forme que ce soit, une rémunération supérieure à quinze jours de loyer au taux légal.

TITRE IX

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article  31
 
            La présente ordonnance et ses textes d'application ne sauraient avoir pour effet d'augmenter le loyer payé de plus de 20% pour la première année d'application. Sauf en ce qui concerne les loyers dont le prix est librement fixé en vertu de l'alinéa 1er de l'article 3, la première augmentation ne pourra dans tous les cas intervenir, même en cas de changement de locataire, qu'après la parution au Journal Officiel de la République Malgache du décret prévu à l'article 3 ci-dessus.

            Après cette parution toutefois, le loyer pourra être porté immédiatement au taux maximum correspondant si le propriétaire peut prouver que son locataire dispose de moyens suffisants pour en acquitter la charge sans difficultés majeures.

Art.31, ord. n°62-100

PRIX – BLOCAGE - LOYERS ANCIENS.

            En vertu des dispositions de l'article 31 de l'ordonnance 62-100 et compte tenu du fait que les décrets sur la fixation des règles d'évaluation et de révision de la valeur des immeubles susceptibles de permettre l'augmentation des loyers, n'ont pas été pris, les loyers des immeubles de plus de 5 ans sont bloqués.

CA, n°446,  14/07/1971

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  32
 
            Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables de plein droit aux baux en cours ainsi qu'à toutes les instances introduites avant sa publication et en cours à cette date.

            Toutefois, les actes de procédure faits dans les formes légales anciennes demeureront  valables en la forme et n'auront pas à être renouvelés.

Art.32, ord. n°62-100

BAUX CONTRACTES AVANT PUBLICATION DE L’ORD. 62-100 - REGIME SPECIAL (NON) - SIMPLE CONTINUATION DE TELS BAUX.

            « L’ordonnance n°62-100 du 1er octobre 1962 n’a pas prévu un régime spécial pour les baux contractés antérieurement à sa publication, mais a seulement prévu la continuation de tels baux. »

CS, n°73, 24/08/1982  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 30/03/1981]

            (Remarque :  cependant, force est de constater que les locataires ayant contracté leur bail avant la publication de ladite ordonnance sont les seuls, selon l’article 13, à bénéficier du droit au maintien dans les lieux et jouissent donc d’un statut particulier.)

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Article  33
 
            Jusqu'à la date d'entrée en vigueur du nouveau code de procédure civile, les justiciables pourront pour le règlement des litiges, nés de l'application de la présente ordonnance, recourir à la procédure applicable devant les juridictions civiles de droit moderne ou à celle applicable devant les juridictions de droit traditionnel selon les cas.

Article  34
 
            Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente ordonnance et notamment :

            Le décret n° 46-1463 du 14 Juin 1964 rendant applicable à Madagascar le décret n°45-872 du 30 avril 1945;

            Le décret n°74-CAB/DT du 20 mars 1958 du chef de province de Diégo-Suarez rendant exécutoire la délibération n° 59-11/ASS/P de l'assemblée provinciale de Diégo-Suarez;

            Les textes pris pour modifier ou proroger les textes susvisés ou pour en assurer l'exécution;

            L'article 23 du décret n° 59-07 du 15 janvier 1959 sur le régime des prix.

Article  35
 
            Les décrets d’application pris sur rapport du Ministre des travaux publics et du Ministre de l’économie nationale devront être publiés avant le 1er mars 1963.
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JURISPRUDENCE APPLICABLE

AUX BAUX ET LOYERS

EN GENERAL

BAIL VERBAL

BAIL VERBAL - GROSSES REPARATIONS - ENGAGEMENT DU LOCATAIRE DE LES PAYER (NON) - A LA CHARGE DES PROPRIETAIRES (OUI).

            le bail étant purement verbal et la preuve n’ayant pas été rapportée d’un engagement exprès de la société locataire de prendre les grosses réparations à sa charge, les impenses nécessaires demeurent à celle des propriétaires.

CS, n°51, 08/06/1971  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°683, 13/11/1969]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BAIL VERBAL - PREUVES - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

            L’appréciation de la force probante des moyens tendant à démontrer l’existence d’un bail verbal relève du pouvoir souverain des juges du fond.

CS, n°87, 12/12/1972  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 09/07/1970]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CESSION DE BAIL

Cf. d’autres décisions relatives à la cession de bail

sous les articles 10 et suivants de l’ord. n°62-100

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------CESSION DE BAIL - CONNAISSANCE SPECIALE ET PERSONNELLE DU BAILLEUR DE LA CESSION - ACQUIESCEMENT - INDIFFERENCE DE L’INOBSERVATION DES FORMALITES DE L’ART. 1690, C.CIV.

            Le bailleur ne saurait se prévaloir de l’inobservation des formalités de l’article 1690 du Code Civil pour écarter les effets d’une cession de bail lorsque les juges du fond ont estimé, dans leur appréciation souveraine des faits, qu’il a eu une connaissance spéciale et personnelle de la cession de bail et qu’il y a acquiescé.

CS, n°11, 11/03/1963  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 11/10/1961]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CESSION DE BAIL - PROBLEME D’EXECUTION DU BAIL - CEDANT MIS HORS DE CAUSE (NON) - OBLIGATION DE GARANTIE DU CEDANT (OUI).

            Le titulaire d’un bail qui a cédé celui-ci ne peut être mis hors de cause dans une instance relative à l’exécution du bail, étant tenu à une obligation solidaire de garantie avec son cessionnaire.

CS, n°32, 26/04/1966  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°126, 26/05/1965]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEPART DU LOCATAIRE - CONSEQUENCES

BAIL A DUREE DETERMINEE - DEPART DU LOCATAIRE PREMATUREMENT ET SANS MOTIF VALABLE - PAIEMENT DES ARRIERES DE LOYERS - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

            Relève du pouvoir souverain des juges du fond l’appréciation des faits justifiant le paiement des arriérés de loyers par le locataire qui a quitté les lieux prématurément et sans motif valable dans le cadre de l’exécution d’un contrat de bail à durée déterminée.

CS, n°81, 08/07/1980  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 23/11/1977]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXPULSION - EXECUTION PROVISOIRE - APPEL DES LOCATAIRES AVEC DEFENSE A EXECUTION PROVISOIRE - DEPART DES LIEUX AVANT L’ARRÊT - APPEL SANS OBJET.

             Les locataires ne peuvent reprocher à la Cour d’Appel de n’avoir pas statué sur leur appel avec défense à exécution provisoire du jugement ayant ordonné leur expulsion avec exécution provisoire alors qu’ils ont quitté les lieux avant que la Cour d’Appel n’ait statué et qu’ils ont eux-mêmes reconnu cette partie du procès sans objet.

CS, n°63, 10/06/1986  (rejet)

[pourvoi contre: CA, arrêt ADD n°814, 28/08/1985]

            Dans le même sens :

-  CA Antananarivo,  8ème  section,  n°722,  15/06/1998

[Suite à : CA  Antananarivo, arrêt ADD  n°250,  11/03/1998]

L'appel contre une décision validant un congé et ordonnant l'expulsion du locataire devient sans objet lorsque ce dernier a déjà vidé les lieux et que les clefs ont été remises au propriétaire.

-  CA Mahajanga, en matière de référé, n°296, 14/10/1998

   [confirmation de: TPI Mahajanga, ord. de référé n°30-E, 18/02/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

RESILIATION DU BAIL - PRETENDU ACCORD DU BAILLEUR POUR UNE REINTEGRATION DU PRENEUR - CHARGE DE LA PREUVE.

            Le bail étant résilié, c’est au preneur qui se prévaut d’un accord de son bailleur en vue d’une réintégration des anciens lieux, d’administrer la preuve de cet accord.

CS, n°8, 10/02/1964  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 05/07/1962]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEPART DU LOCATAIRE – NON REMISE DES CLES – PROCEDURES DE REFERES – CONDAMNATION DU LOCATAIRE AUX FRAIS ET DEPENS.

             Le locataire de mauvaise foi doit supporter la charge des frais et dépens engendrés par une procédure engagée par le bailleur devant le juge des référés aux fins d'ordonner l'ouverture de la maison louée lorsqu'il a quitté discrètement les lieux sans s'être acquitté de toutes les obligations qui lui incombent, en l'occurrence la remise des clés de la maison au propriétaire au moment du départ définitif; ces agissements fautifs du locataire ayant entraînés la nécessité de requérir l'ouverture des lieux en présence d'un huissier.

CA Antananarivo,  8ème  section,  n°1242,  19/10/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  ord. de référé  n°126,  20/01/1998]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DELAI DE GRACE

Cf. de nombreuses autres décisions concernant les délais de grâce

sous les articles 19 de l’ordonnance n°62-100 et 24 de l’ordonnance n°60-050.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXPULSION - DELAI DE GRACE – RECEVABLE EN APPEL.

            « La demande de délai de grâce est toujours recevable en appel. »

            Si le locataire ne précise pas le délai de grâce demandé, la Cour apprécie souverainement le délai pour lui permettre de procéder à son déménagement et à toutes mesures utiles afférentes à celui-ci.

CA Antananarivo,  4 ème  section,  n°1165,   23/09/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n°1209,  02/04/1997]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEMANDES POUR LA PREMIERE FOIS EN APPEL

LOYERS ECHUS ET IMPAYES DEPUIS JUGEMENT APPELE - DEMANDE POUR LA PREMIERE FOIS EN APPEL (OUI).

            « Aux termes de l’Art. 411 du Code de Procédure Civile, les loyers échus et impayés depuis le jugement appelé peuvent être demandés pour la première fois en appel. »

CS, n°49, 13/04/1993  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 18/06/1990]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

LOYERS IMPAYES – DEMANDE DE PAIEMENT POUR LA PREMIERE FOIS EN APPEL – IRRECEVALIBITE.

            Est irrecevable la demande en paiement des loyers impayés qui est présentée pour la première fois en appel.

CA Antananarivo, 4ème  section,  n°470,  22/04/1998

[Confirmation pour d'autres motifs de : TPI  Antsirabe,  n°284,  07/05/1997]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEMANDE DE DOMMAGES-INTERETS POUR LA PREMIERE FOIS EN APPEL – IRRECEVABILITE.

            Est irrecevable la demande de dommages-intérêts formulée pour la première fois en appel par le locataire.

CA Antananarivo,  8ème  section,  n°61,  02/02/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n°3338,  29/10/1989 ]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXPULSION - DELAI DE GRACE - RECEVABLE EN APPEL.

            « La demande de délai de grâce est toujours recevable en appel. »

            Si le locataire ne précise pas le délai de grâce demandé, la Cour apprécie souverainement le délai pour lui permettre de procéder à son déménagement et à toutes mesures utiles afférentes à celui-ci.

CA Antananarivo,  4 ème  section,  n°1165,  23/09/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n°1209,  02/04/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DOL ET CONTRAT DE BAIL

DOL PERSONNEL PAR LE BAILLEUR – CONDITIONS – SILENCE SUR L'EXISTENCE D'UN ACCORD PASSE ENTRE LES PARTIES (NON).

            En l'espèce, le locataire reproche au bailleur d'avoir commis un dol personnel ayant ainsi surpris la conviction du juge en taisant sciemment tout au long de la procédure, l'existence d'un accord passé entre les parties pour défalquer des loyers le coût des graves réparations effectués aux frais du locataire.

            La Cour d'Appel le déboute de sa requête en estimant que « l'on entend par dol toutes les fraudes et surprises pratiquées pour tromper quelqu'un, ainsi que le dol suppose l'existence de manœuvres; qu'il est de jurisprudence que la simple dérogation mensongère opposée par une partie à l'action de son adversaire ne constitue pas un dol, pas plus le silence qu'un plaideur se borne à garder sur l'existence de certaines pièces qui pourraient être favorables à la partie adverse, surtout lorsque celle-ci en  avait eu connaissance et pouvait valablement l'invoquer dans la procédure en question; qu'en outre, le dol doit émaner de la partie personnellement, être découverte postérieurement et à la décision viciée et exercer sur elle une influence déterminante, que tel n'est manifestement pas le cas d'espèce, la rétention de pièces décisives en cours du premier litige par l'adversaire volontairement ou de mauvaise foi faisant défaut. »

CA Antananarivo, 4ème  section,  n°762,  24/06/1998

[Irrecevabilité de la requête contre : CA  Antananarivo, n°1307, 22/05/1996]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SIGNATURE D'UN BAIL POUR LE COMPTE D'UNE SOCIETE PAR SON GERANT – DOL - CONNIVENCE DES PARTIES - SOCIETE ENGAGEE (NON) - ANNULATION DES BAUX LITIGIEUX POSTERIEURS AU BAIL A DUREE DETERMINEE NON ECHU.

            Une société ne saurait être engagée par les actes passés par son gérant, condamné par ailleurs pour escroquerie et abus de biens sociaux, s'il est établi que le cocontractant de ce dernier était de mauvaise foi et quand il apparaît que ces deux contractants étaient de connivence et animés d'un esprit malhonnête en signant un bail concernant une propriété qui était déjà louée à une autre société.

            Aussi bien le dol que la réticence commis par le gérant constituent un vice du contentement entraînant l'annulation des contrats de bail postérieurs à celui encore en cours, aucune clause ne prévoyant la caducité de ce dernier.

CA Antananarivo, 8ème  section,  n°72,  02/02/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo, n°2429,  21/09/1994]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DOL DU LOCATAIRE - NULLITE DU BAIL - RELAXE DE L’INCULPATION D’ESCROQUERIE - AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE (NON).

            Le dol civil est une fraude, une tromperie dans la conclusion du contrat. Une décision de relaxe de l’inculpation d’escroquerie constatant l’absence de manoeuvres frauduleuses ne peut avoir l’autorité de la chose jugée à l’égard du juge civil saisi ultérieurement d’une action en nullité pour dol.

            Confirmation du jugement prononçant la nullité du contrat de bail et l’expulsion du locataire pour dol commis par ce dernier qui est, de plus, malvenu à se prévaloir de sa propre turpitude en demandant le versement de dommages-intérêts.

CA Mahajanga, 2 éme section, n°37, 27/04/1997

[confirmation de: TPI Nosy-Be, n°87, 30/04/1996]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXECUTION PROVISOIRE

Cf. d’autres nombreuses décisions en matière d’exécution provisoire

sous l’article 19 de l’ordonnance n°62-100,

en ce qui concerne les ordonnances de référés prononçant l’expulsion du locataire

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXPULSION – EXECUTION PROVISOIRE – CONDITIONS – NON EXECUTION DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES (NON) – VIOLATION DES CLAUSES DU BAIL (NON).

            L'exécution provisoire conformément aux dispositions de l'article 190 du code de procédure civile, ne doit être ordonnée que s'il y a urgence ou péril en la demeure.

            La non exécution des obligations contractuelles et la violation des clauses du contrat de bail par le locataire sont des faits qui ne rentrent pas dans les conditions d'urgence et de péril en la demeure.

CA Antananarivo,  8 ème  section,  arrêt ADD  n°950,  03/08/1998

[Appel de : TPI  Antananarivo, n°1533, 27/05/1998]

            Dans le même sens :

-  CA Antananarivo,  8ème  section, arrêt ADD n°791, 29/06/1998 :

   [Appel de : TPI  Antananarivo,  n°4436,  15/12/1997]

« Les difficultés rencontrées pour trouver un logement, et le coût élevé des loyers, lesquels faits ne sont même pas étayés de preuve, ne sauraient être confondus avec l'urgence ou le péril en la demeure. »

-  CA Antananarivo,  4 ème  section,  arrêt  ADD  n°44,  28/01/1998 :

   [Infirmation de : TPI  Antananarivo , n° 3841, 27/11/1996]

N'a pas spécifié les faits caractérisant l'urgence et ne pouvait donc prononcer l'exécution provisoire, le premier juge qui s'est contenté de constater que « le défendeur étant un occupant sans titre ni droit qu'il doit être expulsé et qu'il y a urgence ».

-  CA Mahajanga, 2ème section, n°31, 18/02/1998 :

    [infirmation partielle de: TPI Antsiranana, n°454, 07/09/1992]

Infirmation du jugement accordant l’exécution provisoire de la condamnation au paiement des loyers échus, cette mesure n’ayant pas été motivée et n’étant pas justifiée, l’urgence n’étant pas prouvée.

-  CA Fianarantsoa, arrêt ADD, n°121-bis, 13/11/1996

    [Sur défense à exécution provisoire de: TPI Toliara, n°63-C, 15/05/1996]

            Dans le sens contraire :

-  CA Antananarivo,  4 ème  section,  arrêt ADD  n°49,  28/01/1998 :

   [Confirmation  de : TPI  Antananarivo, n°4317, 10/12/1997]

«  Le tribunal qui accorde l'exécution  provisoire doit motiver sa décision en visant les faits desquels lui paraît résulter l'urgence ou le péril en la demeure. »

Tel est le cas lorsque le propriétaire « a des difficultés à se loger et que le maintien du locataire devenu occupant sans droit ni titre à l'expiration du congé non contesté dans le délai risque d'aggraver le préjudice du propriétaire ».

-  CA Fianarantsoa, arrêt ADD, n°02, 22/01/1997 :

    [Confirmation de: TPI Anakara, n°101-C, 08/08/1996]

« Le premier juge ayant, après une analyse détaillée et circonstanciée, indiqué précisément les éléments de faits caractérisant l’urgence au sens de l’article 190, CPC. »

-  CA Antananarivo, 8ème section,  arrêt ADD  n°813,  06/07/1998 :

   [Confirmation  de : TPI Antananarivo,  n°833,  25/03/1998]

« C'est à juste titre que le premier juge a tiré l'urgence du cumul des loyers impayés qui peuvent dépasser les possibilités matérielles du locataire lequel persiste à rester sur les lieux; il s'ensuit que l'exécution provisoire a été ordonnée suivant les conditions requises par l'article 190 du Code de procédure civile. »

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXECUTION PROVISOIRE.

             « L’intérêt du propriétaire à obtenir une exécution rapide de la décision ordonnant l’expulsion du locataire ainsi que l’éventuelle mauvaise foi de ce dernier ne peuvent être confondues avec l’urgence ou le péril en la demeure. »

CA Mahajanga, 2ème section, n°391, 25/11/1998

{confirmation partielle de: TPI Antsiranana, n°524, 09/07/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXECUTION PROVISOIRE – ORDONNANCE DE REFERE.

            «  La demande de défenses à exécution provisoire est irrecevable, les ordonnances de référé étant légalement exécutoires par provision. »

CA Antananarivo,  8 ème  section,   arrêt ADD  n°951,  03/08/1998

[Appel  de : TPI  Ambatolampy, ord. de référé  n°308,  12/06/1998]

            Dans le même sens :

-  CA Antananarivo,  8 ème  section,   arrêt ADD  n°977,  17/08/1998

   [Appel  de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°2179, 02/06/1998]

-  CA Antananarivo, 8ème  section,  n°1029 à n°1033 du  31/08/1998

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXPERTISE - MESURES D’INSTRUCTION

Cf. de nombreuses autres décisions relatives aux expertises

sous les articles 31 et 33 de l’ord. n°60-050,

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

RAPPORT D’EXPERTISE - APPRECIATION - POUVOIR SOUVERAIN DU JUGE DU FOND.

         « L’appréciation d’un rapport d’expertise relève du pouvoir souverain du juge du fond. »

CS, n°39, 12/05/1987  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°680, 16/07/1984]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

MODIFICATION DU LOYER - EXPERTISE - FONDEMENT DE LA DECISION DES JUGES DU FOND - SAINE EVALUATION.

            « Les juges du fond peuvent à bon droit fonder leur conviction sur le résultat d’une expertise du moment qu’ils estiment que le chiffre indiqué par l’expert reflète une saine évaluation tenant compte de tous les éléments d’appréciation. »

CS, n°11, 12/02/1985  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 17/01/1984]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
HOMOLOGATION DU RAPPORT D’EXPERTISE - APPROPRIATION PAR LE JUGE DES CONCLUSIONS ET DES MOTIFS DU RAPPORT.

            En homologuant un rapport d’expertise évaluant le prix d’un nouveau bail, les juges du fond s’approprient non seulement les conclusions de l’expert, mais encore les motifs même du rapport.

CS, n°42, 09/06/1964  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 03/07/1963]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

APPRECIATION DES ELEMENTS DE PREUVE - POUVOIR SOUVERAIN DES JUGES DU FOND - OBLIGATION D’ORDONNER LES MESURES D’INSTRUCTION DEMANDEES PAR LE LOCATAIRE (NON).

             C’est en vertu de leur pouvoir souverain d’appréciation que les juges du fond retiennent la force probante des éléments de preuve qui s’appuie, non sur des motifs de droit, mais sur des considérations de pur fait. Ils ne sont donc pas tenus d’ordonner la vérification des carnets à souche portant quittance des loyers ni la visite des lieux demandée par le locataire.

CS, n°21, 09/03/1964  (rejet)

[pourvoi contre : TPI, 08/04/1963]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DEMANDE PAR LE LOCATAIRE D'APPOSER DES SCELLES – NECESSITE (NON) - PROTECTION DE SES DROITS ASSUREE – RISQUE DE DETERIORATION DES LIEUX.

            Lorsque le propriétaire a déjà fait procéder par voie d'huissier à l'ouverture des lieux, à l'inventaire des biens meubles qui s'y trouvaient et dont la garde provisoire lui a été confiée et que le locataire a déjà quitté les lieux , « il s'ensuit que l'apposition des scellés demandée par ce dernier ne s'avère  plus nécessaire quant à la protection de ses droits, que par contre la fermeture des lieux pendant encore une période indéterminée risque d'endommager les lieux alors affectés par l'humidité, le manque d'aération et de lumière, et qu'il n'est pas non plus établi que le propriétaire veut louer les lieux à une tierce personne, l'action en expulsion n'ayant pas encore été jugée définitivement ».

CA Antananarivo,  8ème  section,  n° 9,  19/01/1998

[Infirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n° 371, 07/02/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CONGE - DEMANDE D’EXPULSION - PROPRIETE CONTESTE - DONATION - VENTE - MESURES D’INSTRUCTION - DESCENTE SUR LES LIEUX.

            « Pour permettre au tribunal d’asseoir sa décision sur des éléments précis, les allégations des parties étant contradictoires, il échet d’ordonner une descente sur les lieux pour déterminer la ou les maisons objet de l’acte donation et de l’acte de vente ainsi que pour enquête sur l’établissement d ces actes. »

            (En l’espèce l’une des parties avait servi un congé à l’autre et demandait au tribunal d’ordonner l’expulsion de l’occupant des lieux qu’elle considèrait comme étant le locataire de son bien.)

TPI Mahajanga, jugement ADD n°155, 09/06/1998

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INDIVISION

CONGE – PLURALITE DE BAILLEUR – CONGE PAR UN SEUL - NULLITE.

            Il est de principe que dans une indivision l'un des co-indivisaires ne peut, sans le concours des co-indivisaires demander l'expulsion d'un locataire ou d'un occupant sans titres.

CA,  n°505,  27/10/1971

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

IMMEUBLES INDIVIS – OCCUPANTS AUTORISES PAR DES COPROPRIETAIRES – DEMANDE DE LOYERS OU D'EXPULSION IMPOSSIBLE JUSQU'AU PARTAGE.

            Lorsqu'il est constant et incontesté qu'un immeuble est indivis, les copropriétaires, jusqu'à la détermination de la part revenant à chacun, « ne peuvent demander ni payement des loyers, ni expulsion des occupants autorisés par les autres copropriétaires, étant entendu que le flou entourant la limite des droits empêche la matérialisation de la part de chacun ».

CA Antananarivo, 4ème section, n°254, 11/03/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo, n°2942, 23/1/1994]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INDIVISION - GESTION D'AFFAIRES - OPPOSABILITE DU BAIL CONCLU PAR UN SEUL COPROPPRIETAIRE.

            Si en principe, le contrat de bail passé par un seul des copropriétaires indivis est inopposable aux autres, il n'en est pas ainsi lorsqu'il peut être assimilé à un gérant d'affaire.

            L'acte passé pour la gestion d'un bien successoral, par la tante des autres cohéritiers, en vertu de la situation particulière qui est la sienne en sa qualité d'aînée des successibles dans les usages malgaches, compte tenu du fait qu'elle habitait seule sur place, que la location était un acte utile, portant sur « un terrain vague » depuis 10 ans, doit être considéré comme fait en vertu de la gestion d'affaires, alors surtout qu'elle a été implicitement ratifiée, les cohéritiers ayant donné congé concomitamment avec leur tante par un seul et même acte.

CA,  n°36 et 37, 16/01/1972

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INDIVISION - CONTRATS SUCCESSIFS DE BAIL COMMERCIAL PASSES PAR DES CO-INDIVISAIRES  DIFFERENTS - CONGE SERVI POUR LE COMPTE D'UN SEUL CO-INDIVISAIRE – NULLITE DU CONGE.

            Reconnaît à ses cohéritiers la qualité de propriétaires indivis de l'immeuble loué la personne qui a contre signé le reçu des loyers que leur a versé le locataire et qui n'a fait aucune réclamation par la suite.

            Pour les mêmes raisons, elle reconnaît la validité du deuxième contrat de bail conclu entre ses cohéritiers et le locataire alors même qu'elle ne l'a pas signé personnellement et qu'elle avait précédemment conclu un premier contrat de bail avec le même locataire et portant sur le même immeuble. Dans ce cas, seul le deuxième contrat de bail, le plus récent, peut être interprété comme étant celui régissant les relations entre le locataire et les bailleurs que sont les co-indivisaires.

            Il s'ensuit que le congé servit pour le compte d'un seul co-indivisaire et non au nom de tous les co-indivisaires est nul et de nul effet.

CA Antananarivo,  8 ème  section,  n°1188,  05/10/1998

[Infirmation de : TPI Antananarivo,  n° 2406, 23/07/1997]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INDIVISION - DEMANDE D’EXPUSLION DE SES FRERES ET SOEURS - OCCUPATION LEGITIME DES LIEUX PAR LA MERE.

            « Etant en indivision, la requérante n’est pas fondée à demander l’expulsion de ses frères et soeurs représentés par leur mère laquelle se trouve à bon droit d’occuper cette maison et de tirer profit des loyers pour sauvegarder la vie de ses enfants. »

CA Mahajanga, 2ème section, n°306, 14/10/1998

[confirmation de TPI Nosy-Be, n°225, 03/10/1995]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

LOYERS ET CHARGES DU MARIAGE

PRIX – CHARGES – EPOUX.

             Les loyers constituant une charge du ménage par excellence, les époux sont tenus solidairement de son paiement dès lors qu'ils n'étaient pas à l'époque séparés en fait et en  droit.

CA,  n°57,   27/01/1971

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EPOUX PROPRIETAIRE D'UN IMMEUBLE LOUE - PROCEDURE DE DIVORCE - CONSIGNATION DES LOYERS - CARACTERE ALIMENTAIRE - PERCEPTION DES LOYERS PAR L'EPOUSE ORDONNEE PAR JUGE DES REFERES.

            En l'espèce, en attendant l'issue finale du litige opposant des époux en procédure de divorce, une ordonnance sur requête a ordonné que les loyers de l'immeuble dont ils sont propriétaires soient versés à la Caisse des dépôts et consignation.

            Sont pertinents les motifs de l'ordonnance des référés qui autorise l'épouse à retirer les sommes déjà versées à titre de loyers auprès de la Caisse des dépôts et consignation en se fondant sur le fait que les loyers présentent pour l'intéressée un caractère alimentaire et constituent sa seule source de revenu pour subvenir à ses besoins et à ceux de ses enfants encore à charge. L'autorisation de percevoir les loyers n'étant pas irréversible et ne préjugeant pas sur le fond, et l'extrême urgence étant justifiée par le caractère alimentaire de ces sommes, la Cour d'Appel confirme donc l'ordonnance des référés.

CA Antananarivo, 4ème  section,  n°815,  08/07/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°1472, 14/04/1997]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NOUVEAU BAIL

 CONGE SERVI PAR LE BAILLEUR – NOUVEAU BAIL POSTERIEUREMENT – NECESSITE D'UNE NOUVELLE  ACTION POUR RECUPERER L'IMMEUBLE.

            Lorsque postérieurement au congé servi par le bailleur, les parties ont contracté un nouveau bail non écrit augmentant les loyers, le bailleur est censé  avoir renoncé à l'action qu'il a introduit antérieurement. S'il veut éventuellement reprendre l'immeuble, il doit introduire une nouvelle action sur la base du nouveau taux de loyer librement consenti entre les parties.

CA Antananarivo, 8 ème  section,  n°354,  30/03/1998

[Confirmation pour d'autres motifs de : TPI  Antananarivo, n°1885,  03/07/1996]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PAIEMENT DES LOYERS

LOYERS ECHUS ET IMPAYES DEPUIS JUGEMENT APPELE - DEMANDE POUR LA PREMIERE FOIS EN APPEL (OUI).

            « Aux termes de l’Art. 411 du Code de Procédure Civile, les loyers échus et impayés depuis le jugement appelé peuvent être demandés pour la première fois en appel. »

CS, n°49, 13/04/1993  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 18/06/1990]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PAIEMENT DES LOYERS - CHARGE DE LA PREUVE PESE SUR LE PRENEUR.

            En matière de baux et loyers, c’est au preneur qu’incombe la charge de prouver qu’il s’est acquitté des loyers.

CS, n°119, 27/12/1983

[pourvoi contre : CA, n°301, 10/03/1982]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PRENEUR CONDAMNE AU PAIEMENT DES LOYERS ECHUS ET DEBOUTE DE SA DEMANDE DE DOMMAGES ET INTERETS - CONDAMNATION AU PAIEMENT DES DEPENS.

            Le preneur ayant été condamné à payer le montant des loyers arriérés et ayant été débouté de sa demande reconventionnelle en dommages-intérêts, c’est à bon droit que l’arrêt attaqué l’a condamné à tous les dépens.

CS, n°7, 29/01/1980  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 24/08/1977]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COMMANDEMENT DE PAYER LES LOYERS ECHUS – NON PAIEMENT DES LOYERS - EXPULSION.

            Arrêt prononçant l'expulsion du locataire qui malgré un commandement à payer les loyers n'a pas prouvé qu'il s'en est acquitté; le non paiement des loyers justifiant l'expulsion du locataire de mauvaise foi.

CA Antananarivo, 8 ème  section,  n°515,  04/05/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo, n° 4182, 03/12/1997]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECES DU BAILLEUR – PAIEMENT DES LOYERS A L'HERITIER .

            Le locataire ne saurait profiter du décès du bailleur pour esquiver le paiement des loyers qu'il doit verser à la personne dont la qualité d'héritier est constante et incontestée .

CA Antananarivo, 4 ème  section,  n°820,  08/07/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°1264 , 06/04/1998]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PAIEMENT DES LOYERS – PERSONNE REDEVABLE – SIGNATURE DU CONTRAT DE BAIL.

            Reste redevable des loyers impayés la personne qui a personnellement conclu le contrat de bail le liant au propriétaire.

CA Antananarivo, 4 ème  section,  n°817,  08/07/1998

[ Confirmation de : TPI  Antananarivo, n°3722,  05/11/1997]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

LOCATAIRE AYANT QUITTE LIEUX – EXPIRATION DU BAIL – PAIEMENT DU LOYER JUSQU'A LA REMISE EFFECTIVE DES CLES.

            Les locataires ayant quitté les lieux suite à l'expiration du bail sont tenus du paiement du loyer jusqu'à la remise effective des clés au propriétaire.

CA Antananarivo,  8 ème  section,  n°61,  02/02/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n°3338,  29/10/1989]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NON PAIEMENT DES LOYERS –EXPULSION.

            Arrêts prononçant l'expulsion sur le seul fondement du non-paiement des loyers :

-  CA Antananarivo,  4 ème  section,  n°256,  11/03/1998

   [Confirmation de : TPI  ??? ; après arrêt ADD, CA Antananarivo n°1167, 04/08/1997]

 -  CA Antananarivo,  8 ème  section,  n°270,  16/03/1998

   [Infirmation  de : TPI  Antananarivo,  n°1296, 16/04/1997]

-  CA Antananarivo,  8 ème  section,  en matière de référé,  n°11,  19/01/1998

   [Confirmation de : TPI  Antananarivo,  ord. de référé  n°1861,  20/08/1996]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NON PAIEMENT D'UN SEUL TERME DU LOYER - EXPULSION.

            « Le non paiement d'un seul terme du loyer peut entraîner l'expulsion du locataire. »

CA Antananarivo, 8 ème  section,  n°1586,  30/12/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n°2825,  23/09/1995 ]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AUGMENTATION SOUS CONDITIONS DU LOYER – ACCORD DU LOCATAIRE – CONDITIONS NON RESPECTEES PAR LE BAILLEUR – LOYER REDUIT PAR LE LOCATAIRE – FAUTE – EXPULSION.

            Lorsque le locataire a consenti à une augmentation du loyer à la condition que le propriétaire procède à des réparations mais que ce dernier manque à ses engagements, « il ne lui appartient pas de se faire justice lui même en réduisant de lui-même le taux du loyer convenu. Il lui appartient de saisir la justice pour obtenir la sanction du manquement par le bailleur à ses obligations le cas échéant. Le fait de ne pas s'acquitter de la totalité du montant du loyer constitue un manquement à ses obligations justifiant la résiliation du bail à ses torts et c'est à bon escient qu'a été ordonné son expulsion ».

CA Antananarivo, 4 ème  section,  n°470,  22/04/1998

[Confirmation pour d'autres motifs de : TPI Antsirabe,  n°284,  07/05/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NON PAIEMENT DES LOYERS – SILENCE DU LOCATAIRE – EXPULSION.

            Confirmation du jugement qui ordonne l'expulsion du locataire n'ayant pas payé ses loyers et le condamne au paiement des loyers échus et à échoir aux motifs que « le silence de la requise laisse présumer qu'elle n'a pas d'arguments pertinents à opposer à la demande » d'autant plus que l'intéressé, qui a fait appel, n'a pas comparu ni conclu en appel.

CA Antananarivo,  8 ème  section,  n°788,  29/06/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n° 2671,  13/08/1997]

            Dans le même sens :

-  CA Antananarivo, 4ème  section,  en matière de référé,  n°261,  11/03/1998

   [Confirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°3466,  23/07/1996]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

LOYERS IMPAYES AUX TERMES CONVENUS – ACQUITTEMENT DES LOYERS AVANT L'AUDIENCE – CONDAMNATION AU PAIEMENT DES INTERETS.

            Lorsque le locataire n'a pas payé les loyers aux termes convenus par les parties et qu'il  y avait des arriérés, c'est à juste titre qu'il a été condamné au paiement des intérêts de droit ainsi qu'au coût de la sommation interpellative, alors même qu'au jour de l'arrêt il s'est acquitté de tous les loyers impayés.

CA Antananarivo,  8ème  section,  n°116,  16/02/1998

[Confirmation de : TPI  Antsirabe,  n°159,  16/02/1996]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PRENEUR – OBLIGATIONS – PAIEMENT DES LOYERS – FRAIS OCCASIONNES PAR LE RETARD.

            Le locataire dont la carence à payer les loyers a entraîné une procédure de référé en expulsion doit être condamné aux frais de cette procédure, lorsque les loyers ont été payés en cours d'instance d'appel bien que la procédure soit devenue sans objet du fait de ce paiement et de son départ des lieux.

CA,  n°399,  23/06/1971

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

LOYERS IMPAYES - PREJUDICE MATERIELLE - DEMANDE DE DOMMAGES-INTERETS FONDEE.

             Le non paiement des loyers par le locataire a causé un préjudice matériel, en l’espèce un manquement à gagner au propriétaire, qui est ainsi en droit de demander des dommages-intérêts.

CA Mahajanga, 2ème section, n°31, 18/02/1998

[infirmation partielle de: TPI Antsiranana, n°454, 07/09/1992)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PROCEDURE DE CONSIGNATION DES LOYERS - SI REFUS DU CREANCIER D’ETRE PAYE (OUI) - SI REFUS DU PROPRIETAIRE D’EFFECTUER DES TRAVAUX (NON).

             La procédure de consignation ne vaut que si le créancier fait défaut ou refuse d'accepter l'offre de payer.

            Elle ne peut être utilisée lorsque le propriétaire refuse de faire les travaux qui lui incombent.

CA, n° 101,  10/02/1971

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PRIX – PAIEMENT – AVIS A TIERS DETENTEUR .

            L'avis à tiers détenteur crée à la charge du tiers, en l'espèce le locataire, l'obligation de payer entre les mains du Trésor les sommes dont il est  redevable envers le propriétaire défaillant .

            S'il doit payer les loyers entre les mains d'un mandataire, ce fait n'entraîne pas changement de créancier et seuls les paiements faits au Trésor pour des sommes dues à celui-ci par le propriétaire et en son acquit peuvent être considérées comme des paiements libératoires.

CA,  n° 245,  08/03/1972

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

GENERALITES – PRIX – ENREGISTREMENT - CHARGE.

            Les frais d'enregistrement sont à la charge du locataire sauf preuve contraire.

CA, n° 58,  27/01/1971

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PROMESSE DE BAIL

 PROMESSE DE BAIL - CIRCONSTANCES ENTOURANT LA SIGNATURE DU CONTRAT - INTERPRETATION DE LA VOLONTE DES PARTIES.

             Encourt la cassation l’arrêt qui se borne à énoncer que la promesse de bail vaut bail sans rechercher si, eu égard aux circonstances qui ont entouré la signature du contrat intitulé « promesse de bail », il n’y avait pas lieu d’interpréter la volonté des parties.

            (En l’espèce une clause de la promesse de bail prévoyait que faute de passation d’un bail écrit dans le délai d’un mois, les parties se retrouvaient libres de tout engagements.)

CS, n°24, 14/04/1970  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 22/05/1969 (infirmatif)]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PROMESSE DE BAIL (NON) - FORMATION TACITE DU BAIL (OUI) - RENCONTRE DES VOLONTES - VERSEMENT DE LOYERS.

            Il y a formation tacite du contrat de bail et non simple promesse de bail lorsque les juges du fond constatent la rencontre des volontés des parties et le commencement de versement de loyers par le locataire.

CS, n°95, 23/11/1976  (cassation pour dénaturation des faits)

[pourvoi contre : CA, 25/01/1976]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

REFERES

Cf. de nombreuses autres décisions relatives au référé

 sous l’article 19 de l’ord. n°62-100, et sous les articles 31 et 33 de l’ord. n°60-050,

ainsi que dans la jurisprudence complémentaire de l’ord. n°60-050.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PROCEDURE DE REFERE - APPLICABLE A DEFAUT DE DISPOSITIONS LEGALES EXPRESSES - IMMEUBLE INSALUBRE ET DANGEREUX - URGENCE (OUI) - EXPULSION (OUI).

            « A défaut de dispositions légales expresses, la procédure de référé demeure applicable aux cas d’urgence. »

            C’est donc à bon escient que la Cour d’Appel statuant en matière de référés a ordonné l’expulsion du locataire en raison de l’état délabré et insalubre de l’immeuble loué qui présentait un danger nécessitant une mesure d’urgence.

CS, n°70, 08/08/1972  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 24/11/1971]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

INTERPRETATION DU DISPOSITIF D’UN ARRET FIXANT LE NOUVEAU MONTANT D’UN LOYER - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (NON).

            Le juge des référés est incompétent pour interpréter les dispositifs d’un arrêt fixant le nouveau montant du loyer et relatifs à la date d’entrée en vigueur de nouveau montant ; cette interprétation entraînant pour le juge saisi une prise de position sur le sens à donner aux dispositifs, présumés équivoques, du titre.

CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°29, 19/03/1997

[infirmation de: TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°265, 15/11/1995]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECISION RENDUE EN MATIERE DE REFERES - JUGES DU FOND NON LIES - APPRECIATIONS DIVERGENTES DE LA QUALITE DE L’OCCUPANT DES LIEUX.

            L’arrêt de la Cour d’Appel qui est rendu en matière de référés ne saurait, en aucun cas, lier les juges du fond. Ainsi, la Cour d’Appel statuant sur le fond peut estimer qu’une personne est un occupant sans droit ni titre alors que la Cour d’Appel statuant en matière de référés l’avait qualifiée de locataire.

CS, n°55, 11/07/1972  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 25/06/1970]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

QUALITE DE LOCATAIRE – CONTESTATION SERIEUSE – INCOMPETENCE DU JUGE DES REFERES

            « Il est de jurisprudence constante qu'une contestation est sérieuse dès lors que la juridiction des référés ne peut, pour la résoudre, se dispenser de déterminer la portée des actes échangés entre les parties. »

            Il existe une contestation sérieuse lorsque le conflit est né du désaccord portant sur la qualité de locataire de l'une des parties. Le juge des référés est dès lors incompétent.

CA Antananarivo, 8ème  section,  en matière de référé,  n°442,  20/04/1998

[ Confirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°3416, 19/07/1996 ]

            Dans le même sens :

 -  CA Antananarivo,  vacations,  n°4,  13/01/1998

   [Confirmation de : TPI  Antananarivo,  ord. de référé  n° 3233, 18/09/1996]

                                               Le juge des référés n'a pas compétence pour apprécier les droits                             ou titre d'occupation des occupants et du requérant nécessitant un                                       examen au fond de leurs bien-fondé.

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

FIN DE BAIL A DUREE INDETERMINEE – DEMANDE D'EXPULSION – JUGE DES REFERES INCOMPETENT EN RAISON D'UNE ACTION EN ANNULATION DU REFUS DE RENOUVELLEMENT.

            C'est à bon droit que le juge des référés s'est déclaré incompétent pour prononcer l'expulsion du locataire à l'issue d'un bail à durée déterminée lorsque ce dernier a parallèlement saisi le juge du fond en annulation du refus du renouvellement du bail.

CA Antananarivo, 8ème  section,  n°71,   02/02/1998

[ Confirmation de : TPI  Antananarivo,  ord. de référé n°4012,  28/08/1996 ]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXECUTION PROVISOIRE – ORDONNANCE DE REFERE.

            « La demande de défenses à exécution provisoire est irrecevable, les ordonnances de référé étant légalement exécutoires par provision. »

CA Antananarivo,  8 ème  section,   arrêt ADD  n° 951,  03/08/1998

[Appel  de : TPI  Ambatolampy, ord. de référé  n°308,  12/06/1998]

            Dans le même sens :

-  CA Antananarivo,  8 ème  section,   arrêt ADD  n°977,  17/08/1998

   [Appel  de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°2179, 02/06/1998]

-  CA Antananarivo, 8 ème  section,  n°1029 à n°1033 du  31/08/1998

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

REFERES – EXPULSION – VOIE DE RECOURS – APPEL (OUI) – OPPOSITION (NON).

             La voie de recours prévue par la loi contre une ordonnance de référé ordonnant l'expulsion d'un locataire est l'appel et non l'opposition.

CA Antananarivo, 4ème  section,  n°703,  10/06/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo, ord. de référé  n°3476,   21/11/1995]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

OUVERTURE DES LIEUX LOUES ORDONNEE PAR LE JUGE DES REFERES – EXPULSION DEGUISEE - PREJUGE LE FOND.

            S'analyse en une expulsion déguisée et préjuge donc le fond l'ordonnance de référé qui, constatant une fermeture prolongée des lieux loués risquant d'entraîner une dégradation du local, ordonne l'ouverture du lieu alors qu'à la date où la requête a été déposée, le locataire continuait de payer les loyers et que le propriétaire avait donc toute latitude pour le trouver si effectivement il y a dégradation et fermeture anormale des locaux.

CA Antananarivo,  vacations,  n°4,  13/01/1998

[Infirmation de : TPI  Antananarivo,  ord. de référé  n°2886, 10/07/1990]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DEPART DU LOCATAIRE – NON REMISE DES CLES – PROCEDURES DE REFERES – CONDAMNATION DU LOCATAIRE AUX FRAIS ET DEPENS.

            Le locataire de mauvaise foi doit supporter la charge des frais et dépens engendrés par une procédure engagée par le bailleur devant le juge des référés aux fins d'ordonner l'ouverture de la maison louée lorsqu'il a quitté discrètement les lieux sans s'être acquitté de toutes les obligations qui lui incombent, en l'occurrence la remise des clés de la maison au propriétaire au moment du départ définitif; ces agissements fautifs du locataire ayant entraînés la nécessité de requérir l'ouverture des lieux en présence d'un huissier.

CA Antananarivo,  8 ème  section,  n°1242,  19/10/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  ord. de référé  n°126,  20/01/1998]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COMMANDEMENT A PAYER - VALIDITE CONTESTE - COMPETENCE DU JUGE DES REFERES (OUI).

            Le juge des référés peut toujours statuer sur les contestations soulevées à propos de la validité d’un commandement à payer les loyers dus si celle-ci ne parait pas sérieuse; la solution donnée n’étant évidement que provisoire et pouvant toujours être modifiée par le juge du fond.

            (Suspension partielle de l’exécution de la signification d’un commandement à payer pour fausse application des dispositifs d’un arrêt.)

CA Fianarantsoa, en matière de référé, n°29, 19/03/1997

[infirmation de: TPI Fianarantsoa, ord. de référé n°265, 15/11/1995]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

RESILIATION

Cf. d’autres nombreux arrêts relatifs à la résiliation du bail

sous les articles 19 de l’ordonnance n°62-100 et 16 de l’ordonnance n°60-050

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
RESILIATION DU BAIL - PRETENDU ACCORD DU BAILLEUR POUR UNE REINTEGRATION DU PRENEUR - CHARGE DE LA PREUVE.

            Le bail étant résilié, c’est au preneur qui se prévaut d’un accord de son bailleur en vue d’une réintégration des anciens lieux, d’administrer la preuve de cet accord.

CS, n°8, 10/02/1964  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 05/07/1962]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SOUS-LOCATION

Cf. de nombreuses autres décisions relatives aux sous-locations

sous les articles 20 et suivants de l’ord. n°60-050, et 10 et suivants de l’ord. n°62-100

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SOUS-LOCATION - LOYERS SUPERIEURS AU TAUX LEGAL - DOMMAGES-INTERETS - REMBOURSEMENT DES LOYERS (NON) - CONTRADICTION.

            Cassation pour contradiction de l’arrêt qui « ne pouvait sans se contredire, d’une part, allouer des dommages-intérêts au sous-locataire pour préjudice découlant du paiement de loyers de sous-location supérieurs au taux légal, et d’autre part, débouter le même sous-locataire de sa demande de remboursement des dits loyers ».

            (En l’espèce, la Cour d’Appel avait accordé des dommages et intérêts au sous-locataire sur le fondement de l’enrichissement sans cause; le locataire principal lui ayant réclamé un prix de sous-location supérieur à celui exigé par le propriétaire, et ce pendant plusieurs années. Mais dans le même temps, elle avait débouté le sous-locataire de sa demande de remboursement des sommes perçues en sus du taux légal en motivant sa décision par le fait que le locataire principal était devenu propriétaire postérieurement et qu’en outre le sous-locataire ne justifiait aucun payement de loyer pendant plusieurs mois.)

CS, n°169, 12/12/1989  (cassation par voie de retranchement et sans renvoi)

                        [pourvoi contre : CA, 14/03/1988]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SOUS-LOCATION - NATURE ET PORTEE DU BAIL - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

            « L’arrêt de la Cour d’Appel, en écartant l’existence d’une sous-location sans dénaturer la convention mais en faisant une exacte interprétation, échappe au contrôle de la Cour Suprême, ces constatations relevant de l’appréciation souveraine des juges du fond qui, chargés de l’exécution du contrat de bail liant les parties, ont le pouvoir d’en déterminer la nature et la portée. »

CS, n°116, 09/11/1993  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 29/12/1992  (infirmatif)]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SOUS-LOCATION NON AUTORISEE PAR LE BAILLEUR – DEMANDE D'EXPULSION – JUGE DES REFERES INCOMPETENT QUAND CONTESTATION SERIEUSE.

             Est incompétent le juge des référés pour prononcer l'expulsion du locataire aux motifs qu'il aurait passé une sous-location sans l'autorisation du bailleur alors qu'il existe une contestation sérieuse sur la réalité de cette sous-location excluant toute notion d'urgence.

CA Antananarivo, 8 ème  section,  en matière de référé,  n°589,  18/ 05/1998

[Infirmation de : TPI Antananarivo,  ord. de référé  n°1412, 18/07/1995 et suite à l'arrêt ADD, CA Antananarivo  n°748, 14/12/1995]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

TRAVAUX

            I-  GENERALITES

TRAVAUX EFFECTUES PAR LE LOCATAIRE - ABSCENCE D’ACCORD DU PROPRIETAIRE - INOPPOSABILITE.

            Les gros travaux effectués par le locataire sans l’accord du propriétaire ne peuvent lui être opposés.

CA Mahajanga, 2ème section, n°45, 25/02/1998

[confirmation de: TPI mahajanga, n°590, 09/08/1994]

            dans le même sens:

-  CA Mahajanga, 2ème section, 29/04/1998

   [confirmation de: TPI Ambaja, n°113/C, 19/05/1995]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
II- TRAVAUX D’AMELIORATION

TRAVAUX D’AMENAGEMENT - AUTORISATION DU BAILLEUR (NON).

             Relève de l’appréciation souveraine des juges du fond la nature des travaux effectués par le locataire sur le lieu loué.

            (En l’espèce, la Cour d’Appel avait estimé qu’il s’agissait de simples travaux d’aménagement pouvant être aisément supprimés à la fin du bail et ne nécessitant donc pas une autorisation du bailleur.)

CS, n°37, 28/05/1996  (rejet)

[pourvoi contre : CA d’Antananarivo, n°1019, 06/10/1986]

            (Remarque :  l’arrêt de la Cour Suprême, interprété a contrario, semble dire qu’une modification définitive des lieux loués devrait faire l’objet d’une autorisation préalable de la part du bailleur.)

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CLAUSE DU BAIL CONDITIONNANT TOUTE TRANSFORMATION DES LIEUX A L’ACCORD DU PROPRIETAIRE - TRAVAUX EFFECTUES PAR LE LOCATAIRE - AUGMENTATION DU LOYER - ACCORD IMPLICITE DU BAILLEUR (NON).

             Le contrat de bail fait loi entre les parties et lorsqu’une clauses prévoit qu’aucune transformation ne peut être faite aux lieux loués sans l’accord du propriétaire ou de son représentant et que la bailleresse a élevé des contestations sérieuses lors des travaux effectués par le locataire, la Cour d’Appel ne peut présumer l’accord de la bailleresse en raisonnant par voie de déduction à partir des circonstances de la cause.

            (En l’espèce, la Cour d’Appel qualifiait l’opposition de la bailleresse « d’opposition de pure forme » et estimait que cette dernière avait implicitement mais nécessairement pris pour son compte les travaux d’extension effectués par le locataire en portant les loyers de 65 000 FMG à 400 000 FMG.)

CS, n°75, 28/05/1991  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 18/05/1987]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

TRAVAUX D’AMELIORATION REALISES PAR LE PRENEUR - ASSENTIMENT DU BAILLEUR - COMPENSATION DU COUT DES TRAVAUX AVEC LES LOYERS IMPAYES (OUI) - CONDITIONS.

            Fait un juste application de la loi l’arrêt qui « après avoir évalué le montant des travaux d’amélioration effectués par le locataire avec l’assentiment du bailleur, en a ordonné la compensation avec le montant des loyers impayés, en spécifiant qu’il existait entre les deux parties, deux obligations réciproques, certaines, exigibles et liquides pouvant donner lieu à compensation ».

CS, n°171, 09/10/1990  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 08/02/1989]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

NATURE DES REPARATIONS EFFECTUEES PAR LE LOCATAIRE - QUESTION DE FAIT - CONTROLE DE LA COUR SUPREME (NON).

            Le problème de savoir si les réparations faites par le locataire sont des réparations locatives ou non constitue une question de fait dont l’appréciation échappe au contrôle de la Cour Suprême.

CS, n°80, 08/10/1985  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°993, 27/10/1982  (confirmatif)]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AMELIORATIONS DES LIEUX - DROITS DU PROPRIETAIRE - DROIT D’ACCESSION.

            Le droit accordé au propriétaire de retenir les plantations, constructions et ouvrages effectués par un tiers sur un fonds lui appartenant ou d’obliger ce tiers à les enlever, ne saurait être étendu aux améliorations qui ne constituent pas une chose nouvelle pouvant être l’objet d’une accession du profit du propriétaire du sol.

CS, n°51, 08/06/1971  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°683, 13/11/1969]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
TRAVAUX EFFECTUES PAR LE LOCATAIRE – DESACCORD DU PROPRIETAIRE – COMPETENCE DU JUGE DES REFERES – SUSPENSION DES TRAVAUX (OUI) –  DESTRUCTION (NON).

            « Le juge des référés n'a pas compétence pour statuer sur les questions de propriété mais peut cependant prendre toutes les mesures utiles pour prévenir tout dommage imminent ou toute entrave à l'exercice du droit de propriété, dès lors que l'urgence est justifiée. »

            C'est donc à bon escient que le juge des référés a ordonné la suspension des travaux effectuées par le locataire sur le fond du propriétaire, mais il ne peut ordonner la démolition des dits travaux de construction car ainsi il préjuge le fond, dans la mesure où sa décision fait déjà présumer que le locataire n'a aucun droit pour y procéder.

CA Antananarivo, 4 ème  section,  n°499,  28/04/1998

[Infirmation partielle de : TPI Antananarivo,  ord. de référé  n°712,  02/03/1998]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXPULSION – DEMANDE PAR LE LOCATAIRE DE REMBOURSEMENT DE TRAVAUX – CONDITIONS – DEMANDE PAR LE PROPRIETAIRE DE REMISE EN ETAT.

            Le locataire expulsé n'a droit à réclamer le remboursement de la somme dépensée pour la construction édifiée sur le fond du propriétaire qu'autant que ce dernier souhaite s'approprier ladite construction.

            Tel n'est pas le cas lorsque le propriétaire a demandé la remise en état des lieux.

CA Antananarivo, 4 ème  section,  n°498,  28/04/1998

[Confirmation de : TPI Antananarivo,  n°3242,  01/10/1997]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

TRAVAUX EFFECTUES PAR LE LOCATAIRE - AUTORISATION JUDICIAIRE OU AMIABLE (NON) - REMBOURSEMENT DU COUT (NON) - JURISPRUDENCE CONSTANTE.

            Il est de jurisprudence constante qu'à défaut d'autorisation amiable ou judiciaire, le locataire est irrecevable à réclamer le remboursement du coût des travaux par lui effectués.

CA Antananarivo,  8ème  section,  n°120,  16/02/1998

[Infirmation partielle de : TPI  Antsirabe,  n°883,  27/11/1996]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------            
III-  TRAVAUX DE REPARATION

 REPARATIONS PAR LE PRENEUR - AUTORISATION NECESSAIRE DU BAILLEUR - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

             Relève de l’appréciation souveraine des juges du fond le fait de savoir si le preneur pouvait effectuer des grosses réparations sans l’accord du bailleur.

                                                                                  CS, n°78, 24/04/1990  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°1339-bis, 14/09/1988 (confirmatif)]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PAIEMENT DES LOYERS - TRAVAUX REALISES PAR LE PRENEUR INCOMBANT AU BAILLEUR - DEFALCATION DES LOYERS DU COUT DES TRAVAUX - DROIT DE RETENTION DU PRENEUR.

             En même temps qu’elle condamne le preneur au paiements des loyers échus ou à échoir, la Cour d’Appel peut ordonner la défalcation de ces loyers du coût justifié des travaux incombant au bailleur mais réalisés par le locataire;

            Ce faisant, la Cour d’appel ne prive nullement le preneur de son droit de rétention.

CS, n°134, 31/10/1989  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°935 du 31/08/1981]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PROCEDURE DE CONSIGNATION DES LOYERS - SI REFUS DU CREANCIER D’ETRE PAYE (OUI) - SI REFUS DU PROPRIETAIRE D’EFFECTUER DES TRAVAUX (NON).

            La procédure de consignation ne vaut que si le créancier fait défaut ou refuse d'accepter l'offre de payer.

            Elle ne peut être utilisée lorsque le propriétaire refuse de faire les travaux qui lui incombent.

CA, n° 101,  10/02/1971

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEMANDE PAR LE LOCATAIRE DU REMBOURSEMENT DE TRAVAUX CONFORTATIFS – PREUVE DES TRAVAUX – NECESSITE D'UN CONSTAT CONTRADICTOIRE – SIMPLE ATTESTATION (NON).

            Le locataire ne saurait être remboursé des travaux confortatifs prétendument effectués, faute de constat contradictoire fait en présence des parties décrivant et relevant les dits travaux.

            En effet, devant les contestations du bailleur, ne saurait prospérer une simple attestation soi-disant émanant du menuiser qui aurait effectué lesdits travaux.

CA Antananarivo, 8ème  section,  n°361,  30/03/1998

[Infirmation partielle de : TPI  Antananarivo,  n°864,   03/11/1996]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ABSENCE D'ETAT DES LIEUX PREALABLE – DEGRADATION – RESPONSABILITE AUTOMATIQUE DU LOCATAIRE (NON).

            Lorsqu'avant l'occupation effective des lieux par le locataire aucun constat n'a été effectué afin de préserver les droits de chacune des parties contractantes, on ne peut imputer automatiquement au locataire les dégradations constatées alors que ces dégradations pourraient aussi résulter de la vétusté des locaux dont la charge des réparations incombe au propriétaire.

CA Antananarivo, 4ème  section,  n°1163,  23/09/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n°1903, 16/04/1997]

            Dans le même sens :

-  CA Antananarivo,  8ème  section,  n°63,  02/02/1998

   [Infirmation partielle de : TPI  Antananarivo, n°1349, 12/05/1993]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BAILLEUR – OBLIGATION – REPARATIONS – COMPENSATION AVEC LES LOYERS.

            Pour pouvoir opérer la compensation avec les loyers dus, le preneur doit justifier de l'accord donné par son propriétaire à l'exécution des réparations.

            Alors surtout qu'il s'agit de réparations faites lors de la prise de possession des lieux que, dans le contrat, le preneur a acceptés de prendre en l'état où il les a visités.

CA, n° 376,  09/06/1971

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
TRAVAUX EFFECTUES PAR LE LOCATAIRE - COMPENSATION AVEC LE COUT DES LOYERS - ABSENCE DE MAUVAISE FOI.

            Doit être rejeté de la demande d’expulsion, le non paiement des loyers s’expliquant par la déduction des coûts des travaux effectués par le locataire qui n’est donc pas de mauvaise foi.

CA Mahajanga, 1ère section, en matière de référé, n°86, 06/08/1997

[infirmation de; TPI Antsiranana, ord. de référé n°1311, 01/07/1992]

            Dans le sens contraire :

TRAVAUX EFFECTUES PAR LE LOCATAIRE - NON PAIEMENT DES LOYERS PAR COMPENSATION - INTERDICTION DE SE FAIRE JUSTICE A SOI-MÊME - EXPULSION - TRAVAUX EFFECTUES A SES RISQUES ET PERILS.

            « Le locataire ne conteste pas qu’il n’a pas acquitté ses loyers depuis octobre 1997;

            Nul ne peut se faire justice à lui même et s’il a estimé que les travaux qu’il invoque incombe au propriétaire, il aurait du saisir le tribunal compétent en vue de faire condamner ce dernier à exécuter ces travaux ou obtenir remboursement de ses débours;

            En l’absence d’une décision de justice ou de la saisine du tribunal avant la présente action en expulsion, la mauvaise foi du locataire est manifeste et il y a lieu à le condamner à payer les loyers échus et impayés outre les intérêts de droit, d’ordonner son expulsion des lieux loués ainsi que tout occupant de son chef;

            Les travaux prétendus faits l’ont été aux risques et périls du requis qui ne peut en demander remboursement plus d’une année après les dits travaux et seulement pour agir en défense contre l’action du propriétaire. »

TPI Mahajanga, n°98, 26/04/1998

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AUGMENTATION SOUS CONDITIONS DU LOYER – ACCORD DU LOCATAIRE – CONDITIONS NON RESPECTEES PAR LE BAILLEUR – LOYER REDUIT PAR LE LOCATAIRE – FAUTE – EXPULSION.

            Lorsque le locataire a consenti à une augmentation du loyer à la condition que le propriétaire procède à des réparations mais que ce dernier manque à ses engagements, « il ne lui appartient pas de se faire justice lui même en réduisant de lui-même le taux du loyer convenu. Il lui appartient de saisir la justice pour obtenir la sanction du manquement par le bailleur à ses obligations le cas échéant. Le fait de ne pas s'acquitter de la totalité du montant du loyer constitue un manquement à ses obligations justifiant la résiliation du bail à ses torts et c'est à bon escient qu'a été ordonné son expulsion ».

CA Antananarivo, 4 ème  section,  n°470,  22/04/1998

[Confirmation pour d'autres motifs de : TPI Antsirabe,  n°284,  07/05/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BAILLEUR – OBLIGATION – REPARATIONS – CARACTERE LOCATIF OU NON.

            Lorsque l'humidité s'infiltre par le mur et le carrelage des joints d'une salle de bains il s'agit de détériorations  auxquelles il ne peut être mis fin que par des grosses réparations.

CA, n° 150,  24/02/1971

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ABSENCE D’ETAT DES LIEUX - PRESOMPTION DE BON ETAT - DEGRADATION DES LIEUX - OBLIGATION DU PRENEUR.

            S'il n'a pas été fait un état des lieux, le preneur est présumé les avoir reçus en bon état de réparations et de les rendre tels.

            Les dégradations sont à sa charge sauf à lui de rapporter la preuve qu'elles proviennent de la force majeure, de la vétusté des lieux, et qu'elles ne résultent pas de son fait ou de celui des personnes ayant fait usages des locaux de son chef.

CA, n° 149,  24/02/1971

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BAILLEUR – OBLIGATION – REPARATIONS – CARENCE – EXECUTION PAR LE LOCATAIRE.

            Le bailleur doit, pendant toute la durée du bail, faire à la chose louée toutes les réparations autres que locatives qui peuvent devenir nécessaires pour maintenir les lieux en état de servir à l'usage pour lequel ils ont été loués.

            Le bailleur peut y être contraint judiciairement et s'il refuse, le preneur peut se faire autoriser par justice à exécuter les réparations aux frais du bailleur.

CA, n° 101,  10/02/1971

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BAIL VERBAL - GROSSES REPARATIONS – ENGAGEMENT DU PRENEUR A LES PRENDRE A SA CHARGE (NON) – A LA CHARGE DU BAILLEUR (OUI).

            Le bail étant purement verbal et la preuve n'ayant pas été rapportée d'un engagement exprès de la locataire de prendre les grosses réparation à sa charge, les dépenses nécessaires demeurent à celle des propriétaires.

CA, n° 51, 08/06/1971

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

MANQUEMENT GRAVE DU BAILLEUR A SES OBLIGATIONS - EXCEPTION D’INEXECUTION.

            Le preneur pourrait opposer au bailleur l’exception « non adimpleti contractus » si ce dernier a gravement manqué à ses obligations contractuelles, en l’occurrence en omettant de procurer au preneur la jouissance convenable de l’immeuble, et ce conformément à l’article 172 de la TGO.

            (interprétation a contrario de l’arrêt de la Cour Suprême)

CS, n°102, 15/11/1977  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 22/10/1975]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

LOCATAIRE N'AYANT JAMAIS PRIS POSSESSION DES LIEUX LOUES – FAUTE DU BAILLEUR – NON REMISE DES CLEFS – REMBOURSEMENT DES AVANCES SUR LOYERS.

            « Le locataire n'ayant jamais pris possession de l'immeuble à louer à cause de la non remise des clefs par le propriétaire, la non exécution du contrat de bail est donc due aux agissements fautifs du propriétaire; c'est donc à juste titre que le premier juge a prononcé la résiliation du contrat de bail et a ordonné le remboursement par le propriétaire de la somme que ce dernier a perçue à titre d'avance sur les loyers , étant précisé que les loyers sont la contre partie de la jouissance et de l'occupation effective des lieux à louer. »

CA Antananarivo, 4 ème  section,  n°319,  25/03/1998

[Confirmation de : ??? ,  sur renvoi de l'arrêt ADD n°1256,  27/08/1997]

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
EXPULSION NON ENCORE ORDONNEE JUDICIAIREMENT - SUPPRESSION ABUSIVE PAR LE PROPRIETAIRE DU COMPTEUR ELECTRIQUE.

            A défaut de cessation du bail, chacune des parties est tenue d’exécuter ses obligations de ce contrat.

            Ainsi est abusive la suppression prématurée par le bailleur du dispositif d’alimentation en électricité au détriment du local occupé par le locataire au prétexte que ce dernier ne paye pas ses loyers et qu’il a effectué des travaux sans autorisation, et ce tant que le locataire n’a pas encore été frappé juridiquement d’expulsion.

CA Mahajanga, 2ème section, n°170, 13/05/1999

[confirmation de: TPI Mahajanga, n°252, 02/04/1996]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

VENTE DE L’IMMEUBLE - CONSEQUENCES

EXPULSION - QUALITE POUR AGIR DE L’ANCIEN BAILLEUR - VENTE DE L’IMMEUBLE.

             Lorsqu’un arrêt de la Cour d’Appel a ordonné l’expulsion du locataire, le bailleur, partie à l’instance, a qualité pour poursuivre l’exécution dudit arrêt même s’il a vendu l’immeuble concerné avant le prononcé de l’arrêt.

CS, n°97, 12/12/1995  (cassation)

[pourvoi contre : CA, n°1768, 16/11/1992]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

VENTE DE L’IMMEUBLE LOUE - LOYERS ANTERIEUREMENT ECHUS VERSES AU NOUVEAU PROPRIETAIRE - DEFAUT DE QUALITE DU NOUVEAU PROPRIETAIRE (NON).

            Dès lors que le locataire s’est acquitté sciemment des loyers impayés entre les mains du nouveau propriétaire, loyers échus avant la vente de l’immeuble, il est mal venu à soulever le défaut de qualité de ce dernier.

CS, n°80, 08/10/1985  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°993, 27/10/1982  (confirmatif)]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CHANGEMENT DE PROPRIETAIRES – LOCATAIRES  AVISES PAR UN CONGE – PAIEMENT DU LOYER AU NOUVEAU PROPRIETAIRE.

            Les locataire qui ont été officiellement avisés du changement de propriétaire par un congé servi par exploit d'huissier, ne peuvent valablement soutenir après la réception du congé qu'ils ignoraient qui étaient les véritables propriétaires et se soustraire du paiement entre leurs mains.

CA Antananarivo,  8ème  section,  n°74,  02/02/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo,  n°1534,   05/06/1996]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CESSION DE L’IMMEUBLE - GARANTIE DUE PAR L’EX-BAILLEUR A L’ACQUEREUR - INTERET DE L’EX-BAILLEUR A POURSUIVRE L’ACTION.

            « L’ex-bailleresse est tenue en tant que venderesse à garantir les acquéreurs non seulement contre une éviction éventuelle mais aussi à assurer à ceux-ci l’entrée en jouissance dudit immeuble; en conséquence, de par ses obligations contractuelles, elle a un intérêt à poursuivre l’action qu’elle a d’ailleurs engagée. »

            (En l’espèce, le locataire contestait l’intérêt à agir de l’ex-propriétaire de l’immeuble, ou plus exactement son intérêt à continuer l’action engagée antérieurement à la vente, le congé ayant été donné avant la cession de l’immeuble.)

CS, n°71, 08/06/1993  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 18/02/1991]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

VENTE DE L'IMMEUBLE LOUE – ENGAGEMENT DE L'ANCIEN PROPRIETAIRE EN FAVEUR DU LOCATAIRE – OPPOSABILITE A L'ACQUEREUR (NON) – CONDITIONS D'OPPOSABILITE.

            « L'engagement pris par l'ancien propriétaire de ne pas percevoir des loyers en contre partie des dépenses de réparations effectuées par le locataire n'est pas opposable au nouveau propriétaire; en effet, ces obligations résultant du bail ne sont opposable au tiers acquéreur qu'autant que le contrat de vente contient une mention explicite et précise de l'existence du bail ou que l'acquéreur se soit engagé à le respecter; la jurisprudence précise d'ailleurs que la seule connaissance par l'acquéreur de l'existence du bail ne suffit pas, il faut encore que le locataire établisse de façon certaine que l'acquéreur connaissait le bail et les obligations découlant de ce bail. »

CA Antananarivo, 4 ème  section,  n°873,  22/07/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo, n°3185,  24/09/1997]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

LOYERS IMPAYES – VENTE DE L'IMMEUBLE – CESSION DE CREANCE (OUI).

            Sont pertinents les motifs des juges de première instance qui ordonnent que le locataire versent  les loyers au nouvel acquéreur de l'immeuble qui a ainsi bénéficié d'une cession de créances, le locataire ayant reconnu devoir des loyers impayés au précédent propriétaire.

CA Antananarivo,  8 ème  section,  n°439,  20/04/1998

[Confirmation de : TPI  Antananarivo, n°2784, 26/10/1994 et suite à l'arrêt ADD, CA Antananarivo, n°377, 18/09/1995]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DIVERS

LOCATAIRE DECHU DE SES DROITS D’OCCUPATION PAR LE FIVONDRONANA - RADIATION PAR LA COUR D’APPEL - CASSATION - NON PAIEMENT DES TAXES LOCATIVES DANS LES DELAIS IMPARTIS - ABSENCE DU FIVONDRONANA AU PROCES.

            En l’espèce, le Fivondronana, propriétaire, a prononcé la déchéance de Dame X. de ses droits d’occupation de la parcelle litigieuse, et a attribué la location de la dite parcelle à Dame Y. La Cour d’Appel a ordonné la radiation de cette mutation, la location de la parcelle ayant été régulièrement payée par Dame X. et celle-ci n’ayant pas été notifié par le Fivondronana du refus de renouvellement.

            La Cour Suprême prononce la cassation en affirmant que « l’arrêt ne s’est pas expliqué sur les causes claires et précises de la déchéance de Dame X., causes indiquées dans la décision du Fivondronana à savoir le non paiement dans les délais impartis des taxes locatives et la carence de la locataire malgré plusieurs convocations et recherches; et ce en l’absence au procès du Fivondronana, autorité compétente pour annuler sa propre décision à défaut de recours devant la collectivité tutélaire ».

CS, n°18, 25/03/1997  (cassation)

[pourvoi contre : CA d’Antananarivo, n°1344, 06/10/1993]

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

LEGISLATION ANTERIEURE

AUX ORDONNANCES N°60-050 et N°62-100

BLOCAGE DES LOYERS - FIXATION CONVENTIONNELLE DES LOYERS.

            En prescrivant que le loyers sont bloqués aux prix pratiqués par les bailleurs et acceptés par les preneurs au 8 décembre 1953, nonobstant toutes clauses contraires, le législateur a, implicitement mais nécessairement abrogé les précédentes dispositions du 23 avril 1951 affectant le calcul des loyers d’un coefficient rigide, et entériné la fixation conventionnelle des loyers.

CS, n°30, 22/04/1963  (cassation)

[pourvoi contre : CA, 08/02/1962]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CONTRAT DE LOUAGE (OUI) - CONTRAT DE DEPOT (NON) - APPRECIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND.

            Relève de l’appréciation souveraine des juges du fond le fait de qualifier une convention en contrat de louage et non en contrat de dépôt, le propriétaire des bâtiments concernés n’ayant aucune des obligations de garde, de conservation et de restitution, propres au contrat de dépôt.

            (En l’espèce, location d’un entrepôt pendant la durée de la saison de la vanille.)

CS, n°19,10/12/1962  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 10/01/1962]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

AUTRES TEXTES QUE

 LES ORD. N°60-050 ET N°62-100

ORDONNANCE N° 62 – 072

29 SEPTEMBRE 1962
(J.O.R.M. 1961, p.2239)

Portant codification des textes législatifs concernant la santé publique

Article  15
  

            Lorsqu’un immeuble bâti ou non, attenant ou non sur la voie publique, constitue, soit par lui-même soit par les conditions dans lesquelles il est occupé, un danger pour la santé des occupants ou des voisins, le maire, et à Tananarive, le délégué général ou, à défaut, l’autorité de tutelle, saisi par un rapport motivé de l’autorité sanitaire ou du bureau municipal d’hygiène concluant à l’insalubrité de tout ou partie de l’immeuble, est tenu d’inviter le comité d’hygiène et de santé publique intéressé à donner son avis dans le délai de deux mois :

1°  sur la réalité et les causes de l’insalubrité ;

 2°  sur mes mesures propres à y remédier.

            Dans le cas où il aurait été conclu à la réalité de l’insalubrité et à l’impossibilité d’y remédier, le maire et, à Tananarive, le délégué général ou, à défaut l’autorité de tutelle est tenu, dans un délai d’un mois, de prononcer par arrêté l’interdiction définitive d’habiter ; l’arrêté précisera si l’interdiction définitive d’habiter est immédiate ou applicable au départ des occupants dans un délai déterminé.

            Dans le cas où il aurait été conclu à la possibilité de remédier à l’insalubrité, le maire et, à Tananarive le délégué général ou, à défaut ,l’autorité de tutelle est tenu , dans un délai d’un mois de prescrire par arrêté les mesures appropriées indiquées, ainsi que le délai d’exécution. Il pourra être prononcé par l’autorité intéressé l’interdiction temporaire d’habiter, laquelle prendra fin dès constatation de l’exécution de ces mesures par le maire ou l’autorité sanitaire.

Article  16
 
L’expulsion de tout occupant d’un immeuble insalubre pour lequel aura été pris un arrêté d’interdiction définitive ou provisoire d’habiter, qui ne se sera pas conformé audit arrêté, sera prononcée à la requête de l’autorité visée à l’article 15 et par ordonnance du juge des référés.

            En cas d’urgence ou de péril grave et après rapport d’un homme de l’art sur l’état de l’ouvrage, l’autorité visé à l’article 15 pourra faire exécuter d’office, aux frais du propriétaire et éventuellement du locataire qui ne les aura pas effectuées dans le délai qui lui aura été imparti, les mesures indispensables à la salubrité.

            Lorsque par suite de l’application des articles du présent chapitre, il y aura lieu à résiliation des baux, cette résiliation n’emportera, en faveur des locataires, aucun dommages-intérêts.

ARTICLES 15 ET 16 DE l’ORDONNANCE N°62-072

DU 29 SEPTEMBRE 1962

IMMEUBLE INSALUBRE - DEMANDE D'EXPULSION - QUALITE POUR AGIR - BAILLEUR.

            L'article 16 de l'ordonnance n° 62-072 du 29 septembre 1962 stipule que l'expulsion de tout occupant d'un immeuble insalubre peut être prononcée par ordonnance du juge des référés à la requête de l'autorité visée à l'article 15 de la dite ordonnance.

            « L'autorité visée à l'article 15 est en l'occurrence le maire et à Antananarivo, le délégué général ou à défaut l'autorité de tutelle; la loi ne prévoit pas la saisine du juge des référés par le bailleur, et la régularisation a posteriori de la procédure par un acquiescement de l'autorité sus-visée à l'action ne saurait couvrir le vice de procédure. »

            (Infirmation de l'ordonnance de référés ayant ordonnée à tort l'expulsion des locataires.)

CA Antananarivo, 4ème  section,  n°857,  16/07/1998

[Infirmation de : TPI Antananarivo, ord. de référé  n°2695, 07/07/1998

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

RESILIATION – CAUSE – INSALUBRITE – COMPETENCE – IMMEUBLE DECLARE INHABITABLE – EXPULSION – JUGE DES REFERES.

            Lorsqu’un arrêté municipal interdit d’habiter un immeuble loué commercialement, le juge des référés est compétent pour prononcer l’expulsion du locataire récalcitrant, la procédure spéciale de l’article 5 de l’ordonnance 60-050 sur les loyers commerciaux n’étant pas applicable dans ce cas et l’article 16 de l’ordonnance 62-072 « Code de Santé » donnant compétence au juge des référés sans qu’il y ait lieu de distinguer s’il s’agit de location d’habitation ou commerciale .

            La juridiction civile est incompétente pour statuer sur la légalité d’un arrêté municipal, à défaut d’action intentée devant la juridiction administrative il n’y a pas à surseoir à statuer.

CA, 1ère section, n° 251,  25/05/1966

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
APPLICATION DE L’ARTICLE 167 DE LA T.G.O.
 CONGE - RESILIATION DU BAIL - IRREVOCABLE SI INACTION DU DEBITEUR DANS LES TROIS MOIS DE LA SIGNIFICATION - APPLICATION DE L’ARTICLE 167, TGO.

            « La présente procédure a pour objet une demande d’expulsion et une demande tendant à la condamnation du locataire au paiement des loyers arriérés; la Cour d’Appel n’a pas été saisi d’une demande en résiliation du contrat de bail, laquelle était d’ailleurs devenue irrecevable à la suite du congé signifié par lettre recommandée avec avis de réception du 16 juin 1973 conformément aux dispositions de l’article 167 de la TGO lequel édicte : ‘‘ la résiliation ainsi notifiée devient irrévocable si, dans le délai de trois mois, le débiteur n’a pas protesté et saisi la justice du litige.’’  »

CS, n°80, 08/10/1985  (rejet)

[pourvoi contre : CA, n°993, 27/10/1982  (confirmatif)]

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
FERMAGE - METAYAGE

BAUX ET QUITTANCES DE LOYERS NON INSCRITS AU LIVRE FONCIER - CLAUSES PRINCIPALES ET ACCESSOIRES DU BAIL - OPPOSABILITE A L’ACQUEREUR (OUI) - PERIODE DE TROIS ANS.

            Vis à vis du locataire qu’il trouve sur les lieux, l’acquéreur d’un immeuble loué reste soumis à toutes les obligations dérivant des clauses principales ou même accessoires du bail consenti par le précédent propriétaire.

            Les baux et quittances, même non inscrits au livre foncier, restent, hors le cas de fraude, opposables à l’acquéreur pour une période de trois ans suivant l’acquisition, dès lors qu’ils ont acquis date certaine avant la vente.

            (En l’espèce, le preneur avait consenti des avances de loyers au premier propriétaire.)

CS, n°17, 09/03/1964  (rejet)

[pourvoi contre : CA, 23/05/1962]

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ACQUEREUR - SUBROGATION AUX DROITS DU BAILLEUR A L’EGARD DU PRENEUR.

            Aux termes de l’article 44 de l’ordonnance 62-045 du 19 septembre 1962 portant statut du métayage et du fermage, l’acquéreur est subrogé d’office dans les droits et devoirs du bailleur à l’égard du preneur.

CA,  n°42,  22/01/1975

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

VENTE DU FONDS PAR LE PROPRIETAIRE A UN TIERS – MECONNAISSANCE DU DROIT DE PREEMPTION DU METAYAGE.

            Aux termes de l’article 49 de l’ordonnance 62-045 du 19 septembre 1962 portant statut du métayage et du fermage « lorsqu’un propriétaire, bailleur d’un fonds ou d’un bien rural, décide ou est contraint d’aliéner ce fonds à titre onéreux, sauf cas d’expropriation pour cause d’utilité publique ou de partage entre cohéritiers, il ne peut être procédé à cette aliénation qu’en tenant compte du droit de préemption du premier en place ».

            Autrement dit, le propriétaire doit d’abord proposer la vente du fonds à son métayer avant de le céder à un tiers.

CA, n°910, 03/12/1975

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION EN CAS DE VENTE PAR LE PROPRIETAIRE – VALIDITE D’UNE NOTIFICATION VERBALE EN L’ABSENCE DE DISPOSITIONS PARTICULIERES A CET EGARD - FORCLUSION DU METAYER

            C’est au métayer qui désire exercer son droit de préemption qu’il appartient de faire toutes diligences aux fins de s’enquérir des conditions de la vente et de présenter ses offres au propriétaire désireux d’aliéner son fonds.

            L’ordonnance n° 62-045 du 19 septembre 1962 n’ayant réglementé ni la forme ni les modalités de la notification incombant au bailleur, celle-ci peut être considérée comme valablement faite lorsqu’il est démontré qu’elle a été réalisée par une annonce verbale de sa part et le métayer déclaré forclos au delà du délai de deux mois imparti par l’article 53 de l’ordonnance organique.

CA,  n°1023,  20/10/1976

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDONNANCE  N° 62 – 064

27 septembre 1962

(J.O R.M. du 12 Octobre 1962)

Relative au bail emphytéotique

EXPOSE DES MOTIFS

            L’apparition d’une législation domaniale a fait naître ou a accentué la notion d’appropriation individuelle du sol et de sa mise en valeur par un particulier en opposition avec la notion de jouissance collective sans aliénation.

            En corollaire à ces aspect juridique, la spéculation est apparue puis s’est développée en liaison étroite avec les phénomènes d’urbanisation, spéculation des sociétés, spéculations des particuliers.

            Le lotissement du sol en petite concession n’a fait qu’accentuer cette évolution et, si l’appropriation du sol par les particuliers répond au désir profond de propriété individuelle, elle peut rendre quasi impossible l’aménagement et l’évolution des villes en raison des charges considérables qu’entraîne dans la plupart des cas le rachat des biens particuliers.

             Or, d’où provient la valeur vénale des terrains urbains ?  Elle résulte pour une grande part :

            - De leur situation dans une cité organisée et équipée par la collectivité ;

            - D’investissements de dessertes (rues , réseaux) supportés par la collectivité ;

            On aboutit ainsi au paradoxe suivant : pour une opération urbanisme, la collectivité doit dédommager les expropriés à une valeur qu’elle a provoquée.

            La spéculation conduit donc à l’enrichissement sans cause des particuliers aux frais de la collectivité, alors que ceux-ci ont rien fait pour obtenir cet enrichissement.

            Plusieurs remèdes ont été étudiée dans divers pays :

                        - La nationalisation ou la communalisation du sol dont la mise en valeur est soumise à la priorité des intérêts de la collectivité ;

                        - L’aliénation limitée dans le temps.

            L’aliénation limitée dans le temps est d’ailleurs déjà prévue dans la législation en vigueur avec le bail emphytéotique introduit à Madagascar par les anglais au siècle dernier et codifié depuis par la loi française du 25 Juin 1902 promulguée par arrêté local du 17 mars 1911.

            Le projet d’ordonnance présenté conjointement par le Ministre de la Justice et le Ministre des travaux publics reprend d’ailleurs l’essentiel de ce texte, mais en précisant et en développant la possibilité de dissocier la propriété d’une construction de celle du sol.

            Nous estimons en effet que l’habitat économique évoluera en même temps que le niveau de vie. Dans un avenir plus ou moins lointain, les logements actuellement construits ne répondront plus aux besoins de l’individu.

            Les cités actuelles devront alors être remodelées suivant le nouveau standing de l’individu.

            Cet important problèmes a été évoqué à plusieurs conférences internationales sur l’urbanisme; la dernière d’Addis Abéba  recommande particulièrement aux collectivités de mettre les terrains qu’elles ont équipés à la disposition des occupants par une formule de bail à long terme. Ainsi elles s’assurent des ressources annuelles leur permettant de gager des emprunts.

            Le présent projet d’ordonnance tend dans son cadre à y apporter une solution constructive, en l’adaptant aux nécessités économiques .

j                                 j

j

ORDONNANCE

Article premier
  

(L. 96-016 du 13 août 1996 – J.O n° 2381 du 26/08/96. p.1862)

Le bail emphytéotique de biens immeubles confère au preneur un droit réel susceptible d’hypothèque : ce droit peut être cédé et saisi dans les formes prescrites pour la saisie immobilière;

Ce bail est consenti pour une durée supérieure à dix huit ans ne devant pas excéder quatre dix neuf ans;

Ce bail est obtenu du bailleur par le preneur moyennant sa location pour une période librement déterminée par les parties dans les limites établies par la présente loi et sur la base d’un contrat de bail dûment enregistré;

Hormis l’enregistrement juridique du bail, aucune autre procédure légale ni administrative n’est requise pour que le bail soit consenti;

Avec l’assentiment du bailleur ce bail est librement cessible par le preneur à des tiers sur base d’un contrat signé et dûment enregistré;

Comme instrument négociable, le preneur peut librement laisser ce bail en sécurité ou nantissement d’un prêt ou de toute autre opération financières auprès des tiers y compris auprès de banques et institutions financière;

Les procédures juridiques mentionnées ci-dessus qui concernent le consentement et l’enregistrement d’un bail sont les mêmes, qu’il s’agisse de biens immobiliers publics ou domaniaux, voire privés, sachant que le bailleur peut être l’Etat ou la communauté qui en est propriétaire.

Article  2
Le bail emphytéotique ne peut être valablement consenti que par ceux qui ont le droit d’aliéner et sous les mêmes conditions, comme dans les mêmes formes;

 Les immeubles appartenant aux mineurs ou interdits pourront être donnés à bail emphytéotique en vertu d’une délibération du conseil de famille homologués par le tribunal.

Article  3
 
La preuve du contrat emphytéotique s’établira conformément aux règles du droit commun. A défaut de conventions contraires, il sera régi par les dispositions ci-après.

Article  4
 
Le preneur ne peut demander la réduction de la redevance pour cause de perte partielle du fonds, ni pour cause de stérilité ou de privation de tout revenu à la suite de cas fortuits.

Article  5
 
A défaut de payement du prix de location convenu, dans les trois mois de son échéance, le bailleur est autorisé, après une sommation restée sans effet, à faire prononcer en justice la résolution de l’emphytéose. La résolution peut également être demandée par le bailleur en cas d’inexécution des conditions du contrat ou si le preneur a commis sur les fonds des détériorations graves. Néanmoins, les tribunaux peuvent accorder un délai suivant les circonstances.

Article  6
 
Le preneur ne peut se libérer de la redevance échue ni se soustraire à l’exécution des conditions du bail emphytéotique en délaissant le fonds.

Article  7
 
Le preneur ne peut opérer dans le fonds aucun changement qui en diminue la valeur. Si le preneur a fait des améliorations qui augmentent la valeur du fonds, il ne peut les détruire, ni réclamer à cet égard aucune indemnité. Néanmoins dans le cas où le preneur a édifié des constructions sur le fonds avec l’accord du bailleu , le bail peut prévoir que celles-ci appartiennent au preneur en toute propriété et qu’il doit en être dédommagé en cas de rupture du bail et à son expiration s’il n’est pas renouvelé; dans ce cas toute modification ou confrontation de constructions doit être soumise à l’agrément du bailleur .

Article  8
 
Le preneur est tenu de toutes les contributions et charges du fonds loué. Il répond de l’incendie conformément à l’article 1733 du Code Civil.

Article  9
 
L’emphytéote peut acquérir au profit du fonds des servitudes actives et le grever, par titre, de servitudes passives pour un temps qui n’excédera pas la durée du bail et à charge d’avertir le propriétaire.

Article  10
L’emphytéote profite du droit d’accession pendant la durée de l’emphytéose.

Article  11
 En cas d’expropriation pour cause d’utilité publique, le bailleur devra faire connaître le droit de l’emphytéote conformément aux dispositions de la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité publique. Des indemnités distinctes sont accordées au bailleur et au preneur; les indemnités accordées au preneur représentent d’une part le dommage direct et immédiat en raison de l’arrêt imprévu du bail, d’autre part la valeur des constructions qui peuvent lui appartenir en propre.

Article  12
 
Le preneur a seul les droits de chasses et de pêche et exerce à l’égard des mines, minières, carrières et tourbières tous les droits de l’usufruitier.

 Article  13
Les mutations de toute nature ayant pour objet, soit le droit du bailleur, soit le droit du preneur, sont soumise aux dispositions des lois et textes réglementaires concernant les transmissions de propriété d’immeubles.

 Article  14
 
La présente ordonnance est applicables aux baux emphytéotiques domaniaux, en ce qu’elle n’est pas contraire à la législation relative au domaine privé national.

 Article  15
 
La loi du 25 Juin 1902 sur l’emphytéose est abrogée. Toutefois, les baux emphytéotiques en cours , restent régis par les dispositions de cette loi jusqu’à leur expiration.

 Article  16
 
La présente ordonnance sera publiée au  Journal Officiel de la République Malgache.

Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.

BAIL EMPHYTEOTIQUE

            Validité du bail emphytéotique, l’existence d’un vice du consentement n’ayant pas été prouvé.

CA Mahajanga, 2ème section, n°194, 10/06/1998
[confirmation de: TPI Antsiranana, n°818, 09/12/1992]

